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Le présent document constitue le mémoire en réponse à l'avis émis par l'Inspection Générale de l'Environnement et du 
Développement Durable (IGEDD) sur les investigations préalables à l'opération de la ligne nouvelle Bordeaux - Toulouse du Grand 
Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO) (avis n°2025-098 adopté lors de la séance du 25 septembre 2025). 

Les recommandations émises par l'Autorité Environnementale portent à la fois sur la prise en compte des enjeux 
environnementaux et l'appréciation des effets du projet sur l'environnement, mais aussi sur des points méthodologiques relatifs 
à des études techniques ou encore sur la structure de l'étude d'impact en elle-même. Il est également précisé dans l'avis à quel 
stade doivent être prises en compte ces préconisations, à savoir pour le dossier actuel ou pour les actualisations à venir.  

Pour faciliter la prise en main du mémoire en réponse et l'articulation avec l'avis de l'IGEDD, la structure du présent document 
reprend strictement celle de l'avis formulé. Ainsi, chaque chapitre du mémoire correspond à son équivalent dans celui de l'avis. 
Seules les conclusions thématiques sont reprises ici dans le corps du mémoire, l'avis intégral de l'IGEDD figurant en Annexe 3.1 
du présent mémoire. 
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1.1. Contexte du projet 

Aucune recommandation n'est formulée par l'IGEDD sur ce volet. 

 

1.2. Présentation du projet et des opérations 

1.2.1 Opérations constitutives du projet - Page 11 

Des bases vie sont situées tous les 20 km. En revanche, le dossier ne précise pas à quel endroit sera effectuée la maintenance 
des trains (technicentre), ce qui pourrait être précisé. 

Réponse apportée : 

Les éléments relatifs à la future maintenance sont explicités dans le volume 1 - Présentation du GPSO (Pièce F1 - Chapitre 
5.3.3 Les lignes nouvelles). Ainsi, figurent les informations suivantes :  

 La maintenance des AFSB sera assurée à partir du site d’Hourcade, comme c’est le cas actuellement ; 

 La maintenance des AFNT sera assurée à partir du site de Saint-Jory, comme c’est le cas actuellement ; 

 Pour la ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse : 

→ L’entretien de la ligne nouvelle du tronc commun, notamment l’approvisionnement des équipements 
ferroviaires, sera réalisé ultérieurement depuis la base de maintenance prévue sur la commune d’Escaudes 
légèrement au sud de l’embranchement vers l’Espagne (tronçon Sud Gironde – Dax) ; 

→ Une partie de la base travaux de Saint-Selve pourra également être reconvertie en base de maintenance future 
dans le cadre de l’exploitation des lignes nouvelles ; 

→ Deux bases de maintenance permettant d’assurer l’entretien des ouvrages sur la section Sud Gironde-Toulouse, 
notamment l’approvisionnement des équipements ferroviaires, sont prévues sur les communes de Sainte-
Colombe-en-Bruilhois dans le Lot-et-Garonne et Montbartier dans le Tarn-et-Garonne ;  

 Pour la ligne Sud Gironde-Dax : deux bases de maintenance permettant d’assurer l’entretien du projet sur la section 
Sud Gironde – Dax sont prévues sur la commune d’Escaudes au sud de l’embranchement vers l’Espagne et sur la 
commune de Laluque légèrement au nord du raccordement nord de Dax ; 

 Pour la ligne Dax-Espagne : une base de maintenance permettant d’assurer l’entretien du projet sur la section Dax – 
Espagne, notamment l’approvisionnement des équipements ferroviaires, est prévue sur la commune de Bayonne sur 
des faisceaux de voies existantes au nord de la gare. La base de maintenance située sur la commune de Laluque au 
nord du raccordement nord de Dax (tronçon Sud Gironde – Dax) permettra également d’assurer l’entretien sur ce 
tronçon Dax – Espagne. 

 

1.2.4 Présentation des tranches de travaux des LNSO - Page 12  

L’AE recommande de définir précisément la notion « d’entrées en terre » utilisée dans le dossier et de présenter clairement 
dans l’étude d’impact les zones devant faire l’objet des investigations préalables. 

Réponse apportée : 

La conception technique des lignes nouvelles est aujourd'hui au stade d'Avant-Projet Sommaire (APS). Cela correspond à un 
niveau préliminaire d'étude, permettant de définir un plan masse (tracé, implantation, localisation des équipements connexes 
liées à la conduite du chantier ou à l'exploitation de la ligne etc.) et de délimiter des emprises prévisionnelles. Cet APS constitue 
la base sur laquelle s’appuiera l'Avant-Projet Détaillé (APD) qui viendra préciser les emprises définitives du projet. À ce jour, 

nous disposons donc d'une délimitation des emprises prévisionnelles du projet, dites emprises APS, qui seront affinées lors 
des études APD.  

Ces emprises APS englobent l'ensemble les surfaces et zones globalement concernées par le projet à savoir :  

 Les emprises des voies ferrées ; 
 Les emprises des accès et voiries (rétablissements routiers, voies d'accès à la LGV, voie de circulation interne etc.) ; 
 Les emprises des réseaux (secteurs réservés pour les réseaux techniques tels que l'électricité, l'assainissement et l'eau) ;  
 Les emprises des aménagements extérieurs (clôtures, bassins d'assainissement, accotements végétalisés etc.) ; 
 Les emprises temporaires de chantier (base-vie, aires de stockage, voie de circulation des engins pendant les travaux). 
 

Les emprises APS de la ligne Bordeaux - Toulouse couvrent une surface de 3 098,4 ha. 

Afin de limiter leurs impacts, les emprises retenues pour les investigations préalables de la ligne Bordeaux - Toulouse sont 
moindres par rapport à celles de l’APS. En effet, ces investigations préalables ne seront menées qu'au sein des entrées en 
terre définies dans l'APS. 

D'un point de vue général, la notion d'entrée en terre correspond au point où le talus du projet intersecte le terrain naturel. 
Appliquées au projet, les entrées en terre recoupent l'emprise au sol des aménagements suivants : la section courante des 
lignes nouvelles, les rétablissements de voiries, les sous-stations électriques et les bases travaux ou de maintenance. Les 
surfaces complémentaires, correspondant aux aménagements extérieurs (y compris les accotements) et aux emprises des 
réseaux ne sont donc pas incluses dans ces entrées en terre. Compte tenu de leur caractère aérien et de l'absence d'interface 
avec le sol, les ouvrages d'art ne sont pas compris dans les entrées en terre (leurs culées sont en revanche bien prises en 
compte dedans).  

Les emprises résiduelles retenues pour la réalisation des investigations préalables de la ligne Bordeaux – Toulouse, et donc du 
présent DAE, couvrent ainsi une surface de 1 136,67 ha, contre 3 098,4 ha pour les emprises APS. Il est à noter que cette 
superficie ne correspond pas exactement au périmètre des entrées en terre car la démarche d'évitement mise en œuvre dans 
le cadre du projet a conduit à éviter des secteurs sensibles, tels que les cours d'eau ou les alignements d'arbres.  

Les figurent ci-après illustrent ce propos. 

Figure 1 : Schéma d’illustration de la différence entre les entrées en terre et les emprises APS 
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Figure 2 : Illustration de la différence entre les emprises APS et les emprises retenues pour les investigations préalables (emprise archéo 
sur la figure) appliquée à un tronçon de la ligne nouvelle Bordeaux - Toulouse 

 

Les investigations préalables sont donc réalisées dans un périmètre contraint, se basant sur les entrées en terre du projet et 
représentant environ un tiers de l'emprise APS. Cela permet d'aboutir à un juste équilibre entre la nécessité de limiter les 
impacts générés par ces travaux d’investigation et le besoin de collecter des données techniques indispensables pour 
approfondir la conception technique du projet.  

La localisation géographique des investigations préalables propres à la ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse a fait l’objet d’une 
cartographie complémentaire dans le cadre du présent mémoire en réponse, qui figure en Annexe 3.2. du présent mémoire. 
Cette cartographie détaillée permet notamment de localiser plus précisément les sondages, qu'ils soient déjà réalisés (hors 
DAE1 car en dehors des zones sensibles ou zones à enjeux règlementaires) ou à venir (faisant l'objet du présent DAE1).  

 

1.2.4 Présentation des tranches de travaux des LNSO - Page 13 

L’AE recommande de présenter l’ensemble des investigations préalables (diagnostics archéologiques et sondages 
géotechniques) à réaliser pour l’opération de la ligne nouvelle Bordeaux — Toulouse, y compris ceux qui ne sont pas 
directement concernés par la demande d’autorisation environnementale jointe au dossier. 

Réponse apportée : 

Le DAE1 dans le chapitre 2.1 "Présentation des investigations préalables" indique que dans le cadre de la Ligne Nouvelle 
Bordeaux-Toulouse la campagne d'investigations géotechniques comprend près de 6 000 sondages dont seuls 4 700 sont 
portés dans la demande d'autorisation, hors pose de piézomètres qui ont fait ou feront l'objet d'une Déclaration "loi sur l'eau" 
dédiée. Les 1 300 autres sondages, de même nature que ceux présentés dans la demande, ont été réalisés en 2024 dans des 
zones sans enjeux environnementaux ou règlementaires.  

La méthodologie retenue pour déterminer les premiers sites d'intervention dans les départements de la Haute-Garonne et du 
Tarn-et-Garonne s'est basée sur l'attribution d'une note d'enjeux de chaque site de sondage envisagé et de son accès. Cette 
note reposait sur l'analyse des critères suivants : 

 Niveau d'enjeu Flore et habitats ; 
 Niveau d'enjeu Groupes d'espèces (amphibiens/reptiles, Oiseaux, Faune Aquatique, Invertébrés, Mammifères) ; 
 Présence de zone humide avérée (zone humide effective) ou potentielle (zone humide temporaire).  

Ces niveaux d'enjeux ont été déterminés sur la base d'inventaires antérieurs et mis à jour progressivement sur la base des 
nouveaux inventaires faune-flore et zones humides sur la période 2023/2024. L'ensemble de cette méthodologie a été 
partagée avec les services de l'Etat en amont des interventions. 

Chaque notation pouvait alors se suffire à elle seule pour exclure la zone en cas d'enjeu très fort ou amener des adaptations 
tracées dans les documents de suivi et concertées avec l'écologue affecté à l'opération comme : 

 Le décalage temporel de l'intervention (hors période d'hivernage par exemple) ; 
 Le décalage du sondage dans une zone propice à l'intervention ; 
 L'adaptation du type d'intervention pour des méthodologies sans contrainte d'accès comme les fonçages ; 
 Le report de l'intervention et son intégration dans le DAE1. 

 
Chaque entreprise étant intervenue a fait l'objet d'un suivi environnemental s'appuyant sur une Notice de Respect de 
l'Environnement : avant intervention pour la faisabilité, le site et les accès (écologue), pendant l'intervention pour la mise en 
place et le maintien des mesures de réduction (écologue + chargé environnement), à l'issue de l'intervention pour la remise 
en état du site (écologue + chargé environnement).  

Ces étapes ont été tracées par une fiche d'intervention par site : 

 

Le suivi du déroulé de l'opération a pu se faire sur une plateforme de suivi web mise à la disposition des services de l'Etat et 
mise à jour de manière hebdomadaire pendant toute la durée des opérations. 



 

 

 8 

Pièce F – étude d’impact // Volume 4.8 // Secteur géographique N°8 – De Dunes (82) à Le Pin (82)  
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition mars 2024  

Dossier d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse suite à l’avis de l’Autorité Environnementale 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition septembre 2025 

 

L'ensemble des points des sondages déjà réalisés a été reporté dans l'atlas cartographique présent en Annexe 3.2. du présent 
mémoire avec un code couleur distinct permettant de les identifier rapidement. 

Si des sondages complémentaires à ceux déjà réalisés et ceux portés par le DAE1 s'avéraient nécessaires, ceux-ci seraient 
portés par les marchés de conception - réalisation  à venir dans le cadre d'une procédure dédiée. 

Concernant les investigations archéologiques il est rappelé ici que seuls 10% de la surface présentée dans l'Annexe 3.2 sera 
investiguée au regard des arrêtés préfectoraux parus (ci-après arrêté pour la tranche de Sainte Colombe) :  

" Méthodologie d’intervention : 

- Le terrain sera exploré selon le principe d’une série de tranchées d’une largeur de 2 mètres minimum, pour une longueur 
variable selon la nécessité, ouvertes au moyen d’un engin mécanique doté d’un godet lisse de curage. L’opérateur 
archéologique est invité à procéder par passes de 0,10 m pour déterminer avec précision le niveau d’apparition des structures 
et leur état de conservation. 

On cherchera une ouverture à hauteur de 10 % de l’emprise à diagnostiquer. 

- Les tranchées mécaniques devront être implantées selon une trame régulière dépourvue de zone aveugle ; leur orientation 
ne reprendra pas celle du cadastre actuel mais sera adaptée suivant la topographie et afin d’accéder à une meilleure 
compréhension d’éléments particuliers (orientation des structures, densité des faits, etc.). 

Elles devront permettre de documenter les structures archéologiques et les niveaux attenants. Des fenêtres devront être 
ouvertes afin d’apprécier l’extension des vestiges, leur continuité ou les relations stratigraphiques entre structures." 

Chaque opération consistera alors à sonder, à l’aide de moyens mécaniques adaptés, l’emprise concernée par les travaux à 
hauteur de 10% de sa surface totale par tranche. Le principe de représentativité statistique qui sous-tend cette approche 
implique une implantation disposée selon une trame régulière dépourvue de zone aveugle. Dans la mesure du possible, les 
tranchées seront orientées en fonction de la topographie et/ou des parcellaires anciens mais également afin d’accéder à une 
meilleure compréhension d’éléments particuliers (orientation des structures, densité des faits, voirie, bâti, etc). 

Le dialogue établi en amont avec le SRA et l'INRAP n'ont pas pu aboutir à la définition des zones d'évitement systématiques, 
outre celles prescrites au droit des cours d'eau et de leur ripisylves ou encore des prescriptions spécifiques au droit de la 
source de Clarens ou des alignements d'arbres. Les zones d'implantations précises des investigations archéologiques restent 
donc indéterminées à ce stade, ce qui a conduit SNCF Réseau à présenter le défrichement complet des emprises bien que 
seule une partie de cette surface, bien moindre, soit concernée. 

. 

A date, une première tranche d'investigations s'est déroulée hors zone d'enjeux environnementaux au droit de la future base 
travaux de Sainte-Colombe.  

Le site a fait l'objet d'une évaluation des enjeux par les écologues mis à la disposition de l'INRAP par SNCF Réseau afin de 
déterminer les zones à éviter et à mettre en défens, les cheminements préférentiels ou encore les fossés à éviter. 
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Sur le visuel des diagnostics de terrain présenté ci-dessous, il est ainsi possible de visualiser l'impact réel des tranchées, ainsi 
que les zones évitées : 

 
 

1.3. Procédures relatives au projet 

Aucune recommandation n'est formulée par l'IGEDD sur ce volet. 

 

1.4. Principaux enjeux environnementaux du projet relevés 

par l’AE 

Aucune recommandation n'est formulée par l'IGEDD sur ce volet. 
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2 Analyse du dossier - Page 17 

L’AE recommande d’expliciter dès la DAE1, l’articulation entre l’étude d’impact générale, les dossiers réglementaires relatifs à 
la législation sur l’eau, au défrichement, aux espèces protégées et aux haies, ainsi que les cahiers territoriaux, ceux-ci ayant 
vocation à décliner et à préciser la méthode que l’étude d’impact générale définit, en prenant en compte les recommandations 
du présent avis. 

Réponse apportée : 

L'envergure du projet GPSO et sa planification sur plusieurs années impliquent l’obtention de plusieurs autorisations 
environnementales successives ainsi que la réalisation d'analyses à différentes échelles, du global au plus local, pour bien 
appréhender le projet, ses enjeux et ses impacts.  

En effet, les procédures réglementaires sont phasées dans le temps, en lien avec les différentes étapes de définition et de 
réalisation des opérations ferroviaires. Chaque autorisation est circonscrite à une étape précise du projet ; dans le cas présent, 
elle correspond aux investigations préalables de la ligne nouvelle Bordeaux – Toulouse, lesquelles sont nécessaires pour les 
études de conception détaillée des ouvrages.  

A ce stade d'avancement des études, le schéma procédural retenu prévoit le dépôt des demandes d’autorisation 
environnementale suivantes : 

 Une demande d’autorisation environnementale portant sur les investigations préalables de la ligne nouvelle Bordeaux 
– Toulouse (objet du présent dossier) ; 

 Une demande d’autorisation environnementale portant sur travaux anticipés de la ligne nouvelle Bordeaux – Toulouse 
(raccordements au réseau ferré existant) ; 

 Une demande d’autorisation environnementale portant sur les ouvrages anticipés de la ligne Bordeaux – Toulouse 
(raccordements aux bases travaux) ; 

 Une demande d’autorisation environnementale portant sur les travaux de construction de la ligne nouvelle Bordeaux 
– Toulouse ; 

 Une demande d’autorisation environnementale portant sur les investigations préalables de la ligne nouvelle sud 
Gironde – Dax. 

 
Ce séquençage, conçu en cohérence avec les enjeux environnementaux et le calendrier de définition du projet, n’est pas 
définitive et est susceptible d’évoluer mais elle permet d’illustrer la décomposition en plusieurs étapes procédurales 
aboutissant à la réalisation complète du projet GPSO objet de l’étude d’impact.  
 
Chaque demande d'autorisation environnementale porte donc sur une étape précise du projet global d'une opération 
ferroviaire et embarque les procédures environnementales requises uniquement au titre des travaux concernés (dérogation 
espèces protégées, autorisation de défrichement, déclaration de destruction de haies etc). Le périmètre d'étude associé à ces 
volets de la demande d’autorisation est strictement limité aux travaux objet du dossier.  
 
L'autorisation environnementale, en plus du volet eau et des autorisations embarquées, comprend également l'étude 
d'impact du GPSO, actualisée dans le périmètre de l'autorisation sollicitée c'est-à-dire les travaux objets de la demande 
d'autorisation. Toutefois, à la différence des autres volets de la demande d’autorisation environnementale, l'objet de l'étude 
d'impact porte sur le projet global c'est-à-dire l'ensemble du GPSO, indépendamment du séquençage en autorisations 
d’opérations ferroviaires et tranches de travaux utilisées par ailleurs.  
 
Ce principe général explique l'articulation entre l'autorisation environnementale et l'étude d'impact, conformément aux 
dispositions régissant l’évaluation environnementale globale des projets. Le dossier d'autorisation environnementale comprend 
donc des pièces différentes ayant des objets différents et portant sur des périmètres différents : 

 Le volet eau et les pièces relatives aux autorisations embarquées (dérogation espèces protégées, autorisation de 
défrichement, déclaration de destruction de haies etc.). Ces pièces portent uniquement sur le périmètre des travaux 
objet de la demande d'autorisation environnementale.  
Dans le cas présent, l’autorisation environnementale porte le volet eau, la dérogation espèces protégées, 
l'autorisation de défrichement, l'autorisation de travaux aux abords de monuments historiques, et la déclaration 

préalable à la destruction de haies. L'ensemble de ces pièces a pour objet uniquement les investigations préalables 
de la ligne Bordeaux - Toulouse, que ce soient en termes d'emprise ou de nature de travaux ; 

 L'étude d'impact du GPSO. Elle présente à la fois une approche globale traduite à travers les volumes généraux 
(volumes 1 à 6 et 8) et une approche territoriale et locale traduite à travers les cahiers territoriaux (volumes 7.1 à 
7.15). Les approches globales et locales sont complémentaires et se distinguent par l'échelle d'analyse et le niveau de 
détail des analyses réalisées.  

Cette étude d'impact est actualisée au fil des autorisations environnementales, plus spécifiquement dans le cadre des 
travaux objet de l'autorisation environnementale qu'elle accompagne.  

Le niveau d'actualisation de l'étude d'impact est proportionné aux travaux portés par l'autorisation environnementale. 
Ainsi, les études et volumes mis à jour sont définis en cohérence avec le niveau d’avancement de chaque composante 
du projet et ses enjeux environnementaux, en particulier dans le périmètre des emprises de l’opération objet du 
dossier d’autorisation. 

 
Ainsi, une articulation fine existe entre l'étude d'impact et les autres pièces de l'autorisation environnementale. Leur objet et 
périmètre d'analyse diffèrent, toutefois elles restent cohérentes entre elles et les analyses approfondies réalisées dans le 
cadre des dossiers d'autorisation environnementale permettent non seulement d’intégrer les éléments requis au titre de 
chaque procédure embarquée dans la demande d’autorisation, mais aussi d'alimenter l'étude d'impact sur certains points 
précis et surtout de la préciser. Cette actualisation en plusieurs temps conduit à une analyse au plus juste et en cohérence 
avec les enjeux à considérer, mais aussi une analyse fine des impacts et donc la définition de mesures d'évitement, de 
réduction et de compensation adaptées.  

 

2 Analyse du dossier - Page 18 

L’AE recommande d’intégrer sans délai, dans le périmètre du projet, et de compléter l’étude d’impact sur ces points : les 
composantes essentielles à l’exploitation des lignes nouvelles, telles que les sous-stations électriques et leurs raccordements, 
sous maîtrise d’ouvrage de RTE, ainsi que le terminus partiel de Launaguet, conformément à la décision de l’Ae du 5 mai 2022 
confirmée le 7 septembre 2023. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation de l'autorité environnementale pour les DAE suivants en 
compléments des informations d’ores et déjà présentes dans le dossier. La pièce F1- Présentation du projet GPSO présente 
dans le chapitre 5.2.4 Exploitation des lignes (pages 72 à 73, les éléments de descriptions liée à la future exploitation du 
projet). De même, les opérations en lien avec les réseaux de transports d’énergie et de télécommunication sont présentées 
au chapitre sur les équipements ferroviaires. Les installations de tractions électriques et les sous-stations sont décrites au 
chapitre présentant les ouvrages annexes (à partir de la page 66). Les études de conception détaillées permettront de préciser 
ces éléments dans les prochains DAE, notamment au moment de l’autorisation des travaux principaux. 
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2.1. État initial à l’échelle du projet 

2.1.1 Environnement humain et infrastructures de transport - Page 19 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE3 de la LNBT, de compléter l’état initial par une mise à jour des données locales et 
une cartographie détaillée de l’exposition aux nuisances sonores et de la qualité de l’air, par une identification des populations 
les plus vulnérables, afin de hiérarchiser clairement les secteurs sensibles et de rendre compte de manière robuste des enjeux 
pour l’environnement humain. 

Réponse apportée : 

Le maître d’ouvrage prend note de cette recommandation de l’autorité environnementale pour les DAE suivants en 
compléments des informations et analyses d’ores et déjà présentes dans le dossier en termes d’émissions sonores (Volume 2 
– Etat initial de l’environnement – Pièce F2 au chapitre 2.1.1.5 – pages 36 et suivantes). 

 

2.1.1 Occupation de l'espace par les activités agricoles et forestières - Page 20 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE3 de LNBT, d'identifier avec précision les zones les plus sensibles en termes 
d'aménagement du territoire et d'occupation de l'espace, liées aux exploitations agricoles et forestières déjà fragilisées 
(morcellement, vulnérabilité climatique) et de mettre en évidence les zones déjà soumises à des pressions cumulatives en 
termes d’aménagement de l’espace. 

Réponse apportée : 

Le maître d’ouvrage prend note de cette recommandation de l'autorité environnementale pour les DAE suivants en 
compléments des informations et analyses d'ores et déjà présentes dans le dossier en termes d'occupation du sol (Volume 2 
- Etat initial de l'environnement - Pièce F2 au chapitre 2.1.2 Activités agricoles et sylvicoles). 
 

2.1.2 Environnement physique - Page 20 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT : 

- de présenter les orientations et les objectifs en matière d’atténuation du changement climatique pertinents pour le projet 
(développement de l’offre ferroviaire, politique de report modal, etc.) ; 

- de compléter dans l’état initial la synthèse des enjeux environnementaux afin d’y inclure la thématique des émissions de gaz 
à effet de serre. 

Réponse apportée : 

La stratégie d'adaptation au changement climatique de SNCF Réseau repose sur un objectif de maintien d'un réseau ferré plus 
résilient et robuste pour garantir à ses clients une continuité de service et une performance optimale. Cette stratégie est basée 
sur une logique d'anticipation : appréhender au mieux le risque afin de concevoir une infrastructure adaptée. Pour cela, le 
maître d’ouvrage mène des études de vulnérabilité et une analyse prospective basées sur les scénarios de référence de l'Etat. 
Dans le dossier est présentée, au chapitre 8 de la Pièce F4-1 Analyse des effets du GPSO sur l’environnement, l’étude de 
vulnérabilité au changement climatique du projet. Les études de conception détaillées viendront enrichir ce chapitre qui sera 
complété dans le cadre des prochaines demandes d’autorisation environnementale. 
 

 

2.1.2 Environnement physique - Page 21 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE3 de la LNBT, de préciser les zones sensibles à l’érosion, aux mouvements de terrain 
et pouvant induire des contraintes en termes de géotechnique. 

Réponse apportée : 

L'ensemble des études géotechniques qui sera mené aux termes des investigations géotechniques, objet de la présente 
demande d'autorisation environnementale, permettront de venir répondre à cette recommandation de l'autorité 
environnementale et de compléter les informations d'ores et déjà disponibles dans le dossier au chapitre 2.1.3.3 - 
Environnement physique du Volume 2 - Etat initial de l'environnement (Pièce F2). 
 

2.1.2 Environnement physique - Page 21 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT, de compléter le dossier par la localisation cartographiée des 
captages pour l’alimentation en eau potable et de leurs périmètres de protection, de préciser les volumes prélevés et la 
hiérarchie des ressources (en particulier pour l’Oligocène alimentant la métropole bordelaise), de qualifier la vulnérabilité des 
nappes superficielles et profondes, et d’identifier les zones de connexion nappe–surface sensibles. 

Réponse apportée : 

La description des captages d'alimentation en eau potable est faite au chapitre 2.1.3.4 du Volume 2 - Etat initial de 
l'environnement (Pièce F2) en précisant la nature des aquifères et leurs niveaux de vulnérabilité. Une carte de synthèse de 
localisation des captages et leurs périmètres de protection y figure également.  

Dans le cadre de la poursuite des études, le maitre d’ouvrage poursuivra l'analyse et la description de l'état initial pour les 
DAE suivants conformément à la recommandation de l'autorité environnementale. 
 

2.1.2 Environnement physique - Page 22 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT, d’enrichir l’état initial avec une cartographie consolidée des cours 
d’eau, en y intégrant leurs états de qualité et leurs usages. 

Réponse apportée : 

La carte des cours d'eau figurant dans le dossier au chapitre 2.1.3.5 du Volume 2 - Etat initial de l'environnement (Pièce F2) 
sera complétée au regard des données qui seront acquises (classement des cours d'eau indéterminés par les services de l'Etat 
en cours) dans le cadre des DAE suivants. 
 

2.1.2 Environnement physique - Page 23 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT, de fournir une cartographie actualisée et fine des aléas (inondations, 
incendies, mouvements de terrain), d’intégrer les perspectives liées au changement climatique, afin d’identifier les secteurs de 
vulnérabilité accrue. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation de l'autorité environnementale pour les DAE suivants en 
compléments des informations et analyses d'ores et déjà présentes dans le dossier en termes d'aléas et conséquences liées 
au changement climatique (Volume 2 - Etat initial de l'environnement - Pièce F2). 
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2.1.3 Environnement naturel et biologique - Page 24 

L’AE recommande que le niveau de précision fourni pour certaines zones seulement à ce stade soit étendu à l’ensemble du 
tracé, et que l’état initial soit complété, au plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT, par une typologie et une cartographie 
homogène et détaillée, établie selon des critères transparents, précisant pour chaque habitat son type, sa surface, son état de 
conservation, ainsi que son évolution récente. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage a réalisé au fil des années de conception un certain nombre de cycles d’inventaires écologiques 
permettant de constituer un état initial complet et de consolider les connaissances sur le fonctionnement des milieux. Le 
chapitre 2.1.4 L’environnement naturel et biologique de la pièce F2- Etat initial de l’environnement du projet GPSO décrit les 
enjeux écologiques de l’aire d’étude par groupe d’espèces (pages 140 et suivantes). Ces inventaires vont se poursuivre dans 
le temps afin de consolider les informations permettant de définir le niveau d’enjeux et ainsi améliorer encore la séquence 
éviter – réduire – compenser dans le cadre des études de conception détaillées. Dans ce contexte, le maitre d’ouvrage prend 
note de la recommandation de l’autorité environnementale pour les DAE suivants en compléments des informations et 
analyses d'ores et déjà présentes dans le dossier. 

 

2.1.3 Environnement naturel et biologique - Page 26 

L’AE recommande de généraliser à l’ensemble du tracé, et en particulier pour la DAE3 de la LNBT, l’approche fonctionnelle 
appliquée localement qui reste à consolider, en la rendant homogène et robuste et en intégrant les dynamiques récentes et 
une hiérarchisation claire des enjeux patrimoniaux. Cela concerne notamment : 

- les surfaces par type de zone humide, état de conservation selon des critères explicites, indicateurs chiffrés des fonctions 
hydrologiques (stockage, infiltration, réalimentation) ; 

- les fonctions épuratoires (piégeage des sédiments et nutriments) et écologiques (espèces indicatrices, sites de reproduction). 

Réponse apportée : 

La caractérisation des zones humides et de leurs fonctionnalités est un processus engagé au titre du DAE1 sur son périmètre 
amené à se poursuivre tout au long des étapes du projet. 

Ainsi et depuis la remise du dossier, la caractérisation des zones humides s'est poursuivie sur trois aspects : 

 La caractérisation des zones humides dites temporaires (ZHT) sur lesquelles il n'avait pas été possible de conclure sur 
le caractère humide soit du fait d'investigations complémentaires requises (pose de piézomètres) soit du fait 
d'impossibilité d'accès aux sites ; 

 La caractérisation des fonctionnalités des zones humides impactées par le DAE1 au moyen de la Méthode Nationale 
d'Evaluation des Fonctionnalités des Zones Humides ; 

 La localisation et la caractérisation de sites envisagés pour la compensation afin d'évaluer les gains et pertes 
écologiques. 

 
Concernant le premier point, les investigations menées au printemps/été 2025 ont permis : 

 D'écarter 13,8 ha de ZHT déterminées non-humides à l'échelle du projet dont 1,9 ha dans l'emprise du DAE1 ; 
 De basculer 55,5 ha de ZHT comme zones humides effectives (ZHE) à l'échelle du projet dont 6 ha dans l'emprise du 
DAE1 ; 

 De rectifier une erreur d'attribution de zones humides au SAGE Neste et Rivières de Gascogne. 
 

Ainsi les tableaux du dossier IOTA peuvent être amendés de la façon suivante à l'issue de ces nouvelles investigations : 

Tableau 49 :  Surface de zones humides potentiellement impactées avant les mesures d’évitement 

Secteur 
Départements 

concernés 
Surface ZH 

MNEFZH [ha] 

Surface Zones 
humides SAGE 

(hors ZHE et ZHT) 
[ha] 

Surface ZHE non 
recoupée par ZH 

MNEFZH [ha] 
Surface ZHT [ha] 

Secteur 1 33 20,27 0,74 1,78 14,33 

Secteur 2 33, 47 44,20 0,13 5,30 24,49 

Secteur 3 33, 47 14,14 0,21 1,05 18,16 

Secteur 4 47 27,65 0,27 0,49 8,88 

Secteur 5 47, 82 50,65 0,30 1,40 1,96 

Secteur 6 31, 82 52,95 0 0,08 1,43 

Total général 209,86 1,65 10,10 69,25 

 

Tableau 50 : Surface de zones humides potentiellement impactées avant et après les zones d’évitement, et pourcentage de la surface évitée 

Secteur 

Surface MNEFZH [ha] 
Surface ZH SAGE (hors ZHE et 

ZHT) [ha] 
Surface ZHE non recoupées par 

ZH MNEFZH [ha] 
Surface ZHT potentiellement 

impactée [ha] 

Empris
e DAE 
initiale 

Emprise 
DAE 

finale 
% évité 

Emprise 
DAE 

initiale 

Emprise 
DAE 

finale 
% évité 

Emprise 
DAE 

initiale 

Emprise 
DAE 

finale 
% évité 

Emprise 
DAE 

initiale 

Emprise 
DAE 

finale 
% évité 

S1 20,27 19,34 4,59% 0,74 0,72 2,70% 1,78 0,43 75,84% 14,33 14,15 1,26% 

S2 44,20 43,15 2,38% 0,13 0,12 7,69% 5,30 4,51 14,91% 24,49 24,26 0,94% 

S3 14,14 13,8 2,40% 0,21 0,18 14,29% 1,05 1,05 0,00% 18,16 18,16 0,00% 

S4 27,65 27,01 2,31% 0,27 0,22 18,52% 0,49 0 
100,00

% 
8,88 8,87 0,11% 

S5 50,65 48,88 3,49% 0,3 0,16 46,67% 1,4 0 
100,00

% 
1,96 1,90 2,88% 

S6 52,95 52,16 1,49% 0 0 0,00% 0,08 0 
100,00

% 
1,43 1,09 23,78% 

Total 
général 

209,86 204,39 2,61% 1,65 1,40 15,15% 10,10 5,99 40,69% 69,25 68,43 1,18% 
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Tableau 1 : Détail par département et BV de gestion des Zones humides (ZH MNEFZH, ZH SAGE (hors ZHE et ZHT), ZHE non recoupées par 
ZH MNEFZH et ZHT) interceptées dans l'emprise DAE résiduelle 

Secteur 
Départements 
concernés 

Bassin versant de 
gestion 

Surface ZHE 
MNEFZH 
[ha] 

Surface ZH SAGE 
(hors ZHE et 
ZHT) [ha] 

Surface ZHE non 
recoupée par ZH 
MNEFZH [ha] 

Surface 
ZHT [ha] 

S1 33 
La Garonne et ses 

affluents du Dropt à la 
Pimpine 

19,34 0,72 0,43 14,15 

S2 33 Ciron 43,15 0,12 4,51 24,26 

S3 47 
Avance 13,8 0,18 1,05 12,74 

Ourbise 0 0 0 5,42 

S4 47 

Auvignon 1,77 0 0 0 

Baïse 8,9 0,002 0 7,35 

Bruilhois 7,24 0 0 1,35 

Garonne de la 
Barguelonne au Dropt 

9,02 0 0 0,17 

Gers 0,081 0,22 0 0,00 

S5 

31 / 82 
Garonne de 

l'Aussonnelle à la 
Barguelonne 

6,29 0,16 0 0,81 

82 

Auroue 0,53 0 0 0 

Ayroux - Sère 14,5 0,002 0 0,2 

Tarn du Tescou à la 
Garonne 

27,4 0,00004 0 0,42 

Gimone -Arrats 0,16 0 0 0,47 

S6 
31 Hers mort - Girou 0,04 0 0 0 

31/82 Tarn - Agout - Tescou 52,12 0 0 1,09 

  Total général 204,4 1,40 5,99 68,43 

 
Concernant le deuxième point, les fiches d'évaluation des fonctionnalités des premiers sites déterminés et impactés ont été 
montées et sont fournies dans les dossiers K1.2 et suivants. Ces fiches serviront de base de travail pour la recherche et 
l'évaluation des sites compensatoires identifiés. 

L'avancée de la recherche compensatoire et de l'évaluation des sites identifiés est quant à elle présentée dans les dossiers K4 
propres aux problématiques liées à la compensation. 

La méthode sera poursuivie en coordination avec les services de l'Etat et progressivement étendue à l'ensemble du projet 
dans les dossiers d'Autorisation Environnementale ultérieurs (DAE2 puis DAE3). 

 

2.1.3 Environnement naturel et biologique - Page 27 

L’AE recommande, dès la DAE2.1 de la LNBT, de compléter l’état initial : 

- en produisant un inventaire homogène, actualisé et exhaustif pour chaque station d’espèce floristique protégée ou 
patrimoniale (localisation, quantification dans son habitat, état de conservation évalué) selon des critères transparents et son 
évolution récente documentée ; 

- en intégrant la pression des espèces envahissantes. 

2.1.3 Environnement naturel et biologique - Page 28 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT, de compléter les inventaires faunistiques en présentant des données 
homogènes, chiffrées et cartographiées, en incluant les mammifères semi-aquatiques, les colonies de chauves-souris, les 
couples nicheurs de rapaces, les sites de reproduction d’amphibiens et de reptiles, ainsi que les populations de poissons 
migrateurs et d’invertébrés patrimoniaux, les micro-organismes et la faune du sol devant être plus étudiés. 

2.1.3 Environnement naturel et biologique - Page 30 

L’AE recommande, dès la DAE2.1 de la LNBT : 

- de produire une cartographie homogène et hiérarchisée des continuités écologiques sur l’ensemble du projet, incluant un 
inventaire quantitatif des haies (longueurs, densités, état de conservation) et l’identification hiérarchisée des points de 
franchissement critiques ; 

- d’intégrer une analyse fonctionnelle précisant les espèces concernées et les services écologiques des corridors mobilisés, afin 
de rendre lisible l’importance des haies et vallées dans le maintien de la connectivité et d’éviter toute rupture irréversible dans 
la trame verte et bleue régionale. 

2.1.3 Environnement naturel et biologique - Page 31 

L’AE recommande, dans la mesure du possible pour la DAE2.1 de la LNBT, de fournir un tableau de synthèse précisant, pour 
chaque espace protégé, classé ou évalué d’intérêt écologique traversé ou proche, sa surface, sa distance au tracé, ses secteurs 
de vulnérabilité, ses espèces et habitats naturels d’intérêt et son état de conservation. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation pour les DAE suivants en compléments des informations et analyses 
d'ores et déjà présentes dans le dossier d’étude d’impact en pièce F2 (Volume 2 - Etat initial de l'environnement– chapitre 
2.1.4 L’environnement naturel et biologique) et dans le dossier CNPN du DAE 1 pour la ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse a la 
pièce E1-1 et E1-2 au chapitre 4 – Contexte écologique et état initial. Par ailleurs, en annexe de la pièce F2 Etat initial de 
l’environnement, la liste complète des habitats, espèces animales et végétales dans l’aire d’étude (3 000 m de large) par 
département est versée (page 221 à 290). Les méthodologies d’inventaires écologiques sont présentées au chapitre 7.3.5 Le 
Milieu naturel et biologique de la pièce F1- Présentation du projet GPSO (pages 168 à 217). 
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2.1.3 Environnement naturel et biologique - Page 32 

L’AE recommande d’apporter sans délai pour l’opération de la LNBT et à terme à l’échelle du projet, la démonstration de la 
compatibilité du projet avec la disposition D45 du Sdage Adour-Garonne par un inventaire exhaustif et homogène des espèces 
menacées et quasi menacées (en particulier les insectes et la flore des habitats humides) et de leurs sites de reproduction, 
accompagné d’une cartographie hiérarchisée par enjeu, le cas échéant rehaussé, d’en déduire les incidences et de décliner la 
séquence éviter-réduire-compenser en conséquence. 

Réponse apportée : 

L'analyse de la compatibilité des investigations préalables avec le SDAGE du bassin Adour-Garonne pour 2022-2027 est 
développée au chapitre 6.1 de la pièce D. Demande d'Autorisation pour les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) 
ainsi qu’au chapitre 6.3.4 du Volume 4 – Analyse des effets du GPSO sur l’environnement de la pièce F – Etude d’impact du 
GPSO.  

Les quatre grandes orientations du SDAGE et l’articulation des investigations préalables y sont rappelées.  

Pour mémoire, la disposition D45 du SDAGE Adour Garonne est la suivante : Préserver les espèces des milieux aquatiques et 
humides remarquables menacées et quasi-menacées de disparition du bassin. Les espèces animales et végétales remarquables 
des milieux aquatiques ou humides classées menacées et quasi-menacées de disparition sont mentionnées dans les listes 
rouges régionales ou nationales établies selon les cotations du comité français de l'Union conservation de la nature (UICN). Les 
habitats des espèces animales et végétales figurant dans ces listes rouges et en particulier les sites de reproduction de la faune, 
doivent être préservés. 

Au regard des méthodologies développées dans le cadre du présent dossier d'Autorisation Environnementale et présentées 
dans le chapitre 3. Méthodologies employées du volume E1 du dossier CNPN, on peut toutefois rappeler que l’ensemble des 
espèces végétales et animales mentionnées à la disposition D45 présentent de facto un enjeu moyen au minimum au vu de 
la méthodologie d’évaluation des enjeux. Par ailleurs, ces dernières ont fait l’objet d’une attention spécifique lors des 
recherches bibliographiques et des inventaires de terrain au même titre que les espèces menacées et quasi-menacées non 
liées aux milieux aquatiques et humides. 

Les espèces dites "patrimoniales" et ciblées par la disposition du D45 sont bien prises en compte dans le dossier 
d'autorisation environnementale et donc dans l'étude d'impact. A titre d'exemples : 

 Concernant l’inventaire de la flore, l’ensemble des données bibliographiques relatives aux espèces végétales visées 
par l’article D45 ont fait l’objet de vérification et les milieux favorables à ces espèces ont été prospectés en respectant 
la phénologie des espèces. Ainsi, les espèces végétales ont bien été recensées et les stations cartographiées en 
Nouvelle Aquitaine et/ou en Occitanie : Orme lisse, Achillée sternutatoire, Vulpin genouillé, Vulpin roux et Trèfle 
renversé, etc. 
Concernant les deux naïades, ces dernières ont été recherchées sur les plans d'eau, notamment au niveau des 
gravières sur la commune de Layrac (données issues des inventaires "GPSO" 2010-2011 réalisées par Ecosphère). Les 
herbiers aquatiques à Grande et petite Naïade (espèces végétales protégées) et à characées n'ont pas été revus en 
2023-2024, vraisemblablement à cause des modifications des gravières sur ces 12 ans liées à leur exploitation et du 
développement d'herbiers aquatiques d'espèces végétales exotiques envahissantes (Vallisnérie spiralée (espèce 
végétale protégée) et Jussie déjà présentes en 2010-2012. Il est toutefois prévu dans le dossier CNPN - Pièce E1-1 
pages 288 et 290, de "vérifier de nouveau avant travaux leur présence ou absence compte tenu de l'enjeu écologique 
et règlementaire, l'espèce pouvant recoloniser les gravières" et ajoute "qu'une des gravières abritant l'espèce n'a pas 
pu être prospectée pour des raisons d'inaccessibilité". 

 Concernant les chauves-souris, les chauves-souris ont bien été recensées : Murin de Bechstein, Noctules communes 
et de Leisler, Pipistrelles commune et de Nathusius, Sérotine commune. L’expertise des bâtis et des ouvrages d’art a 
été réalisé en période d’hivernage et de parturition, ce qui a permis de recenser les gîtes avérés (sur bâtis et ponts 
prospectés) dont certains utilisées par la Pipistrelle commune et la Sérotine commune.  
L’expertise des boisements a été réalisée en hiver via une méthode standardisée par placette de 1 ha au sein des 
boisements de feuillus et par échantillonnage. Sur chaque placette, les arbres matures, âgés ou sénescents ont été 
expertisés afin de relever les potentialités de gîte. Cet échantillonnage a permis d’extrapoler les enjeux 

chiroptérologiques à l’ensemble des boisements. Par ailleurs, un enjeu a été attribué à l’ensemble des pinèdes d’âge 
supérieur à 25 ans compte tenu des potentialités de gîte dans ce type de pins. L’inventaire des arbres gîtes n'est donc 
pas exhaustif et sera à compléter sur les emprises définitives. Toutefois, les vallées des sites Natura 2000 traversant 
l’aire d’étude et les alignements d’arbres ont fait l’objet d’un inventaire exhaustif. 

De plus, une étude spécifique sur la Noctule commune a été conduite sur le secteur de la Baïse afin de rechercher 
d’éventuels gîtes arboricoles au vu de la forte activité de cette espèce détectée sur ce secteur. 

 Concernant les oiseaux, ceux figurant dans cette disposition ont bien été recherchés et 7 d’entre eux ont été observés. 
Les espèces non recensées sont très majoritairement observées occasionnellement en migration et/ou hivernage 
selon la bibliographie, quelques-unes nichant dans l’aire d’étude éloignée. 

 En application de la mesure D45 du SDAGE Adour-Garonne, 4 espèces de poissons sont mentionnées (Anguille 
européenne ANG, Saumon atlantique SAT, Lamproie marine MPM, et Brochet BRO). Ces espèces sont considérées 
avec les enjeux respectifs suivants : majeur, fort, très fort et faible. Concernant le brochet, l'enjeu espèce a été 
réévalué à "faible" en raison de son caractère "introduit" sur le secteur (présence "non naturelle"). Cependant, 
l'habitat d'espèce "zone de frayère" est considéré avec un enjeu majeur.  

Dans le cadre des inventaires Sud-Gironde-Dax en cours, l'enjeu du brochet (Esox lucius) sera réhaussé à "fort" pour 
suivre l'approche de la mesure D45. 

 
 Concernant les mollusques aquatiques, deux espèces sont citées (Anodonte des étangs et Mulette des rivières) ; elles 
sont d'ores et déjà considérées avec des enjeux fort et très fort répondant ainsi à la mesure D45 du SDAGE. 

 
 

2.1.4 Patrimoine culturel, tourisme et loisirs - Page 33 

L’AE recommande, au plus tard d’ici la DAE3, de compléter l’état initial par une cartographie des sites et des itinéraires 
patrimoniaux et touristiques, ainsi que par des données de fréquentation permettant de hiérarchiser leur importance. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation de l'autorité environnementale pour les DAE suivants en 
compléments des informations et analyses d'ores et déjà présentes dans le dossier (Volume 2 - Etat initial de l'environnement 
- Pièce F2). A noter, le tableau page 44 du chapitre 2.1.5.2 Le Tourisme et le loisir - volume 2 - Etat initial de l'environnement 
(Pièce F2) établit la liste des sites et itinéraires patrimoniaux et touristiques.  

 

2.1.5 Paysage - Page 33 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE3 de la LNBT, de présenter une cartographie consolidée et justifiée des sensibilités 
paysagères, de cartographier les périmètres d’influence visuelle des éléments patrimoniaux, d’intégrer la variabilité 
saisonnière/nocturne et de repérer les effets cumulatifs existants. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation de l'autorité environnementale pour les DAE suivants en 
compléments des informations et analyses d'ores et déjà présentes dans le dossier (Volume 2 - Etat initial de l'environnement 
- Pièce F2). A noter, le chapitre 2.1.6 Le paysage présente les unités paysagères présentent sur le territoire de l'aire d'études. 
Elles sont décrites par leurs composantes fondamentales (géologie, relief, hydrologie, espaces naturels, végétation, 
patrimoine), et par les ensembles de territoire qu’ils forment sur le Sud-Ouest français selon une approche paysagère alliant 
l’histoire et la géographie. L’appréciation des sensibilités paysagères, intrinsèques ou liées à l’avènement de l’infrastructure 
ferroviaire, est conduite, afin de donner le cadre de présentation des enjeux paysagers décrits ensuite dans chaque cahier 
géographique. 
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2.2. Analyse des solutions de substitution raisonnables. 

Justification des choix du projet 

Page 35 

Au regard de ces constats, l’AE recommande, sans délai, de : 

- mettre en évidence une analyse plus complète des solutions de substitution raisonnables au regard de leurs incidences sur 
l’environnement et la santé humaine : jumelage renforcé avec l’A62, ligne purement voyageurs entre Bordeaux et Dax, scénario 
sans gares nouvelles périphériques, option réduite de raccordement sud-sud, solutions enterrées dans les secteurs 
hydrosensibles, contournement plus marqué dans les zones karstiques et patrimoniales, scénario de bases de travaux recentré 
sur deux sites incluant si possible le réemploi de friches, etc., 

- consolider l’analyse des variantes afin que les critères environnementaux soient mis en évidence comme faisant partie des 
éléments discriminants dans la comparaison des variantes et que leurs effets soient quantifiés de manière fine, notamment en 
termes de continuités écologiques, de surfaces artificialisées et de bilan carbone, 

- détailler les critères de choix du tracé au nord de Toulouse au vu de ses incidences sur le canal et les milieux associés (solutions 
d’emprise réduite ou de transparence écologique renforcée). 

Réponse apportée : 

La conception du GPSO repose sur un processus itératif résultant des études techniques, environnementales et des 
enseignements des phases de concertation avec le public et les différentes parties prenantes associées au projet. La première 
phase de ce processus a abouti au tracé approuvé par la décision ministérielle du 30 mars 2012. Le volume 3 de l'étude 
d'impact du projet GPSO (Pièce F3 - Solutions de substitution retrace l'ensemble des étapes et choix de solutions de 
substitution étudiées pour le choix du parti d'aménagement du projet GPSO, puis pour le fuseau de 1 000 mètres et enfin pour 
la définition du tracé. Les critères environnementaux y sont mis en évidence et des analyses quantifiées y sont présentées. 

La conception du GPSO a en particulier suivi plusieurs étapes, permettant de passer d’une échelle régionale au tracé du projet : 

 Étape préliminaire : le choix du parti d’aménagement du GPSO. Les grandes orientations ainsi que les options de 
passage du projet permettant de répondre aux objectifs fixés sont établis au cours de cette phase ; 

 Étape 1 : la définition du fuseau de 1 000 m. À partir des options de passage définies lors de la phase précédente, des 
variantes de fuseaux de passage de 1 000 m ont été proposées et analysées au cours de cette phase ; 

 Étape 2 : la définition du tracé. À partir des fuseaux de passage définis lors de la phase précédente, des variantes de 
tracé ont été proposées et analysées au cours de cette phase. La décision ministérielle du 30 mars 2012 approuvant 
le tracé du GPSO conclut cette étape ; 

 Étape 3 : les optimisations du tracé. Cette dernière étape permet d’approfondir et d’ajuster le tracé sur quelques 
secteurs nécessitant des améliorations (notamment à des fins environnementales). 

 
Pour chaque étape, le principe général de réflexion repose sur l’enchaînement suivant : 

1. Proposition de variantes d’aménagement, élaborées sur la base d’études techniques et environnementales, voire de 
suggestions extérieures (public, collectivités locales etc.) ; 

2. Réalisation d’une analyse multicritère pour discriminer les variantes les unes par rapport aux autres ;  

3. Choix d’une variante de moindre impact, le cas échéant après des études complémentaires pour aider à la décision. 

Dès leur lancement, les études du GPSO se sont inscrites dans une démarche de développement durable consistant à 
rechercher l’évitement des enjeux dans la définition des fonctionnalités et de la zone de passage possible du projet, et, lorsque 
cela n’était pas possible, une moindre incidence des ouvrages et des aménagements sur les milieux. 

Appliquée de manière homogène et uniforme sur l’ensemble du territoire, cette méthode d'application par priorité de 
l'évitement, puis de la réduction, voire de la compensation (ERC) au titre de l'évaluation environnementale a constitué la 
pierre angulaire de la définition du périmètre d’études initial, puis du fuseau de 1 000 m de large environ en étape 1, dans le 

respect du cahier des charges des objectifs poursuivis. Elle a continué à occuper cette place centrale en étape 2, dans 
l’élaboration des hypothèses de tracé et leur comparaison au sein du fuseau de 1 000 m, puis dans la proposition du tracé 
optimisé soumis à l’enquête publique. 

Plus particulièrement, en ce qui concerne la méthodologie mise en œuvre pour l'analyse environnementale dans le cadre du 
choix du fuseau,  les enjeux majeurs de l'aire d'étude du projet de lignes nouvelles (éléments de l’environnement les plus 
sensibles dans leur thématique) ont été recensés et cartographiés à partir des données disponibles; par exemple un captage 
AEP dans un aquifère non protégé, alimentant plusieurs milliers de personnes et sans possibilité simple de remplacement de la 
ressource est ainsi un enjeu majeur. À ce stade des études, l’analyse a porté sur les enjeux collectifs identifiables via des 
cartographies et des zonages disponibles. Exemples : les zones d’urbanisation dense, les captages destinés à l’alimentation en 
eau potable d’une commune, les espaces boisés, les zones de protection réglementaire en termes de biodiversité...  Un 
classement relatif des enjeux majeurs – sous forme de grille – a été effectué sur la base d’indicateurs reconnus comme critères 
discriminants par les spécialistes et les administrations. 

Pour chaque type d’enjeu, les possibilités 
d’insertion d’une infrastructure de type ligne 
nouvelle et l’ampleur des mesures 
environnementales à mettre en place 
(volume, coût, difficulté...), ont été appréciés 
selon trois niveaux de sensibilité : 

 Sensibilité très forte ; 
 Sensibilité forte ; 
 Sensibilité modérée. 

Le traitement sous Système d’Information 
Géographique (SIG) de ces enjeux majeurs 
thématiques a permis d’attribuer un niveau 
de sensibilité global pour chaque secteur de 
l'aire d’étude en fonction du nombre 
d’enjeux qui s’y superposent. Le produit en 
est la carte de synthèse des sensibilités. 

Cette analyse a permis d’appréhender les 
enjeux environnementaux les plus sensibles 
du territoire et d’adapter de fait les contours 
de l'aire d’étude aux enjeux rencontrés en 
recherchant leur évitement, tout en tenant 
compte des objectifs fonctionnels assignés au 
projet de lignes nouvelles et des contraintes 
techniques associées à sa conception 
(référentiels techniques).  

Les fuseaux potentiels ont ensuite été comparés les uns aux autres sur la base des critères environnementaux, de 
fonctionnalités ferroviaires et technico-économiques. Cette analyse, effectuée dans un premier temps par SNCF Réseau, s’est 
enrichie ensuite de l’apport de la concertation et des échanges avec les acteurs des territoires. 

Carte des enjeux hiérarchisés (extrait Volume 3 - Solutions de substitutions - Étude 
d'impact GPSO, 2025) 
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Figure 3 : Carte de gauche :  Enjeux hiérarchisé, tous thèmes confondus (milieu humain, milieu physique, milieu naturel et biologique, patrimoine 
et paysager) – Carte de droite : Zones à éviter en priorité pour la recherche de fuseaux – Extraits du Volume 3 – Pièce F – Étude d’impact GPSO, 
2025 

Pour chaque thématique, l’analyse comparative s’est effectuée dans un premier temps par thématiques principales avant la 
réalisation d’une synthèse qui, en prenant en compte les résultats de la comparaison vis-à-vis de chacun des thèmes, a abouti 
à une hiérarchisation globale, zone par zone, des fuseaux conservés, conduisant donc à la proposition d’un fuseau global 
considéré comme le plus favorable. L'ensemble des conclusions et éléments ayant permis de faire le choix du fuseau 
préférentiel sont détaillés dans la pièce F3 (page 73 à 168). L’approbation ministérielle du 27 septembre 2010 a fixé les 
orientations pour la poursuite des études en ce qui concerne les fonctionnalités du projet, le fuseau de passage des nouvelles 
infrastructures et les modalités de dessertes des agglomérations. Elle a été complétée par deux décisions ministérielles 
partielles : le 3 juin pour l’option de passage entre Campsas (Tarn-et-Garonne) et Saint-Jory (Haute Garonne) ; le 29 juillet 
2011 pour la desserte de l’agglomération d’Agen. 

Une fois le fuseau retenu, la méthodologie de conception des tracés (dans le cadre de l’étape 2) s’est décomposée en six 
grandes étapes : 

 Approfondissement au sein du fuseau retenu de la connaissance des enjeux environnementaux (recueil de données, 
investigations et reconnaissances de terrain, études spécifiques) ; 

 Élaboration des cartes d’enjeux hiérarchisés sur la base de données plus détaillées (niveaux d’enjeux faible, moyen, 
fort et très fort) ; 

 Identification au sein du fuseau des zones sensibles environnementales selon 4 grandes thématiques : milieu humain 
(dont activités agricoles, viticoles et sylvicoles), milieu naturel, milieu physique, paysage et patrimoine ; 

 Conception des hypothèses de tracés sur la base de l’évitement des zones sensibles (évitement en plan au-delà des 
limites définies pour ces zones sensibles ou passage en tunnel) en lien avec le respect des fonctionnalités et la prise 
en compte des contraintes technico-économiques ; 

 Analyse comparative des hypothèses de tracés selon les 3 domaines : environnemental, technico-économique, 
fonctionnel ; 

 Approfondissement du tracé et optimisation. 

Pour cette deuxième étape des études, la même logique d’évitement ayant guidé les étapes précédentes a été conservée mais 
déclinée sur un espace d’études plus réduit correspondant au fuseau approuvé par le ministre accompagné d’une bande de 
1 000 mètres de part et d’autre pour les études environnementales, à l’exception de certaines investigations qui se sont 
déroulées sur une aire d'étude plus large. 

La méthodologie environnementale, pour la recherche et la comparaison des hypothèses de tracé, s’est décomposée 
schématiquement en cinq grandes étapes : 

 Approfondissement, au sein du fuseau, de la connaissance des enjeux environnementaux identifiés aux étapes 
précédentes et introduction de critères complémentaires (recueil de données, investigations de terrain, et études 
spécifiques) ; 

 Élaboration des cartes d’enjeux hiérarchisés (faible, moyen, fort et très fort) conduisant à l’identification des zones 
sensibles au sein du fuseau et de couloir de moindres enjeux ; 

 Conception des hypothèses de tracé sur la base de l’évitement des zones sensibles et de la réduction des impacts vis-
à-vis des enjeux rencontrés, en lien avec le respect des fonctionnalités et la prise en compte des contraintes technico-
économiques ; 

 Analyse comparative des hypothèses de tracé ; 
 Synthèse multicritères (environnement, fonctionnalités, technique et coûts) qui permet de préconiser un choix de 
tracé avant de le soumettre à la concertation. 

 
Un recueil de données complémentaires à celui effectué lors de la première étape a été réalisé grâce à : 

 Une nouvelle collecte de données auprès des administrations, entités et organismes concernés (Au travers de 
conventions d’échanges ou d’achats de données) ; 

 Des apports de la concertation, notamment au cours des groupes de travail ; 
 Des investigations de terrain et des études spécifiques conduites par des prestataires dans les domaines de 
compétences concernés (2ème année d’inventaires écologiques, études agricoles, sylvicoles, viticoles, sondages 
géotechniques, études paysagères, archéologie, urbanisme...) ; 

 Des visites et reconnaissances approfondies des territoires. 

Ce recueil de données complémentaire a été réalisé sur une bande de 2 000 mètres environ centrée sur le fuseau retenu 
(3 000 mètres pour les inventaires écologiques), soit une bande de 500 mètres de part et d’autre de ce fuseau. Pour certaines 
espèces (chiroptères) ou thématiques (TVB), l'aire d'étude était plus large. Des investigations sur le terrain ont été réalisées 
dès janvier 2010, après le Comité de pilotage, dans les emprises du fuseau choisi et dans différents domaines dont des 
inventaires écologiques. Ces études ont permis d’affiner et d’approfondir l’analyse conduite en étape 1. Plus généralement 
les investigations ont couvert au moins deux cycles biologiques complets, voire 2,5 pour certaines espèces puisqu’elles se sont 
déroulées de 2010 à 2012. 

La grille environnementale utilisée en étape précédente a par ailleurs été complétée afin de favoriser une connaissance plus 
fine des territoires. Cette grille se distingue de celle de l’étape précédente sur les points suivants : 

 La grille proposée a été adaptée au regard de la connaissance acquise aux étapes précédentes et du fuseau retenu 
par le Comité de pilotage ; 

 Pour chacun des quatre thèmes de la grille, des critères supplémentaires ont été ajoutés ou précisés ; 
 Le niveau d’enjeu de certains thèmes et donc leur classement en enjeu faible, moyen, fort ou très fort a pu être 
précisé, notamment par le biais de l’expertise apportée par les études spécifiques. 

 
Les zones sensibles ont été définies comme les espaces présentant des enjeux très forts d’une même thématique ou de 
thématiques différentes, ou une sensibilité particulière reconnue localement et portée par les acteurs du territoire.  

Lors de la recherche d’hypothèses de tracé, ces zones ont été préférentiellement évitées. Un passage au sein de ces zones a 
pu être étudié, notamment pour respecter les fonctionnalités assignées au projet GPSO, en prenant en compte, très en amont 
du projet, la mise en place de mesures spécifiques liées au projet (passage en déblais, en tranchée, en tunnel, en viaduc...) ou 
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d’accompagnement (transparence écologique dont passage grande faune, transparence hydraulique, maintien des 
fonctionnalités des zones humides, modelé paysager, plantations...). 

Une zone sensible correspond à un secteur ou se cumulent un ou plusieurs enjeux très forts. L’identification des enjeux très 
forts a été réalisée sur la base de la grille de hiérarchisation évoquée ci-avant, validée par les DREAL et présentée en groupes 
de concertation et commissions consultatives. 

Les enjeux très forts ont été définis à partir de critères d’identification 

 Réglementaires : site Natura 2000, zone rouge des PPRI ; 
 Patrimoniaux (protection des ressources) : captages AEP, monuments historiques... ; 
 Géo-organisationnels (zones d’activités, d’aménagement, bâti, etc.) ; 
 Expertises spécifiques (études écologiques, viticoles et sylvicoles ; 
 Archéologiques, paysagers et études d’urbanisme. 

 
Une zone sensible peut donc être considérée comme un secteur où la présence de contraintes réglementaires (ex : arrêté de 
biotopes, site Natura 2000, un habitat d'espèce protégée à enjeu majeur ou de fait (bâti dense)) : 

 Peut rendre incompatible le passage de l’infrastructure à un coût raisonnable ; 
 Suppose une prise en compte très en amont du projet d’aménagement et la mise en place de mesures spécifiques 
lourdes d'évitement ou de réduction (tunnels, viaducs) ; 

 Nécessite des autorisations administratives spéciales ; 
 Risque de générer une opposition importante lors de la concertation locale. 

Les zones sensibles ainsi établies sont présentées sur les cartes suivantes :  

 

Figure 4 : Prise en compte des zones sensibles pour la recherche des hypothèses de tracé – Extrait pièce F3 du volume 3 – Solutions de 
substitutions, Pièce F3, Étude d’impact GPSO, 2025 

 

Figure 5 : Zones sensibles – Planche 1 - Extrait du volume 3 – Solutions de substitutions, Pièce F3, Étude d’impact GPSO, 2025 

 

Figure 6 :  Zones sensibles – Planche 2 - Extrait du volume 3 – Solutions de substitutions, Pièce F3, Étude d’impact GPSO, 2025 



 Chapitre 2 : Analyse du dossier 

  19 Dossier d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse suite à l’avis de l’Autorité Environnementale 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition septembre 2025 

 

Figure 7 : Zones sensibles – Planche 3 - Extrait du volume 3 – Solutions de substitutions, Pièce F3, Étude d’impact GPSO, 2025 

 

Figure 8 : Zones sensibles – Planche 4 - Extrait du volume 3 – Solutions de substitutions, Pièce F3, Étude d’impact GPSO, 2025 

 

L’ensemble des variantes de tracé étudiées pour les lignes nouvelles est présenté au chapitre 4.1.2 du volume 3 – Solutions 
de substitutions, Pièce F3 de l’étude d’impact GPSO (mise à jour et versée dans le dossier d’autorisation environnementale). 

Les efforts d’évitement de cette phase, spécifiquement analysés au regard des enjeux écologiques, sont présentés dans le 
dossier CNPN – Pièce E1, au chapitre 2.1.2.1 Recherche de solution de moindre impact, à partir de la page 68. 

L’exploitation des bases de données des habitats et stations d’espèces floristiques et faunistiques issues des inventaires 
écologiques ont permis de montrer un effet d’emprise d’environ 1% des surfaces d’intérêt pour les espèces protégées 
inventoriées dans la bande de 3000m.  

Environ 70 % des stations surfaciques inventoriées sont complétement évitées ou impactées à moins de 5% de proportion 
surfacique vis-à-vis de la surface d’intérêt inventoriée dans la bande de 3000 m. 

La très grande majorité des espèces bénéficie d’un évitement supérieur à 90% des surfaces d’habitats inventoriées au sein de 
la bande de 3000 m. Pour la flore, deux espèces se révèlent impactées à plus de 20% des stations inventoriées (Droséra à 
feuilles rondes et Sérapias en cœur) et 5 espèces entre 10 et 20 %. Une attention toute particulière est également portée à la 
poursuite des mesures d’évitement et de réduction en phase travaux (adaptation de l’emprise travaux, mises en défens, 
etc.…). 

Pour la faune, seuls les deux papillons caractéristiques des pinèdes landaises, à savoir le Fadet des laîches et le Damier de la 
Succise, sont concernés par une proportion dépassant les 10% de surface impactée, tout particulièrement en Gironde sur les 
habitats secondaires (pinèdes humides exploitées). 

Sur la totalité du tracé et les 20 secteurs, 87 variantes ont été étudiées (de 3 à 9 variantes par secteur) au terme de l'examen 
desquelles l'évitement des enjeux biodiversité a été déterminant du choix effectué. 

 

Figure 9 : Synoptique de la méthode utilisée pour 
définir et comparer les fuseaux, page 77 – Pièce F3- 
Solutions de substitutions, DAE1 

Les éléments sur les critères de choix du tracé 
au nord de Toulouse ont suivi la même 
démarche que pour le reste du tracé.   

Ce secteur correspond au secteur 2B dans 
l’analyse des fuseaux et est détaillé aux pages 
119 à 128. 
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Figure 10 : Fuseaux potentiels – Secteur 2C – Principaux enjeux environnementaux, extrait page 121, Pièce F3 – Solutions de substitution, 
DAE1 

 

 
 

1 Nouvelle Aquitaine : PERRODIN J. & BARNEIX M. (coord.), 2021. Hiérarchisation des enjeux de conservation de la faune 
sauvage de Nouvelle-Aquitaine : méthode & résultats. Observatoire FAUNA. 54 p : concerne les amphibiens, les reptiles, les 
mammifères continentaux, les chiroptères, les odonates, les rhopalocères et les oiseaux nicheurs. 
Occitanie : DREAL Occitanie, 2019. Hiérarchisation des espèces présentes en Occitanie. 11 p : concerne les insectes protégés, 
les poissons, les amphibiens, les reptiles, les oiseaux nicheurs et les mammifères. 

2.3. Analyse des incidences du projet et des mesures 

d’évitement, de réduction et de compensation de ces 

incidences 

Page 36 

L’AE recommande de reconsidérer, à l’échelle du projet, et en particulier de la LNBT et de ses premières investigations, la 
méthodologie d’évaluation, afin de caractériser précisément les incidences brutes (surfaces, effectifs, fonctionnalités), 
d’intégrer les statuts et états de conservation actualisés, et d’abandonner l’approche par « écorégions » en harmonisant sur 
les six secteurs d’analyse des incidences, pour permettre un calcul crédible de la dette écologique et un dimensionnement 
cohérent des mesures compensatoires. 

Réponse apportée : 

La méthode de hiérarchisation des enjeux écologiques  

Dans le cadre des études écologiques a été proposé aux services de l'Etat de développer une approche d'évaluation et de 
hiérarchisation des enjeux permettant de rapprocher les deux méthodologies utilisées sur les deux régions administratives 
(méthodes FAUNA1). Cette proposition a été acceptée par les DREAL. Un travail de coordination s'est donc engagé sur 2023-
2024 pour aboutir à une méthodologie adaptée pour tenir compte des différences de contexte écologique rencontrées entre 
Bordeaux et Toulouse avec l'existence de 2 grandes écorégions : Massif Landais et Vallée de la Garonne. Ce rapprochement 
concoure ainsi à une meilleure prise en compte de l'écologie des espèces. 
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Figure 11 : Carte des grandes entités paysagères à partir desquelles les deux écorégions ont été définies : Massif landais en vert et Vallée de 
la Garonne en rose et orange, SNCF Réseau. 

Pour mémoire, un enjeu écologique est valeur attribuée à une espèce, un groupe biologique ou un cortège d’espèces, un 
habitat d’espèce, une végétation, un habitat naturel ou encore un cumul de ces différents éléments. Il s'agit d'une donnée 
objective, évaluée sans préjuger des effets d'un projet, définie d’après plusieurs critères tels que les statuts de rareté/menace 
de l’élément écologique considéré à différentes échelles géographiques. Pour une espèce, sont également pris en compte 
d’autres critères : l’utilisation du site d’étude, la représentativité de la population utilisant le site d’étude à différentes échelles 
géographiques, la viabilité de cette population, la permanence de l’utilisation du site d’étude par l’espèce ou la population de 
l’espèce, le degré d’artificialisation du site d’étude…Pour une végétation ou un habitat, l’état de conservation est également 
un critère important à prendre en compte. L’enjeu écologique est indépendant du niveau de protection de l’élément 
écologique considéré. En termes de biodiversité, il possède une connotation positive. 

Dans le cadre de la méthodologie proposée, l'évaluation des enjeux écologiques est réalisée en deux étapes : 

1. Evaluation de l'enjeu spécifique : ce premier niveau d’enjeu 
représente l’intérêt intrinsèque d’un habitat ou d’une espèce. Sa 
définition variera en fonction des régions ou des taxons. Les enjeux 
spécifiques sont classés selon la nomenclature suivante : 
  
  

2. Evaluation de l'enjeu contextualisé : l’enjeu spécifique défini précédemment peut – ou non – être pondéré ou 
réajusté par l’expert naturaliste ayant réalisé les inventaires, en fonction des connaissances réelles concernant le 
statut de l’espèce sur l’aire d’étude rapprochée. 
Le travail s’appuie sur les données recueillies sur le terrain, sur 
l’expérience des spécialistes en charge des inventaires et sur les 
connaissances les plus récentes relatives aux habitats et espèces. Il 
peut notamment être basé sur les critères suivants : statuts 
patrimoniaux de l’habitat naturel/ taxon considéré, lien de l’espèce 
avec l’aire d’étude pour l’accomplissement de son cycle biologique, 
représentativité à différentes échelles géographiques de l’habitat 
naturel / la population d’espèce au niveau des habitats, etc. L’enjeu 
contextualisé est défini selon sept niveaux.  

La méthodologie complète est présentée de façon complète dans la pièce E1-1 du dossier CNPN au chapitre 3.4 méthode 
de hiérarchisation de la sensibilité des espèces - page 143 à 154. 

En Annexe 3.6 du présent mémoire, sont versés pour les deux écorégions (Massif Landais et Vallée de la Garonne) les 
justifications des niveaux d'enjeux pour chaque espèce.  

 Incidences brutes et résiduelles 

Dans la pièce E2 du CNPN, la partie 6.5 "Synthèse des impacts résiduels'" comprend les tableaux de synthèse pour chaque 
habitat et taxon dans lesquels sont résumés les surfaces d'habitat impacté brutes (sans évitement) puis les surfaces d'habitat 
impacté résiduels après mise en place des mesures d'évitement et de réduction. 

Suite notamment à l'avis du CNPN, Le dossier a également été complété par des cartes de synthèse des habitats d'espèces 
dimensionnantes qui figurent en annexe du mémoire en réponse à l'avis du CNPN (Pièce K3). 

De plus, des tableaux de synthèse recensant les surfaces impactées par espèces protégées / cortèges, par communes / 
départements et par niveaux d'enjeux ont été formalisés, qui figurent également en annexe du mémoire en réponse à l'avis 
du CNPN. 

Les secteurs d’analyse : Etat initial – Impacts – Mesures ERC 

Plusieurs échelles d’analyse ont été mise en œuvre dans le cadre du DAE de façon articulée : 

 Une aire d’étude pour les investigations écologiques a été définie afin de constituer l’état initial (vision globale du 
territoire permettant de mettre en avant les sensibilités et les enjeux sans le projet) basée sur deux entités 
principales (ou écorégions) : 

→ Le massif landais (massif forestier de pins des Landes) 

→ La vallée de la Garonne (Plaine et coteaux marqués par l'agriculture). 
 

 A partir de ces deux entités (ou écorégions), l’analyse des impacts (avec projet) a été réalisée dans une logique de 
cohérence entre les secteurs d’impact entre secteur d’impact et secteur de compensation. Ce rapprochement a été 
recherché pour répondre à la dimension géographique de l’équivalence écologique et zones humides. 
Par ailleurs, que ce soit pour la compensation écologique ou pour la compensation zones humides, les sites de 
compensation sont recherchés au plus près des espaces impactés.  

Ainsi, ces 2 entités, ou écorégions, constituent les unités de base pour l’analyse des impacts et la recherche de sites de 
compensation. Elles sont chacune divisées en 3 zones.  

Ainsi, de Bordeaux vers Toulouse, les 6 secteurs considérés sont les suivants :  

→ Secteur 1 (Massif landais / Zone 1) : de Saint-Médard d’Eyrans à Landiras (environ 15 km) : bassin versant de 
la Garonne en sortie de Bordeaux ; 

→ Secteur 2 (Massif landais / Zone 2) : bassin versant du Ciron de Landiras à Pindères (environ 60 km) ; 
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→ Secteur 3 (Massif landais / Zone 3), de Pindères à Montgaillard / Vianne (environ 45 km) : : bassins versants 
de l'Avance, de l'Ourbise, et de la Baïse ; la vallée de la Baïse marque la transition entre le massif forestier 
landais et les zones agricoles de la vallée de la Garonne ; 

→ Secteur 4 (Vallée de la Garonne / Zone 1), de Vianne à Dunes (environ 47 km) : bassins versants de l'Auvignon, 
du Bruilhois, du Gers et de la Garonne, de la Barguelonne au Dropt ; 

→ Secteur 5 (Vallée de la Garonne / Zone 2), de Dunes à Bressols (environ 40 km) : vallée de la Garonne et vallée 
du Tarn ; 

→ Secteur 6 (Vallée de la Garonne / Zone 3) de Bressols à Castelnau-d’Estrétefonds (environ 33 km) au sein 
d'espaces périurbains entre Montauban et Toulouse : vallée de la Garonne, du Tarn, et Hers Mort. 

Ces secteurs et les bassins versants sont cartographiés pages suivantes. 

Tableau 2 : Correspondance entre échelles de présentation de l’état initial et échelles d’analyse des impacts du projet, Egis, 2025 

Echelle de 
présentation de 

l’état initial 
Echelle d’analyse des impacts  Départements Régions 

2 grandes 
écorégions 

16 bassins versants  
de gestion impactés par 

les emprises des 
investigations préalables 

6 secteurs 4 départements 2 régions  

Massif Landais  

La Garonne et ses 
affluents du Dropt à la 
Pimpine 

Secteur 1 33 - Gironde  

Nouvelle-
Aquitaine 

Le Ciron  Secteur 2 33 - Gironde  

Avance  
Secteur 3 

47 - Lot-et-Garonne  

Ourbise  47 - Lot-et-Garonne  

Vallée de la 
Garonne  

Baïse 

Secteur 4 

47 - Lot-et-Garonne  

Auvignon 47 - Lot-et-Garonne  

Bruilhois  47 - Lot-et-Garonne  

Garonne de la 
Barguelonne au Dropt 

47 - Lot-et-Garonne  

Gers  47 - Lot-et-Garonne  

Auroué  

Secteur 5 

82 - Tarn-et-Garonne  

Occitanie 

Ayroux-Sère  82 - Tarn-et-Garonne  

Gimone - Arrats 82 - Tarn-et-Garonne  

Tarn du Tescou à la 
Garonne 

82 - Tarn-et-Garonne  

Garonne de l'Aussonnelle 
à la Barguelonne 

Secteur 5 / Secteur 6 
82 - Tarn-et-Garonne 
et 31 - Haute-Garonne   

Tarn - Agout - Tescou 

Secteur 6 

82 - Tarn-et-Garonne 
et 31 - Haute-Garonne   

Hers Mort / Girou  31 - Haute-Garonne  

 

Figure 12 : Localisation des secteurs d’analyse de l’impact, Egis, 2025 (planche 1/3) 

 

Figure 13 : Localisation des secteurs d’analyse de l’impact, Egis, 2025 (planche 2/3) 
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Figure 14 : Localisation des secteurs d’analyse de l’impact, Egis, 2025 (planche 3/3) 
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Afin de garantir l’apurement de la dette écologique, voire un gain écologique, l’AE recommande de renforcer la démonstration 
de la mise en œuvre de la séquence ERC dès la DAE1 de la LNBT, en développant en particulier les mesures d’évitement, en 
sécurisant l’éligibilité des compensations, en protégeant les mesures précoces, en mettant en place des expérimentations 
écologiques de restauration avec suivi scientifique précis et en instaurant un suivi chiffré et transparent entre les investigations 
et les travaux de la ligne nouvelle. 

Réponse apportée : 

La doctrine éviter - réduire - compenser a été appliquée aux investigations préalables de ligne Bordeaux - Toulouse et 
l'évitement a été privilégié dès que possible, particulièrement l'évitement géographique. Ainsi, la définition des emprises 
retenues pour les investigations préalables est le résultat d'un travail itératif, ayant comme point de départ les emprises de 
l'APS pour aboutir aux emprises résiduelles retenues pour ces travaux.    

Dès les premières réflexions conduites sur les investigations préalables, il a été décidé de mener ces travaux uniquement dans 
le périmètre des entrées en terre du projet, représentant une baisse d'un tiers du périmètre considéré (emprises APS évaluées 
à 3 098,4 ha et périmètre retenu pour les investigations préalables évalué à 1 136 ha). Cette décision s'est basée sur la 
définition du juste besoin en matière de données archéologiques et géotechniques. En effet, la réduction de ces emprises 
permet de limiter l'impact sur l'environnement en général tout en garantissant d'obtenir des données suffisantes pour 
caractériser les potentiels vestiges pour les diagnostics archéologiques et pour consolider la conception des futurs 
aménagements pour les sondages géotechniques.  

Ensuite, des évitements complémentaires ont été recherchés pour limiter davantage les impacts de ces investigations. Ils ont 
porté sur les ripisylves des cours d’eau, milieux présentant souvent une richesse écologique importante combinée à un rôle 

pour le fonctionnement hydro-morphologique, mais particulièrement sensibles. Ainsi, deux zones d’évitement ont été définies 
en fonction de la taille du cours d’eau : 

 Pour les cours d’eau majeurs, la zone évitée correspond à une bande tampon de 25 m de part et d’autre des berges 
du cours d’eau ; 

 Pour les petites cours d’eau, la zone évitée correspond à une bande tampon de 10 m de part et d’autre du cours d’eau. 
Une analyse au cas par cas été réalisée et dans les situations où cette bande tampon était insuffisante, elle a été 
portée à 25 m de part et d’autre du cours d’eau. 

 
Pour finir, deux éléments supplémentaires ont fait l’objet d’un évitement : les alignements d’arbres et le périmètre de 
protection rapprochée du captage de Clarens. Pour les alignements d’arbres, la zone évitée correspond à une bande tampon 
de 3 m de part et d’autre de l’alignement de telle sorte qu’ils soient maintenus.  
 
Les extraits cartographiques ci-dessous permettent d’illustrer spatialement l’évolution des emprises considérées entre les 
emprises APS, les emprises brutes correspondant aux entrées en terre et les emprises résiduelles retenues pour les 
investigations préalables, et ainsi de concrétiser la démarche d’évitement mise en œuvre par SNCF Réseau. 
 

Figure 15 : Exemples cartographiques distinguant les trois emprises considérées dans le cadre des investigations préalables  
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A noter, les emprises résiduelles présentées ne correspondent pas au périmètre des travaux mais constituent surtout une 
délimitation de la zone où peut être réalisée les investigations préalables. En effet, les sondages géotechniques consistent en 
des interventions très ponctuelles et localisées occupant peu de surface au sol. Les diagnostics archéologiques seront pour 
leur part réalisés sur seulement 10% de la surface des emprises résiduelles présentée. Toutefois, la localisation des diagnostics 
étant définie par les archéologues intervenants sur site, elle ne peut être déterminée préalablement et impose la délimitation 
d’un périmètre d’intervention qui ne sera pas investigué dans son ensemble. Un bilan chiffré final des surfaces réellement 
investiguées sera réalisé par le maitre d’ouvrage complété par une présentation finale de l'impact résiduel et la dette 
compensatoire post investigations préalables. Ce bilan d'avancement sera présenté trimestriellement aux services de l'Etat. 
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 L’AE recommande dès à présent : 

- d’intégrer, pour chaque opération du projet et dès leurs premières étapes (premières investigations, raccordements, travaux 
de ligne), un critère d’effectivité préalable des mesures compensatoires, avec montée en charge progressive nécessaire et 
démonstrative au vu de la taille du projet, 

- de compléter le dossier par un calendrier phasé de mise en œuvre, assorti des garanties techniques, juridiques et financières  
et d’indicateurs de fonctionnalité, afin d’assurer l’opérationnalité des sites avant l’apparition des incidences, y compris lors des 
premières investigations (DAE1) tout particulièrement pour les secteurs les plus sensibles, 

- de détailler le dispositif de coordination entre mesures environnementales et projets connexes pour éviter une concurrence 
en matière de foncier. 

Réponse apportée : 

Critère d’effectivité des mesures compensatoires 

Le chapitre 1.2 Spécificité des mesures de compensation propres au milieu naturel de la pièce F5 – Mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation présente la définition du préprogramme de compensation du GPSO. Dans le cadre de cette 
première demande d’autorisation environnementale pour les investigations écologiques, les éléments présentés au moment 
de la DUP ont été mis à jour : 

 

Figure 16 : Extrait pièce F5 – Prédimensionnement mesures compensatoires du projet GPSO, page 20 

Y sont détaillés les principes et la stratégie de compensation, une mise à jour du contexte du besoin compensatoire écologique 
et zones humides, une estimation quantifiée de l’impact résiduel du projet GPSO, le prédimensionnement des surfaces 
compensatoires et une synthèse des surfaces compensatoires (page 20 à 67).  
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Figure 17 : Extrait Pièce F5 – synthèse des surfaces compensatoires, page 43 

Dans le cadre du dossier d’autorisation des investigations préalables, un mémoire spécifique pour les compensations est 
disponible en Pièce K4 du mémoire en réponse aux avis émis dans le cadre de l’instruction du DAE.  

Dans le cadre des plans de gestion de chaque site de compensation seront prévus des indicateurs de suivi : de mise en œuvre 
et d’efficacité. Les modalités de suivi seront les suivantes (liste non exhaustive) :  

→ État initial complet du site support de la mise en œuvre de la mesure compensatoire (afin de mesurer la plus-
value écologique),  

→ Tableau de suivi des actions administratives nécessaires à la mise en œuvre de la mesure (ex : acquisition de la 
parcelle, convention, etc.) et actions techniques de réalisation de la mesure (suivi piézométriques pour les zones 
humides, etc.),  

→ Suivis de l’évolution du milieu (composition végétale avec mise en évidence qualitative et quantitative des 
espèces caractéristiques de l’habitat visé mais aussi des autres espèces indicatrices de l’évolution du milieu : 
espèces rudérales, ubiquistes, allochtones, envahissantes, caractéristiques d’un autre habitat que celui ciblé, 
etc.),  

→ Suivis de la colonisation du site par la faune (à définir en fonction de l’objectif recherché),  

→ Tableau détaillé des mesures de gestion et/ou d'entretien réalisées.  

 

Figure 18 : Extrait du Guide d’aide au suivi des mesures d’évitement, de réduction et de compensation des impacts d’un projet sur les milieux 
naturels. 

Le suivi écologique des mesures compensatoires sera réalisé dans le cadre des protocoles (périodicité, conditions 
d’observation, etc.) définis site par site en fonction des espèces et milieux cibles. La périodicité de ces suivis sera également 
fixée et adaptée aux espèces et objectifs de la compensation. Ces éléments seront présentés dans le plan de gestion de chaque 
site de compensation. Afin de rendre compte de la bonne mise en œuvre et de l’efficacité des mesures pour lesquelles il s’est 
engagé, le maître d’ouvrage transmettra des bilans de suivi aux services de l’État chargés du contrôle (fréquence annuelle). 

Conformément aux engagements de l’Etat du projet GPSO, un comité de suivi des mesures compensatoires sera mis en place. 
Sa composition et sa fréquence seront fixées par les services de l’Etat dans le cadre de l’arrêté interprefectoral d’autorisation. 
Ses membres peuvent apporter leur analyse et leur expertise sur les résultats du suivi voire participer à la rédaction des 
rapports de suivi. Ils peuvent également assurer un pilotage local des mesures et, le cas échéant, proposer des modifications, 
allégements ou compléments des mesures en fonction des résultats obtenus. 

Coordination projets connexes 

Sur les aspects de coordination avec les autres maitres d’ouvrages intervenant sur les projets connexes, des réunions de travail 
de coordination ont d’ores et déjà lieu afin de partager les méthodologies, notamment de hiérarchisation des enjeux, de 
détermination des impacts, de catalogue de mesures d’évitement, de réduction et de compensation.  
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Figure 19 : Trame de coordination pour l’étude d’impact avec les MOA tiers, SNCF Réseau 

 

2.3.1 Environnement humain et infrastructures de transport - Page 41 

L’AE recommande d’inclure, dès la DAE2.1 de la LNBT, dans le corps de l’étude d’impact générale et les cahiers territoriaux des 
informations actualisées sur les effets du projet sur les trafics, avec si besoin des renvois vers d’autres pièces du dossier. 

Réponse apportée : 

Les éléments portant sur les données trafic sont d'ores et déjà inclus dans l'étude d'impact dans les pièces F4.1 et F4.2 - 
Analyse des effets du GPSO sur l'environnement. Notamment, l'évaluation socio-économique du projet est versée en annexe 
3 de la pièce F4.2. Les hypothèses de trafic prises en compte sont, par ailleurs, systématiquement reprécisées dans la pièce 
F4.1 autant que de besoin, notamment dans le cadre des études acoustiques au chapitre 2.1.6. Les commodités du voisinage 
: effets acoustiques. 
 

2.3.1 Environnement humain et infrastructures de transport - Page 41 

L’AE recommande de mettre en œuvre, lors de la mise à jour des études acoustiques, l’engagement de prendre en compte une 
échéance de 30 ans après la mise en service de l’infrastructure nouvelle pour l’analyse des nuisances. 

L’Ae recommande d’examiner les tronçons de réseau adjacents aux travaux projetés pour déterminer si les niveaux sonores sur 
chacun de ces tronçons sont significativement modifiés. 

Réponse apportée : 

Dans le cadre spécifique du projet, SNCF Réseau a pris l'engagement de considérer une situation après travaux sur une période 
de 30 ans après la mise en service de l'infrastructure nouvelle soit 2055. Cet horizon correspond à l’éventualité de la réalisation 
d’infrastructures nouvelles génératrices de trafics supplémentaires sur le projet, et pour améliorer, le cas échéant, le niveau 
de protection à la mise en service. Cet engagement permet de répondre aux objectifs de développement durable du projet.  

Les effets acoustiques des rétablissements routiers et ferroviaires, ont également été étudiés dans le cadre des études 
acoustiques. De même, une étude spécifique dans le cadre de la multi-exposition a été réalisée. A noter, à la suite des 
modifications de tracé ayant été mise en œuvre sur la commune de Layrac, les études acoustiques ont été actualisées sur le 
secteur géographique n°7. Les cartes acoustiques et l'étude de bruit évènementiel actualisés sont disponibles en Annexe 3.4. 

L'ensemble des informations sont présentées dans la pièce F4.1 au chapitre 2.1.6. Les commodités du voisinage : effets 
acoustiques. 

 

2.3.1 Environnement humain et infrastructures de transport - Page 42 

L’AE recommande d’examiner les tronçons de réseau adjacents aux travaux projetés pour déterminer si les niveaux sonores sur 
chacun de ces tronçons sont significativement modifiés. 

Réponse apportée : 

SNCF Réseau prend note de la remarque, à ce stade rien dans l’étude d’impact n'a été versé sur les effets induits du projet sur 
les voies adjacentes.  
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2.3.1 Environnement humain et infrastructures de transport - Page 43 

L’AE recommande de préciser les critères utilisés pour déterminer les secteurs devant faire ou non l’objet de protections à la 
source. 

Réponse apportée : 

Pour définir les bâtiments qui seront protégés par une protection à la source (de type écrans acoustiques ou merlon) de ceux 
qui seront protégés individuellement en façade, on se base sur l'analyse de la typologie du bâti proposée dans le cadre des 
études d’environnement à savoir :  

 Protections à la source (de type merlon ou écran) privilégiée ; 
Dans le cas où les protections à la source ne pourront pas être techniquement ou économiquement mises en œuvre, 
une solution de type isolation de façade sera proposée. Ces solutions à la source concerneront l'habitat diffus et dense 
ainsi que l'habitat isolé inter-distant de moins de 400 m d’un autre habitat. 

 Habitat isolé inter-distant de plus de 400 m d’un autre habitat : protection individuelle de façade proposée. 
 
 

2.3.1 Environnement humain et infrastructures de transport - Page 43 

L’AE recommande au plus tard pour la DAE3 de présenter les mesures prévues pour tenir compte des situations de multi-
exposition acoustique et d’envisager des mesures spécifiques pour les bâtiments exposés à des nuisances sonores ponctuelles 
très élevées. 

Réponse apportée : 

Comme indiqué précédemment, une étude de multi exposition a été réalisée dans le cadre de l'étude d'impact. La 
présentation des impacts est disponible dans la pièce F4.1 au chapitre 2.1.6. Les commodités du voisinage : effets acoustiques. 
La présentation des mesures sont accessibles dans la pièce F5. 

Pour les bâtiments situés en multi-exposition acoustique, trois cas de figure se présentent : 

 Les projets ferroviaires sont la source la plus bruyante ; les niveaux de bruit en façade des bâtiments restent en-
dessous des seuils réglementaires.  L’autre infrastructure sera « masquée » par le bruit généré. Les protections 
acoustiques préconisées seront suffisantes ; 

 Les projets ferroviaires ne constituent pas la source la plus bruyante ; les niveaux de bruit en façade des bâtiments 
sont imputables à l’autre infrastructure qui « masquera » le bruit du projet. Une solution de protection du bruit de 
l’autre infrastructure pourrait être recherchée ; 

 Les projets ferroviaires sont aussi bruyants que l’autre infrastructure ; une solution de protection des deux sources 
sonores pourrait être recherchée. 
 

Néanmoins, la généralisation des objectifs réglementaires d’une zone d’ambiance sonore pré-existante modérée à respecter 
a conduit à prendre en considération les secteurs déjà soumis à des nuisances sonores en renforçant les objectifs de protection 
de 5 dB(A) sur ces zones. 
 
 

2.3.1 Environnement humain et infrastructures de transport - Page 44 

L’AE recommande, dès la DAE2.1 de la LNBT : 

- de reconsidérer les estimations présentées pour les émissions de polluants atmosphériques compte tenu des incohérences 
relevées, et de les fonder sur les nouvelles études de trafic en cours, 

- de fournir une estimation des incidences du projet sur les concentrations de polluants dans l’air. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation pour les DAE suivants en compléments des informations et analyses 
d'ores et déjà présentes dans le dossier. En effet, l'incidences du projet sur la qualité de l'air est présenté pour la phase 
exploitation au chapitre 2.1.8 : Les commodités du voisinage : effets sur la qualité de l'air et pour la phase travaux aux chapitre 
3.2.5 de la pièce F4-1 Analyse des effets du GPSO sur l'environnement. 
 

2.3.2 Consommation foncière des espaces agricoles et forestiers et incidences sur les activités qu'ils supportent - Page 46 

L’AE recommande, dès la DAE1 de la LNBT : 

- de limiter l’autorisation de défrichement au strict nécessaire et de la phaser en fonction des besoins réels des investigations 
et des travaux des opérations, 

- de prendre en compte les obligations légales de débroussaillement dans les besoins de défrichement et de définition à la 
hausse des surfaces de compensation du projet, 

- d’objectiver l’éligibilité des peuplements par des preuves d’âge, et surtout de conditionner toute coupe à la mise en place 
préalable de compensations effectives, pour une surface au moins équivalente, composées d’essences identiques ou assurant 
les mêmes services écosystémiques localisées dans le même massif ou le même bassin et sécurisées foncièrement, 

- de reconsidérer le versement au fonds stratégique de la forêt et du bois comme réponse générique de compensation et de 
privilégier des projets concrets en collaboration avec les acteurs du territoire, 

- d’accompagner les travaux d’un dispositif DFCI opérationnel et localisé. 

Réponse apportée : 

La demande d’autorisation de défrichement relative aux investigations préalables de la ligne Bordeaux – Toulouse porte sur 
une surface d’environ 444 ha répartie sur les départements de la Gironde, du Lot-et-Garonne, du Tarn-et-Garonne et de 
Haute-Garonne comme suit : 

Tableau 3 : Surfaces défrichées par département dans le cadre des investigations préalables de la ligne Bordeaux – Toulouse 

 Gironde Lot-et-Garonne Tarn-et-Garonne Haute-Garonne 

Surface défrichée (en m2 et ha) 2 926 254 m2 
Soit 292,6 ha 

1 270 689 m2 
Soit 127 ha 

207 076 m2 
Soit 20,7 ha 

34 717 m2 
Soit 3,5 ha 

Total (en m2 et ha) 4 438 736 m2 
Soit 443,8 ha 

 
La demande d’autorisation de défrichement est présentée en pièce G du dossier d’autorisation environnementale. Cette pièce 
a fait l’objet d’une mise à jour sur le département de la Gironde ; le dossier actualisé sur ce département est joint en annexe 
de la pièce K2 - Mémoire en réponse suite aux avis des autorités consultées (hors AE et CNPN).  

Le défrichement de ces 444 ha implique la mise en œuvre d'une démarche de compensation portée par SNCF Réseau.   

Par ailleurs, une demande d'autorisation défrichement est également sollicitée pour les sites de compensation écologiques. 
Ces éléments sont présentés à la pièce K4 - Mémoire compensation. Ils représentent 17,05 hectares pour la Gironde et 49,73 
hectares. Le défrichement de ces 66,78 ha implique la mise en œuvre d'une démarche de compensation portée par SNCF 
Réseau. 
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Les DDT des quatre départements concernés ont transmis à SNCF Réseau les modalités de défrichement retenues sur leur 
territoire, à savoir : 
 

Pour la Nouvelle Aquitaine :  
 Gironde :  

→ 61,4405 hectares de compensation en feuillus ; 

→ 581,7893 hectares de compensation en résineux ;  
 Lot-et-Garonne : 

→ 49,744 hectares de compensation en feuillus ; 

→ 316,5425 hectares de compensation en résineux ; 
Compte tenu des boisements compensateurs déjà réalisés par anticipation pour 59,571 ha de feuillus et 400,139 ha 
de résineux, la surface totale de compensation restante est de : 51,6135 ha de feuillus et 498,1928 ha, soit un 
montant de (51,6135*5500 + 498,1928*3700) 2 127 187,61 € pour le versement au fond stratégique de la forêt et 
du bois. 

 

Pour l'Occitanie :  

 Tarn-et-Garonne : 66.228 hectares de compensation ; 
 Haute-Garonne : 10,4139 hectares de compensation ; 
Soit un montant de (76,6419x5500) 421 530,45€ pour le versement au fond stratégique de la forêt et du bois. 

Le versement de l'indemnité d'un montant équivalent aux travaux de boisement compensateur au Fonds Stratégique de la 
Forêt et du Bois (FSFB) s'élève à un total de 2 548 718,06 €. 

 

2.3.3 Environnement physique - Page 48 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE3 de la LNBT, de compléter le dossier par un plan de gestion des matériaux mieux 
territorialisé, des justifications hydrauliques précises (en particulier pour les franchissements de la Garonne) et des mesures de 
protection des eaux et des sols adaptées aux enjeux locaux (dont l’usine de potabilisation de Saint-Caprais en Haute-Garonne), 
afin de disposer de garanties suffisantes avant la phase de travaux. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation pour les DAE suivants en compléments des informations et analyses 
d'ores et déjà présentes dans le dossier. 
 

2.3.3 Environnement physique - Page 50 

L’AE recommande : 

- d’intégrer, dès la DAE1 de la LNBT, l’exclusion stricte des lits majeurs pour garantir la compatibilité avec le Sage Ciron, 

- de proposer, dès la DAE1 de la LNBT, un plan spécifique de gestion pluviale et de ruissellement pendant la phase de mise en 
attente, conforme à la règle n°2 du Sage Vallée de la Garonne, 

- de définir au plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT, un protocole d’abandon sécurisé et de suivi régulier des piézomètres et 
sondages, avec programme de contrôle de la qualité des eaux souterraines et superficielles, tout particulièrement pour les 
zones d’influence de certains captages ou les périmètres de protection de captages en cours d’instruction, le cas de la source 
de Carroy étant à justifier dans la densité de sondages géotechniques, 

- d’adopter, dès la DAE1 de la LNBT, des protocoles de gestion différenciés pour les sites sensibles (captages AEP, lits majeurs), 
incluant surveillance renforcée et mesures antipollution adaptées, 

- de compléter, dès la DAE1 de la LNBT, l’évaluation par une analyse des risques naturels, tout particulièrement pour les 
inondations, qui nécessitent dans les zones inondables, une étude hydraulique visant à déduire les incidences et les mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation des remblais limités et temporaires. 

Réponse apportée : 

1) Plan spécifique de gestion des eaux pluviales 

Concernant le plan spécifique de gestion pluviale et de ruissellement pendant la phase de mise en attente, conforme à la règle 
n°2 du SAGE Vallée de la Garonne, il faut considérer les éléments suivants. 

Les diagnostics archéologiques prévus dans le cadre du projet consistent en l’ouverture de tranchées mécaniques (20 m × 2–
3 m, profondeur 1 à 4 m) représentant environ 10 % de la surface par tranche, avec dépôt temporaire des terres excavées à 
proximité immédiate (sans compactage), puis rebouchage des tranchées à l’avancement dans un délai de 24 à 48 heures, 
assorti d’une remise en état des terrains. Le défrichement préalable pourra quant à lui entraîner une augmentation du 
ruissellement du fait de la suppression de la couverture végétale. Un ensemencement à l'issue des reconnaissances sera 
mis en place pour limiter cet effet. 

Les sondages géotechniques sont, quant à eux, moins étendus, permettant la maitrise des impacts sur une faible surface 
suivant les préconisations faites au sein du dossier IOTA. 

Ces opérations, bien que temporairement intrusives, sont réversibles et n’impliquent aucune construction pérenne. Le choix 
de maintenir des écoulements diffus pour ne pas concentrer les eaux afin d'en favoriser l'infiltration et de limiter fortement 
le risque d'impact significatif sur les écoulements avals. Leur impact potentiel sur le régime hydraulique ou sur le ruissellement 
reste donc limité dans le temps et dans l’espace. 

Dans le cadre du DAE1, le projet ne relève pas des rubriques de la nomenclature loi Eau impliquant l'application stricte de la 
règle n°2 du SAGE Vallée de la Garonne. La règle a toutefois été considérée dans l'approche du dossier :  

 Les excavations ne créent pas d’obstacle durable à l’écoulement des eaux et ne réduisent pas les capacités de stockage 
en zone inondable ; 

 Le dépôt temporaire des terres, non compactées et de faible volume, ne génère pas de remblais permanents 
contraires aux prescriptions des PPRI ; 

 Le rebouchage rapide et la remise en état, complété d'un réensemencement immédiat des zones mises à nu afin de 
limiter les apports de matières en suspension vers les cours d’eau et de réduire le coefficient de ruissellement, évitent 
la pérennisation d’effets sur le ruissellement ou l’érosion des sols et d'effets quantitatifs ou qualitatifs à long terme 
sur les écoulements aval. 
 

Pour les DAE suivants impliquant une imperméabilisation à long terme des terrains, des mesures spécifiques seront mises en 
œuvre : 

 Plan de gestion pluviale temporaire intégrant, si nécessaire, des fossés ou noues provisoires pour capter et ralentir les 
écoulements ainsi que des dispositifs de régulation de débits suivant les périodes de retour règlementaire et de 
limitation de rejet des MES dans les écoulements de surface ;  

 Contrôle de l’implantation des déblais temporaires ou définitifs, afin de les maintenir hors des zones d’écoulement 
préférentiel et en dehors des périmètres sensibles définis par les PPRI. 
 

Ainsi, les diagnostics archéologiques considèrent la règle n°2 du SAGE Vallée de la Garonne, sous réserve du respect des 
mesures d’évitement et de réduction citées et ne compromettent pas les objectifs de préservation des zones inondables ni la 
gestion durable de la ressource en eau.  

Les DAE ultérieurs qui impliqueront l'activation de l'une des rubriques de la nomenclature sur la thématique des rejets seront 
soumis à l'application stricte de cette règle. 

2) Programme de suivi des piézomètres 

Un suivi piézométrique permet de suivre l’évolution du niveau de la nappe accompagnatrice du cours d’eau. Il peut s’agir d’un 
suivi de la nappe seule et de ses évolutions saisonnières ou liées aux événements hydrologiques, ou d’un suivi du lien entre 
niveau d’eau du cours d’eau et niveau de la nappe. Dans le cadre du DAE1, en particulier au niveau des futurs ouvrages d'art, 
le programme de sondages géotechniques prévoit la pose de piézomètres. 
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Conformément à l'avis des hydrogéologues agrées, la réalisation de ces ouvrages respecte la règlementation en vigueur et 
intègre les règles de bonnes pratiques, en particulier au sein des périmètres de protection, à savoir (liste non exhaustive) : 

 On prendra soin d’utiliser de l’eau potable pour la foration,  
 Le sondage sera rebouché dans les règles de l’art : comblement du trou avec un matériau inerte, bouchon de sobranite 
et bouchon de ciment en surface, 

 Les piézomètres devront être réalisés conformément à la règlementation (arrêté du 11/09/2003) et obligatoirement 
déclarés en BSS même s’ils n’atteignent pas 10 m de profondeur : pas de mélange de nappe, cimentation de l’espace 
annulaire entre le terrain et le tubage sur à minima 1 m de profondeur, tubage dépassant du 
sol de 50 cm, dalle de ciment de 3 m2 dépassant du sol de 30 cm, nivellement du tubage et de la dalle en NGF, etc. 

Un suivi de la mise en place des sondages ainsi que des mesures régulières réalisées sera effectué par le maitre d’œuvre. Les 
agents chargés de la police de l’eau auront libre accès aux ouvrages. 

En cas d’incidents, les piézomètres seront réparés, reconstruits, ou immédiatement rebouchés dans l’attente de leur éventuel 
remplacement. 

Lorsqu’il n’est plus utilisé, comme stipulé dans l’article 13 de l’arrêté du 11 septembre 2003, tout piézomètre abandonné doit 
être comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes 
d'eau souterraine contenues dans les formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution. 
Les résultats d’estimation des niveaux de la nappe ainsi que les solutions techniques de rebouchage des piézomètres devront 
être transmis, dans un rapport final, aux DDTs, en charge de la police de l’eau. 
 

3) Protocole de gestion différenciée des sites sensibles 

Les protocoles de suivi piézométriques seront adaptés suivant les recommandations des hydrogéologues agrées, à savoir : 
afin de disposer d'une meilleure connaissance de l'aquifère, un réseau de piézomètre seront mis en place. Ces piézomètres 
seront réalisés dans les règles de l’art (arrêté de 2003), nivelés en NGF, viseront à reconnaître la nappe captée.  Ils seront 
équipés de sonde de mesure en continu de la piézométrie (sonde de type DIVER) et seront d’un diamètre suffisant pour 
permettre des prélèvements d’eau pour analyse (120 mm minimum). Ils feront l’objet d’une analyse physico-chimique pour 
disposer d’un état 0 avec à minima la mesure : cations/anions principaux, fer, manganèse, aluminium, ammonium et nitrates, 
arsenic, turbidité, COT. Un programme de suivi qualité sera par ailleurs être mis en place pour le suivi de l’impact des travaux. 
Ces éléments seront détaillés au moment des autorisations pour les travaux principaux. 

4) Analyse des risques naturels 

Concernant l'analyse des risques naturels, tout particulièrement pour les inondations, il faut considérer les éléments suivants. 

Dans le cadre de la DAE1 de la LNBT, l’évaluation est complétée par une analyse des risques naturels, en particulier pour les  
inondations. Pour ce premier stade, une note technique est présentée en Annexe 3.5 : elle présente les PPRI traversés, les 
zones d’aléas identifiées ainsi que les restrictions applicables tout en justifiant la compatibilité du projet avec les prescriptions 
réglementaires. 

Dans les DAE suivants, lorsque des impacts directs seront identifiés en zones inondables, des modélisations hydrauliques 
spécifiques seront alors réalisées afin de préciser les incidences et de définir les mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation nécessaires. 
 
 
 
 
 
 

 

2.3.4 Environnement naturel et biologique - Page 51 

L’AE recommande de renforcer dès la DAE2.1 de l’opération de la LNBT, l’étude d’impact en apportant, à l’échelle du projet et 
de l’opération, un calendrier précis de la mise en place progressive des mesures de compensation, afin que les incidences 
majeures sur la biodiversité puissent être correctement évitées, réduites ou compensées. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation pour les DAE suivants en compléments des informations et analyses 
d'ores et déjà présentes dans le dossier. Par ailleurs, la pièce K4 - Mémoire compensation spécifique a été produite et 
présente un calendrier de mise en place des mesures de compensation pour les investigations préalables. 

 

2.3.4 Environnement naturel et biologique - Page 53 

En vue de la pleine compatibilité avec la disposition D41 du Sdage Adour-Garonne, l’AE recommande, dès la DAE1 de la LNBT, 
de compléter le dossier par une démonstration visant à la sanctuarisation des zones humides en bon état, au calcul complet 
de la dette écologique sur une base fonctionnelle et temporelle, à la caractérisation et à la vérification de l’éligibilité des sites 
de compensation avant tout incidence, à leur sécurisation juridique et à la mise en place d’un suivi contraignant et pérenne 
sous gouvernance partagée associant des experts scientifiques. 

2.3.4 Environnement naturel et biologique - Page 54 

L’Ae recommande, dès la DAE1 de la LNBT, de renforcer l’évitement et la réduction dans les secteurs à forts enjeux, de préciser 
rapidement les gains écologiques attendus habitat par habitat avec des garanties de résultats, de sécuriser intégralement le 
foncier avant toute destruction et de renforcer la mise en place des mesures transitoires afin d’éviter un décalage temporel 
entre pertes et restaurations. 

2.3.4 Environnement naturel et biologique - Page 55 

L’Ae recommande, dès la DAE1 de la LNBT, d’approfondir l’évitement, de renforcer substantiellement et qualitativement la 
compensation, pour les destructions de haies, le cas échéant par replantations, et d’articuler clairement ces mesures avec les 
continuités écologiques. 

Réponse apportée : 

Une pièce K4 - Mémoire compensation spécifique a été produite et apporte les éléments permettant de répondre à cette 
recommandation de l'autorité environnementale dans le cadre des investigations préalables. 
 

2.3.4 Environnement naturel et biologique - Page 56 

L’AE recommande, dès la DAE1 de la LNBT, de renforcer l’évitement, en particulier pour les stations les plus sensibles comme 
celles d’Euphorbe de Séguier, de Droséras ou d’orchidées rares, de sécuriser les protocoles de transplantation et leur suivi à 
long terme, et d’apporter des garanties de résultats sur la restauration effective des cortèges floristiques dans les sites 
compensatoires. 

Réponse apportée : 

La mesure de G_NAT_E1.1a “Eviter les habitats d’espèces à enjeux” implique d’éviter au maximum les populations connues 
d’espèces animales ou végétales qui ont un enjeu de conservation considérable, tels que les espèces protégées ainsi que les 
habitats qui leurs sont liés, les espèces inscrites aux annexes de la DHFF et les espèces qui figurent sur les différentes listes 
rouges. 
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Pour les zones qui sont situés à l’intérieur des emprises des investigations préalables, la mesure G_NAT_E2.1a “Délimitation 
et respect des emprises et mise en défense des secteurs d’intérêt écologique” prévoit de baliser les zones présentant un enjeu 
de conservation du fait de l'accueil d'habitats naturels ou d'espèces d’intérêt patrimonial. Le but est ici de délimiter 
physiquement ces espèces afin d’éviter tout impact direct ou indirect (piétinement, déblais, remblais ou circulation d’engins) 
sur ces dernières. La mise en place de ces mises en défens et leur entretien tout au long des travaux sera suivi par le 
coordonnateur environnement, tel que décrit en Annexe 3.3 du présent document. 

Concernant la transplantation, plusieurs protocoles sont proposés par s’adapter au mieux aux besoins des différentes espèces 
et il a été mis en avant la possibilité de combiner ces protocoles pour une même espèce afin de maximiser le pourcentage de 
réussite de la mesure. 

Un protocole spécifique a été proposé pour les espèces de type Orchidacées : 

 Récolte des bulbes des individus concernés à la période favorable, en vue de les réimplanter dans un milieu présentant 
des conditions favorables à leur maintien ; 

 Prélèvement d’une motte de sol de surface 20x20cm sur 20cm de profondeur au minimum étant donné que le 
tubercule est généralement situé à environ 7,5-/ 10 cm en-dessous de la surface du sol ; 

 Réalisation de l’opération de transfert préférentiellement en novembre-décembre, ou jusqu’à fin mars, période à 
laquelle l’espèce est bien visible et en dormance ; 

 Interdiction des déplacements durant la période de reproduction (mai-juillet), période pendant laquelle les individus 
sont très sensibles ; 

 Prélèvement et réimplantation des pieds de manière simultanée afin de favoriser leur reprise. 
 

Les autres espèces concernées par ces différents protocoles de transplantation sont les suivantes : 

 

Le prérequis pour le bon fonctionnement de chaque protocole est la récupération de la couche superficielle du sol, de terre 
superficielle ou de placettes décapés, ainsi que la sécurisation du stock de graines, son stockage, son déplacement puis sa 
réimplantation sur site. 

Ces mesures de transplantation seront réalisées en période favorable pour les espèces, soit à la fin de la période de 
fructification des espèces annuelles, ou en période de reprise de la végétation des espèces vivaces. Ces précautions 
maximiseront le pourcentage de réussite des mesures. 

Pour ce qui concerne la fiche suivi, elle mentionne les objectifs suivants : 

 Contrôler les modalités de récupération des éléments naturels : 
→ Suivre le déroulement des opérations de prélèvement (décapage de motte de sol, arrachage contrôlé 

d'espèces végétales, prélèvement de bois mort, etc) en veillant à la minimisation des perturbations ; 
→ S'assurer du respect des protocoles prévus (profondeur de prélèvement, taille des mottes, conservation de la 

microfaune et de la structure du sol) ; 
 

 Accompagner la translocation et la mise en place sur site d'accueil : 
→ Vérifier les conditions d'accueil du site de réimplantation (compatibilité écologique, préparation du sol, 

ensoleillement, absence d'espèces exotiques envahissantes) ; 

→ Assurer le suivi des opérations de dépôt ou de plantation des éléments transférés ; 

 
 Contrôler le respect des distances, densités et conditions hydriques pendant la phase de transfert : 
→ Evaluer la reprise écologique des éléments transférés ; 

→ Réaliser un suivi à court terme (quelques semaines à quelques mois après le transfert) pour vérifier la suivie 

des espèces végétales, la stabilité des mottes et la recolonisation par la faune ; 

→ Mettre ensuite un suivi à moyen terme pour évaluer la réinstallation fonctionnelle des communautés 

végétales et le maintien de la diversité spécifique ; 

 
 Identifier les éventuelles mesures correctives nécessaires 'repiquages, désherbage, arrosage, etc) 

 
Il est également précisé que si les mesures ne permettent pas de répondre aux normes attendues et ne permettent pas le 
maintien des stations alors le porteur de projet s’engage à apporter des mesures complémentaires pour maintenir un état 
satisfaisant. 

 

2.3.4 Environnement naturel et biologique - Page 58 

L’AE recommande, dès la DAE1 de la LNBT, de renforcer l’évitement, notamment dans les secteurs de vallées humides où vivent 
le Vison d’Europe, la Loutre d’Europe et la Cistude d’Europe, d’apporter des garanties de résultats et non seulement de moyens 
pour les mesures compensatoires, et de mettre en place une gestion adaptative stricte avec suivi indépendant afin d’ajuster 
les actions selon les résultats obtenus sur les populations de faune. 

Réponse apportée : 

Dans le cadre de la démarche réglementaire Eviter Réduire Compenser, la démarche d’Évitement est une préoccupation du 
maitre d’ouvrage mise en œuvre depuis le début du projet, dès les études qui ont alimentées le Débat Public en 2005.  

Conformément à la réglementation, cette démarche d’évitement concerne tous les enjeux environnementaux, qu’ils relèvent 
de la biodiversité, du milieu physique, du paysage/ patrimoine, ou du milieu humain.  

Sur un projet tel que GPSO, la démarche d’évitement est une démarche longue qui a débuté dès les phases amont du projet 
qui ont alimentées le débat public en 2005, puis en vue de l’enquête publique préalable à la DUP. Elle se poursuit en phase 
conception détaillée et jusque-là phase construction.  

Ainsi, dès leur lancement, les études du projet GPSO se sont inscrites dans une démarche de développement durable 
consistant à rechercher l’évitement des enjeux dans la définition des fonctionnalités et de la zone de passage possible du 
projet, et, lorsque cela n’était pas possible, une moindre incidence des ouvrages et des aménagements sur les milieux. 

Cette démarche a constitué la pierre angulaire de la définition du périmètre d’études initial, puis du fuseau de 1 000 m de 
large environ en étape 1, dans le respect du cahier des charges des services assignés. Elle a continué à occuper cette place 
centrale en étape 2, dans l’élaboration des hypothèses de tracé et leur comparaison au sein du fuseau de 1 000 m, puis dans 
la proposition du tracé optimisé soumis à l’enquête publique. 

Les études d’étape 1 se sont notamment appuyées sur un travail collaboratif de qualification et de hiérarchisation des enjeux 
environnementaux réalisé au travers de temps de concertation entre SNCF Réseau, les services de l’Etat et acteurs locaux. 

Les fuseaux potentiels ont ensuite été comparés les uns aux autres sur la base des critères environnementaux, de 
fonctionnalités ferroviaires et technico-économiques. Cette analyse s’est enrichie ensuite de l’apport de la concertation et des 
échanges avec les acteurs des territoires. 



 Chapitre 2 : Analyse du dossier 

  31 Dossier d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse suite à l’avis de l’Autorité Environnementale 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition septembre 2025 

L’analyse comparative qui en a suivi, s’est effectuée par thématiques principales avant la réalisation d’une synthèse qui, à 
partir de ces résultats, a abouti à une hiérarchisation globale, zone par zone, des fuseaux à conserver, conduisant donc à la 
proposition d’un fuseau global considéré comme le plus favorable. 

La deuxième étape des études a repris la même logique d’évitement et l’a décliné sur un territoire plus réduit correspondant 
au fuseau approuvé par le ministre. Lors de cette phase, la concertation avec les territoires a ensuite permis :  

 D’identifier les zones sensibles environnementales selon 4 grandes thématiques : milieu humain (dont activités 
agricoles, viticoles et sylvicoles), milieu naturel, milieu physique, paysage et patrimoine ; 

 De concevoir des hypothèses de tracés sur la base de l’évitement des zones sensibles (évitement en plan au-delà des 
limites définies pour ces zones sensibles ou passage en tunnel) en lien avec le respect des fonctionnalités et la prise 
en compte des contraintes technico-économiques ; 

 Une analyse comparative des hypothèses de tracés selon les 3 domaines : environnemental, technico-économique, 
fonctionnel ; 

 Approfondir le tracé et de proposer des optimisations. 

Le dernier temps de concertation a permis d’apporter des optimisations géométriques en plan et en profil en long et de définir 
des principes de mesures d’insertion environnementale de la ligne nouvelle. 

Pour l’ensemble du tracé, ces optimisations ont visé notamment l’amélioration de la transparence hydraulique et écologique 
du projet de lignes nouvelles, son insertion vis-à-vis des territoires et des enjeux environnementaux présents sur le secteur 
ou des paysages, avec la préoccupation de maîtrise du coût (réalisation et possession). 

Ce travail a permis, par exemple, à l’issue de l’enquête publique de la DUP, d’obtenir une analyse favorable de la commission  
sur le tracé conduisant au franchissement du Ciron comme étant le résultat d’une optimisation des impacts où les ouvrages 
de franchissement sont largement dimensionnés pour veiller à la transparence hydraulique et éviter d’impacter le régime des 
eaux du Ciron. 

Par ailleurs, cette méthodologie a permis de choisir les tracés au regard de ces contraintes techniques afin de prendre en 
compte au mieux les enjeux : 

→ Réglementaires tels 
que les sites Natura 
2000, zone rouge des 
PPRI ; 

→ Patrimoniaux 
(protection des 
ressources) : captages 
AEP, monuments 
historiques... ; 

→ Géo-organisationnels 
(zones d’activités, 
d’aménagement, 
bâti...) ; 

→ Expertises spécifiques 
(études écologiques, 
viticoles et sylvicoles ; 

→ Archéologiques, 
paysagers et études 
d’urbanisme. 

L’exemple ci-dessus de l’étude des variantes sur le secteur de Bruch (Lot et Garonne) caractérise cette volonté du projet 
d’éviter les zones à enjeux définies comme zones sensibles pendant la phase amont de l’obtention de la DUP. 

 Plus spécifiquement, dans le cadre de ce premier dossier d’autorisation environnementale, le maitre d’ouvrage a muri sa 
démarche afin de répondre à plusieurs problématiques : 

1. Minimiser l’impact de ces investigations préalables sur le milieu en se contraignant à leurs réalisations sur les 
entrées en terre du projet d’avant-sommaire et non pas sur l’emprise globale. La saisine de la DRAC a été faite 
directement sur ce périmètre et l’ensemble des points de sondages géotechniques repositionnés dans cette 
enveloppe. Pour mémoire, l’emprise du DAE 1 est de 1136 hectares et l’emprise totale de l’avant-projet sommaire 
est de 3 098,4 hectares ;  
 

2. Rapprocher temporellement au maximum les impacts de cette étape intermédiaire aux impacts finaux des travaux 
principaux (qui seront portés dans le cadre d’une autorisation suivante) ; 
 

3. Prendre en compte que les emprises des investigations préalables correspondent à termes aux emprises finales du 
projet de ligne nouvelle et en conséquence évaluer d’ores et déjà les pertes à l’aulne de cet état final.  

Les évitements présentés au titre du DAE1, qui peuvent être considérés comme des évitements temporaires et transitoires 
avant le démarrage des travaux principaux, portent sur l'évitement des cours d'eau selon une zone tampon définie et des 
alignements d’arbres. Même si des évitements seront recherchés pour être maximisés lors de la réalisation des investigations 
préalables, aucun autre évitement n'est inclus au calcul de la dette écologique dans le présent dossier. En effet, il n’est pas 
possible de prévoir où les diagnostics archéologiques interviendront.  

Les principes méthodologiques de réalisation des diagnostics archéologiques sont définis et prescrits à SNCF Réseau par arrêté 
préfectoral sous contrôle scientifique du Service Régional d’Archéologie.     

Les méthodologies d’intervention sont les suivantes :  

« - Le terrain sera exploré selon le principe d’une série de tranchées d’une largeur de 2 mètres minimum, pour une longueur 
variable selon la nécessité, ouvertes au moyen d’un engin mécanique doté d’un godet lisse de curage. L’opérateur 
archéologique est invité à procéder par passes de 0,10 m pour déterminer avec précision le niveau d’apparition des structures 
et leur état de conservation.  

On cherchera une ouverture à hauteur de 10 % de l’emprise à diagnostiquer.  

- Les tranchées mécaniques devront être implantées selon une trame régulière dépourvue de zone aveugle ; leur orientation 
ne reprendra pas celle du cadastre actuel mais sera adaptée suivant la topographie et afin d’accéder à une meilleure 
compréhension d’éléments particuliers (orientation des structures, densité des faits, etc.).  

Elles devront permettre de documenter les structures archéologiques et les niveaux attenants. Des fenêtres devront être 
ouvertes afin d’apprécier l’extension des vestiges, leur continuité ou les relations stratigraphiques entre structures. » 

Ces méthodologies d’intervention sont sous maitrise d’ouvrage de l’INRAP. Afin de garantir la qualité scientifique des 
interventions, la libération des emprises doit être totale.  

Toutefois, des évitements seront proposés in situ par la coordination environnementale (évitements d'opportunité) mais ceux-
ci ne sont pas intégrés à la dette écologique telle que présenté. Cette majoration des impacts, permet de ne pas qualifier 
d'évitement temporaire et transitoire en dehors des cours d'eau et ripisylves associées. Un bilan des impacts finaux réels 
sera mené par le maitre d’ouvrage et présenté aux services de l’Etat. Ce bilan sera réalisé annuellement. 
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2.3.4 Environnement naturel et biologique - Page 60 

L’AE recommande dès à présent, s’agissant des atteintes aux espèces, de préciser les alternatives techniques envisagées, de 
définir des objectifs chiffrés de compensation avec suivi et correctifs, et d’analyser la sensibilité des bénéfices 
environnementaux selon plusieurs scénarios. 

Réponse apportée : 

Le planning de réalisation des investigations préalables a été adapté pour tenir compte des sensibilités écologiques. En effet, 
les périodes suivantes sont à éviter en fonction des taxons : 

 Avifaune : avril à juillet correspondant à la période de nidification ; 
 Reptiles : novembre à février correspondant à l'hivernage pour les reptiles ; 
 Mammifères terrestres : mars à juin ; 
 Chiroptères : mai à juillet ; 
 Invertébrés : mars à septembre. 

 
Le schéma ci-dessous récapitule ces périodes de fortes sensibilités par taxons.  
 

Figure 20 : Calendrier des sensibilités écologiques à considérer dans le cadre des investigations préalables de la ligne Bordeaux - Toulouse 

 
 
Le planning de réalisation des opérations de défrichement menées pour libérer les emprises en vue des investigations 
préalables de la ligne Bordeaux - Toulouse prévoit donc la réalisation des opérations de défrichement sur les périodes 
septembre et mars, réparties sur trois ans :  

 1ère campagne de défrichement réalisée entre janvier et mars 2026 ; 
 2ème campagne de défrichement réalisée entre septembre 2026 et mars 2027 ; 
 3ème campagne de défrichement prévue entre septembre 2027 et mars 2028.  
 

Figure 21 : Planning prévisionnel de la ligne Bordeaux – Toulouse, y compris les opérations de défrichement 

 
 
Cette mesure correspond à la mesure S_NAT_R12.1a.4 présentée dans le volume 5 de l'étude d'impact (pièce F du dossier 
d'autorisation environnementale) ainsi que dans le dossier de dérogation espèces protégées (pièce E du dossier d'autorisation 
environnementale). 
 

2.3.5 Patrimoine culturel, tourisme et loisirs - Page 60 

L’AE recommande, d’ici la DAE2.1, de compléter le dossier par une analyse fine et localisée de l’environnement visuel des 
monuments historiques et sites archéologiques, d’y intégrer le patrimoine vernaculaire et les sites touristiques sensibles, et 
d’intégrer des prescriptions localisées — en particulier autour du château de Saint-Médard-d’Eyrans et des autres sites signalés 
par les Architectes des Bâtiments de France — afin d’assurer une véritable préservation du patrimoine et de l’attractivité 
touristique des territoires traversés. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation pour les DAE suivants en compléments des informations et analyses 
d'ores et déjà présentes dans le dossier. En effet, les mesures patrimoniales font l’objet de développement et de descriptions 
dans la pièce F5- Mesures d’évitement, de réduction et de compensation aux chapitres 3.1.5, 3.2.5, 4.1.5 et 4.2.5. 
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2.3.6 Paysage - Page 61 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE3 de la LNBT, de renforcer la territorialisation et la précision des mesures paysagères 
en s’appuyant davantage sur les spécificités locales et les documents d’urbanisme, de garantir contractuellement la remise en  
état des bases travaux avec un calendrier et des usages post-chantier définis, et de préciser les modalités de suivi et d’entretien 
afin d’assurer une intégration paysagère effective, durable et adaptée aux territoires traversés.  

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de cette recommandation pour les DAE suivants en compléments des informations et analyses 
d'ores et déjà présentes dans le dossier. En effet, les mesures paysagères font l’objet de développement et de description 
dans la pièce F5-Mesures d’évitement, de réduction et de compensation aux chapitres 3.1 Mesures d’évitement et de 
réduction liées à la phase d’exploitation : 3.1.6 Paysage (page 106 et suivantes) ; aux chapitres 3.2 Mesures d’évitement et de 
réduction liées à la phase travaux :  3.2.6 Paysage (pages 142 et suivantes) ; pour la description locale en fonction des secteurs : 
chapitres 4.16 (pages 248 à 355). 
 

2.3.7 Consommations énergétiques et émissions de gaz à effet de serre - Pages 63 -64 

L’Ae recommande, autant que possible dès la DAE1 de la LNBT compte tenu de l’importance majeure du sujet, de revoir et 
actualiser les éléments présentés dans les différents chapitres du dossier relatifs aux consommations énergétiques, a priori 
incohérents à ce stade, et de présenter un bilan prenant en compte le scénario AMS de la SNBC en explicitant soigneusement 
l’ensemble des hypothèses utilisées. 

L’Ae recommande de présenter, autant que possible dès la DAE1 et au plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT, les chroniques des 
émissions de GES engendrées et évitées par le projet, les hypothèses utilisées, ainsi que la stratégie prévue en termes 
d’évitement et de réduction. 

Réponse apportée : 

Périmètre Empreinte carbone et aperçu général 

 
L’impact du GPSO sur le changement climatique doit être évalué en couvrant l’ensemble de son cycle de vie. Notamment, il 
faut tenir compte des émissions de gaz à effet de serre (GES) liées : 

→ À l’amont de la construction, dont les investigations préalables ; 

→ À la construction des lignes ; 

→ À l’exploitation des lignes ; 

→ À la fin de vie des lignes ; 

→ Au report modal (réductions d’émissions – hors périmètre « empreinte carbone ». 
 

Figure 22 : Périmètre et segmentation des postes d’émissions composant l’empreinte carbone de LNSO et des émissions évitées associées, 
Source : Carbone 4  

  

Ces émissions ont fait l’objet d’estimations successives. 

Ainsi, les émissions liées à l’amont et à la construction ont été estimées en 2014 à partir de l’Avant Projet Sommaire (APS) et 
selon les méthodes en vigueur à l’époque. Pour réaliser cette estimation, dont le but était principalement d’évaluer l’impact  
potentiel du projet, des hypothèses conservatrices ont été retenues, conformément aux standards de la comptabilité carbone. 
Si certaines hypothèses ont pu être mises à jour par la suite, en 2023 et en 2025 (ex : facteur d’émission de l’acier des rails), 
cette estimation reste préliminaire. En effet, une conception plus détaillée est requise pour pouvoir préciser les hypothèses 
prises dans l’APS et tenir compte des évolutions des conceptions et modes de construction des LGV, tant sur les dimensions 
quantitative (ex : volumes de matériaux, quantités d’énergies requises) que qualitative (ex : types d’acier ou de béton utilisés). 

Les estimations retenues pour ces phases sont alors relativement stables depuis la DUP, autour de 2,5 MtCO2e pour le 
périmètre Bordeaux <> Toulouse et Sud-Gironde <> Dax. Les estimations des émissions d’exploitations ont également été 
partiellement revues depuis la DUP. 

La période étudiée n’est plus 2024 – 2055 mais 2032 – 2063 (durée inchangée de 32 ans) et certaines variables ont dû être 
réanalysées pour s’adapter à cette nouvelle temporalité : mise à jour des facteurs d’émissions (utilisation des données de la  
SNBC 3) et intégration sommaire et préliminaire d’hypothèses d’évolution du trafic (notamment aérien avec les évolutions de 
trafic depuis le COVID). 

Les estimations retenues pour la phase d’exploitation sont alors d’environ 0,2 MtCO2e pour le périmètre Bordeaux <> 
Toulouse et Sud-Gironde <> Dax. Sur le même périmètre, le report modal pourrait entraîner des réductions d’émissions 
d’environ 4,4 MtCO2e. 
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Figure 23 : Aperçu des émissions de GES liées à LNSO, Carbone 4 

 

Détail des émissions liées aux phases amont et construction 

Les émissions liées à l’amont et à la construction des lignes nouvelles constituent le cœur des émissions de GES du projet, très 
largement supérieures aux émissions liées à l’exploitation de la ligne. 

En particulier, d’après les estimations réalisées à partir de l’APS, les matériaux, le carburant utilisé pour la réalisation des 
travaux (énergie de mise en œuvre), le transport des matériaux et la libération des emprises représentent 95% des émissions 
des phases amont et construction. On concentrera alors les efforts sur les postes suivants : 

→ Acier (25% de l’empreinte carbone estimée à ce stade) ; 

→ Béton (19%) ; 

→ Energie de mise en œuvre (18%) ; 

→ Chaux (7%) ; 

→ Transport (5%) ; 

→ Dégagement des emprises (5%). 
 

Figure 24 : Ventilation des émissions de GES liées à l’amont et à la construction de LNSO (incl. Dax <> Espagne et Aménagements 
Ferroviaires), par principaux postes d’émissions (ktCO2e, %], Carbone 4 

 

 

Détail des estimations concernant les émissions d'exploitation et liées au report modal 

Les émissions d’exploitation et les réductions d’émissions liées au report modal sont estimées à partir de projections de trafic 
et de facteurs d’émissions prospectifs, intégrant les trajectoires de décarbonation attendues à ce jour, notamment par la 
Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). Les trajectoires prévues par la SNBC 3, publiée en 2024, ont alors été mobilisées, et 
notamment leurs scénarios Avec Mesures Existantes (AME, couvrant la période 2025 – 2050) et Avec Mesures 
Supplémentaires (AMS, couvrant uniquement la période 2025 – 2030). 

Afin de suivre une logique conservatrice (id est : pour éviter de surestimer les réductions d’émissions liées au report modal), 
on fait évoluer les facteurs d’émission retenus en suivant les trajectoires de décarbonation de référence les plus ambitieuses. 

Figure 25 : Hypothèses retenues concernant les trajectoires de décarbonation des transports et de l’électricité, Carbone 4 

  

Ainsi : 

→ Le facteur d’émission retenu pour le transport routier de passagers découle des hypothèses de ventilation du 
parc automobile français par mode de propulsion (diesel, essence, électrique, hybride rechargeable) issus du 
scénario AMS entre 2025 et 2030 puis du scénario AME entre 2035 et 2050. Les données sont interpolées entre 
2030 et 2035, réalisant la jonction entre AMS et AME. Le facteur d’émission est ensuite estimé constant après 
2050. 88% du parc automobile est électrifié à partir de 2050, puis la valeur est constante jusqu’à la fin de la 
période analysée (2063) ; 

→ Le facteur d’émission retenu pour le transport aérien de passagers découle des hypothèses de mix énergétique 
du transport aérien (biocarburants, carburants de synthèse, h2, kérosène fossile) issus du scénario AMS entre 
2025 et 2030 puis du scénario AME entre 2035 et 2050. Les facteurs d’émissions retenus intègrent également 
l’impact des trainées de condensation, et notamment la réduction de cet impact lié aux changements de modes 
de propulsion (ex : réduction des trainées de condensation de 26% entre une propulsion 100% carburants 
d’aviation durable par rapport à une propulsion au kérosène fossile – hypothèses ICAO). La logique suivie pour 
les années 2030-2035 ou post 2050 est identique à l’approche retenue pour le transport routier de passagers ; 

→ Le facteur d’émissions retenu pour la production d’électricité découle des hypothèses du scénario AMS entre 
2025 et 2030 puis du scénario N1 présenté par RTE dans son rapport Futurs Energétiques 2050. Ce scénario 
présente notamment une intensité carbone de l’électricité inférieure à celle retenue par le scénario AMS dès 
2030 (ex : 18 gCO2e/kWh en 2040 avec RTE N1 contre 25 dans le scénario AME). Ce facteur d’émission de 
l’électricité est notamment pris en compte dans le calcul du facteur d’émission du transport routier de passager 
en véhicule électrique. 
 
 

 



 Chapitre 2 : Analyse du dossier 

  35 Dossier d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse suite à l’avis de l’Autorité Environnementale 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition septembre 2025 

Figure 26 : Comparaison des projections 2014 et 2025 d’émissions évitées sur le périmètre Bordeaux <> Toulouse et Sud-Gironde <> Dax, 
hors AFSB et AFNT, Carbone 4 

 

 

 

La comparaison des émissions de construction et d’exploitation par rapport à la réduction d’émissions du fait du report modal 
permet d’anticiper l’atteinte d’un point mort (équilibre entre le cumul des émissions induites et des réductions d’émissions 
du fait du report modal) à partir de 16 ans d’exploitation. Cette période de 16 ans doit néanmoins encore être retenue comme 
une estimation préliminaire. GPSO définit et déploie en effet une stratégie carbone dont l’objectif est de minimiser les 
émissions liées à la construction (voir plus bas). Son succès pourrait entrainer un raccourcissement de cette période de 16 ans.  

Le volume d’émissions de CO2 évitées par le projet de LNSO attendu d’ici à 2063 est de 1,7 MtCO2e, en 32 ans d’exploitation. 
Le calcul de ces émissions évitées revient à faire la différence entre le cumul sur 32 ans des émissions de construction et 
d’exploitation (2,7 MtCO2e) et du cumul sur 32 ans des réductions d’émissions du fait du report modal (4,4 MtCO2e). Une 
valeur négative résultant de cette différence correspond bien à des émissions évitées. 

Figure 27 : Comparaison du cumul des émissions d’exploitation et de construction des LNSO avec le cumul des réductions d’émissions du 
fait du report modal, Carbone 4 

 

Méthodologie suivie  

L’empreinte carbone de GPSO réalisée en 2014 puis mise à jour successivement, suit la méthodologie décrite dans le document 
du Commissariat général au développement durable (CGDD) « Prise en compte des émissions de gaz à effet de serre dans 
les études d’impact ». 

Périmètre des émissions considérées 

L’analyse couvre : 

→ La phase de construction, incluant les études de faisabilité, la conception et la réalisation de l’infrastructure, 
jusqu’à la mise en service ; 

→ La phase de fonctionnement, englobant les opérations d’exploitation, d’entretien, de maintenance, de 
renouvellement de certains composants et l’utilisation de la ligne. 

En revanche, la fin de vie du projet n’a pas été intégrée. Ce poste est en effet très minoritaire dans le bilan global et reste 
particulièrement incertain à estimer dans le cas d’une infrastructure telle qu’une ligne ferroviaire à grande vitesse, dont la 
durée de vie est longue et les conditions de démantèlement hypothétiques. 

Facteurs d’émission utilisés 

Les facteurs d’émission retenus respectent les préconisations de la CGDD. Ils intègrent : 

→ Les émissions directes et indirectes liées aux consommations d’énergie dans le processus de production des 
matériaux et équipements ; 

→ Ainsi que les émissions associées aux procédés industriels mobilisés. 
 
Les facteurs d’émissions retenus sont cohérents avec les facteurs d’émissions de référence et conservateurs inscrits dans les  
bases de données Base Empreinte et Ecoinvent, notamment pour les matériaux et usages suivants : 

→ Acier ; 

→ Béton ; 

→ Chaux ; 

→ Carburant ; 
 

Pour la phase d’exploitation : 

→ Les émissions de GES liées à la maintenance et la construction du matériel roulant, à la consommation d’énergie 
de ce dernier et aux émissions de GES liées à la fréquentation des gares sont issues d’hypothèses provenant du 
groupe SNCF (resp. SNCF Réseau, SNCF Voyageurs, SNCF Gares et Connexions) ;  

→ Par ailleurs, le facteur d’émissions retenu pour la production d’électricité découle des hypothèses du scénario 
AMS (voire section Emissions évitées) entre 2025 et 2030 puis du scénario N1 présenté par RTE dans son rapport 
Futurs Energétiques 2050. 

 
Toutefois, certaines limites sont à signaler : 

→ La catégorie « Divers », représentant environ 8 % des émissions, repose sur un facteur d’émissions non sourcé, 
en raison de la difficulté à caractériser précisément les matériaux concernés ; 

→ Les émissions liées aux frais généraux de chantier et au changement d’affectation des sols, qui représentent 
environ 9% des émissions, ont été extrapolées sans facteur d’émission documenté. 
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Qualité des données d’activité 

La qualité des données d’activité peut être évaluée selon la catégorisation proposée par le CGDD : 

→ Pour le béton, l’acier, la chaux et le carburant, les données peuvent être classées entre « données secondaires 
ou échantillonnage de bonne représentativité » et « données extrapolées ou représentativité moyenne », 
correspondant à une incertitude faible ou acceptable ; 

→ Pour la phase d’exploitation (consommations d’énergie, transport de passagers, maintenance), les données 
peuvent relever de la catégorie « extrapolées ou représentativité moyenne », fondées sur l’expérience de projets 
comparables et l’expertise de bureaux d’études spécialisés (Trafalgare et Transae) ; 

→ Pour la catégorie « Divers », les données relèvent de la catégorie « approchées ou représentativité faible », avec 
un niveau d’incertitude élevé. 

 

Calcul des émissions évitées 

Les réductions d’émissions liées au report modal sont estimées à partir de projections de trafic et de facteurs d’émissions 
prospectifs, intégrant les trajectoires de décarbonation attendues à ce jour, notamment par la Stratégie Nationale Bas Carbone 
(SNBC). Les trajectoires prévues par la SNBC 3, publiée en 2024, ont alors été mobilisées, et notamment leurs scénarios : 

→ Avec Mesures Existantes (AME, couvrant la période 2025 – 2050) ; 

→ Avec Mesures Supplémentaires (AMS, couvrant la période 2025 – 2030). 

Le calcul des émissions évitées du fait du report modal est aligné sur les principes méthodologiques énoncés par le Guidance 
on Avoided Emissions développé par le World Business Council for Sustainable Development (WBCSD), en particulier :  

→ Analyse sur une période définie et cohérente ; 

→ Comparaison entre un scénario de référence et un scénario avec projet, prenant en compte les émissions sur 
l’ensemble du cycle de vie du projet (ici : émissions de construction, émissions d’exploitation, impact du projet 
sur le transport de passager via d’autres modes de transport) – Seules les émissions de fin de vie de 
l’infrastructures sont manquantes, voir plus haut. 

 

Présentation de la stratégie carbone GPSO 

Les premières estimations de l’empreinte carbone du projet permettent d’évaluer l’ordre de grandeur potentiel de l’impact 
du projet sur le changement climatique. Pour assurer la minimisation de cet impact, le maitre d’ouvrage définit et déploie 
une stratégie carbone qui couvre chacune des étapes clefs du projet : de la sélection des concepteurs réalisateurs jusqu’à 
la fin de la réalisation. 

Les travaux de définition de cette stratégie visent notamment à, d’ici 2026 :  

→ Définir une trajectoire climatique ambitieuse, qui permette notamment un alignement entre la performance du 
projet et les attendus de la SNBC ; 

→ Décliner cette trajectoire en objectifs spécifiques, intégrant les spécificités du projet ; 

→ Définir un ensemble d’indicateurs, permettant à la fois d’évaluer les offres des candidats puis de suivre la 
performance des concepteurs réalisateurs retenus. Le suivi de ces indicateurs sera associé à des mécanismes 
incitatifs ; 

→ Définir les processus de suivi, pilotage et audit associés à ces indicateurs, ainsi que les outils correspondants ; 

→ Intégrer l’ensemble de ces éléments aux Documents de Consultation des Entreprises et Convention de 
financement. 
 

Cette stratégie se concentrera principalement sur les périmètres Amont, Construction et Fin de vie, qui représentent 
l’essentiel des émissions ainsi que la zone de compétence des concepteurs réalisateurs. 

La stratégie carbone poursuit deux objectifs distincts – 1. Etablir une mesure fiable et précise de l’empreinte carbone du 
projet et 2. Piloter les émissions de GES du projet afin de permettre leur réduction à leur minimum  – impliquant de définir 
et déployer des outils correspondants à ces deux besoins. Ainsi, on priorisera le pilotage sur les postes d’émissions sous 

contrôle de GPSO ou de ses prestataires, significatifs et sur lesquels une mesure des émissions et de l’impact des leviers de 
réduction est accessible. Les autres postes feront l’objet d’une estimation, sans nécessairement devoir être pilotés avec une 
attention renforcée. 

Les postes qui doivent faire l’objet d’un pilotage renforcé (notamment : acier, béton, chaux, énergie de mise en œuvre, 
transport, dégagement des emprises) seront soumis à des objectifs détaillés, définis de manière à viser un alignement du 
projet avec les trajectoires sectorielles de la SNBC tout en intégrant les spécificités du chantier.  

Le maitre d’ouvrage, accompagné par son AMO Carbone, détaillera ces objectifs ainsi que l’ensemble des composantes de la 
stratégie carbone au cours du second semestre 2025, afin de permettre son intégration dans les documents de consultation 
des entreprises pour les appels d’offre de conception - réalisation. Les travaux de définition de la liste des indicateurs, des 
méthodes de notation, des mécanismes incitatifs, des processus de suivi et d’audit sont donc en cours. 
 

2.3.9 Analyse des effets cumulés - Page 65 

L’AE recommande de compléter le dossier, dès la DAE2.1 de la LNBT, en intégrant les projets récents ou en cours de procédure, 
même sans avis d’autorité environnementale à ce stade, de proposer une évaluation chiffrée et localisée des pressions (bruit,  
pollution de l’air, trafic) sur les milieux (zones humides, habitats, forêts), d’y adjoindre des scénarios de concomitance assortis 
d’indicateurs de suivi, et de prévoir un dispositif formalisé de coordination entre maîtres d’ouvrage pour que les mesures de  
réduction et de suivi soient réellement efficaces à l’échelle des projets cumulés. 

Réponse apportée : 

L’analyse des effets cumulés avec les autres projets existants ou approuvés est versée au chapitre 7 de la pièce F4 – volume 1 
– Analyse des effets du GPSO sur l’environnement. Ce chapitre explore les différentes dimensions des effets cumulés, en 
mettant en lumière l'évaluation de ces effets et les stratégies d'atténuation possibles. La méthodologie, présentée dans la 
Pièce F1, a permis d’identifier les « autres projets existants ou approuvés » susceptibles de présenter des effets cumulés avec 
le GPSO. Cette liste a été établie afin de prendre en compte des projets complémentaires ou au contraire de supprimer ceux 
déjà réalisés ou en cours de réalisation, puisqu’ils sont pris en compte dans l’état initial de l’environnement de la pièce F2 et 
sont considérés par SNCF Réseau dans le scénario de référence. L’analyse des effets du projet GPSO cumulés avec ces autres 
projets existants ou approuvés repose sur les documents d’évaluation environnementale disponibles : études d’impact ou 
pièces constitutive (résumé non technique), avis de l’Autorité environnementale dans le cas où l’étude d’impact n’aurait pas 
pu être collectée, arrêté de dérogation espèces protégées ou autres dossiers permettant de prendre en compte les effets de 
ces projets. Cette analyse est complétée par une carte de localisation de ces projets (page 524 à 535). Le maitre d’ouvrage 
prend bonne note de cette recommandation de l’autorité environnementale pour les DAE suivants. 
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2.4. Analyse de cahiers territoriaux 

Page 67 - L’AE recommande au fur et à mesure de l’avancée des DAE des travaux à proprement parler de chaque opération, 
de préciser les diagnostics, de rendre les mesures plus ciblées et suivies, et d’accorder une place réelle à la sobriété foncière et 
à la valorisation paysagère et patrimoniale. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend bonne note de cette recommandation de l’autorité environnementale pour les DAE suivants. Ces 
données, si elles ne sont pas reprises dans les cahiers géographiques, sont développées dans les parties générales de l’étude  
d’impact. 
 

2.4.1 Cahier territorial n°1 – aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux (AFSB) - Page 68 

L’AE recommande de prévoir, pour la phase travaux des aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux, de réaliser une 
cartographie simplifiée des zones calmes pour vérifier leur préservation, et d’introduire dans les cahiers des charges des 
chantiers et des haltes des prescriptions lumineuses chiffrées. 

L’AE recommande, dès la DAE1 de la LNBT, d’établir et de publier un tableau de suivi par sous-bassin et de mettre en place des 
piézomètres ou limnimètres temporaires dans les deux premières années d’exploitation. 

L’AE recommande d’apporter sans délai les preuves de sécurisation des terrains de compensation et de définir, en lien avec les 
gestionnaires des sites Natura 2000, des indicateurs de résultats par espèce (taux de franchissement, surfaces fonctionnelles 
restaurées, mortalité mesurée), qui devront être publiés annuellement pendant les cinq premières années. 

2.4.1 Cahier territorial n°2 – Vallée du Saucats et du Gât-Mort - Page 69 

L’AE recommande, dès la DAE2.1 de la LNBT, de renforcer le cahier du Saucats et du Gât-Mort par une analyse hydrogéologique 
pour les affleurements des nappes profondes, par la modélisation hydraulique pour démontrer la non-aggravation des crues, 
de localiser et suivre les mesures de compensation afin d’en garantir l’équivalence écologique et d’intégrer la gestion des 
trames noires pour préserver les chauves-souris. 

Réponse apportée : 

L’état initial et les effets des aménagements au sud de Bordeaux en termes d’émissions lumineuses dans le secteur 
géographique couvert par le cahier géographique n° 1, ainsi que les mesures visant à les limiter sont précisés dans l’étude 
d’impact jointe à la demande d’autorisation des AFSB. Cette analyse a été assortie d’une cartographie AVEX à la suite de la 
recommandation formulée dans le cadre de la consultation sur la demande d’autorisation des AFSB (voir pièce CG1 chapitre 
4.1.8 Pollution lumineuse p158-159 et Cartes AVEX 2024 p160-161). De même, l’étude d’impact comporte une analyse des 
impacts des AFSB en termes d’émissions sonores, ainsi que des mesures pour prévenir ces impacts notamment en phase 
chantier (voir Piece CG1 chapitre 5.2.1.5 p410). 

Compte tenu de ces éléments d’analyse et mesures, et en l’absence d’incidence négative résiduelle significative sur ces points, 
l’autorisation environnementale des AFSB délivrée par arrêté du 18 octobre 2024 ne comporte pas de valeur limite chiffrée 
pour la luminosité ou les émissions sonores notamment en phase travaux (cartographie des zones calmes ou autre). 

Le maître d’ouvrage prend note de cette recommandation de l’autorité environnementale. A titre d’information, les mesures 
proposées afin de limiter les effets des travaux pour le voisinage sur le bruit et la pollution visuelle sont reprises aux pages 
410 et suivantes de l’étude d’impact. SNCF a même complété le dispositif prévu de lutte contre le bruit avec la mise en place 
en novembre 2025 d’une météo du bruit de chantier, dispositif public en ligne permettant - par secteur- de prévoir les niveaux 
d’émissions attendus du chantier des AFSB. 

Pour information, les prescriptions imposées par la maîtrise d’ouvrage dans le cadre des marchés de travaux sont nombreuses 
et portent sur : la limitation des émissions, le choix d’éclairages adaptés, l’orientation des faisceaux, le respect des usages 

prévus à la réglementation des éclairages de chantier, le traitement des signalements des tiers qui seraient gênés par les 
dispositifs. 

En ce qui concerne plus spécifiquement les bilans hydrologiques (Q10 Q100), ils figurent dans le volet loi sur l’eau de la 
demande d’autorisation des AFSB.  

S’agissant des mesures compensatoires des impacts écologiques des AFSB, elles font l’objet de prescriptions spécifiques dans 
le cadre de l’autorisation environnementale propre à ces aménagements et leur suivi est assuré par les services de l'Etat 
conformément à l'arrêté préfectoral.  
 

2.4.1 Cahier territorial n°7 – Secteur d’Agen et de la Garonne - Page 71 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT, de chiffrer précisément les surfaces agricoles, naturelles et humides 
consommées par la gare, la base de travaux et le barreau intergares, d’intégrer les projets connexes (Zone d’aménagement 
concerté TAG, DAE, zones d’activités) pour évaluer les effets cumulés, de démontrer par des modélisations 2D actualisées la 
non aggravation hydraulique (Q10/Q100 et crue de 1875) en intégrant les ouvrages ferroviaires et routiers, d’engager des 
compensations à la fois surfaciques et volumétriques efficaces hydrauliquement et sécurisées foncièrement, de prescrire des 
critères chiffrés pour l’éclairage afin de préserver les trames noires, et de renforcer l’approche paysagère par des 
photomontages intégrant l’ensemble du pôle ferroviaire et des mesures de valorisation du corridor garonnais.  

Réponse apportée : 

Le maître d’ouvrage prend note de cette recommandation de l’autorité environnementale pour les DAE suivants. 
 
En Annexe 3.4, ont été versés les cartes acoustiques reprises concernant le secteur de Layrac manquantes dans le CG7.  

2.4.2 Cahier territorial n°10 – Montbeton → Campsas - Page 72 

L’AE recommande, au plus tard pour la DAE3 de la LNBT, de détailler la gouvernance et l’articulation des opérations connexes 
(boulevard urbain ouest, échangeur autoroutier, hôpital, Zac, action cœur de ville de Montauban) avec la gare nouvelle de 
Montauban, de démontrer la non-aggravation hydraulique par sous-bassin avec un suivi instrumenté, de localiser et sécuriser 
les compensations écologiques assorties d’indicateurs de résultats, et de renforcer l’intégration paysagère, en particulier 
autour de la gare nouvelle, par des photomontages depuis les points de vue sensibles et une palette végétale adaptée. 

Réponse apportée : 

Le maître d’ouvrage prend note de cette recommandation de l’autorité environnementale pour les DAE suivants. 
 

2.4.3 Cahier territorial n°12 – Aménagements ferroviaires au nord de Toulouse (AFNT) - Page 74 

L’AE recommande, compte tenu du lancement des travaux, de concentrer l’effort sur des mesures immédiatement applicables 
: suivis locaux de la qualité de la ressource en eau pour la production d’eau potable, de l’air, du bruit et de l’hydrologie,  
prescriptions chiffrées pour l’éclairage, sécurisation rapide des compensations écologiques avec indicateurs de résultats, et 
photomontages complémentaires pour l’intégration paysagère. 

Réponse apportée : 

La Notice de Respect de l’Environnement (NRE) des AFNT impose aux entreprises un management environnemental 
permettant de respecter l’arrêté d’autorisation et les dispositions du code de l’environnement. Les thèmes tels que la 
pollution lumineuse, le bruit, la qualité de l’air sont repris par chapitre. 



 

 

 38 

Pièce F – étude d’impact // Volume 4.8 // Secteur géographique N°8 – De Dunes (82) à Le Pin (82)  
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition mars 2024  

Dossier d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse suite à l’avis de l’Autorité Environnementale 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition septembre 2025 

Les effets des travaux des aménagements au nord de Toulouse en termes d’émissions lumineuses et sonores ont été analysés 
dans le cadre de la pièce F4.12 du dossier de demande d’autorisation environnementale de cette opération, dans laquelle 
sont précisées les mesures ayant pour objet de prévenir les nuisances lumineuses et sonores en phase chantier (Pièce CG12 
§4.3.1.5, et réponses apportées sur le sujet page 28 du mémoire en réponse des AFNT sur l’avis de l’AE). 

Compte tenu de ces éléments d’analyse et mesures, et en l’absence d’incidence négative résiduelle significative sur ces points, 
l’autorisation environnementale des AFNT délivrée par arrêté du 9 février 2024 ne comporte pas de valeur limite chiffrée pour 
la luminosité ou les émissions sonores en phase travaux (définition de zones calmes ou autre). 

Sur le bruit, la NRE impose pour tous les chantiers la rédaction au préalable d’un dossier de bruit de chantier. Ceux-ci sont 
donc établis à chaque nouveau marché, et permettent de décrire le chantier et les machines/outils utilisés, les périodes de 
bruit, et les moyens de réduction mis en place. 

Pour l’entière information de l’autorité environnementale, un suivi acoustique est réalisé pour les chantiers les plus bruyants 
dans le cadre des AFNT. Il est soit porté par l’entreprise travaux au titre de son offre (exemple de chantiers caténaires), soit 
porté par la maîtrise d’ouvrage (exemple du chantier des palplanches).  

Les effets des travaux des AFNT sur la qualité de l’air et les mesures de prévention associées sont précisées dans l’étude 
d’impact (Pièce CG12 - Chapitre 3.1.10 Qualité de l’air) et repris pour application dans la Notice de Respect de 
l’Environnement. 

La mesure relative à la surveillance de l’atmosphère n’a à ce jour pas été mise en œuvre en l’absence de trafic routier dense  
constaté dans le cadre des travaux.  

En ce qui concerne la qualité des eaux dans le secteur géographique des AFNT, il se décline pendant la phase chantier avec le 
déploiement des mesures suivantes : 

 Mise en œuvre d’un management environnemental de projet piloté par SNCF Réseau ; 
 Suivi écologique du chantier par l’AMO Environnement ; 
 Mise en œuvre d’un POI par les entreprises travaux, suivi des mises en œuvre par les maîtres d’œuvre ; 
 Mise en œuvre d’un protocole d’alerte avec l’Usine de production d’eau potable de Saint-Caprais, signé par SNCF 
Réseau, l’ARS et l’Usine de St Caprais. Ce document est diffusé à toutes les entreprises et apparait dans les POI ; 

 Mesures de surveillance quantitatives et qualitatives en phase chantier : 

→ Des niveaux de la nappe ; 

→ De la qualité des eaux des lacs de Lagarde-Capy ; 

→ De la qualité des eaux superficielle du canal, en amont et aval de la prise d’eau potable ; 

→ Suivi des rejets d’eaux pluviales en sortie des bassins de rétention opérationnels en phase chantier ; 

→ Suivi qualitatif annuel des eaux de surface. 
 
Une surveillance rapprochée est mise en place par SNCF Réseau sur les eaux brutes alimentant l’usine de traitement d’eau 
potable. La fréquence des analyses et les points de surveillance ont été validés préalablement avec l’usine de production et 
l’ARS. 

En ce qui concerne les compensations écologiques, elles font l’objet de prescriptions spécifiques dans le cadre de l’autorisation 
environnementale propre à ces aménagements et leur suivi est assuré par les services de l'Etat conformément à l'arrêté 
préfectoral. 

Les travaux de compensation démarrent à l’automne 2025 sur les sites de Castelnau d’Estrétefonds, Lespinasse, Fenouillet et 
Grenade. 

Pour l’intégration paysagère, de nouveaux échanges ont eu lieu avec Grand Parc canal, notamment sur l’insertion des écrans 
acoustiques et sur les plantations prévues le long du canal. De nouveaux échanges avec VNF ont également permis d’avancer 
sur les mesures MR11 et MR12 afin de proposer des mesures pérennes.  

S’agissant des mesures compensatoires des impacts écologiques des AFNT, elles font l’objet de prescriptions spécifiques dans 
le cadre de l’autorisation environnementale propre à ces aménagements et leur suivi est assuré par les services de l'Etat 
conformément à l'arrêté préfectoral.  

2.5. Évaluation des incidences Natura 2000 

2.5.1 Evaluation préliminaire et première analyse des incidences à l'échelle du projet - Page 75 

L’AE recommande, au plus tard pour les DAE des travaux des lignes nouvelles, de compléter le dossier des incidences sur les 
sites Natura 2000 concernés par le projet en : 

- analysant les effets bruts avant mesures d’atténuation, 

- hiérarchisant les points de conflit et les corridors écologiques, 

- prenant en compte les effets cumulatifs des incidences moyennes, 

- consolidant l’argumentaire pour les sites écartés, 

- mettant à jour l’analyse lors de la création des aménagements fonciers, agricoles et forestiers pour garantir la robustesse des 
mesures et la résilience des sites. 

Réponse apportée 

Les pièces F6-1 à 4 et la pièce H constituent les éléments d'évaluation des sites Natura 200, respectivement à l'échelle globale 
du projet et à l'échelle des investigations préalables. Une mise en cohérence des documents a été réalisée. Le détail de la 
consistance de l'analyse est détaillé au chapitre 1. Préambule en page 12 de la pièce F6-1. L’aire d’analyse prise en compte 
pour l’évaluation des incidences du projet GPSO a été définie sur la base de l’aire d’influence potentielle sur le réseau Natura 
2000 au regard des principaux effets qu’un projet de ligne nouvelle est susceptible d’occasionner sur les habitats, la flore et 
la faune. 

Ont ainsi été prises en compte les incidences liées :  

 À la destruction d’espèces végétales et animales lors des travaux et de l’exploitation de la ligne ; 
 À la destruction et/ou la dégradation des espèces végétales et habitats d’espèces animales lors des travaux et de 
l’exploitation de la ligne ; 

 A la perturbation du fonctionnement écologique d’espaces naturels situés aux abords immédiats de la zone travaux 
et/ou de la ligne ; 

 A la fragmentation des habitats et à la coupure d’axes de déplacement pendant les travaux et lors de l’exploitation de 
la ligne ; 

 Au dérangement de la faune utilisant les milieux situés à proximité des travaux et à un arrêt potentiel de la 
fréquentation du site par les espèces les plus sensibles. 
 

Ainsi plusieurs périmètres d’analyse ont été définis : 

 L’aire d’influence élargie sur la base d’une approche fonctionnelle (en lien avec le périmètre d’études et d’intégration 
des enjeux de la trame écologique régionale et inter régionale).  Ce périmètre représente une quarantaine de 
kilomètres de part et d’autre du projet et a permis de réaliser l’analyse préliminaire pour sélectionner les sites Natura 
2000 devant faire l’objet d’une évaluation des incidences du projet ; 

 Les aires d’analyse des incidences proprement dites : 

→ L’aire dite « stationnelle », constituant le périmètre « rapproché » d’analyse des effets du projet sur les 
stations d'espèces et d’habitats touchés par l’emprise de ce dernier ;  

→ L’aire d’influence « locale » du projet GPSO c’est à dire au niveau de chaque site Natura 2000, constituant 
l’aire finale d’évaluation des incidences. Ce périmètre prend en compte l’ensemble du site concerné et les 
éléments écopaysagers nécessaires à son fonctionnement pour les espèces et habitats ciblés dans le FSD. 

 
Au sein de ces périmètres, l’analyse est réalisée sur la base d’un tracé qui s’inscrit dans la bande associée au projet. Cette 
bande est, en général, centrée sur le tracé défini dans le cadre des études antérieures. Au sein de cette bande, le tracé est 
susceptible d’évoluer encore en fonction des études de détail. Ces études permettront décaler précisément le projet 
technique et de déterminer ses emprises définitives au niveau de la parcelle. 
 



 Chapitre 2 : Analyse du dossier 

  39 Dossier d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse suite à l’avis de l’Autorité Environnementale 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition septembre 2025 

 

2.5.2 Évaluation des incidences à l’échelle de l’opération de LNBT et des investigations préalables - Page 76 

En sus de la recommandation sur l’évaluation préliminaire des sites Natura 2000 à l’échelle du projet, l’AE recommande, au 
plus tard pour la DAE2.1 de la LNBT, de transformer les principes affichés en engagements concrets dans l’évaluation des 
incidences des sites Natura 2000 à l’échelle de l’opération, en : 

- documentant précisément l’état initial, l’évolution attendue des habitats naturels et espèces avec indicateurs vérifiables et  
les effets cumulés, 

- hiérarchisant les corridors et conflits écologiques afin de cibler les efforts sur les points les plus critiques, 

- évitant complètement le site « Vallée du Ciron », 

- chiffrant et sécurisant les mesures compensatoires (surfaces, linéaires, financements, échéances), 

- garantissant la continuité écologique des réseaux fluviaux, bocagers et karstiques par des ouvrages adaptés et suivis 
indépendants, 

- mettant en place un suivi adaptatif, doté de moyens pérennes et associant les acteurs locaux. 

Réponse apportée : 

Le maître d’ouvrage prend note de cette recommandation de l’autorité environnementale pour les DAE suivants. 
 

2.6. Analyses coûts avantages et autres spécificités des 

dossiers d’infrastructures de transport 

Page 78 

Concernant l’évaluation socio-économique du projet, l’AE recommande : 

- dès la DAE1, de présenter de façon plus détaillée les hypothèses utilisées pour la mise à jour des gains environnementaux 
monétarisés et de commenter les résultats obtenus, 

- de mettre à jour dès que possible, l’évaluation socio-économique du projet, dès les DAE2.1 et 2.2 pour les conséquences 
prévisibles du projet sur le développement de l’urbanisation des opérations des gares nouvelles d’Agen et de Montauban.  

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage prend note de la recommandation de l’autorité environnementale pour les DAE suivants. 

Le volume d’émissions de CO2 évitées par le projet de LNSO attendu d’ici à 2063 est de 1,7 MtCO2e, en 32 ans d’exploitation. 
Le calcul de ces émissions évitées revient à faire la différence entre le cumul sur 32 ans des émissions de construction et 
d’exploitation (2,7 MtCO2e) et du cumul sur 32 ans des réductions d’émissions du fait du report modal (4,4 MtCO2e). Une 
valeur négative résultant de cette différence correspond bien à des émissions évitées. 

Le GPSO va générer un report modal des modes de transport routiers (voiture, covoiturage, autocar) vers le train, entrainer 
une baisse des trajets de rabattement diffusion vers et depuis les aéroports, ainsi qu’une hausse des trajets de rabattement 
diffusion vers et depuis les gares. En tenant compte de tous ces paramètres impactant le trafic routier, le projet GPSO doit 
permettre d’éviter la consommation de l’équivalent de 423 millions de litres de diesel sur toute la période (2032-2063).  

Le projet GPSO va également générer un report modal de l’avion vers le train. En impactant le trafic aérien, le projet GPSO 
doit permettre d’éviter la consommation de l’équivalent de 990 millions de litre de kérosène sur toute la période (2032-2063).  
 

2.7. Suivi du projet, de ses incidences, des mesures et de leurs 

effets 

Page 79 

L’AE recommande dès à présent, de renforcer le programme de suivi en : 

- assortissant toutes les mesures ERC d’un indicateur de suivi explicite, avec une méthode et une fréquence définies, 

- associant les indicateurs à des objectifs de résultats clairs et mesurables, 

- mettant en place un dispositif d’évaluation indépendant et public, capable d’analyser les résultats et de recommander des 
ajustements. 

Réponse apportée : 

Le maitre d’ouvrage s’engage, dans le cadre du dossier d’autorisation environnementale des investigations préalables à suivre 
les mesures de réduction des impacts et de compensation sur les milieux naturels, et la mise en œuvre de suivis écologiques. 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement sera 
agrémenté d’un programme de suivi visant à :  

 Vérifier la bonne application et la conduite des mesures proposées ;  
 Évaluer la pertinence et l’efficacité des mesures mises en place ;  
 Identifier les éventuelles adaptations des mesures ; 
 Composer avec les changements et les circonstances imprévues ; 
 Proposer des mesures additionnelles/correctives le cas échéant ; 
 Garantir auprès des services de l’État et des acteurs locaux le succès des mesures programmées ; 
 Réaliser un bilan pour un retour d’expériences et une diffusion restreinte des résultats aux différents acteurs 

 
Un coordonnateur environnemental, mandaté par le maître d’ouvrage, interviendra selon les périodicités suivantes : 

 Suivi des déboisements : 1 passage avant, 1 passage pendant et 1 passage après les activités de déboisement ; 
 Suivi des sondages géotechniques : 2 fois par semaines sur les sondages déjà effectués ainsi que sur les sondages en 
cours de réalisation ; 

 Suivi des diagnostics archéologiques (pour une tranche de diagnostic de 3 à 4 semaines) : 1 passage avant, 1 passage 
par semaine pendant et 1 passage après la réalisation de la tranche en question. 

 
Le maitre d’ouvrage transmettra mensuellement pendant toutes la durée des investigations préalables les résultats des suivis 
mis en œuvre et les résultats des indicateurs de suivi aux services de l’Etat concernés. 

Un outil sera mis à disposition par le maitre d’ouvrage pour le suivi de l’avancement des sondages géotechniques et des 
diagnostics archéologiques par plateforme WEB SIG accessibles au service de l’état (mise à jour hebdomadaire). 
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Figure 28 : Tableau de bord cartographique de suivi de l’état d’avancement des sondages géotechniques, SNCF Réseau 

Suivi des mesures de chantier de la séquence éviter – réduire :  

Ce suivi vise à démontrer, à suivre et si nécessaire adapter, l’efficacité des mesures mises en œuvre par le maitre d’ouvrage 
pendant la phase travaux. Un marché spécifique de coordinateur environnemental a été lancé par le maitre d’ouvrage et le 
CCTP est présenté en Annexe 3.3. 

 
Les modalités de suivi sont décrites pour chaque mesure dans le dossier CNPN au chapitre 6. Mesures d’évitement et de 
réduction avec propositions d’indicateurs de suivi.  

 
Figure 29 : Exemple de fiche de mesure évitement – Extrait dossier CNPN – Chapitre 6.2.1 Mesures d’évitement 

→ Mesures d’évitement des habitats d’espèces et sites à enjeux (G_NAT_E1.1a et 1b et S_NAT_E1.1a, 1b1 et 1b2) : Le 
suivi de la mesure consiste au suivi de la conformité réelle des investigations préalables avec les engagements pris. 
Un écologue réalisera un état zéro avant l’intervention et un suivi après travaux pour s’assurer qu’il n’y a pas eu 
d’interventions en dehors du périmètre autorisé. L’objectif est de vérifier que les habitats ou sites identifiés comme 
sensibles ont bien été évités.  
Indicateurs :  

o Suivi du chantier par des écologues : nombre de jours d’inspection de chantier réalisés par mois et 
rédaction des rapports de suivi ; 

o Indicateur de mise en œuvre : bilan des localisations et surfaces d’évitement d’habitats d’espèces 
protégées / de zones humides/nombre de stations botaniques évitées/nbr de cours d’eau évités au réel et 
comparaison avec les estimatifs du dossier ; 

o Indicateur d’efficacité : suivi écologique des secteurs d’évitement (cours d’eau et ripisylve, alignements 
d’arbres) : structure du milieu (recouvrement végétal, espèces caractéristiques) et fonctionnalités ; 

→ Délimitation et respect des emprises et mises en défens (G_NAT_E2.1a et S_NAT_E2.1a1,1a2,1a3 et 1a4) : Le suivi 
des mesures de balisages et mises en défens se fera par le passage régulier d’un contrôle environnemental (cf. CCTP 
fourni en Annexe 3.3). Le suivi de cette mesure est assuré au travers du processus de contrôle des travaux. 
Un expert écologue devra effectuer un passage avant travaux pour référencer un état 0 puis effectuera un suivi tout 
au long de la phase chantier. L'objectif des suivis sera de : 

o Vérifier la mise en place effective des dispositifs de délimitation (balisage, clôtures…) aux emprises définies 
tout au long de la durée des investigations préalables ; 

o S'assurer que ces zones protégées n'ont subi aucune intrusion, dégradation ou franchissement, tout au 
long du chantier, qu’ils soient directement liés ou non à la réalisation des investigations préalables ; 

o Confirmer la pérennité et l'entretien régulier des dispositifs ; 
 

Indicateurs :  
o Suivi du chantier par des écologues : nombre de jours d’inspection de chantier réalisés par mois et 

rédaction des rapports de suivi ; 
o Indicateur de mise en œuvre : linéaire de clôture de mise en défens posées et linéaire de clôtures à 

amphibiens posées par mois, conformément à la localisation définie préalablement ou adaptée selon les 
conditions rencontrées sur le terrain ; 

o Indicateur d’efficacité : suivi écologique des secteurs mis en défens pour vérification efficacité de la 
mesure ; 

→ Limitation des emprises (G_NAT_R1.1a et S_NAT_R1.1a1 et 1a4) : Le suivi de ces mesures est assuré au travers du 
processus de contrôle des travaux. 
Un expert écologue devra effectuer un passage avant travaux pour référencer un état 0 puis effectuera un suivi tout 
au long de la phase chantier. L'objectif des suivis sera de :  

o Vérifier la conformité géographique et spatiale : confirmer que les emprises chantier sont bien limitées au 
strict nécessaire, en respectant le plan défini dans l'autorisation environnementale et ce durant toute la 
durée des investigations préalables ; 

o Contrôler la matérialisation des limites : s'assurer que toutes les zones sensibles ou à enjeux sont 
clairement délimitées avant démarrage, avec balisage, clôtures ou rubalises adaptés et ce durant toute la 
durée des investigations préalables ; 

o Surveiller des potentielles intrusions : détecter et enregistrer les éventuelles intrusions humaines ou 
mécaniques (engins, déchets, piétinement) dans les zones interdites, qu’elles soient directement liées ou 
non à la réalisation des investigations préalables ; 

o Informer les acteurs : mesurer que le personnel et les sous-traitants sont informés des zones protégées et 
des enjeux associés et formés sur les mesures mises en œuvre et attitudes à adopter. 

 Indicateurs : 
o Suivi du chantier par des écologues : nombre de jours d’inspection de chantier réalisés par mois et 

rédaction des rapports de suivi ; 
o Indicateur de mise en œuvre : surface des zones d’évitement effectives ; suivi du nombre d’intrusions et 

mesures correctives apportées/remises en état réalisées ; 
o Indicateur d’efficacité : suivi écologique des secteurs de limitation d’emprise pour vérification efficacité de 

la mesure, nombre de personnes (in)formées ; 

→ Modalités d’abattages des arbres gîtes en faveur de la petite faune arboricole (G_NAT_R1.1t et S_NAT_R1.1t1 et 
1t2). L'objectif des suivis sera de : 

o S'assurer du respect des périodes biologiques déterminantes pour les espèces : garantir que l'abattage se 
déroule en dehors des périodes critiques (nidification, reproduction, hibernation) ; 

o Identification des arbres gîtes : s'assurer que les arbres présentant des gîtes potentiels (cavités, fissures) 
ont été identifiés et marqués avant abattage ; 
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o Superviser la mise en œuvre du mode d'abattage sécurisé : vérifier que les arbres-gîtes sont abattus en 
suivant le ou les protocole(s) définis (en douceur, sans chute brutale) pour permettre l'évacuation 
spontanée de la faune ; 

o Superviser la temporalité de l'abattage : s'assurer que les arbres-gîtes sont abattus en fin de journée pour 
favoriser la sortie des occupants nocturnes (chiroptères) le cas échéant ; 

o Vérifier le délai avant évacuation du bois : s'assurer du maintien de l'arbre abattu sur place pendant 48 à 
72h avant retrait, permettant la fuite des individus ; 

o Vérifier que la localisation d’évacuation du bois est effectuée conformément aux besoins des espèces 
cibles (insectes saproxyliques) ; 

o Vérifier l'absence de mortalité de la faune : s'assurer qu'aucun animal n'est blessé ou tué durant 
l'abattage ; 

Indicateurs : 
o Suivi du chantier par des écologues : nombre de jours d’inspection de chantier réalisés par mois et 

rédaction des rapports de suivi ; 
o Indicateur de mise en œuvre : nombre d’arbres gîtes abattus, pourcentage de respect des modalités 

d’abattage ; 
o Indicateur d’efficacité : nombre d’individus blessés ou tués ; 

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des pollutions accidentelles (G_NAT_R2.1d). L’objectif 
des suivis est de : 

o Vérifier l'installation des dispositifs de prévention : confirmer la présence opérationnelle de barrières anti-
pollution, kits anti-pollution, bassins de décantation, zones de stockage étanches et zones de lavage des 
engins ; 

o Surveiller les eaux de ruissellement : suivre la qualité des eaux de ruissellement issues du chantier pour 
prévenir la contamination du sol et de la ressource en eau ; 

o Vérifier la fonctionnalité et l'entretien des dispositifs : évaluer si les dispositifs anti-pollution sont 
entretenus et fonctionnels en continu ; 

o Vérifier la gestion des accidents polluants accidentels : s'assurer que chaque incident (déversement, fuite, 
dépôt sauvage) et traité selon les procédures agrées ; 

o Suivre la bioprotection : surveiller l'impact des pollutions résiduelles sur les indicateurs biologiques ; 
o Sensibiliser et former les équipes : s'assurer que tout le personnel est informé et formé aux risques 

polluants et aux procédures d'urgence ; 
Indicateurs : 

o Suivi du chantier par des écologues : nombre de jours d’inspection de chantier réalisés par mois, rédaction 
des rapports de suivi et d’incidents ; 

o Indicateur de mise en œuvre : nombre de jours de sensibilisation/mois ; nombre de kits et autres moyens 
antipollution utilisés par mois, nombre d’incidents ; 

o Indicateur d’efficacité : suivi des indicateurs biologiques et qualité des eaux issues du chantier ; 

→ Limitation de la prolifération des espèces exotiques envahissantes (G_NAT_R2.1f et S_NAT_R2.1f1 et 1f2). Une 
vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes) sera réalisée par l'écologue référent. 
Un tableau de suivi des foyers d'implantation d'espèces exotiques envahissantes (date, espèce, lieu, nombre de 
pieds/surface) associé à une cartographie des stations et un tableau de suivi des actions de traitement réalisées 
seront tenus à jour. 
Les objectifs du suivi sont : 

o Rédiger un état initial : établir une carte précise des occurrences d'espèces invasives avant chantier ; 
o Planifier les interventions : définir un plan d'action ciblé sur chaque espèce/zone ; 
o Repérer et marquer en chantier : identifier en temps réel les nouvelles occurrences pendant les travaux ; 
o Vérifier l'utilisation d'un traitement adapté à l'espèce : appliquer la méthode la plus efficace selon l'espèce 

ciblée et son cycle de développement ; 
o Contrôler après l'intervention : évaluer l'efficacité des traitements après intervention ; 
o Suivre régulièrement et détecter précocement : surveiller les zones sensibles pour éviter les réapparitions ; 
o Effectuer une évaluation comparative : mesurer l'avancée du dispositif au fil du temps ; 
o Sensibiliser et former les équipes : garantir la mobilisation des acteurs du chantier ; 

Indicateurs : 
o Suivi du chantier par des écologues : réalisation d’un état initial, nombre de jours d’inspection de chantier 

réalisés par mois et rédaction des rapports de suivi ; 

o Indicateur de mise en œuvre : nombre de jours de sensibilisation/mois ; nombre de protocoles validés par 
les services de l’Etat ; nombre d’espèces exotiques envahissantes présentes sur le chantier et surface 
occupée avant/après intervention, nombre de résurgences d’EEE ; 

o Indicateur d’efficacité : résultats de l’analyse comparative, suivi écologique des zones sensibles ; bilan des 
surfaces d’emprises EEE mensuel, nombre de personnes (in)formées ; 

→ Dispositif permettant d’éloigner les espèces à enjeu (G_NAT_R2.1i) : Suivi des populations des espèces ou groupes 
d’espèces concernés (pour sauvetage en dehors des emprises travaux uniquement) 
Un écologue de chantier devra vérifier la bonne mise en place du dispositif et s'assurera de son maintien en bon 
état fonctionnel tout le temps de la mise en œuvre de la mesure. L'expert écologue devra effectuer un passage 
avant travaux pour référencer un état 0 puis effectuera un suivi tout au long de la phase chantier. 
L'objectif des suivis sera de : 

o Vérifier la conformité technique et structurelle : contrôler que les dispositifs (clôtures, barrières, etc) sont 
installés selon les spécifications (hauteur, enfoncement, etc), s'assurer que l'emplacement respecte le plan 
établi (zones sensibles, période de déploiement), relever les éventuelles brèches, affaissements, points 
faibles, notamment après événements climatiques ou passage de gros engins et s’assurer de leur remise 
en état ; 

o Contrôler l'efficacité biologique : vérifier l'absence de franchissements (pièges photo, inspections 
visuelles), mesurer le nombre d'individus détectés à l'extérieur vs à l'intérieur des emprises, pour repérer 
toute intrusion ; 

o Adapter le suivi temporel : intensifier la fréquence du suivi en période sensible (reproduction, migration et 
déplacement vers les sites d’hibernation) ; 

o Vérifier l'efficacité : rédiger un rapport si une intrusion est constaté afin de mettre en place une adaptation 
du dispositif ; 

o Sensibiliser le personnel : former les équipes au respect des dispositifs (ne pas déplacer, ne pas 
contourner) ; 

 
Indicateurs : 

o Suivi du chantier par des écologues : nombre de jours d’inspection de chantier réalisés par mois et 
rédaction des rapports de suivi ; 

o Indicateur de mise en œuvre : nombre de jours de sensibilisation/mois ; nombre d’individus détectés à 
l'extérieur vs à l'intérieur des emprises, nombre et linéaire de remises en état effectués ;   

o Indicateur d’efficacité : nombre d’individus blessés ou tués ; 

→ Déplacer les espèces à enjeux hors des emprises (G_NAT_R2.1o) : Des campagnes de contrôle des sites où sont 
réalisés les transferts sont réalisées lors des premières années après la réalisation des investigations préalables afin 
d’observer et d’analyser la présence et le développement des espèces transférées. Si besoin, des mesures 
adaptatives et/ou correctives appropriées sont définies s’il y a des défauts constatés. 
Les objectifs du suivi sont : 

o Vérifier le respect du calendrier : s'assurer que les interventions respectent le cycle biologique des espèces 
(période d'activité, reproduction, migration, hibernation) ; 

o Superviser la mise en œuvre des protocoles de capture et de déplacement : 
→ Vérifier que les techniques de captures respectent les prescriptions, qu'elles sont non 
traumatisantes et conformes à la règlementation (piégeage passif, capture manuelle, installation 
de dispositif de capture, etc) ; 
→ Contrôler les conditions de transport (contenants adaptés, durée limitée, conditions 
thermiques, humidité) ; 
→ Sécuriser le relâcher dans un site d'accueil écologique compatible (habitat équivalent, absence 
de menace, distance raisonnable avec les emprises travaux, suivi autorisé) ; 

o Suivre la réussite écologique du déplacement 
→ Vérifier la viabilité à court terme des individus déplacés (survie, installation sur site, 
comportement) ; 
→ Réaliser, si pertinent, un suivi post-déplacement (recherche d'individus marqués, suivi visuel 
ou acoustique, pièges photos, etc) ; 
→ Evaluer le maintien à moyen terme des populations sur le site d'accueil ; 
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Indicateurs : 
o Suivi du chantier par des écologues : nombre de jours d’inspection de chantier réalisés par mois et 

rédaction des rapports de suivi ; 
o Indicateur de mise en œuvre : nombres d’espèces déplacées ; périodes et modalités d’interventions 

conformes aux protocoles établis, favorabilité des milieux de transfert ; 
o Indicateur d’efficacité : suivi écologique des sites de transfert et de l’évolution des populations 

transférées ; 

→ Adaptation du calendrier des travaux (G_NAT_R3.1a) : L’objectif du suivi est de  
o Vérifier la conformité du planning des travaux avec le phasage écologique ; 
o Contrôler le respect des périodes de travaux autorisés ; 

Indicateurs : 
o Suivi du chantier par des écologues : nombre de jours d’inspection de chantier réalisés par mois et 

rédaction des rapports de suivi ; 
o Indicateur de mise en œuvre : écarts constatés entre le planning d’intervention et la réalisation des 

investigations préalables, adaptations nécessaires en rapport avec le déroulement du phasage écologique 
effectivement constaté ; 

o Indicateur d’efficacité : nombre d’individus blessés ou tués ; 

→ Mesures de transfert (G_NAT_R2.1n) : prélever une partie du biotope et à la stocker dans l'attente d'une remise en 
place (au même endroit, plus tard ou à proximité immédiatement). Les protocoles seront présentés et validés par 
les services de l’Etat avant intervention. Le choix du protocole (transfert de graines, transfert de sol ou transfert en 
vrac) sera adapté suivant la période de démarrage des travaux et les espèces considérées. Un tableau de suivi des 
actions réalisées par secteurs (date, nombre d’individus, localisation du transfert, etc.) sera transmis 
mensuellement aux services de l’Etat. Un expert écologue devra effectuer un passage avant travaux pour référencer 
un état 0 puis effectuera un suivi tout au long de la phase chantier. Des campagnes de contrôle des sites où sont 
réalisés les transferts sont réalisées lors des premières années après la réalisation des investigations préalables afin 
d’observer et d’analyser la présence et le développement des espèces transférées. Si besoin, des mesures 
adaptatives et/ou correctives appropriées sont définies s’il y a des défauts constatés. 

  Indicateurs :  Nombre de Nombre de pieds d’espèces végétales transplantées  
 

Suivi écologique en phase « exploitation » (post travaux d’investigations préalables) et des mesures compensatoires :  

→ Suivi écologique des emprises après réalisation des investigations préalables et suivi des mesures de gestion des 
milieux en phase transitoire 

Afin de dresser un bilan des mesures ER mises en œuvre et des mesures de gestion des milieux, un suivi écologique sera réalisé 
annuellement jusqu’au démarrage des travaux principaux. Le protocole de suivi sera présenté aux services de l’Etat deux mois 
après l’obtention de l’arrêté préfectoral. Il précisera : les groupes/espèces concernés, les types d’inventaires réalisés, la 
localisation du suivi, sa fréquence et sa durée.  

Ce suivi débutera après réalisation des investigations préalables (soit dès 2026 pour certains secteurs) et durera jusqu’au 
démarrage des travaux principaux. Le recours à des protocoles standardisés reconnus par la communauté scientifique sera 
privilégié. 

→ Suivi écologique – Evaluation des populations de plantes exotiques envahissantes post travaux d’investigations 
préalables : plus spécifiquement sur cet enjeu, un suivi précis des zones ayant été concernées effectivement par les 
investigations préalables sera réalisé. De même, les modalités précises de ce suivi et le protocole associé sera 
présenté pour validation par les services de l’Etat deux mois après l’obtention de l’arrêté préfectoral. 

 

→ Suivi de la mise en œuvre des mesures compensatoires et suivi efficacité des mesures compensatoires : Les 
indicateurs de suivi de chaque site de compensation seront détaillés dans le cadre des plans de gestion. Ceux-ci feront 
l’objet d’échange préalable avec les services de l’Etat dans le cadre de leur définition. 

 

→ Suivi de l’apurement de la dette compensatoire : un suivi mensuel sera mis en œuvre quant au suivi au réel de 
l’apurement de la dette compensatoire (écologiques, zones humides et boisements). 

 

Figure 30 : Extrait du tableau de bord de suivi de la compensation écologique et zones humides (valeurs fictives à titre illustratifs), Dossier 
CNPN, DAE1 

Comité de suivi interdépartemental des mesures ERC du DAE1 

Enfin, conformément aux engagements de l’Etat, un comité interdépartemental de suivi des mesures ERC pour l’autorisation 
des investigations préalables sera mis en place. Ce comité a la charge de vérifier l’équivalence effective par le suivi des 
mesures ERC. La fréquence de ces comités ainsi que les membres seront fixées par l’Etat dans le cadre de l’arrêté inter 
préfectoral. Préalablement à la tenue de ces comités, le maitre d’ouvrage transmettra les éléments de suivi qu’il s’est engagé 
à suivre.  

Nota : Pour mémoire, sont présentés dans l’étude d’impact globale du projet, à la pièce F5 les dispositifs de suivi et de 
méthodologies indicateurs associés proposés pour l’ensemble du projet – pas spécifiquement pour la tranche de travaux 
concernées par le DAE. Les indications précédentes viennent donc en précision.  
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2.8. Résumé non technique 

Page 80 

L’AE recommande dès à présent, d’intégrer dans le résumé non technique, des précisions sur les mesures de compensation, le 
suivi environnemental, les suites données à la concertation et une synthèse courte de chaque cahier territorial et de prendre 
en compte dans le résumé non technique les conséquences des recommandations du présent avis. 

Réponse apportée : 

Il est proposé d'intégrer une synthèse spécifique à chaque secteur géographique, sous forme de tableau. Elle comprend les 
éléments suivants : le territoire couvert par le secteur géographique, la synthèse des enjeux environnementaux déclinée par 
thématique et la synthèse des impacts et mesures, déclinée par thématique en distinguant les effets permanents et les effets 
en phase travaux. Les tableaux correspondants sont présentés ci-dessous.  
 

2.8.1. Secteur géographique n°1 – Aménagements ferroviaires au 
sud de Bordeaux 

Pour ce secteur, se référer au résumé non technique présenté dans l’étude d’impact du dossier d’autorisation 
environnementale relatif aux aménagements ferroviaires au sud de Bordeaux (Chapitre 2 – Résumé non technique de la pièce 
B). 
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2.8.3. Secteur géographique n°2 - De Saint-Médard-d’Eyrans (33) à 
Landiras (33) 

 Secteur géographique n°2 - De Saint-Médard-d’Eyrans (33) à Landiras (33) 

Périmètre géographique 

Secteur couvrant un territoire de 18 871 ha interceptant 12 communes : 
Saint-Médard-d’Eyrans, Ayguemorte-les-Graves, Beautiran, Castres-Gironde, 
Saint-Selve, Portets, Arbanats, Virelade, Saint-Michel-de-Rieufret, Illats, 
Landiras et Guillos. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Le secteur géographique n°2 présente deux zones contrastées : au Nord, un 
territoire dense et urbanisé ; au Sud et au centre un territoire plus rural et 
forestier.  
Les communes du Nord (Saint-Médard-d’Eyrans, Ayguemorte-les-Graves, 
Beautiran) ont une population et une occupation du sol denses.  
La plupart des activités économiques sont localisées dans la partie Nord du 
secteur. Les infrastructures majeures (A62 et ligne ferroviaire Bordeaux–
Sète) structurent ce territoire.  
Une zone de carrière est implantée au croisement de Virelade, Arbanats, 
Castres-Gironde et Saint-Michel-de-Rieufret.  
De nombreux châteaux viticoles sont présents représentant des enjeux 
économiques, touristiques et patrimoniaux importants. Le Sud et le centre du 
secteur sont composés de communes rurales dominées par la forêt landaise 
et les espaces agricoles.  
Le territoire est traversé par un réseau de routes départementales et de 
nombreux chemins sylvicoles liés à l’activité forestière. 
L’ambiance sonore est globalement modérée avec quelques nuisances près 
des axes les plus fréquentés. 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Le secteur géographique n°2 se distingue par deux principales activités de 
production : la viticulture et la sylviculture. 
La viticulture regroupe douze domaines bénéficiant de l’Appellation d’Origine 
Contrôlée Bordeaux Graves ou Pessac-Léognan sur 175 ha consacrés à la 
vigne. 
La sylviculture repose sur l’exploitation des forêts de pins maritimes typiques 
du massif landais couvrant 3 805 ha dans l’aire d’étude. 
La forêt landaise constitue un enjeu écologique majeur notamment grâce aux 
crastes, couloirs naturels utilisés par la faune semi-aquatique (comme le 
Vison d’Europe et la Loutre d’Europe). 

L'environnement 
physique 

Le secteur géographique n°2 dispose d’un réseau hydrographique dense (18 
cours d’eau et 2 plans d’eau de surface supérieure à 0,5 ha). 
De nombreuses crastes assurent le drainage des parcelles sylvicoles surtout 
dans la partie Sud de l’aire d’étude. 
Le risque d’inondation est principalement concentré dans les vallées du 
Saucats et du Gât-Mort situées au Nord du secteur (environ 327 ha de zones 
inondables concernées par un zonage PPRI). Ces vallées présentent 
également des risques géotechniques. 
La qualité des eaux est fortement influencée par l’activité agricole. 
La présence de nappes phréatiques proches de la surface rend les eaux 
souterraines vulnérables aux pollutions. 
La partie Nord du secteur comprend un champ captant exploitant les nappes 
de l’Éocène situées à plus de 300 mètres de profondeur. Ce champ captant 
contribue à l’alimentation en eau potable de l’agglomération bordelaise 
grâce à l’aqueduc de Budos. 
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L’aqueduc de Budos traverse les communes d’Ayguemorte-les-Graves et 
Beautiran assurant la distribution d’eau à une partie de la métropole 
bordelaise. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Le secteur géographique n°2 possède une grande richesse écologique liée à 
la diversité des espèces et des habitats présents 
7 sites à enjeux écologiques identifiés sur le secteur n°2 : 

 Le réseau hydrographique du Gât-Mort et du Saucats ; 
 La Gravette et Château Méjan ; 
 Le Tuquet Château ; 
 Les boisements et carrières de la Garde et Mije-Lane ; 
 Le vallon de la Barboue et du Rieufret ; 
 Les landes entre Saint-Michel-de-Rieufret et Balizac ; 
 Le ruisseau du Tursan. 

Le réseau hydrographique dense et les vallées associées présentent un 
intérêt écologique fort abritant notamment le Vison d’Europe. 
Les landes et lagunes du secteur, en particulier les lagunes de Saussans, 
favorisent la présence d’espèces rares comme le Fadet des Laîches. 
Certaines zones anthropisées, telles que les carrières, offrent également des 
milieux favorables à la faune et à la flore remarquables. Ces milieux 
accueillent notamment des reptiles et amphibiens tels que le lézard vivipare 
et le crapaud calamite. 

Le secteur géographique n°2 possède de nombreuses zones humides liées au 
réseau hydrographique dense dans la partie Sud de l’aire d’étude. La surface 
totale des zones humides est de 407 ha : 

 40 ha de ZHE (zones humides évaluées par la méthode MNEFZH) ;  
 250 ha de ZHT ;  
 117 ha de zones humides SAGE (non incluses dans ZHE et ZHT). 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Les sites archéologiques, monuments et sites protégés témoignent de la 
richesse patrimoniale du secteur :  

 8 sites archéologiques ;  
 1 monument historique classé et 3 monuments historiques inscrits ;  
 1 site inscrit.  

Les airiaux, habitat typique des landes, constituent également un élément 
patrimonial important. 
Les châteaux viticoles ont un intérêt patrimonial et offrent la possibilité de 
visiter les domaines. 
12 itinéraires de randonnée présents dans l’aire d’étude. Les parcours de 
randonnée traversent les paysages viticoles, les landes, pénètrent dans la 
forêt landaise et empruntent les chemins sylvicoles. 

Le paysage 

Le secteur géographique n°2 se situe à la transition entre l’agglomération 
bordelaise et la pinède des Grandes Landes. 
Le paysage évolue d’un tissu périurbain vers un paysage agricole ouvert 
marqué par les vignobles des Graves et leurs châteaux implantés dans des 
clairières boisées pour progressivement rejoindre la pinède des Grandes 
Landes. 
Les vallées humides densément boisées (ruisseaux du Gât-Mort et du 
Saucats) relient le territoire à la Garonne. 
Des zones d’enjeux paysagers sont associées au franchissement des cours 
d’eau (Saucats, Gât-Mort) et des infrastructures (A62). 
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 Secteur géographique n°2 - De Saint-Médard-d’Eyrans (33) à Landiras (33) 

D’autres enjeux concernent la richesse et la fragilité du patrimoine paysager 
des vignobles de l’entrée des Graves (Château d’Eyran, Château Méjean, Le 
Tuquet, ...) et du Château de Landiras dans la clairière des Grandes Landes. 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Faibles incidences sur le milieu humain grâce à l’évitement des zones 
urbanisées et la protection offerte par la couverture forestière. 

 Aucun bâtiment d’activité industrielle, économique ou commerciale 
acquis mais interaction avec une zone pressentie pour une centrale 
solaire. 

 Nuisances acoustiques liées à la ligne ferroviaire. 
 Covisibilités limitées mais certains hameaux à proximité immédiate 
pourraient ressentir des gênes visuelles. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts :  

 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voies de communication et 
rabattement/création des pistes forestières le long de 
l’infrastructure (12 voiries interceptées (dont 1 piste cyclable) : 
10 rétablies, 2 rabattues). 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie et des 
réseaux de télécommunication 

→ Adaptation de la conception du projet aux servitudes établies 
avant l'acte déclaratif d'utilité publique emportant mise en 
compatibilité des PLU 

→ Réduction des nuisances acoustiques par merlons et écrans 
anti-bruit (300 m de protections acoustiques à la source) avec 
protection complémentaire pour 2 bâtiments.  

→ Protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle par 
secteur : 2 bâtiments recevront une protection acoustique 
complémentaire 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires spécifiques à chaque 
secteur 

→ Gestion des éclairages spécifique à chaque secteur 
 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
de quatre propriétés bâties 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 Perturbation temporaire du fonctionnement urbain et du cadre de vie. 
 Effets sur les activités proches du chantier : zone d’activité d’Algayon, 
châteaux viticoles (Château Méjean, Château Le Tuquet, Château de 
Castres, Château du Grand Bos) et carrière (PK 21 à 24,3). 

 Effets sur le tourisme et fréquentation des sites. 
 Perturbation et détérioration possibles des axes routiers. 
 Le chantier constitue aussi une opportunité économique locale, grâce à : 

→ La création d’emplois locaux, 

→ Le soutien aux filières locales, 

→ L’augmentation de la fréquentation des commerces et services 
existants. 
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L'environnement 
humain 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→ Maintien du fonctionnement des voies de communication, 
autres réseaux et du territoire spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques et intervention des services de sécurité 
et de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque industriels 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation et adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires et mise en place de 
rétablissements provisoires 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux   

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures générales vis-à-vis du cadre de vie des riverains 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air spécifiques aux 
secteurs 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 Effets nuls sur l’agriculture : aucune exploitation concernée par les 
emprises. 

 Effets faibles sur la sylviculture, liés à l’emprise du projet sur les parcelles 
et les pistes DFCI. 

 Aucun bâtiment sylvicole ni point d’eau DFCI inclus dans les emprises ou 
situés à proximité. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts :  

 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 
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 Secteur géographique n°2 - De Saint-Médard-d’Eyrans (33) à Landiras (33) 
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Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ 22 rétablissements de voiries réalisés dont 14 spécifiquement 
pour les pistes forestières et la lutte contre les incendies. 

→ Sur 60 pistes DFCI concernées : 14 rétablies, 46 rabattues. 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Mise en place d’une réorganisation foncière et d’une procédure 
d’AFAFE 

→ Définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives, 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion, indemnisation des 
équipements de drainage et d'irrigation, indemnisation des 
exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
conversion « Agriculture Biologique », indemnisation des 
allongements de parcours 

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : réflexion pour l’attribution 
de droit de plantations nouvelles ou anticipés avant arrachage, 
cession de surfaces acquises par SNCF Réseau à des productions 
sous signes officiels de qualité ou d’origine, attribution 
prioritaire de surfaces compensatoires à des exploitations sous 
contrat de mesures agro-environnementale, labellisée « 
Agriculture Biologique » ou en en phase de conversion pour ce 
label 

→ Constitution, en amont, de réserves foncières pour les 
exploitants directement impactés par le projet : mise en réserve 
de surface agricoles par la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateurs, mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés dont les 
parcelles sont situées dans les emprises du projet 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 Substitution temporaire d’habitats agricoles et forestiers due à la largeur 
des emprises travaux. 

 Dégradations accidentelles possibles des parcelles et équipements. 
 Perturbations des circulations pour les exploitations agricoles et sylvicoles. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole 

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires, utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le 
site même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 
 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation liée aux préjudices d’occupation temporaire, 
compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 

 

 Réseau hydrographique dense avec de nombreux cours d’eau et zones 
humides associées, certains d’intérêt communautaire (Natura 2000). 

 Zones sensibles : ruisseaux et zones humides du Tursan, Nère, Hure, 
Baillon, Taris, Homburens, Guillaume, Bagéran, ainsi que les plans d’eau 
de Maoucat, Coumes et Moulin de la Moulette. 

 Vulnérabilité des nappes souterraines. 
 Risque d’atteinte aux écoulements naturels en l’absence de mesures 
spécifiques. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts :  

 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux hydrauliques et 
écologiques : ouvrages de type 1 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : ouvrages 
de type 2 

→ Franchissement des cours d'eau sans enjeu : ouvrages de type 3 

→ Rétablissement de tous les ruisseaux par ouvrages hydrauliques 
de type 1, dimensionnés dans les zones inondables pour 
prévenir le risque (50 rétablissements hydrauliques : 9 viaducs 
et 2 cadres avec banquettes et reconstitution du lit (9 
écoulements permanents)). 

→ Respect des prescriptions du PPRi 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables 

→ Maintien de la transparence hydraulique : Rescindement de 
cours d'eau définitif 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : Drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines sensibles par secteur 

→ Réduction des effets sur les captages privés 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Sensibilité élevée du secteur en raison d’un réseau hydrographique dense 
et de nappes vulnérables. 

 Risques potentiels de pollution, de rabattement ou de remontée de nappe, 
et de perturbation des écoulements superficiels. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Modalités de transport des matériaux (itinéraires) 

→ Maintien des écoulements superficiels via un ouvrage provisoire 
de traversée 

→ Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau 

→ Prise en compte des périodes écologiques de la faune piscicole 
par secteur 

→ Franchissement des zones inondables 

→ Particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 

→ Particularité aux zones concernées par un captage destiné ou 
non à l’AEP 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Substitution d’habitats naturels. 
 Perturbation des corridors de déplacement pour la faune semi-aquatique, 
la grande faune et les chauves-souris. 

 Effets sur les trames vertes et bleues généralement faibles à moyens. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Accompagnement 

→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 
 Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements : 9 viaducs et 2 cadres avec 
banquettes et reconstitution du lit 

→ Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives en 
phase exploitation 

→ Mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande Faune  

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : 10 Passages grande faune 

→ Mise en place de lisières et plantations de haies 

→ Aménagements de structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 
2 et 3) 

→ Installation de gîtes artificiels pour chiroptères 

→ Pose de palissades 

→ Plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Limitation des installations à risque de collision 

→ Gestion spécialisée des souches 

→ Maintien des corridors de circulation 
 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques 

→ Sécurisation foncière des milieux boisés et linéaires boisés 

→ Sécurisation foncière des milieux ouverts 

→ Mesures de sécurisation foncière 

→ Reconstitution d’habitats 

→ Réaménagements écologiques 

→ Création/restauration de mares ou zones humides 

→ Aménagements écologiques de cours d’eau 

→ Sécurisation foncière des milieux humides 

→ Plantation de haies 

→ Travaux de restauration de milieux boisés 

→ Plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés 

→ Travaux de restauration de milieux humides 

→ Restauration, gestion et maintien des milieux ouverts 

→ Amélioration des milieux ouverts 

→ Reconstitution du lit mineur 
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L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Favoriser le méandrement en zone de plaine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les effets temporaires potentiels sont présentés ci-dessous : 
  Risque d’emprise ou d’altération d’habitat ou d’habitat d’espèce situées 
en limite de l’emprise ou à proximité ; 

  Risque d’emprise sur espèces animales et végétales situées en limite de 
l’emprise ou à proximité ; 

  Risque d’emprise sur individus lié à l’attractivité de la zone chantier pour 
les espèces pionnières comme certains amphibiens (Crapaud calamite, 
Alyte accoucheur, Salamandre…) … ; 

  Rupture des corridors écologiques ; 
  Dérangement de la faune utilisant les milieux situés à proximité des 
travaux et arrêt potentiel de la fréquentation du site par les espèces les 
plus sensibles (risque de pollutions phoniques et lumineuses) ; 

  Effet de l’organisation du chantier sur le fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques (colmatage des substrats en aval, libération de 
polluants adsorbés sur les particules fines organiques, dégradation de la 
qualité de l’eau suite à des pollutions accidentelles) ; 

  Pollution des milieux aquatiques et emprises sur des habitats et espèces 
par l’intermédiaire de ruissellements non contrôlés issus du chantier ; 

  Dérivation provisoire des cours d’eau ; 
  Risque de prolifération d’espèces végétales invasives. 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. Les effets du projet sur ces zones sont de trois types : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Evitement des sites à enjeux environnementaux par adaptation 
du tracé 

→ Eviter au maximum les habitats d'espèces remarquables 

→ Balisage et mise en défens des sites et habitats d'intérêt 
écologique  

→ Balisage et mise en défens des stations d'espèces végétales 
remarquables  

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables aux insectes 

→ Contrôle des arbres gîtes potentiels (arbres à cavités) 

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables à l'avifaune 

→ Protection des corridors écologiques  

→ Protection des milieux aquatiques  
 Réduction 

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Limitation des emprises au strict minimum 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

→ Adaptation de la période de défrichement et de déboisement 
en faveur de la biodiversité 

→ Limitation des emprises de circulation des engins 

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier 

→ Actions préventives sur les espèces exotiques envahissantes 

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Mise en place de dispositifs généraux de prévention et de 
traitement des pollutions 

→ Limitation du risque d'envol de poussières 

→ Maintien d'un lit d'étiage   

→ Mise en place de clôtures anti-amphibiens 

→ Mise en place d'un dispositif de franchissement 

→ Sauvetage des amphibiens  

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration des espèces dans les emprises 

→ Plantations paysagères au sein des emprises de l'opération 

→ Limitation au maximum de l’éclairage nocturne des chantiers de 
construction des viaducs 

→ Méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

→ Réduction de l'érosion des sols via l'utilisation de la 
végétalisation  

→ Mise en place de filtres dans les fossés 

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Restauration et réhabilitation écologique de berges 

→ Végétalisation des berges 

→ Réhabilitation écologique des zones humides 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 

 

 

Peu d’incidences sur le patrimoine culturel : aucun site archéologique, 
monument historique ou site inscrit/classé. 

L’airial de Chiquot se situe à proximité immédiate de l’infrastructure 
ferroviaire. 

Le gîte Le Moureson bénéficie d’une protection naturelle (boisements) 
limitant les effets. 

11 chemins de randonnée interceptés ; une réserve de chasse en bordure des 
emprises. 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO. En effet, le profil 
de la future infrastructure a été conçu afin de passer dans la 
zone des Châteaux viticoles en déblai et de minimiser ainsi les 
effets visuels et sonores. 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Protection des monuments historiques et leurs abords par 
secteur 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

→ La traversée des périmètres de protection a fait l’objet d’une 
étude paysagère spécifique. Les aménagements paysagers, 
réalisés en concertation avec l’Architecte des Bâtiments de 
France (ABF), garantissent l’insertion du projet au sein de ces 
zones d’enjeux 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 

→ 11 chemins de randonnée interceptés, 3 rétablis en place. 

→ Pour des mesures de sécurité, la chasse est interdite aux abords 
immédiats de la voie. La création de passages pour la grande 
faune permettra la circulation du gibier de part et d’autre de 
l’infrastructure, limitant ainsi les effets de coupure dans les 
réserves de chasse. 

→ Des aménagements paysagers et acoustiques seront réalisés 
aux abords de la ligne nouvelle, pour que cette infrastructure 
constitue un élément du paysage demain. En outre, les réseaux 
routiers permettant l’accès aux sites touristiques seront 
rétablis. 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

→ Nuisances visuelles et sonores temporaires à proximité des 
châteaux viticoles ; 

→ Difficultés d’accès ponctuelles aux sites touristiques et 
domaines viticoles ; 

→ Le projet intercepte 6 itinéraires de randonnée tous inscrits au 
PDIPR de la Gironde 

→ Perturbation de la faune (gibier) à proximité du projet. 

→ Interdiction de la chasse sur les emprises et à leurs abords, pour 
des raisons de sécurité. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par 
secteur 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Le paysage 

 

 

 

 Perceptions visuelles liées au passage majoritairement en remblai. 
 Franchissement du ruisseau de la Hure. 
 Traversée et coupure des massifs boisés. 
 Nuisances sonores à proximité des habitations. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts :  

 Réduction 

→ Intégration paysagère particulière secteur 2 

→ Traitement architectural spécifique au niveau du 
franchissement du ruisseau de la Hure. 

→ Modelés doux des remblais avec restitution à l’agriculture, 

→ Plantations d’écrans végétaux prolongeant les trames arborées 
existantes, 
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Le paysage 

 

 Insertion paysagère renforçant ou prolongeant les structures paysagères 
locales (hors emprises) 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

Impacts liés aux pistes d’accès, installations de chantier, zones d’emprunt et 
dépôts de matériaux. 

Les aménagements temporaires modifieront l’aspect du paysage de façon 
notable. 

Les dépôts pourront être réaffectés à des usages agricoles, sylvicoles ou 
intégrés en modelés paysagers. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 
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2.8.4. Secteur géographique n°3 - De Balizac (33) à Lucmau (33) 

 Secteur géographique n°3 - De Balizac (33) à Lucmau (33) 

Périmètre géographique 
Secteur couvrant un territoire de 32 899 ha interceptant 7 communes : 
Origne, Balizac, Saint-Léger-de- Balson, Préchac, Bourideys, Cazalis et Lucmau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Le secteur géographique n°3 se distingue par la forêt des Landes de 
Gascogne, qui structure son paysage et son identité rurale. 
La population, peu dense et répartie dans des bourgs et airiaux traditionnels, 
bénéficie d’un cadre de vie attractif ayant favorisé un regain démographique 
récent. 
Les orientations des documents d’aménagement (SCoT Sud-Gironde, PNR des 
Landes de Gascogne) visent à renforcer l’équilibre entre habitat, activité 
économique locale et valorisation des ressources du territoire. 
Le secteur reste faiblement urbanisé, sans zone d’activité notable, hormis une 
centrale photovoltaïque de 47 ha à Saint-Léger-de-Balson, et n’est concerné 
par aucun classement sonore. 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Le secteur géographique n°3 est un territoire presque entièrement dédié à la 
sylviculture qui occupe plus de 95 % de sa superficie. L’agriculture y est 
marginale avec seulement 26 ha de surface agricole utile et aucun siège 
d’exploitation recensé. La forêt des Landes de Gascogne, véritable moteur 
économique local, structure le paysage et soutient des activités 
complémentaires telles que la chasse, la pêche ou la randonnée. 
Les enjeux du secteur sont étroitement liés à la gestion durable du massif 
forestier, à l’entretien du réseau de crastes, important pour la biodiversité et 
notamment pour les mammifères semi-aquatiques comme la loutre ou le 
vison d’Europe, ainsi qu’à la prévention du risque incendie encadrée par plus 
de 215 km de pistes DFCI. 
En tout, la surface forestière du secteur atteint environ 5 244 ha confirmant 
le rôle central de la forêt dans l’économie et l’identité paysagère du territoire. 

L'environnement 
physique 

Le secteur géographique n°3 est parcouru par un réseau hydrographique 
dense composé de nombreux petits cours d’eau et de crastes drainant le 
massif forestier landais. Deux masses d’eau sont recensées dont une 
superficielle particulièrement sensible aux risques de pollution. Ces cours 
d’eau, rattachés au SDAGE Adour-Garonne, présentent globalement un bon 
état écologique et font l’objet de programmes de préservation inscrits dans 
plusieurs SAGE. 
Le secteur ne comporte aucun plan d’eau supérieur à 1 ha ni zone couverte 
par un PPRI mais comprend un périmètre de protection rapprochée de 
captage AEP et 32 captages ou sources privées. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Le secteur géographique n°3 est dominé par la forêt landaise entrecoupée 
d’un réseau hydrographique dense formé de cours d’eau et de crastes 
drainant les parcelles sylvicoles. Ce maillage naturel contribue à la richesse 
écologique du territoire et assure la continuité biologique entre les vallées 
forestières et les sites à forts enjeux situés entre Balizac et Lucmau. 
La faune y est diversifiée avec la présence d’espèces emblématiques telles 
que le Vison d’Europe, la Musaraigne aquatique, le Cerf ou encore la Grande 
Noctule. Ce territoire s’inscrit dans un vaste réseau de corridors écologiques 
et de réservoirs de biodiversité, renforcé par la présence d’espaces protégés 
(environ 109 ha de sites Natura 2000, Parc Naturel Régional des Landes de 
Gascogne, 111 ha de ZNIEFF de type I et 173 ha de type II). 
Le secteur compte 0,02 hectare d’Espace Naturel Sensible (ENS) et sept sites 
présentant des enjeux écologiques identifiés 
Les zones humides (plus de 297 ha de zones humides, dont 70 ha de ZHE 
(méthode MNEFZH), 200 ha de ZHT et 27 ha de zones humides SAGE) sont 
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Synthèse des enjeux 
environnementaux 

directement liées au bassin du Ciron et constituent un enjeu écologique 
majeur pour la qualité de l’eau et la régulation des crues. 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Le secteur géographique n°3 présente un patrimoine architectural et 
paysager marqué par la présence d’édifices anciens tels que des églises et un 
château médiéval ainsi que par le développement caractéristique de l’habitat 
en airiaux, éléments emblématiques du patrimoine landais. 
L’offre touristique, bien que limitée, repose sur la mise en valeur du milieu 
forestier avec un gîte, deux espaces sportifs et six itinéraires de randonnée 
favorisant les activités de pleine nature comme la chasse, la pêche et la 
promenade. 
Le territoire comprend également un site archéologique, une zone de 
protection du patrimoine architectural (ZPPA) et deux monuments 
historiques inscrits mais aucun site classé, inscrit ou Site Patrimonial 
Remarquable. 

Le paysage 

La forêt landaise, qui couvre l’essentiel du secteur, constitue le socle 
structurant du paysage. Elle se compose de larges étendues de pinèdes 
ponctuées de boisements feuillus le long des cours d’eau et des axes de 
communication formant un paysage à la fois homogène et rythmé. 
Les airiaux, caractéristiques du territoire, jouent un rôle important dans la 
composition paysagère : véritables clairières au cœur du massif, ils apportent 
des espaces d’ouverture et de respiration dans la trame forestière. Le bâti 
traditionnel qui les accompagne renforce leur valeur patrimoniale et 
identitaire témoignant du lien étroit entre l’homme et la forêt landaise. 
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Dans le secteur géographique n°3, les effets sur le milieu humain demeurent 
modérés grâce à l’évitement des zones urbanisées lors des phases amont de 
définition du tracé et à la protection naturelle offerte par la forêt landaise. 

Seules quatre propriétés bâties seront acquises sans impact sur les bâtiments 
d’activités industrielles, économiques ou commerciales. 

Le projet interagit avec une zone pressentie pour l’implantation d’une 
centrale solaire faisant l’objet d’une concertation spécifique afin de garantir 
la compatibilité des deux projets et la viabilité économique de la centrale. 

Les voies de communication seront localement interceptées mais rétablies ou 
rabattues sur des axes existants ou créés le long de la future ligne ferroviaire. 

Les nuisances acoustiques constituent le principal effet négatif du projet en 
phase d’exploitation. 

Les covisibilités liées à la ligne nouvelle resteront limitées du fait de son 
insertion dans le contexte boisé mais certains hameaux proches pourront 
néanmoins percevoir une gêne visuelle ponctuelle. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries (10 sur 12 rétablies en place, 2 
rabattues) pour maintenir la continuité des déplacements ; 

→ Rétablissement des voiries par un itinéraire de rabattement 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 
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→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie et des 
réseaux de télécommunication 

→ Adaptation de la conception du projet aux servitudes établies 
avant l'acte déclaratif d'utilité publique emportant mise en 
compatibilité des PLU 

→ Mise en place de protections acoustiques à la source (environ 
300 m linéaires de merlons ou écrans antibruit) pour réduire les 
nuisances sonores 

→ Protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle par 
secteur : 2 bâtiments recevront une protection acoustique 
complémentaire 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires spécifiques à chaque 
secteur 

→ Gestion des éclairages spécifique à chaque secteur 
 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

Les nuisances seront plus marquées pendant les travaux que lors de 
l’exploitation mais restent temporaires. 

Elles concernent principalement le fonctionnement urbain et le cadre de vie 
des habitants proches. 

Très peu d’habitations (une dizaine) sont directement exposées aux 
perturbations. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→ Maintien du fonctionnement des voies de communication, 
autres réseaux et du territoire spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques et intervention des services de sécurité 
et de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque industriels 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation et adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires et mise en place de 
rétablissements provisoires 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux   

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 
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→ Mesures générales vis-à-vis du cadre de vie des riverains 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air spécifiques aux 
secteurs 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 
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agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun effet sur l’agriculture : aucune exploitation n’est concernée. 

Effets faibles sur la sylviculture liés à l’emprise du projet sur certaines 
parcelles et pistes DFCI. 

Aucun bâtiment sylvicole ni point d’eau DFCI n’est impacté. 

Environ 350 hectares de forêt concernée. 

60 pistes forestières affectées  

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ 22 rétablissements de voiries : 14 spécifiquement pour les pistes 
forestières et la lutte contre les incendies, les autres pour 
faciliter le passage des sylviculteurs et des services incendie. 

→ Création de 56 km de nouvelles pistes. 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Mise en place d’une réorganisation foncière et d’une procédure 
d’AFAFE 

→ Définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives, 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion, indemnisation des 
équipements de drainage et d'irrigation, indemnisation des 
exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
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conversion « Agriculture Biologique », indemnisation des 
allongements de parcours 

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : réflexion pour l’attribution 
de droit de plantations nouvelles ou anticipés avant arrachage, 
cession de surfaces acquises par SNCF Réseau à des productions 
sous signes officiels de qualité ou d’origine, attribution 
prioritaire de surfaces compensatoires à des exploitations sous 
contrat de mesures agro-environnementale, labellisée « 
Agriculture Biologique » ou en en phase de conversion pour ce 
label 

→ Constitution, en amont, de réserves foncières pour les 
exploitants directement impactés par le projet : mise en réserve 
de surface agricoles par la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateurs, mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés dont les 
parcelles sont situées dans les emprises du projet 
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 Effets de substitution supplémentaires dus à la largeur des emprises 
pendant les travaux. 

 Risque de dégradations accidentelles des parcelles agricoles et forestières 
ainsi que des équipements sylvicoles et DFCI. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole 

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires, utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le 
site même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 
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→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 
 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation liée aux préjudices d’occupation temporaire, 
compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 
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Le secteur géographique n°3 présente un réseau hydrographique dense avec 
de nombreux ruisseaux, zones humides et plans d’eau présentant un intérêt 
écologique et biologique élevé, certains étant des sites Natura 2000. 

Les zones de confluence et certains plans d’eau hébergent des milieux 
aquatiques de qualité, des insectes patrimoniaux et des espèces végétales 
protégées. 

Près de 3 hectares de zones inondables et 7 hectares de zones humides sont 
interceptés par le projet. 

Deux puits ou sources privées sont interceptés par le projet. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux souterraines 
: études et investigations complémentaires pour approfondir la 
connaissance de la ressource et définir des modalités 
constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Les principales vallées seront franchies par de grands ouvrages 
(50 rétablissements hydrauliques dont 9 viaducs et 2 cadres 
avec banquettes) permettant de préserver les cours d’eau et 
leurs milieux associés. 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux hydrauliques et 
écologiques : ouvrages de type 1 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : ouvrages 
de type 2 

→ Franchissement des cours d'eau sans enjeu : ouvrages de type 3 

→ Rétablissement de tous les ruisseaux par ouvrages hydrauliques 
de type 1, dimensionnés dans les zones inondables pour 
prévenir le risque (50 rétablissements hydrauliques : 9 viaducs 
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et 2 cadres avec banquettes et reconstitution du lit (9 
écoulements permanents)). 

→ Respect des prescriptions du PPRi 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables 

→ Maintien de la transparence hydraulique : Rescindement de 
cours d'eau définitif 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : Drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines sensibles par secteur 

→ Réduction des effets sur les captages privés 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

Le secteur possède un réseau hydrographique dense et des nappes 
souterraines vulnérables, sensibles aux : 

 Pollutions, 
 Rabattement ou remontée de nappe, 
 Perturbation des écoulements superficiels. 

 
Les zones inondables sont particulièrement exposées aux risques pendant les 
travaux. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Modalités de transport des matériaux (itinéraires) 

→ Maintien des écoulements superficiels via un ouvrage provisoire 
de traversée 

→ Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau 

→ Prise en compte des périodes écologiques de la faune piscicole 
par secteur 

→ Franchissement des zones inondables 

→ Particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 

→ Particularité aux zones concernées par un captage destiné ou 
non à l’AEP 
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Le principal effet négatif est la substitution d’habitats naturels lors de 
l’exploitation de l’infrastructure. 

Les impacts sur les trames vertes et bleues sont généralement faibles à 
moyens même après application des mesures de réduction. 

Environ 9 hectares sont situés en zone Natura 2000, avec 7 sites présentant 
des enjeux écologiques particuliers. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Accompagnement 
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→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements : 9 viaducs et 2 cadres avec 
banquettes et reconstitution du lit 

→ Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives en 
phase exploitation 

→ Mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande Faune  

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : 10 Passages grande faune 

→ Mise en place de lisières et plantations de haies 

→ Aménagements de structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 
2 et 3) : ouvrages de franchissement des vallées (9 viaducs et 2 
cadres avec banquettes) permettant la transparence écologique 
et limitant les emprises sur les habitats. 

→ Installation de gîtes artificiels pour chiroptères 

→ Pose de palissades 

→ Plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Limitation des installations à risque de collision 

→ Gestion spécialisée des souches 

→ Maintien des corridors de circulation 
 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques 

→ Sécurisation foncière des milieux boisés et linéaires boisés 

→ Sécurisation foncière des milieux ouverts 

→ Mesures de sécurisation foncière 

→ Reconstitution d’habitats 

→ Réaménagements écologiques 

→ Création/restauration de mares ou zones humides 

→ Aménagements écologiques de cours d’eau 

→ Sécurisation foncière des milieux humides 

→ Plantation de haies 

→ Travaux de restauration de milieux boisés 

→ Plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés 

→ Travaux de restauration de milieux humides 

→ Restauration, gestion et maintien des milieux ouverts 

→ Amélioration des milieux ouverts 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Favoriser le méandrement en zone de plaine   

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

Les effets temporaires potentiels sont présentés ci-dessous : 
  Risque d’emprise ou d’altération d’habitat ou d’habitat d’espèce situées 
en limite de l’emprise ou à proximité ; 
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  Risque d’emprise sur espèces animales et végétales situées en limite de 
l’emprise ou à proximité ; 

  Risque d’emprise sur individus lié à l’attractivité de la zone chantier pour 
les espèces pionnières comme certains amphibiens (Crapaud calamite, 
Alyte accoucheur, Salamandre…) … ; 

  Rupture des corridors écologiques ; 
  Dérangement de la faune utilisant les milieux situés à proximité des 
travaux et arrêt potentiel de la fréquentation du site par les espèces les 
plus sensibles (risque de pollutions phoniques et lumineuses) ; 

  Effet de l’organisation du chantier sur le fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques (colmatage des substrats en aval, libération de 
polluants adsorbés sur les particules fines organiques, dégradation de la 
qualité de l’eau suite à des pollutions accidentelles) ; 

  Pollution des milieux aquatiques et emprises sur des habitats et espèces 
par l’intermédiaire de ruissellements non contrôlés issus du chantier ; 

  Dérivation provisoire des cours d’eau ; 
  Risque de prolifération d’espèces végétales invasives. 

En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. Les effets du projet sur ces zones sont de trois types : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Evitement des sites à enjeux environnementaux par adaptation 
du tracé 

→ Eviter au maximum les habitats d'espèces remarquables 

→ Balisage et mise en défens des sites et habitats d'intérêt 
écologique  

→ Balisage et mise en défens des stations d'espèces végétales 
remarquables  

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables aux insectes 

→ Contrôle des arbres gîtes potentiels (arbres à cavités) 

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables à l'avifaune 

→ Protection des corridors écologiques  

→ Protection des milieux aquatiques  
 Réduction 

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Limitation des emprises au strict minimum 

→ Adaptation de la période de défrichement et de déboisement en 
faveur de la biodiversité 

→ Limitation des emprises de circulation des engins 

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier 

→ Actions préventives sur les espèces exotiques envahissantes 

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 
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→ Mise en place de dispositifs généraux de prévention et de 
traitement des pollutions 

→ Limitation du risque d'envol de poussières 

→ Maintien d'un lit d'étiage   

→ Mise en place de clôtures anti-amphibiens 

→ Mise en place d'un dispositif de franchissement 

→ Sauvetage des amphibiens  

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration des espèces dans les emprises 

→ Plantations paysagères au sein des emprises de l'opération 

→ Limitation au maximum de l’éclairage nocturne des chantiers de 
construction des viaducs 

→ Méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

→ Réduction de l'érosion des sols via l'utilisation de la 
végétalisation  

→ Mise en place de filtres dans les fossés 

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Restauration et réhabilitation écologique de berges 

→ Végétalisation des berges 

→ Réhabilitation écologique des zones humides 
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et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 

 

 

 

 

Le secteur ne comporte pas de structures touristiques majeures pouvant être 
affectées par la ligne. 

L’airial de Chiquot se trouve à proximité immédiate de l’infrastructure 
ferroviaire. 

Le gîte le Moureson est à l’écart, protégé par des boisements. 

Une réserve de chasse est bordée par le projet, mais aucun équipement de 
chasse n’est directement impacté. 

11 chemins de randonnée sont interceptés par le projet. 

Les impacts sur le patrimoine culturel sont nuls : aucun site archéologique, 
monument historique ou site classé n’est concerné. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO. En effet, le profil 
de la future infrastructure a été conçu afin de passer dans la 
zone des Châteaux viticoles en déblai et de minimiser ainsi les 
effets visuels et sonores. 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 
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 Secteur géographique n°3 - De Balizac (33) à Lucmau (33) 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

→ Protection des monuments historiques et leurs abords par 
secteur 

→ La traversée des périmètres de protection a fait l’objet d’une 
étude paysagère spécifique. Les aménagements paysagers, 
réalisés en concertation avec l’Architecte des Bâtiments de 
France (ABF), garantissent l’insertion du projet au sein de ces 
zones d’enjeux 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 

→ 11 chemins de randonnée interceptés, 3 rétablis en place. 

→ Pour des mesures de sécurité, la chasse est interdite aux abords 
immédiats de la voie. La création de passages pour la grande 
faune permettra la circulation du gibier de part et d’autre de 
l’infrastructure, limitant ainsi les effets de coupure dans les 
réserves de chasse. 

→ Des aménagements paysagers et acoustiques seront réalisés 
aux abords de la ligne nouvelle, pour que cette infrastructure 
constitue un élément du paysage demain. En outre, les réseaux 
routiers permettant l’accès aux sites touristiques seront 
rétablis. 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

Les effets sont faibles et temporaires car le secteur n’a pas de vocation 
touristique marquée. 

Les itinéraires de randonnée seront interrompus temporairement par les 
travaux. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

Le paysage 

 

 

 

 

 Les principaux effets sont liés aux perceptions visuelles de la ligne, 
principalement en remblai. 

 La ligne entraîne la traversée du ruisseau de la Hure et la coupure de 
massifs boisés, pouvant modifier le paysage local. 

 Les habitations à proximité peuvent percevoir ces changements. 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts :  

 Réduction 

→ Intégration paysagère particulière secteur 3 

→ Traitement architectural spécifique au niveau du 
franchissement du ruisseau de la Hure pour atténuer l’impact 
visuel. 

→ Modelés doux des remblais avec restitution à l’agriculture, 

→ Plantations d’écrans végétaux prolongeant les trames arborées 
existantes, 

 Secteur géographique n°3 - De Balizac (33) à Lucmau (33) 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

Le paysage 

→ Insertion paysagère renforçant ou prolongeant les structures 
paysagères locales (hors emprises) 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

Les travaux entraîneront une modification temporaire du paysage liée aux : 
 Pistes et accès au chantier, 
 Installation de chantier, 
 Zones d’emprunts de matériaux, 
 Zones de dépôts provisoires de terres végétales et matériaux impropres. 

Ces aménagements pourront avoir un impact visuel notable, dépendant de 
leur localisation. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts :  
 Réduction 

→ Réaffectation des terres et matériaux selon leur usage : agricole, 
sylvicole ou modelés paysagers. 

→ Aménagements avec engazonnement et plantations spécifiques 
pour réduire l’effet visuel du chantier. 

→ Intégration paysagère réfléchie dès la phase de conception pour 
limiter les impacts. 
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2.8.5. Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à 
Goualade (33) et à Captieux (33) 

 
Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

Périmètre géographique 
Secteur couvrant un territoire de 38 220 ha interceptant 9 communes : 
Bernos-Beaulac, Cudos, Lerm-et-Musset, Marions, Goualade, Escaudes, 
Giscos, Captieux dans le département de la Gironde et Maillas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Le sud de la Gironde, à la limite des Landes, comprend neuf communes 
caractérisées par une faible croissance démographique et un vieillissement 
de la population sauf à Cudos et Bernos-Beaulac proches du bassin d’emploi 
de Langon. 
L’habitat est concentré dans les centres-bourgs et diffus ailleurs, l’airial 
illustrant ce mode de vie dans le massif landais. 
La qualité de vie et la valorisation du patrimoine sont des priorités locales 
soutenues par des initiatives comme celles du Parc Naturel Régional des 
Landes de Gascogne. 
L’économie locale repose principalement sur la sylviculture avec une partie 
des actifs travaillant dans le bassin de Langon. 
Le territoire est bien desservi par les infrastructures dont l’autoroute A65, le 
diffuseur « Cœur d’Aquitaine », la RN524 pour les convois Airbus et des 
itinéraires de randonnée comme le GR de Saint-Jacques-de-Compostelle. 
Chiffres clés : 12 habitants/km² ; 213,5 ha d’espaces boisés classés ; 1 788 ha 
réservés pour la LGV ; 4,9 ha de zones d’activités futures à Bernos-Beaulac ; 
3 voies classées pour le bruit (A65, RD932, RN524). 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Le secteur géographique n°4 est principalement dominé par la sylviculture.  
La forêt joue un rôle structurant pour l’économie locale ainsi que pour le 
tourisme et les loisirs (chasse, pêche, randonnées, cueillette de 
champignons). 
Elle constitue également un réservoir de biodiversité et représente des 
enjeux écologiques importants. 
Malgré la présence de crastes et de cours d’eau, le risque incendie est 
maîtrisé grâce aux pistes DFCI et aux réserves d’eau réparties sur le territoire. 
L’agriculture est très ponctuelle couvrant moins de 0,8 % de la surface de 
l’aire d’étude autour de quelques lieux-dits de Captieux composée à 75 % de 
terres labourées et à 25 % de prairies destinées aux pâturages. 
Les enjeux des activités agricoles et sylvicoles sont liés à la sylviculture, aux 
autres activités rattachées à la forêt et au risque incendie. 
Chiffres clés : 61 ha de Surface Agricole Utile (0,8 % de l’aire d’étude), aucun 
siège d’exploitation agricole, 7 169 ha de surface forestière, 257 545 m de 
pistes DFCI. 

L'environnement 
physique 

Le secteur géographique n°4 présente une topographie inclinée du Sud vers 
le Nord avec les principaux cours d’eau concentrés au Nord. 
Le Ciron, principal cours d’eau du secteur et affluent de la Garonne, possède 
un fort intérêt patrimonial lié à son écologie (habitats naturels et espèces 
remarquables) et à son paysage contrastant avec la pinède. 
Les cours d’eau remarquables incluent également la Gouaneyre et le Barthos. 
Le Sud du secteur est structuré par un réseau de crastes pour la sylviculture 
et par de petits écoulements formant un chevelu dense favorisant le 
développement du milieu naturel et biologique. 
Les eaux souterraines sont fortement vulnérables exacerbées par les 
pressions humaines pour l’alimentation en eau potable (captage de Bernos-
Beaulac) et pour l’agriculture. 

 
Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

Chiffres clés : 10 cours d’eau et quelques plans d’eau < 0,5 ha ; 255 ha de 
zones inondables ; aucun PPRI recensé ; 1 périmètre de protection éloignée 
de captage AEP ; 45 captages, puits ou sources privés dans un rayon de 2 000 
m. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

La forêt et les milieux humides couvrent une grande partie de l’aire d’étude 
et constituent des habitats naturels pour des espèces protégées. 
Les boisements résineux, les cours d’eau et leurs boisements feuillus ainsi 
que les lagunes et crastes enrichissent l’environnement écologique du 
secteur. 
Tous les sites à enjeux écologiques du secteur sont évalués à enjeu majeur 
sauf le site du Tricot et ses boisements proches, évalués à enjeu fort. 
Le réseau hydrographique du Ciron abrite des habitats naturels et des 
espèces végétales remarquables comme le Scirpe des bois et le Faux-cresson 
de Thore sur le Lep. 
Les cours d’eau présentent des intérêts pour la faune : chauves-souris, 
mammifères (Vison d’Europe, Loutre d’Europe, Musaraigne aquatique, 
Campagnol amphibie), poissons migrateurs, Écrevisse à pattes blanches et 
dans une moindre mesure, reptiles (Cistude d’Europe). 
Des zonages réglementaires confirment ces enjeux : la vallée du Ciron est 
classée site Natura 2000 et ZNIEFF II. 
Ce patrimoine naturel contribue à l’économie et à la vie sociale du territoire, 
notamment pour la sylviculture et le tourisme vert. 
Les zones humides se concentrent surtout au Sud (landes humides de 
Captieux et d’Escaudes), avec 440 ha au total : 270 ha de ZHE, 156 ha de ZHT 
et plus de 13 ha de zones humides SAGE non incluses dans ZHE et ZHT. 
Chiffres clés : 165 ha de Natura 2000 ; 90 ha de ZNIEFF I et 104 ha de ZNIEFF 
II ; aucun ENS ni site APPB ; Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne ; 
9 sites à enjeux écologiques. 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Les communes du secteur bénéficient d’un patrimoine bâti notable qui 
complète la valeur de la forêt avec des exemples tels que le château du 
Boscage à Escaudes et le moulin de Paillès à Lerm-et-Musset. 
Le tourisme et les loisirs s’appuient largement sur la forêt incluant la 
randonnée (GR 654), la chasse, la pêche et les séjours touristiques à Captieux. 
Chiffres clés : 4 sites archéologiques ; 1 monument historique inscrit ; aucun 
site classé ; 1 structure d’hébergement touristique ; 6 itinéraires de 
randonnée. 

Le paysage 

Le secteur est majoritairement dominé par les grandes étendues de pins 
(sylviculture) aux horizons fermés et rythmés par l’étagement successif des 
plantations. Seuls, les airiaux et les vallons humides accompagnés de 
ripisylves de feuillus animent ce relief plat des Grandes Landes. Les airiaux 
sont des clairières habitées dont certaines présentent des enjeux liés aux 
covisibilités potentielles. Le bâti qui les accompagne a généralement une 
forte valeur patrimoniale. Ils constituent également des espaces de 
respiration au sein du massif forestier.  
Le territoire du cahier géographique n°4 est également marqué par le passage 
de l’A65 entre Bernos-Beaulac et Captieux selon un axe Nord Sud. Le cadre 
paysager de la vallée du Ciron et le cadre patrimonial du Château et du parc 
du Boscage (inscrit monument historique) structurent localement le paysage. 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

L'environnement 
humain 

 Effets faibles sur l’environnement humain grâce à l’évitement des bâtis et 
des bourgs. 

 Acquisition de 4 propriétés bâties ; aucun bâtiment industriel ou 
commercial n’est touché. 
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Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nuisances acoustiques faibles : un seul bâtiment à Lerm-et-Musset sera 
exposé au-dessus des seuils réglementaires. 

 Effets visuels limités pour certains hameaux proches de la ligne. 
 34 voiries et 2 gazoducs seront interceptés par le projet. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries : soit par un ouvrage au-dessus de la 
future LGV (pont-route), soit par un ouvrage en-dessous de la 
future LGV (pont-rail) soit par un itinéraire de rabattement 

→ Rétablissement des voiries par un itinéraire de rabattement : 34 
voiries interceptées : toutes sont rétablies en place. 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie et des 
réseaux de télécommunication 

→ Adaptation de la conception du projet aux servitudes établies 
avant l'acte déclaratif d'utilité publique emportant mise en 
compatibilité des PLU 

→ Protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle par 
secteur : le bâtiment exposé au-dessus des seuils 
réglementaires est un bâtiment isolé. Il n’a pas fait l’objet d’une 
protection acoustique à la source et a donc besoin d’une mesure 
acoustique complémentaire. 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires spécifiques à chaque 
secteur 

→ Gestion des éclairages spécifique à chaque secteur 
 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) : 4 acquisitions de propriétés bâties. 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

Les effets sur les bâtis sont minimes en raison de la faible densité de 
population. 

Les emprises temporaires sur les propriétés privées peuvent être 
significatives notamment sur les activités sylvicoles. 

Le cadre de vie et la santé humaine peuvent être affectés plus fortement 
qu’en phase exploitation mais de manière temporaire. 

Les circulations sur les routes départementales pour les besoins du chantier 
peuvent générer des gênes temporaires pour une dizaine de hameaux 
proches du chantier. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→ Maintien du fonctionnement des voies de communication, 
autres réseaux et du territoire spécifique par secteur 

 
Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques et intervention des services de sécurité 
et de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque industriels 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation et adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires et mise en place de 
rétablissements provisoires 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux   

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures générales vis-à-vis du cadre de vie des riverains 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air spécifiques aux 
secteurs 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

La sylviculture constitue l’activité économique et touristique principale, et les 
parcelles subiront un effet d’emprise du projet. 

Les circulations sylvicoles seront temporairement perturbées. 

Sur Bernos-Beaulac, Cudos et Escaudes, la bifurcation ferroviaire entraîne des 
effets d’emprise sur certaines propriétés. Aucun bâtiment agricole n’est 
concerné. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Rétablissement des cheminements agricoles quotidiens par 
secteur 

→ Réorganisation de l’espace agricole 
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Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Mise en place d’une réorganisation foncière et d’une procédure 
d’AFAFE 

→ Définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

→ Réhabilitation des pistes DFCI : sur 73 pistes concernées, 23 
seront rétablies en place et 50 rabattues avec 61 km de 
nouvelles pistes créées. 

→ Préservation des 4 réserves d’eau DFCI et de la surface 
forestière d’environ 550 ha. 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives, 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion, indemnisation des 
équipements de drainage et d'irrigation, indemnisation des 
exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
conversion « Agriculture Biologique », indemnisation des 
allongements de parcours 

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : réflexion pour l’attribution 
de droit de plantations nouvelles ou anticipés avant arrachage, 
cession de surfaces acquises par SNCF Réseau à des productions 
sous signes officiels de qualité ou d’origine, attribution 
prioritaire de surfaces compensatoires à des exploitations sous 
contrat de mesures agro-environnementale, labellisée « 
Agriculture Biologique » ou en en phase de conversion pour ce 
label 

→ Constitution, en amont, de réserves foncières pour les 
exploitants directement impactés par le projet : mise en réserve 
de surface agricoles par la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateurs, mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés dont les 
parcelles sont situées dans les emprises du projet 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 Effets de substitution liés aux emprises temporaires des travaux. 
 Dégradations accidentelles possibles des parcelles et des équipements. 
 Perturbations des circulations pour les exploitations agricoles et sylvicoles. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts :  

 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole 

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

 
Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires, utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le 
site même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 
 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation liée aux préjudices d’occupation temporaire, 
compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 

Le secteur présente un relief peu marqué et un sol sableux, avec de nombreux 
cours d’eau et des landes humides à préserver. 

La ligne Bordeaux-Dax traverse ces milieux sensibles, entraînant un risque 
d’impact sur les écoulements et les zones humides si aucune mesure n’est 
prise. 

Les principaux cours d’eau concernés sont le Ciron, le Barthos et la 
Gouaneyre. 

Environ 14 ha de zones inondables et 1 périmètre de protection éloignée de 
captage AEP intercepté par le projet. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : études et investigations complémentaires pour 
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Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Franchissement des cours d’eau par de grands ouvrages (65 
rétablissements hydrauliques, dont 8 viaducs et 2 cadres avec 
banquettes et reconstitution du lit) pour préserver la 
transparence des cours d’eau et des zones humides. 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux hydrauliques et 
écologiques : ouvrages de type 1 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : ouvrages 
de type 2 

→ Franchissement des cours d'eau sans enjeu : ouvrages de type 3 

→ Respect des prescriptions du PPRi 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables 

→ Maintien de la transparence hydraulique : Rescindement de 
cours d'eau définitif 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : Drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines sensibles par secteur 

→ Réduction des effets sur les captages privés 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 Présence d’un réseau hydrographique dense et de nappes souterraines 
affleurantes et vulnérables, sensibles aux pollutions, au rabattement et à 
la remontée de nappe ainsi qu’à la perturbation des écoulements 
superficiels. 

 Zones particulièrement sensibles : le périmètre de protection éloigné du 
captage AEP de Bernos-Beaulac et les cours d’eau Ciron, Barthos et 
Gouaneyre du fait de leur exposition aux inondations et de leurs enjeux 
écologiques. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Modalités de transport des matériaux (itinéraires) 

→ Maintien des écoulements superficiels via un ouvrage provisoire 
de traversée 

→ Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau 

 
Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

L'environnement 
physique 

→ Prise en compte des périodes écologiques de la faune piscicole 
par secteur 

→ Franchissement des zones inondables 

→ Particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 

→ Particularité aux zones concernées par un captage destiné ou 
non à l’AEP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La substitution d’habitats naturels est le principal effet négatif du projet sur 
le patrimoine naturel en phase d’exploitation. 

Les effets d’emprise due à l’implantation physique du projet pouvant 
entraîner la disparition et/ou le déplacement d’espèces ;  

Les effets de coupure des territoires de vie de la faune sauvage 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Accompagnement 

→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives en 
phase exploitation 

→ Mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande Faune 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : Passage grande faune 

→ Mise en place de lisières et plantations de haies 

→ Aménagements de structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 
2 et 3) 

→ Installation de gîtes artificiels pour chiroptères 

→ Pose de palissades 

→ Plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Limitation des installations à risque de collision 

→ Gestion spécialisée des souches 

→ Maintien des corridors de circulation 
 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques 

→ Sécurisation foncière des milieux boisés et linéaires boisés 

→ Sécurisation foncière des milieux ouverts 

→ Mesures de sécurisation foncière 

→ Reconstitution d’habitats 

→ Réaménagements écologiques 

→ Création/restauration de mares ou zones humides 
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Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Aménagements écologiques de cours d’eau 

→ Sécurisation foncière des milieux humides 

→ Plantation de haies 

→ Travaux de restauration de milieux boisés 

→ Plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés 

→ Travaux de restauration de milieux humides 

→ Restauration, gestion et maintien des milieux ouverts 

→ Amélioration des milieux ouverts 

→ Mise en œuvre de convention avec des agriculteurs pour la 
conservation de chaumes en période hivernale ou financement 
de projets en faveur de la Grue cendrée 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Favoriser le méandrement en zone de plaine 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les effets temporaires potentiels sont présentés ci-dessous : 
 Risque d’emprise ou d’altération d’habitat ou d’habitat d’espèce situées 
en limite de l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur espèces animales et végétales situées en limite de 
l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur individus lié à l’attractivité de la zone chantier pour 
les espèces pionnières comme certains amphibiens (Crapaud calamite, 
Alyte accoucheur, Salamandre…) … ; 

 Rupture des corridors écologiques ; 
 Dérangement de la faune utilisant les milieux situés à proximité des 
travaux et arrêt potentiel de la fréquentation du site par les espèces les 
plus sensibles (risque de pollutions phoniques et lumineuses) ; 

 Effet de l’organisation du chantier sur le fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques (colmatage des substrats en aval, libération de 
polluants adsorbés sur les particules fines organiques, dégradation de la 
qualité de l’eau suite à des pollutions accidentelles) ; 

 Pollution des milieux aquatiques et emprises sur des habitats et espèces 
par l’intermédiaire de ruissellements non contrôlés issus du chantier ; 

 Dérivation provisoire des cours d’eau ; 
 Risque de prolifération d’espèces végétales invasives. 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. Les effets du projet sur ces zones sont de trois types : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Evitement des sites à enjeux environnementaux par adaptation 
du tracé 

→ Eviter au maximum les habitats d'espèces remarquables 

→ Balisage et mise en défens des sites et habitats d'intérêt 
écologique  
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L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Balisage et mise en défens des stations d'espèces végétales 
remarquables  

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables aux insectes 

→ Contrôle des arbres gîtes potentiels (arbres à cavités) 

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables à l'avifaune 

→ Protection des corridors écologiques  

→ Protection des milieux aquatiques  
 Réduction 

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Limitation des emprises au strict minimum 

→ Adaptation de la période de défrichement et de déboisement 
en faveur de la biodiversité 

→ Limitation des emprises de circulation des engins 

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier 

→ Actions préventives sur les espèces exotiques envahissantes 

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Mise en place de dispositifs généraux de prévention et de 
traitement des pollutions 

→ Limitation du risque d'envol de poussières 

→ Maintien d'un lit d'étiage   

→ Mise en place de clôtures anti-amphibiens 

→ Mise en place d'un dispositif de franchissement 

→ Sauvetage des amphibiens  

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration des espèces dans les emprises 

→ Plantations paysagères au sein des emprises de l'opération 

→ Limitation au maximum de l’éclairage nocturne des chantiers de 
construction des viaducs 

→ Méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

→ Réduction de l'érosion des sols via l'utilisation de la 
végétalisation  

→ Mise en place de filtres dans les fossés 

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Restauration et réhabilitation écologique de berges 

→ Végétalisation des berges 

→ Réhabilitation écologique des zones humides 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

La principale infrastructure nouvelle, la halte SRGV à Escaudes, améliore 
l’accès au tourisme et au patrimoine soutenant le développement 
économique local. 

Le projet passe en limite du périmètre du château du Boscage représentant 
un effet potentiel sur le patrimoine paysager. 
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Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

Les itinéraires de randonnée peuvent être temporairement affectés, 
notamment le GR 654. 

Les activités cynégétiques sont peu touchées : sur 74 palombières, 7 sont 
incluses dans les emprises et 7 à proximité. 

La faune est concernée par la présence de l’infrastructure nécessitant la 
création de passages pour assurer la transparence écologique. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Protection des monuments historiques et leurs abords par 
secteur 

→ Intégration paysagère près du château du Boscage pour limiter 
l’impact visuel sur le patrimoine protégé. 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 

→ Rétablissement des itinéraires de randonnée : sur 17 chemins 
interceptés, 10 seront rétablis en place. 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Effets assez limités sur le patrimoine culturel, le tourisme et les loisirs. 
 Perturbation temporaire des itinéraires de randonnée. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

Le paysage 

 

 

 

Les principaux effets concernent les doubles franchissements de la vallée du 
Ciron, la proximité de l’A65 et le passage en bordure du périmètre du Château 
du Boscage, zones de grande qualité paysagère. 

Les aménagements liés au débranchement des voies vers Bordeaux/Dax et 
Bordeaux/Toulouse et au raccordement de la ligne Toulouse/Dax nécessitent 
de grandes emprises générant des délaissés paysagers. 

Le projet impacte également la proximité des hameaux entre Broy et la 
RD932 Est et la création de la halte SRGV. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Intégration architecturale des ouvrages d’art (A65, vallée du 
Ciron). 

 
Secteur géographique n°4 - De Bernos-Beaulac (33) à Goualade (33) et à 

Captieux (33) 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

Le paysage 

 

→ Modelés doux des remblais avec restitution à l’agriculture, 

→ Plantations d’écrans végétaux prolongeant les trames arborées 
existantes, 

→ Insertion paysagère renforçant ou prolongeant les structures 
paysagères locales (hors emprises) 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Modification de l’aspect paysager due aux pistes et accès au chantier ainsi 
qu’aux installations de chantier. 

 Impact des zones d’emprunt de matériaux et des zones de dépôts 
provisoires (terres végétales, matériaux impropres). 

 Effet global non négligeable sur le paysage, déterminé par la localisation 
de ces aménagements. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 

→ Réaffectation des matériaux en dépôt définitif avec potentiel 
usage agricole ou sylvicole. 

→ Aménagement paysager des dépôts via engazonnement ou 
plantations spécifiques pour limiter l’impact visuel. 
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2.8.6. Secteur géographique n°5 - De Saint-Michel-de-Castelnau 
(33) à Fargues-sur-Ourbise (47) 

 
Secteur géographique n°5 - De Saint-Michel-de-Castelnau (33) à Fargues-sur-

Ourbise (47) 

Périmètre géographique 
Secteur couvrant un territoire de 29 362 ha interceptant 7 communes : Saint-
Michel-de-Castelnau, Saint-Martin-Curton, Pindères, Pompogne, Sauméjan, 
Houeillès et Fargues-sur-Ourbise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Secteur rural à très faible densité de population (6 habitants/km²) avec une 
décroissance démographique hétérogène (certaines communes perdant 
jusqu’à 16 % de leur population en 10 ans). 
Habitat dispersé traditionnel avec une tendance à la densification des bourgs. 
Occupation du sol dominée par les plantations de pins et quelques airiaux 
traditionnels. 
La sylviculture prédomine largement concurrencée à l’Est par les sablières de 
Fargues-sur-Ourbise. 
Les axes de communication structurent le territoire et les bourgs. 
Chiffres clés : 36 ha d’emplacements réservés ; 2 carrières à Fargues-sur-
Ourbise ; aucun espace boisé classé et aucune infrastructure soumise à un 
classement sonore. 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Le territoire est dominé par la sylviculture (5 378 ha de surface forestière), 
l’agriculture étant quasi inexistante (37 ha de SAU et 1 siège d’exploitation). 
Environ 94 % du territoire est couvert de pinèdes d’exploitation faisant de la 
forêt le poumon économique et un élément structurant social et touristique 
(chasse, pêche, randonnées, cueillette de champignons). 
Les boisements et mares hébergent des espèces protégées (chauves-souris, 
Dasipotada argentata, Pélobate cultripède), soulignant la dimension 
écologique de la forêt. 
Le territoire est aménagé pour prévenir le risque incendie avec un réseau 
dense de pistes DFCI (303,5 km) et des réserves d’eau. 
Les enjeux des activités sylvicoles sont liés à : la sylviculture elle-même, les 
activités rattachées à la forêt, les crastes, et le risque incendie. 

L'environnement 
physique 

L’aire d’étude du secteur géographique n°5 s’inscrit dans l’aquifère des sables 
plio-quaternaires du bassin Garonne et est concernée en majeure partie par le 
SAGE du Ciron. 
Le réseau hydraulique est constitué de crastes et landes humides 
particulièrement denses dans le Nord du secteur et au niveau des sablières de 
Fargues-sur-Ourbise jouant un rôle majeur dans la défense contre les 
incendies, préoccupation majeure dans cette région sylvicole. 
Présence de l’Avance, affluent direct de la Garonne, élément structurant avec 
enjeu écologique très fort pour le SDAGE Adour-Garonne (réservoir de 
biodiversité, axe migrateur). 
Le ruisseau Avanceot présente un intérêt pour sa faune aquatique et fait l’objet 
d’un objectif d’atteinte du bon état des eaux du SDAGE. 
Couverture majoritairement forestière soumise au risque d’incendie atténué 
par la densité du réseau de crastes. 
Chiffres clés : 8 cours d’eau et 9 plans d’eau, 29 ha de zones inondable, 3 
captages AEP dont les périmètres de protection s’étendent à l’aire d’étude, 36 
captages, puits ou sources privés présents dans la bande de 2000 m. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Le secteur géographique n°5 se distingue par son environnement naturel 
préservé abritant de nombreux milieux riches et diversifiés. 
La forêt landaise traversée de zones humides, de cours d’eau et de crastes 
accueille de nombreuses espèces animales et végétales d’intérêt patrimonial 
comme le Vison d’Europe, le Pélobate cultripède ou la Lamproie de Planer. 
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Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

L’APPB de l’Étang de la Lagüe et ses environs témoigne de la richesse 
écologique de la zone. 
Le secteur est situé sur des axes de déplacement à enjeu fort des chauves-
souris et sur des corridors du cerf élaphe. 
La présence de l’abeille rarissime Dasypoda argentata au niveau du carrefour 
du Placiot renforce l’intérêt écologique du secteur. 
Le secteur géographique n°5 possède donc une valeur écologique forte et offre 
des paysages remarquables, propices aux activités vertes : chasse, pêche et 
randonnées. 
Les zones humides se concentrent principalement au Nord du secteur, au 
niveau des landes humides de Saint-Michel-de-Castelnau et de Saint-Martin-
Curton, et le long des cours d’eau de l’aire d’étude.  
429 ha de zones humides, dont 63 ha de ZHE (méthode MNEFZH), 305 ha de 
ZHT et 61 ha de zones humides SAGE (non incluses dans ZHE et ZHT). 
Chiffres clés : 179 ha de Natura 2000 ; 0,4 ha de ZNIEFF de type I ; 1 310 ha de 
ZNIEFF de type II ; 1 site APPB ; 8 sites à enjeux écologiques. 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Le secteur géographique n°5, en plein cœur de la forêt landaise, présente un 
milieu attractif pour le tourisme vert. 
L’habitat traditionnel à intérêt patrimonial et les cours d’eau serpentant le 
territoire rendent le paysage attractif et propice à la randonnée. 
De nombreux itinéraires de randonnées permettent la découverte de ce 
territoire sylvicole préservé. 
Le secteur abrite un patrimoine culturel riche composé d’éléments médiévaux 
typiques du Lot-et-Garonne (notamment le site de Jautan) et d’un site 
archéologique néolithique inscrit aux Monuments Historiques : le Dolmen de 
Lumé. 
La chasse et dans une moindre mesure la pêche constituent des éléments 
essentiels du tourisme et des loisirs du secteur. 
La présence de palombières et de réserves de chasse contribue à faire de ce 
territoire un lieu attractif pour les activités cynégétiques traditionnelles. 
Chiffres clés : 2 sites archéologiques ; 1 monument classé (Dolmen de Lumé) ; 
142 ha de réserves de chasse ; 4 itinéraires de randonnée. 

Le paysage 

Le paysage du secteur géographique n°5 est relativement uniforme. La forêt de 
pins maritimes constitue de vastes espaces aux horizons fermés. Seuls, les 
airiaux et les vallons humides accompagnés de ripisylves de feuillus animent ce 
relief plat des Grandes Landes. 
Les airiaux sont des clairières habitées dont certaines présentent des enjeux 
liés aux covisibilités potentielles et au patrimoine architectural, paysager ou 
archéologique riche telles que le domaine de Lumé et la chapelle de Jautan. 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 

 

Le projet s’insère à l’écart des zones urbaines dans un habitat dispersé au sein 
de la forêt landaise. 

Les nuisances visuelles et sonores seront très limitées grâce à la couverture 
boisée qui constitue un écran efficace. 

Au niveau du lieu-dit Menjoue, des espaces ouverts pourraient générer des 
covisibilités si aucune mesure d’insertion paysagère n’était mise en place. 

Les exploitations de sables situées de part et d’autre de la ligne pourraient subir 
des perturbations temporaires sans rétablissement des voies de 
communication. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
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 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Prise en compte des préconisations liées à la prévention du risque 
industriel : disposition prise dans la zone de danger du PPI 
(centrale nucléaire de Golfech) en cas d’immobilisation fortuite 
des trains 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries : soit par un ouvrage au-dessus de la 
future LGV (pont-route), soit par un ouvrage en-dessous de la 
future LGV (pont-rail) soit par un itinéraire de rabattement 

→ Rétablissement des voiries par un itinéraire de rabattement  

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Rétablissement des voies de communication pour garantir l’accès 
aux exploitations de sables et aux infrastructures, 20 voiries 
interceptées, toutes rétablies en place. 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie et des réseaux 
de télécommunication 

→ Adaptation de la conception du projet aux servitudes établies 
avant l'acte déclaratif d'utilité publique emportant mise en 
compatibilité des PLU 

→ Protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle par 
secteur : 1 bâtiments recevra une protection acoustique 
complémentaire 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires spécifiques à chaque 
secteur 

→ Gestion des éclairages spécifique à chaque secteur 
 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) : 8 propriétés acquises. 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

Effets minimes sur le milieu humain en raison de la faible urbanisation et de la 
couverture forestière. 

Les airiaux dispersés sur le territoire pourront subir des gênes temporaires 
dues au bruit et à la circulation des engins mais restent partiellement protégés 
par la forêt. 

Les routes départementales utilisées pour les besoins du chantier généreront 
des perturbations temporaires sur les déplacements, affectant une dizaine de 
lieux-dits à proximité. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→ Maintien du fonctionnement des voies de communication, autres 
réseaux et du territoire spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques et intervention des services de sécurité et 
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humain 

 

de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque industriels 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque TMD 
: définition d'un plan de circulation et adaptation des horaires de 
circulation des engins et camions associés au chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires et mise en place de 
rétablissements provisoires 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains concernant 
les modifications de circulation liées aux travaux   

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures générales vis-à-vis du cadre de vie des riverains 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air spécifiques aux 
secteurs 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 
 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
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et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

→ L’exploitation agricole de Fargues-sur-Ourbise ne subira aucun 
effet d’emprise étant située de part et d’autre de la ligne. 

→ Les chemins reliant l’exploitation aux parcelles seront rétablis 
mais un allongement temporaire du temps de parcours pourra 
affecter l’exploitant. 

→ Les principaux effets concerneront la sylviculture, activité 
majeure du secteur. Les parcelles subiront un effet d’emprise et 
les circulations sylvicoles seront provisoirement perturbées. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Les chemins et accès aux parcelles seront rétablis en concertation 
avec l’Union Départementale de DFCI des Landes et le Syndicat 
des Sylviculteurs du Sud-Ouest (SSSO). 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Mise en place d’une réorganisation foncière et d’une procédure 
d’AFAFE 
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→ Définition d'aménagements d'accompagnement et d'orientation 
pour la valorisation des isolats forestiers non exploitable pour la 
sylviculture 

→ Sur les 50 pistes DFCI concernées, 11 seront rétablies en place et 
39 rabattues, 56 km de pistes seront créés 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives, 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion, indemnisation des 
équipements de drainage et d'irrigation, indemnisation des 
exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
conversion « Agriculture Biologique », indemnisation des 
allongements de parcours 

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : réflexion pour l’attribution 
de droit de plantations nouvelles ou anticipés avant arrachage, 
cession de surfaces acquises par SNCF Réseau à des productions 
sous signes officiels de qualité ou d’origine, attribution prioritaire 
de surfaces compensatoires à des exploitations sous contrat de 
mesures agro-environnementale, labellisée « Agriculture 
Biologique » ou en en phase de conversion pour ce label 

→ Constitution, en amont, de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : mise en réserve de surface 
agricoles par la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateurs, mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés dont les 
parcelles sont situées dans les emprises du projet 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

Effets principalement liés à la sylviculture, activité dominante du secteur : les 
parcelles subiront un effet d’emprise et les circulations sylvicoles seront 
temporairement perturbées. 

Les exploitations agricoles (notamment l’exploitation à Fargues-sur-Ourbise) 
ne subiront pas d’emprise mais les chemins reliant les parcelles pourraient voir 
un allongement temporaire du temps de parcours. 

Risques de dégradations accidentelles des parcelles et équipements, tant 
agricoles que sylvicoles. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : mise en place de clôture en limite de parcelle 
agricole 

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 
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Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution vers 
les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires, utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles sylvicoles 
durant les travaux : mise en place de protections pour les secteurs 
sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le site 
même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 
 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation liée aux préjudices d’occupation temporaire, 
compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 
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et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 

Le secteur géographique n°5 présente une densité de cours d’eau relativement 
faible et peu de zones humides. 

Les principaux enjeux concernent les cours d’eau l’Avance et l’Avanceot et 
leurs abords qui seront franchis par des viaducs. 

Les écoulements pourraient être temporairement perturbés sans mesures 
adaptées. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux souterraines 
: études et investigations complémentaires pour approfondir la 
connaissance de la ressource et définir des modalités 
constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 
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→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, glissement 
et érosion de berges 

→ L’affluent de l’Avance situé à Fargues-sur-Ourbise, habitat du 
Vison d’Europe, sera franchi par un ouvrage d’art spécifique. 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux hydrauliques et 
écologiques : ouvrages de type 1 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : ouvrages 
de type 2 

→ Franchissement des cours d'eau sans enjeu : ouvrages de type 3 

→ 38 rétablissements hydrauliques, dont 2 viaducs et 2 cadres avec 
banquettes et reconstitution du lit. 

→ Respect des prescriptions du PPRi 

→ Mesure de non-aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables 

→ Maintien de la transparence hydraulique : Rescindement de cours 
d'eau définitif 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : Drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines sensibles par secteur 

→ Réduction des effets sur les captages privés 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 Vulnérabilité des cours d’eau principaux (l’Avance et l’Avanceot) et de leurs 
abords ainsi que des crastes et petits écoulements intermittents présents 
sur tout le territoire sylvicole. 

 Risques sur les zones humides associées aux cours d’eau notamment en 
termes de perturbation des écoulements et d’atteinte écologique. 

 Vulnérabilité des nappes souterraines, plus modérée à l’Ouest et très forte 
à l’Est, exposant le secteur aux risques de pollution et de perturbation des 
écoulements superficiels. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Modalités de transport des matériaux (itinéraires) 

→ Maintien des écoulements superficiels via un ouvrage provisoire 
de traversée 

→ Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau 

→ Prise en compte des périodes écologiques de la faune piscicole 
par secteur 

→ Franchissement des zones inondables 

→ Particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 
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→ Particularité aux zones concernées par un captage destiné ou non 
à l’AEP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire s'organise autour de l’Avance et ses affluents et la transparence 
écologique de ces cours d’eau pourrait être affectée par le projet. 

Présence d’espèces remarquables comme le Pélobate cultripède, les abeilles 
rares Dasypoda argentata et Andrena morio nécessitant des mesures 
spécifiques de protection. 

Les trames verte et bleue pourraient être perturbées à des niveaux faibles à 
moyens en l’absence de mesures d’atténuation. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Accompagnement 

→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives en 
phase exploitation 

→ Mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables par 
la petite et moyenne faune 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande Faune 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : Préservation des corridors écologiques 
pour la grande faune en particulier via 10 passages dédiés. 

→ Mise en place de lisières et plantations de haies 

→ Aménagements de structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 
2 et 3) 

→ Installation de gîtes artificiels pour chiroptères 

→ Pose de palissades 

→ Plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Limitation des installations à risque de collision 

→ Gestion spécialisée des souches 

→ Maintien des corridors de circulation 
 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques 

→ Sécurisation foncière des milieux boisés et linéaires boisés 

→ Sécurisation foncière des milieux ouverts 

→ Mesures de sécurisation foncière 

→ Reconstitution d’habitats 

→ Réaménagements écologiques 

→ Création/restauration de mares ou zones humides 
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→ Aménagements écologiques de cours d’eau 

→ Sécurisation foncière des milieux humides 

→ Plantation de haies 

→ Travaux de restauration de milieux boisés 

→ Plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés 

→ Travaux de restauration de milieux humides 

→ Restauration, gestion et maintien des milieux ouverts 

→ Amélioration des milieux ouverts 

→ Mise en œuvre de convention avec des agriculteurs pour la 
conservation de chaumes en période hivernale ou financement 
de projets en faveur de la Grue cendrée 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Favoriser le méandrement en zone de plaine 
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Les effets temporaires potentiels sont présentés ci-dessous : 
 Risque d’emprise ou d’altération d’habitat ou d’habitat d’espèce situées en 
limite de l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur espèces animales et végétales situées en limite de 
l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur individus lié à l’attractivité de la zone chantier pour les 
espèces pionnières comme certains amphibiens (Crapaud calamite, Alyte 
accoucheur, Salamandre…) … ; 

 Rupture des corridors écologiques ; 
 Dérangement de la faune utilisant les milieux situés à proximité des travaux 
et arrêt potentiel de la fréquentation du site par les espèces les plus 
sensibles (risque de pollutions phoniques et lumineuses) ; 

 Effet de l’organisation du chantier sur le fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques (colmatage des substrats en aval, libération de polluants 
adsorbés sur les particules fines organiques, dégradation de la qualité de 
l’eau suite à des pollutions accidentelles) ; 

 Pollution des milieux aquatiques et emprises sur des habitats et espèces par 
l’intermédiaire de ruissellements non contrôlés issus du chantier ; 

 Dérivation provisoire des cours d’eau ; 
 Risque de prolifération d’espèces végétales invasives. 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. Les effets du projet sur ces zones sont de trois types : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Evitement des sites à enjeux environnementaux par adaptation 
du tracé 

→ Eviter au maximum les habitats d'espèces remarquables 

→ Balisage et mise en défens des sites et habitats d'intérêt 
écologique  
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L'environnement 
naturel et 
biologique 

→ Balisage et mise en défens des stations d'espèces végétales 
remarquables  

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables aux insectes 

→ Contrôle des arbres gîtes potentiels (arbres à cavités) 

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables à l'avifaune 

→ Protection des corridors écologiques  

→ Protection des milieux aquatiques  
 Réduction 

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Limitation des emprises au strict minimum 

→ Adaptation de la période de défrichement et de déboisement en 
faveur de la biodiversité 

→ Limitation des emprises de circulation des engins 

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier 

→ Actions préventives sur les espèces exotiques envahissantes 

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Mise en place de dispositifs généraux de prévention et de 
traitement des pollutions 

→ Limitation du risque d'envol de poussières 

→ Maintien d'un lit d'étiage   

→ Mise en place de clôtures anti-amphibiens 

→ Mise en place d'un dispositif de franchissement 

→ Sauvetage des amphibiens  

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration des espèces dans les emprises 

→ Plantations paysagères au sein des emprises de l'opération 

→ Limitation au maximum de l’éclairage nocturne des chantiers de 
construction des viaducs 

→ Méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

→ Réduction de l'érosion des sols via l'utilisation de la 
végétalisation  

→ Mise en place de filtres dans les fossés 

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution vers 
les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Restauration et réhabilitation écologique de berges 

→ Végétalisation des berges 

→ Réhabilitation écologique des zones humides 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 Passage du projet à proximité de plusieurs airiaux d’intérêt local constituant 
le principal effet sur le patrimoine et les loisirs. 

 Patrimoine classé concentré au Sud-Est : dolmen néolithique de Lumé et 
chapelle médiévale de Jautan susceptibles d’être affectés par le projet. 

 Structures de tourisme et loisirs à proximité des emprises : stand de tir du 
Placiot et maison Paloumé à Jautan, la maison Paloumé pouvant être 
affectée. 

 Perturbation temporaire des activités de chasse, le gibier devant s’habituer 
au nouvel environnement. 
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Secteur géographique n°5 - De Saint-Michel-de-Castelnau (33) à Fargues-sur-

Ourbise (47) 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 

 Interruption ou déviation des itinéraires de randonnée pendant les travaux. 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Protection des monuments historiques et leurs abords par 
secteur 

→ Intégration paysagère particulière  

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 

→ 4 chemins de randonnée interceptés dont 2 rétablis en place 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Effets limités sur le patrimoine culturel, aucun site patrimonial n’étant 
concerné par les emprises du projet. 

 Perturbation temporaire des itinéraires de randonnée pendant les travaux. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

Le paysage 

 

 

 

 

 

 

Les effets paysagers restent faibles à modérés principalement liés au passage 
de la ligne en remblai au niveau des airiaux et des zones d’enjeux. 

Quelques covisibilités ponctuelles avec la ligne nouvelle peuvent se produire 
dans des secteurs habités ou proches de boisements humides. 

Modifications locales de l’aspect des lisières et des boisements à proximité du 
tracé. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Régénération naturelle des lisières pour limiter les effets visuels 
de la ligne nouvelle dans le contexte boisé des Grandes Landes. 

→ Modelés doux des remblais avec restitution à l’agriculture, 

→ Plantations d’écrans végétaux prolongeant les trames arborées 
existantes, 

→ Insertion paysagère renforçant ou prolongeant les structures 
paysagères locales (hors emprises) 

→ Reconstitution ponctuelle de lisière dans les secteurs habités ou 
dans les zones de boisements humides. 

→ Plantation de bandes boisées dans les secteurs en remblai au 
niveau des airiaux et des zones d’enjeux pour atténuer la 
perception visuelle de l’infrastructure. 

 
Secteur géographique n°5 - De Saint-Michel-de-Castelnau (33) à Fargues-sur-

Ourbise (47) 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

Le paysage 

 

 
 Modification de l’aspect des surfaces liées aux pistes et accès au chantier et 
aux installations de chantier. 

 Impact visuel des zones d’emprunts de matériaux. 
 Modification temporaire des zones de dépôts de terres végétales et 
matériaux impropres réaffectés en dépôts définitifs ou en modelés 
paysagers. 

 Effet non négligeable sur le paysage, dépendant de la localisation de ces 
éléments. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Réflexion en amont sur le positionnement des pistes et zones 
d’emprunts pour réduire les effets sur le paysage 

 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 

→ Aménagement des zones de dépôts et des modelés paysagers 
avec engazonnement ou plantations spécifiques pour limiter 
l’impact visuel. 
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2.8.7. Secteur géographique n°6  - De Pompiey (47) à Montesquieu 
(47) 

 Secteur géographique n°6 - De Pompiey (47) à Montesquieu (47) 

Périmètre géographique 
Secteur couvrant un territoire de 14 782 ha interceptant 9 communes : 
Ambrus, Pompiey, Xaintrailles, Buzet-sur-Baïse, Montgaillard-en-Albret, 
Vianne, Feugarolles, Bruch et Montesquieu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Secteur rural situé à mi-chemin entre les agglomérations de Toulouse et 
Bordeaux, caractérisé par une faible densité de population (39 
habitants/km²). 
Activité économique dominée par l’agriculture et la sylviculture avec des 
zones naturelles marquées par la présence du massif landais et des vallées de 
la Baïse et du Peyroutet. 
Habitat peu dense à l’ouest se densifiant progressivement dans la vallée de 
la Baïse. 
Présence d’espaces boisés classés et d’emplacements réservés destinés 
notamment à accueillir la LGV. 
Zones d’activités réparties sur les communes de Bruch, Feugarolles, 
Montesquieu et Vianne. 
Chiffres clés : 389 ha d’espaces boisés classés ; 444 ha d’emplacements 
réservés ; 12 à 40 ha de zones d’activités ; 1 voie classée au titre du 
classement sonore (A62). 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Territoire dominé par l’agriculture et la sylviculture, principales activités 
économiques du secteur géographique n°6. 
Sylviculture concentrée dans le massif landais (communes de Pompiey, 
Ambrus et Xaintrailles) et agriculture tournée vers la vigne sur les terrasses 
et coteaux de la Garonne. 
Présence d’un réseau dense de crastes constituant un enjeu écologique 
majeur pour les mammifères semi-aquatiques (Vison et Loutre d’Europe). 
Paysages mêlant forêts et vignes, offrant un cadre propice aux loisirs et au 
tourisme vert. 
Chiffres clés : 1 727 ha de Surface Agricole Utile (SAU) ; 31 sièges 
d’exploitations agricoles ; 316 ha de surface viticole ; 1 706 ha de surface 
forestière ; 81 916 m de pistes de Défense Contre les Incendies (DFCI). 

L'environnement 
physique 

Secteur traversé par de nombreux cours d’eau et crastes dont la Baïse, le 
Peyroutet et l’Auvignon, aux ripisylves riches et favorables à la biodiversité. 
Zone concernée par le SDAGE Adour-Garonne et le SAGE de la Vallée de la 
Garonne où l’état chimique des cours d’eau est globalement bon mais l’état 
écologique moyen à médiocre. 
La Baïse, traversant Vianne et Feugarolles, présente une large zone inondable 
classée en zone orange au PPRI nécessitant le respect strict des prescriptions 
réglementaires. 
Plusieurs captages d’eau potable et leurs périmètres de protection sont 
recensés impliquant des précautions particulières en matière de préservation 
de la ressource. 
Chiffres clés : 15 cours d’eau et 22 plans d’eau ; 2 086 ha de zones inondables 
recensées au PPRI ; 1 captage AEP et 4 périmètres de protection éloignée ; 
108 forages, puits et sources privés. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Secteur présentant une grande diversité de milieux depuis la forêt landaise 
jusqu’à la plaine alluviale de la Garonne en passant par les coteaux agricoles. 
Les activités humaines (agriculture, sylviculture, exploitation des crastes et 
cours d’eau) contribuent à la richesse écologique du territoire qui abrite de 

 Secteur géographique n°6 - De Pompiey (47) à Montesquieu (47) 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

nombreuses espèces animales et végétales dont l’abeille rarissime Dasypoda 
argentata observée au carrefour du Placiot. 
Les corridors boisés et humides assurent la continuité écologique et facilitent 
les déplacements de la faune. 
Le réseau hydrographique dense du secteur alimente une importante 
potentialité de zones humides notamment autour de la Baïse, du Peyroutet 
et de l’Auvignon. 
142 ha de zones humides, dont 28 ha de ZHE (méthode MNEFZH), 99 ha de 
ZHT et 15 ha de zones humides SAGE (non incluses dans ZHE et ZHT). 
Chiffres clés : aucun site Natura 2000 ; 20 ha de ZNIEFF de type I et 478 ha de 
ZNIEFF de type II ; aucun Espace Naturel Sensible (ENS) ; 1 site APPB ; 9 sites 
à enjeux écologiques. 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Secteur situé entre le massif landais et la vallée de la Garonne caractérisé par 
une forte richesse patrimoniale avec la présence de nombreux monuments 
protégés ou non protégés notamment les châteaux de Xaintrailles et de 
Montgaillard, le centre ancien de Bruch et le site de Salles. 
Les nombreux itinéraires de randonnée offrent la possibilité de découvrir ce 
territoire à la fois naturel, agricole et sylvicole tout en valorisant son 
patrimoine culturel. 
Chiffres clés : 21 sites archéologiques ; 2 monuments historiques classés et 5 
inscrits ; 1 site inscrit ; 1 structure d’hébergement touristique ; 14 itinéraires 
de randonnée. 

Le paysage 

Secteur de transition entre les forêts de pins des Grandes Landes au relief 
plat et les paysages plus ouverts et vallonnés des coteaux de Gascogne et de 
la vallée de la Garonne. 
Il se distingue par la diversité de ses paysages mêlant milieux boisés, zones 
agricoles et vallées verdoyantes. 
Les principales zones d’enjeux paysagers concernent Xaintrailles et 
Montgaillard, la vallée de la Baïse, la côtière entre Feugarolles et Bruch, le 
vallon du Peyroutet et Sérignac-sur-Garonne. 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 Perturbations modérées du milieu humain grâce à l’évitement des zones 
urbanisées. 

 Acquisition de 19 propriétés bâties, dont un bâtiment à usage industriel 
ou commercial. 

 Interception temporaire de 19 voiries locales (circulation perturbée durant 
les travaux). 

 Gênes sonores et visuelles liées au passage de la ligne, notamment à l’Est 
du secteur sur les coteaux. 

 Perturbations temporaires pour les réseaux (énergie, 
télécommunications, gaz, électricité). 

 Absence de risques vibratoires identifiés pour les habitations. 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Prise en compte des préconisations liées à la prévention du 
risque industriel : disposition prise dans la zone de danger du 
PPI (centrale nucléaire de Golfech) en cas d’immobilisation 
fortuite des trains 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries : soit par un ouvrage au-dessus de la 
future LGV (pont-route), soit par un ouvrage en-dessous de la 
future LGV (pont-rail) soit par un itinéraire de rabattement 

→ Rétablissement des voiries par un itinéraire de rabattement 
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impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Rétablissement ou rabattement des voiries (16 rétablies en 
place, 3 rabattues). 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie et des 
réseaux de télécommunication 

→ Adaptation de la conception du projet aux servitudes établies 
avant l'acte déclaratif d'utilité publique emportant mise en 
compatibilité des PLU 

→ Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle par 
secteur : mise en œuvre de 1 500 m linéaires de protections à la 
source (merlons, écrans anti-bruit) 

→ Protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle par 
secteur : 9 bâtiments recevront une protection acoustique 
complémentaire 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires spécifiques à chaque 
secteur 

→ Gestion des éclairages spécifique à chaque secteur 

→ Insertion de la ligne dans le couvert forestier à l’Ouest et 
plantations compensatoires sur les secteurs ouverts à l’Est pour 
réduire les covisibilités 

 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 Perturbation temporaire du fonctionnement urbain et du cadre de vie ; 
effets plus significatifs qu’en phase d’exploitation mais temporaires. 

 Gênes liées aux circulations sur les routes départementales, concentrées 
sur une dizaine de hameaux proches du chantier. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→ Maintien du fonctionnement des voies de communication, 
autres réseaux et du territoire spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques et intervention des services de sécurité 
et de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque industriels 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation et adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires et mise en place de 
rétablissements provisoires 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux   

 Secteur géographique n°6 - De Pompiey (47) à Montesquieu (47) 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

L'environnement 
humain 

 

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures générales vis-à-vis du cadre de vie des riverains 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air spécifiques aux 
secteurs 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Effets limités sur les parcelles sylvicoles en phase d’exploitation avec 
rétablissement des accès. 

 Effet d’emprise notable sur certaines parcelles situées au niveau de la ligne 
nouvelle. 

 Interception de 6 cheminements agricoles perturbant temporairement la 
circulation sur ces parcelles. 

 Un seul siège d’exploitation acquis 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Rétablissement des cheminements agricoles quotidiens par 
secteur 

→ 4 cheminements agricoles rétablis en place et les autres déviés 
si nécessaire. 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Mise en place d’une réorganisation foncière et d’une procédure 
d’AFAFE 

→ Définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

→ Sur 13 pistes DFCI concernées : 8 seront rétablies en place, 5 
rabattues et 8 km de nouvelles pistes seront créés. 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives, 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion, indemnisation des 
équipements de drainage et d'irrigation, indemnisation des 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
conversion « Agriculture Biologique », indemnisation des 
allongements de parcours 

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : réflexion pour l’attribution 
de droit de plantations nouvelles ou anticipés avant arrachage, 
cession de surfaces acquises par SNCF Réseau à des productions 
sous signes officiels de qualité ou d’origine, attribution 
prioritaire de surfaces compensatoires à des exploitations sous 
contrat de mesures agro-environnementale, labellisée « 
Agriculture Biologique » ou en en phase de conversion pour ce 
label 

→ Constitution, en amont, de réserves foncières pour les 
exploitants directement impactés par le projet : mise en réserve 
de surface agricoles par la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateurs, mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés dont les 
parcelles sont situées dans les emprises du projet 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dégradations accidentelles possibles des parcelles et des équipements. 
 Perturbations temporaires des circulations pour les exploitations 
sylvicoles et agricoles. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole 

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires, utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le 
site même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 
 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation liée aux préjudices d’occupation temporaire, 
compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Franchissement de la majorité des cours d’eau du secteur avec risques 
potentiels pour les écoulements naturels et les zones inondables. 

 Emprises minimales dans les zones rouge et orange au PPRI limitant 
l’exposition aux risques d’inondation. 

 Effets résiduels sur les zones sensibles comme l’étang de Lagüe et ses 
abords bien que le tracé ait été défini pour les éviter autant que possible. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

→ Les emprises en zones rouge et orange au PPRI de la Garonne 
ont été réduites au minimum. 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux hydrauliques et 
écologiques : ouvrages de type 1 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : ouvrages 
de type 2 

→ Franchissement des cours d'eau sans enjeu : ouvrages de type 3 

→ 33 rétablissements hydrauliques prévus dont 10 viaducs et 6 
cadres avec banquettes et reconstitution du lit pour assurer la 
transparence écologique. 

→ Respect des prescriptions du PPRi 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables 

→ Maintien de la transparence hydraulique : Rescindement de 
cours d'eau définitif 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : Drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 

 

 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines sensibles par secteur 

→ Réduction des effets sur les captages privés 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Réseau hydrographique dense et nappes souterraines fortement 
vulnérables rendant l’environnement sensible aux pollutions, au 
rabattement et à la remontée de nappe, ainsi qu’aux perturbations des 
écoulements superficiels. 

 Risques limités sur les captages en raison de la profondeur des nappes 
(plus de 300 m, sauf pour une source captée à la surface). 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Modalités de transport des matériaux (itinéraires) 

→ Maintien des écoulements superficiels via un ouvrage provisoire 
de traversée 

→ Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau 

→ Prise en compte des périodes écologiques de la faune piscicole 
par secteur 

→ Franchissement des zones inondables 

→ Particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 

→ Particularité aux zones concernées par un captage destiné ou 
non à l’AEP 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 La substitution d’habitats naturels est le principal effet négatif du projet sur 
le patrimoine naturel en phase d’exploitation. 

 Les effets d’emprise due à l’implantation physique du projet pouvant 
entraîner la disparition et/ou le déplacement d’espèces ;  

Les effets de coupure des territoires de vie de la faune sauvage 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Accompagnement 

→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives en 
phase exploitation 

→ Mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande Faune 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique  : Passage grande faune 

→ Mise en place de lisières et plantations de haies 

→ Aménagements de structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 
2 et 3) 

→ Installation de gîtes artificiels pour chiroptères 

→ Pose de palissades 

→ Plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Limitation des installations à risque de collision 

→ Gestion spécialisée des souches 

→ Maintien des corridors de circulation 
 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques 

→ Sécurisation foncière des milieux boisés et linéaires boisés 

→ Sécurisation foncière des milieux ouverts 

→ Mesures de sécurisation foncière 

→ Reconstitution d’habitats 

→ Réaménagements écologiques 

→ Création/restauration de mares ou zones humides 

→ Aménagements écologiques de cours d’eau 

→ Sécurisation foncière des milieux humides 

→ Plantation de haies 

→ Travaux de restauration de milieux boisés 

→ Plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés 

→ Travaux de restauration de milieux humides 

→ Restauration, gestion et maintien des milieux ouverts 

→ Amélioration des milieux ouverts 

→ Mise en œuvre de convention avec des agriculteurs pour la 
conservation de chaumes en période hivernale ou financement 
de projets en faveur de la Grue cendrée 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Favoriser le méandrement en zone de plaine 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

Les effets temporaires potentiels sont présentés ci-dessous : 
 Risque d’emprise ou d’altération d’habitat ou d’habitat d’espèce situées 
en limite de l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur espèces animales et végétales situées en limite de 
l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur individus lié à l’attractivité de la zone chantier pour 
les espèces pionnières comme certains amphibiens (Crapaud calamite, 
Alyte accoucheur, Salamandre…) … ; 

 Rupture des corridors écologiques ; 
 Dérangement de la faune utilisant les milieux situés à proximité des 
travaux et arrêt potentiel de la fréquentation du site par les espèces les 
plus sensibles (risque de pollutions phoniques et lumineuses) ; 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Effet de l’organisation du chantier sur le fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques (colmatage des substrats en aval, libération de 
polluants adsorbés sur les particules fines organiques, dégradation de la 
qualité de l’eau suite à des pollutions accidentelles) ; 

 Pollution des milieux aquatiques et emprises sur des habitats et espèces 
par l’intermédiaire de ruissellements non contrôlés issus du chantier ; 

 Dérivation provisoire des cours d’eau ; 
 Risque de prolifération d’espèces végétales invasives. 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. Les effets du projet sur ces zones sont de trois types : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Evitement des sites à enjeux environnementaux par adaptation 
du tracé 

→ Eviter au maximum les habitats d'espèces remarquables 

→ Balisage et mise en défens des sites et habitats d'intérêt 
écologique  

→ Balisage et mise en défens des stations d'espèces végétales 
remarquables  

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables aux insectes 

→ Contrôle des arbres gîtes potentiels (arbres à cavités) 

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables à l'avifaune 

→ Protection des corridors écologiques  

→ Protection des milieux aquatiques  
 Réduction 

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Limitation des emprises au strict minimum 

→ Adaptation de la période de défrichement et de déboisement 
en faveur de la biodiversité 

→ Limitation des emprises de circulation des engins 

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier 

→ Actions préventives sur les espèces exotiques envahissantes 

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Mise en place de dispositifs généraux de prévention et de 
traitement des pollutions 

→ Limitation du risque d'envol de poussières 

→ Maintien d'un lit d'étiage   

→ Mise en place de clôtures anti-amphibiens 

→ Mise en place d'un dispositif de franchissement 

→ Sauvetage des amphibiens  

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

→ Limiter la pénétration des espèces dans les emprises 

→ Plantations paysagères au sein des emprises de l'opération 

→ Limitation au maximum de l’éclairage nocturne des chantiers de 
construction des viaducs 

→ Méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

→ Réduction de l'érosion des sols via l'utilisation de la 
végétalisation  

→ Mise en place de filtres dans les fossés 

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Restauration et réhabilitation écologique de berges 

→ Végétalisation des berges 

→ Réhabilitation écologique des zones humides 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 Passage à proximité du gîte de Gardette et traversée des périmètres de 
protection des monuments historiques de Vianne et Bruch. 

 Effets sur les itinéraires de randonnée, temporairement perturbés. 
 Effets sur certaines activités de chasse et de pêche. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Protection des monuments historiques et leurs abords par 
secteur 

→ Intégration paysagère du projet à proximité des monuments 
historiques et du gîte de Gardette pour atténuer les effets. 
Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 

→ 6 chemins de randonnée interceptés dont 4 rétablis en place. 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Effets limités sur le patrimoine culturel, le tourisme et les loisirs. 
 Perturbation temporaire des itinéraires de randonnée. 
 Effets liés au passage à proximité des monuments et sites protégés et des 
équipements de chasse. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

Le paysage 

 Travaux de terrassements conséquents dus aux déblai/remblai pour le 
passage de la ligne nouvelle. 

 Franchissement de vallées et vallons pouvant affecter la perception du 
paysage. 

 Proximité de plusieurs Monuments Historiques augmentant les enjeux 
paysagers et patrimoniaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Déclinaison de la ligne architecturale retenue pour le projet et 
traitements particuliers pour les viaducs de la Baïse, du 
Peyroutet et de Saint-Martin 

→ Modelés doux des remblais avec restitution à l’agriculture, 

→ Plantations d’écrans végétaux prolongeant les trames arborées 
existantes, 

→ Insertion paysagère renforçant ou prolongeant les structures 
paysagères locales (hors emprises) 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Transformation de l’aspect des pistes et accès au chantier ainsi que des 
installations de chantier. 

 Modification des zones d’emprunts de matériaux et des dépôts provisoires 
de terres végétales et matériaux impropres. 

 Effets notables sur le paysage liés à la localisation des aménagements et 
dépôts. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 

→ Réaffectation des terres et matériaux en dépôts définitifs ou en 
modelés paysagers. 

→ Engazonnement et plantations spécifiques pour limiter l’impact 
visuel et faciliter l’intégration paysagère du chantier. 
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2.8.8. Secteur géographique n°7 - De Sérignac-sur-Garonne (47) à 
Caudecoste (47) 

 Secteur géographique n°7 - De Sérignac-sur-Garonne (47) à Caudecoste (47) 

Périmètre géographique 

Secteur couvrant un territoire de 20 590 ha interceptant 15 communes : 
Sérignac-sur-Garonne, Sainte-Colombe-en-Bruilhois, Colayrac-Saint-Cirq, 
Brax, Roquefort, Estillac, Le Passage, Boé, Moirax, Layrac, Sauveterre-Saint-
Denis, Fals, Caudecoste, Saint-Nicolas-de-la-Balerme, Saint-Sixte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Secteur très rural situé entre les agglomérations toulousaine et bordelaise. 
Enjeux principaux : activité agricole et sylvicole, zones naturelles liées au 
massif landais et aux vallées de la Baïse et du Peyroutet, zones bâties quasi 
absentes à l’ouest et densification à partir de la vallée de la Baïse. 
Chiffres clés : 39 habitants/km² ; 389 ha d’espaces boisés classés ; 444 ha 
d’emplacements réservés pour la LGV ; 12 à 40 ha de zones d’activités sur 
Bruch, Feugarolles, Montesquieu et Vianne ; 1 voie classée en classement 
sonore (A62). 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Territoire dominé par l’agriculture et la sylviculture, principales activités 
économiques. 
Enjeux : sylviculture dans le massif landais (Pompiey, Ambrus, Xaintrailles), 
viticulture sur les terrasses et coteaux de la Garonne, réseaux de crastes sur 
l’ensemble du secteur. 
Forêt landaise d’intérêt écologique, les crastes constituent des corridors pour 
les mammifères semi-aquatiques (Vison et Loutre d’Europe). 
Environnement verdoyant propice aux loisirs et au tourisme vert. 
Chiffres clés : 1 727 ha de SAU ; 31 sièges d’exploitations agricoles ; 316 ha 
de surface viticole ; 1 706 ha de surface forestière ; 81 916 m de pistes DFCI. 

 
 
 
 

L'environnement 
physique 

 
 
 
 
 
 

De nombreux cours d’eau et crastes traversent le secteur (Baïse, Peyroutet, 
Auvignon) avec ripisylves et milieux favorables à la faune et à la flore. 
Le secteur est concerné par le SDAGE Adour-Garonne et la SAGE de la Vallée 
de la Garonne. 
La majorité des cours d’eau présentent un état chimique bon mais un état 
écologique moyen à médiocre. 
La Baïse traverse les communes de Vianne et Feugarolles et comprend une 
zone inondable importante inscrite en zone orange au PPRI, avec 
prescriptions à respecter. 
Plusieurs captages AEP et périmètres de protection sont présents nécessitant 
le respect des prescriptions. 
Chiffres clés : 15 cours d’eau et 22 plans d’eau ; 2 086 ha de zones inondables 
; 1 captage AEP et 4 périmètres de protection éloignée ; 108 forages, puits et 
sources privés. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Le secteur présente une mosaïque de milieux naturels, de la forêt landaise 
jusqu’à la plaine alluviale de la Garonne incluant les coteaux, l’agriculture, la 
sylviculture, les cours d’eau et crastes. 
Ces milieux favorisent la biodiversité et les déplacements de la faune via les 
corridors boisés et humides. 
Présence d’espèces remarquables : abeille rarissime Dasypoda argentata au 
carrefour du Placiot. 
Zones d’inventaire et réglementaires identifiées pour la préservation de la 
biodiversité. 
Potentialité importante de zones humides associées aux cours d’eau 
principaux : Baïse, Peyroutet et Auvignon. 
Chiffres clés : Aucun site Natura 2000, 20 ha de ZNIEFF de type I, 478 ha de 
ZNIEFF de type II, aucun ENS, 1 site APPB, 9 sites à enjeux écologiques, 142 
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Synthèse des enjeux 
environnementaux 

ha de zones humides dont 28 ha de ZHE, 99 ha de ZHT et 15 ha de zones 
humides SAGE (non incluses dans ZHE et ZHT). 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Le secteur s’inscrit entre le massif landais et la vallée de la Garonne avec de 
nombreux monuments et sites protégés et non protégés (châteaux de 
Xaintrailles et Montgaillard, centre de Bruch, site de Salles). 
Les itinéraires de randonnée permettent la découverte du territoire à travers 
l’environnement naturel, agricole et sylvicole. 
Le patrimoine culturel et touristique constitue un atout pour les activités de 
loisirs et le tourisme vert. 
Chiffres clés : 21 sites archéologiques, 2 monuments historiques classés et 5 
inscrits, 1 site inscrit, 1 structure d’hébergement, 14 itinéraires de 
randonnée. 

Le paysage 

Le secteur se situe à la transition entre les forêts de pins des Grandes Landes 
(relief plat) et les paysages vallonnés de Xaintrailles à Montgaillard, la vallée 
de la Baïse, les coteaux de Gascogne et la vallée de la Garonne. 
Les principales zones d’enjeux paysagers concernent Xaintrailles et 
Montgaillard, la vallée de la Baïse, la Côtière entre Feugarolles et Bruch, le 
vallon du Peyroutet, et Sérignac-sur-Garonne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 Effets modérés sur le milieu humain grâce à l’évitement des zones 
urbanisées. 

 Acquisition de 123 propriétés et d’un bâtiment d’activités industrielles, 
économiques ou commerciales situés dans les emprises. 

 Nuisances acoustiques principalement liées au passage de la ligne. 
 Covisibilités limitées à l’Ouest du secteur, plus marquées à l’Est au niveau 
des hameaux situés à flancs et pieds de coteaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries : soit par un ouvrage au-dessus de la 
future LGV (pont-route), soit par un ouvrage en-dessous de la 
future LGV (pont-rail) soit par un itinéraire de rabattement 

→ Rétablissement des voiries par un itinéraire de rabattement 

→ 58 voiries interceptées dont 36 rétablies en place, 12 rabattues 
et 10 non rétablies (possibilité d’utiliser d’autres voiries ou 
voiries devenues inutiles). 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie et des 
réseaux de télécommunication 

→ Adaptation de la conception du projet aux servitudes établies 
avant l'acte déclaratif d'utilité publique emportant mise en 
compatibilité des PLU 

→ Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle par 
secteur : 17,2 km linéaires de protections acoustiques installées 
(merlons, écrans). 

→ Protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle par 
secteur : 17 bâtiments recevront une protection acoustique 
complémentaire 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires spécifiques à chaque 
secteur 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

→ Gestion des éclairages spécifique à chaque secteur 
 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Emprises temporaires sur les propriétés privées notamment en lien avec 
les activités agricoles et sylvicoles. 

 Perturbations temporaires du fonctionnement urbain et du cadre de vie. 
 Utilisation des routes départementales pour le chantier entraînant des 
gênes temporaires sur les zones bâties à proximité (environ une dizaine de 
hameaux). 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→ Maintien du fonctionnement des voies de communication, 
autres réseaux et du territoire spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques et intervention des services de sécurité 
et de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque industriels 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation et adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires et mise en place de 
rétablissements provisoires 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux   

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures générales vis-à-vis du cadre de vie des riverains 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air spécifiques aux 
secteurs 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 9 acquisitions de bâtiments agricoles, dont 3 sièges d’exploitations. 
 Environ 199 ha de Surface Agricole Utile (SAU). 
 Environ 23 ha de surface forestière. 
 Effets forts à très forts sur plusieurs exploitations agricoles directement 
concernées par les emprises du projet ; 

 Emprises négligeables sur les parcelles sylvicoles ; 
 Perturbation temporaire des circulations agricoles, partiellement 
rétablies. 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ 10 cheminements agricoles interceptés par le projet, dont 4 
seront rétablis en place. 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Mise en place d’une réorganisation foncière et d’une procédure 
d’AFAFE 

→ Définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives, 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion, indemnisation des 
équipements de drainage et d'irrigation, indemnisation des 
exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
conversion « Agriculture Biologique », indemnisation des 
allongements de parcours 

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : réflexion pour l’attribution 
de droit de plantations nouvelles ou anticipés avant arrachage, 
cession de surfaces acquises par SNCF Réseau à des productions 
sous signes officiels de qualité ou d’origine, attribution 
prioritaire de surfaces compensatoires à des exploitations sous 
contrat de mesures agro-environnementale, labellisée « 
Agriculture Biologique » ou en en phase de conversion pour ce 
label 

→ Constitution, en amont, de réserves foncières pour les 
exploitants directement impactés par le projet : mise en réserve 
de surface agricoles par la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateurs, mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés dont les 
parcelles sont situées dans les emprises du projet 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 Effets liés aux emprises temporaires plus larges pendant la phase travaux 
; 

 Risques de dégradations accidentelles des parcelles, des cultures et des 
équipements agricoles et sylvicoles ; 

 Perturbations temporaires des circulations et des accès pour les 
exploitations. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
agricoles durant les travaux : mise en place de clôture en limite 
de parcelle agricole 

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires, utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le 
site même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 
 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation liée aux préjudices d’occupation temporaire, 
compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 15 écoulements permanents ; 
 116 ha de zones inondables, dont 110 ha classés en zones rouges du PPRI 
; 

 Aucun captage AEP concerné ; 
 1 périmètre de protection rapproché AEP (Le Passage – prise d’eau en 
Garonne) ; 

 36 puits ou sources privés. 

 Secteur géographique n°7 - De Sérignac-sur-Garonne (47) à Caudecoste (47) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Secteur géographique très sensible sur le plan hydrologique et 
géomorphologique ; 

 Interception de nombreux cours d’eau, avec risques potentiels sur les 
écoulements et les zones inondables ; 

 Enjeux localisés liés aux zones rouges du PPRI et aux puits privés. 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux hydrauliques et 
écologiques : ouvrages de type 1 

→ Franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : ouvrages 
de type 2 

→ Franchissement des cours d'eau sans enjeu : ouvrages de type 3 

→ Respect des prescriptions du PPRi 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables 

→ Maintien de la transparence hydraulique : Rescindement de 
cours d'eau définitif 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : Drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines sensibles par secteur 

→ Réduction des effets sur les captages privés 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 Sensibilité élevée du secteur en raison d’un réseau hydrographique dense 
et de nappes souterraines vulnérables ; 

 Risques de pollution accidentelle des eaux superficielles et souterraines ; 
 Risques de rabattement ou de remontée de nappe pendant les travaux ; 
 Perturbation temporaire des écoulements superficiels ; 
 Atteintes possibles aux zones humides, milieux biologiquement sensibles. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 
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 Secteur géographique n°7 - De Sérignac-sur-Garonne (47) à Caudecoste (47) 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Modalités de transport des matériaux (itinéraires) 

→ Maintien des écoulements superficiels via un ouvrage 
provisoire de traversée 

→ Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau 

→ Prise en compte des périodes écologiques de la faune piscicole 
par secteur 

→ Franchissement des zones inondables 

→ Particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 

→ Particularité aux zones concernées par un captage destiné ou 
non à l’AEP 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La substitution d’habitats naturels est le principal effet négatif du projet sur 
le patrimoine naturel en phase d’exploitation. 

Les effets d’emprise due à l’implantation physique du projet pouvant 
entraîner la disparition et/ou le déplacement d’espèces ;  

Les effets de coupure des territoires de vie de la faune sauvage 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Accompagnement 

→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives en 
phase exploitation 

→ Mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande Faune 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : Passage grande faune 

→ Mise en place de lisières et plantations de haies 

→ Aménagements de structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 
2 et 3) 

→ Installation de gîtes artificiels pour chiroptères 

→ Pose de palissades 

→ Plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Limitation des installations à risque de collision 

→ Gestion spécialisée des souches 

→ Maintien des corridors de circulation 
 Compensation 

 Secteur géographique n°7 - De Sérignac-sur-Garonne (47) à Caudecoste (47) 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques 

→ Sécurisation foncière des milieux boisés et linéaires boisés 

→ Sécurisation foncière des milieux ouverts 

→ Mesures de sécurisation foncière 

→ Reconstitution d’habitats 

→ Réaménagements écologiques 

→ Création/restauration de mares ou zones humides 

→ Aménagements écologiques de cours d’eau 

→ Sécurisation foncière des milieux humides 

→ Plantation de haies 

→ Travaux de restauration de milieux boisés 

→ Plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés 

→ Travaux de restauration de milieux humides 

→ Restauration, gestion et maintien des milieux ouverts 

→ Amélioration des milieux ouverts 

→ Mise en œuvre de convention avec des agriculteurs pour la 
conservation de chaumes en période hivernale ou financement 
de projets en faveur de la Grue cendrée 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Favoriser le méandrement en zone de plaine 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

Les effets temporaires potentiels sont présentés ci-dessous : 
 Risque d’emprise ou d’altération d’habitat ou d’habitat d’espèce situées 
en limite de l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur espèces animales et végétales situées en limite de 
l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur individus lié à l’attractivité de la zone chantier pour 
les espèces pionnières comme certains amphibiens (Crapaud calamite, 
Alyte accoucheur, Salamandre…) … ; 

 Rupture des corridors écologiques ; 
 Dérangement de la faune utilisant les milieux situés à proximité des 
travaux et arrêt potentiel de la fréquentation du site par les espèces les 
plus sensibles (risque de pollutions phoniques et lumineuses) ; 

 Effet de l’organisation du chantier sur le fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques (colmatage des substrats en aval, libération de 
polluants adsorbés sur les particules fines organiques, dégradation de la 
qualité de l’eau suite à des pollutions accidentelles) ; 

 Pollution des milieux aquatiques et emprises sur des habitats et espèces 
par l’intermédiaire de ruissellements non contrôlés issus du chantier ; 

 Dérivation provisoire des cours d’eau ; 
 Risque de prolifération d’espèces végétales invasives. 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. Les effets du projet sur ces zones sont de trois types : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Evitement des sites à enjeux environnementaux par adaptation 
du tracé 

→ Eviter au maximum les habitats d'espèces remarquables 

→ Balisage et mise en défens des sites et habitats d'intérêt 
écologique  

→ Balisage et mise en défens des stations d'espèces végétales 
remarquables  

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables aux insectes 

→ Contrôle des arbres gîtes potentiels (arbres à cavités) 

→ Balisage et mise en défens des habitats favorables à l'avifaune 

→ Protection des corridors écologiques  

→ Protection des milieux aquatiques  
 Réduction 

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Limitation des emprises au strict minimum 

→ Adaptation de la période de défrichement et de déboisement 
en faveur de la biodiversité 

→ Limitation des emprises de circulation des engins 

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier 

→ Actions préventives sur les espèces exotiques envahissantes 

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Mise en place de dispositifs généraux de prévention et de 
traitement des pollutions 

→ Limitation du risque d'envol de poussières 

→ Maintien d'un lit d'étiage   

→ Mise en place de clôtures anti-amphibiens 

→ Mise en place d'un dispositif de franchissement 

→ Sauvetage des amphibiens  

→ Réhabilitation des espaces remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration des espèces dans les emprises 

→ Plantations paysagères au sein des emprises de l'opération 

→ Limitation au maximum de l’éclairage nocturne des chantiers de 
construction des viaducs 

→ Méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

→ Réduction de l'érosion des sols via l'utilisation de la 
végétalisation  

→ Mise en place de filtres dans les fossés 

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Reconstitution du lit mineur 

→ Restauration et réhabilitation écologique de berges 

→ Végétalisation des berges 

→ Réhabilitation écologique des zones humides 

 Secteur géographique n°7 - De Sérignac-sur-Garonne (47) à Caudecoste (47) 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Principaux effets du projet : passage à proximité des hôtels de la zone 
d’activités de Gaussens, et des activités de loisirs (centre équestre de 
Marescot, centre de ski nautique). 

 Passage au sein des périmètres de protection des monuments historiques 
de Layrac et du site inscrit des « Chutes des coteaux de Gascogne ». 

 7 sites archéologiques et 1 ZPPA concernés  
 Périmètres de protection de 2 monuments historiques inscrits et 1 
monument historique classé traversés par le projet. 

 1 site inscrit.  
 Plusieurs hébergements touristiques situés à moins d’un kilomètre du 
projet.  

 4 chemins de randonnée interceptés 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Protection des monuments historiques et leurs abords par 
secteur 

→ Intégration paysagère particulière secteur  

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

Effet temporaire ou définitif sur plusieurs hébergements et activités de 
loisirs, notamment au niveau du centre équestre de Marescot. 

La phase travaux présentera des effets positifs pour les activités 
d’hébergement à proximité du tracé par l’accueil des personnels des 
entreprises présentes sur le chantier. 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Les itinéraires de randonnée seront également rétablis ou 
déviés afin de permettre la continuité de cette activité durant la 
réalisation du projet. 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Le paysage 

 

 

 Coupures paysagères générées par les remblais dans la plaine de la 
Garonne ; 

 Altération des vues remarquables sur la côtière et sur le site inscrit des 
Chutes du Coteau de Gascogne ; 

 Modification ponctuelle de la perception du paysage depuis les hameaux 
et axes proches. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
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 Secteur géographique n°7 - De Sérignac-sur-Garonne (47) à Caudecoste (47) 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

Le paysage 

 Réduction 

→ Mise en place des modelés paysagers pour coucher les pentes 
des talus techniques (modelés parfois restituables à 
l’agriculture) -Modelés doux des remblais avec restitution à 
l’agriculture, 

→ Installation d’une trame végétale haute et dense près des plus 
grands remblais dans la plaine ouverte (prolongement de 
bosquets et haies existantes). 

→ Les ouvrages d’arts et têtes de tunnel et tranchées couvertes 
bénéficieront d’un traitement architectural spécifique décliné à 
partir de la ligne architecturale du projet de lignes nouvelles. 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Modification de l’aspect des surfaces concernées par le chantier ; 
 Effets sur les paysages liés aux pistes et accès au chantier, installations de 
chantier, zones d’emprunts et zones de dépôts provisoires ; 

 Effet non négligeable sur le paysage global, déterminé par la localisation 
des aménagements. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage : réaffectation des matériaux 
et terres végétales en dépôts définitifs, avec éventuellement un 
usage agricole ou sylvicole ; aménagement de modelés 
paysagers, engazonnement et plantations spécifiques en lien 
avec les aménagements du chantier ; planification de 
l’implantation des zones d’emprunt et dépôts de manière à 
limiter l’impact visuel sur le paysage. 
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2.8.9. Secteur géographique n°8 - De Dunes (82) à Le Pin (82) 

 Cahier géographique n°8 De Dunes (82) à Le Pin (82) 

Périmètre géographique 
Secteur couvrant un territoire de 4 112ha interceptant 9 communes : Dunes 
; Donzac ; Saint-Loup ; Saint-Cirice ; Auvillar ; Saint-Michel ; Espalais ; Merles 
; Le Pin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Paysage majoritairement rural et naturel avec 75 hectares d’espaces boisés 
classés et de nombreuses parcelles agricoles traversées par des cours d’eau.  
Urbanisation faible, localisée principalement dans les bourgs de Dunes, 
Auvillar et le hameau de Tubal (Donzac) avec une densité de 41 habitants au 
km².  
Autoroute A62 présente sur presque toute la zone mais bien intégrée au 
paysage, contribuant à un cadre de vie agréable tout en facilitant la mobilité.  
3 zones d’activités économiques recensées, situées à Dunes, Donzac et 
Auvillar.  
Centrale nucléaire de Golfech située hors aire d'étude mais qui impose un 
périmètre de sécurité autour de l’aire d’étude 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Territoire rural à dominante agricole, avec 2 640 ha de Surface Agricole Utile 
(SAU) 
48 exploitations recensées, principalement en polyculture, ainsi que 62,7 ha 
de vignes dont les vins sont reconnus (Appellation d’Origine Contrôlé 
Brulhois) 
Cadre varié favorable à la biodiversité avec parcelles sylvicoles. 

L'environnement 
physique 

Relief vallonné traversé par 25 cours d’eau et 11 plans d’eau, avec un état 
écologique moyen 
309 ha en zone du PPRI 
Aucun captage d’alimentation en eau potable mais une station de traitement 
des eaux pompées à 2 km au Nord en Garonne et de nombreux pompages 
agricoles. 
Territoire soumis SDAGE Adour-Garonne et au SAGE de la Vallée de la 
Garonne. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Peu de zones humides présentes sur ce secteur, le plus souvent en lien avec 
les principaux cours d’eau de la zone : 44 ha de zones humides, dont 19 ha 
de ZHE évaluées par la méthode MNEFZH, 10 ha de ZHT et 15 ha de zones 
humides SAGE (non incluses dans ZHE et ZHT) 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Présence de 15 sites archéologiques, 1 monument historique inscrit, 1 
périmètre de protection classé et 1 site inscrit à Saint-Michel, valorisant le 
cadre de vie 
 Tourisme modeste, avec 5 structures d’hébergement, et des loisirs tournés 
vers la nature : randonnée, chasse et pêche. 

Le paysage 

Secteur structuré par la vallée de la Garonne et sa côtière sud.  
La vallée alluviale : paysage ouvert et agricole, traversé par l’A62 et ponctué 
de vergers et d’habitats dispersés.  
La côtière, plus vallonnée : espaces agricoles et forestiers, et traversée par le 
GR 65 (chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle), classé au patrimoine 
mondial de l’UNESCO.  
Principaux enjeux paysagers : au niveau des franchissements de vallées 
sensibles 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

L'environnement 
humain 

 Projet évite les zones urbanisées, limitant fortement les impacts sur les 
biens et les activités humaines 

 37 propriétés acquises, dont 27 bâties et 3 accueillant des activités (hors 
agriculture et sylviculture) 
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 34 voiries interceptées : 25 rétablies en place et 9 rabattues 
 1 gazoduc et 3 lignes électriques interceptés, sans impact sur les réseaux 
majeurs 

 Aucune zone d’activité concernée par l’emprise du projet. 
 Les nuisances sonores constituent l’impact principal en phase 
d’exploitation  

 Gêne visuelle modérée grâce à l’intégration paysagère de la ligne dans un 
environnement majoritairement agricole 

 Aucun bâti situé dans une zone à risque vibratoire. 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement  

→ Adaptation de la conception du projet aux servitudes établies 
avant l'acte déclaratif d'utilité publique emportant mise en 
compatibilité des PLU 

 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Prise en compte des préconisations liées à la prévention du 
risque industriel : disposition prise dans la zone de danger du 
PPI (centrale nucléaire de Golfech) en cas d’immobilisation 
fortuite des trains 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries : soit par un ouvrage au-dessus de la 
future LGV (pont-route), soit par un ouvrage en-dessous de la 
future LGV (pont-rail) soit par un itinéraire de rabattement 

→ Rétablissement des voiries par un itinéraire de rabattement 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Jumelage de la ligne avec une infrastructure de transport : avec 
l’autoroute A62 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie et des 
réseaux de télécommunication 

→ Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle par 
secteur : 3 100 m linéaires de protections acoustiques installées 
(merlons, écrans). 

→ Protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle par 
secteur : 2 bâtiments recevront une protection acoustique 
complémentaire 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires spécifiques à chaque 
secteur 

→ Gestion des éclairages spécifique à chaque secteur 
 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 Perturbations temporaires du cadre de vie et du fonctionnement local 
 Routes départementales largement sollicitées pour les besoins du chantier 
 Gênes liées à la circulation attendues dans une dizaine de hameaux 
proches de la future ligne 

 Le chantier constitue aussi une opportunité économique locale, grâce à : 

→ La création d’emplois locaux, 

→ Le soutien aux filières locales, 
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→ L’augmentation de la fréquentation des commerces et services 
existants. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→ Maintien du fonctionnement des voies de communication, 
autres réseaux et du territoire spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques et intervention des services de sécurité 
et de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque industriels 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation et adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires et mise en place de 
rétablissements provisoires 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux   

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures générales vis-à-vis du cadre de vie des riverains 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air spécifiques aux 
secteurs 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 
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 L’agriculture est l’activité la plus impactée par les emprises du projet 
 16 bâtiments agricoles acquis, dont 4 sièges d’exploitations 
 52 exploitations agricoles subissant des effets cumulés importants 
 210 hectares de Surface Agricole Utile (SAU) concernés 
 Circulations agricoles rétablies via des ponts-route ou ponts-rail, ou par 
rabattement sur d’autres voies 

 Effets sur la sylviculture limités, avec seulement 3,9% de la surface 
sylvicole touchée dans l’aire d’étude 

 Risque de déstructuration du parcellaire sylvicole à considérer 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 
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→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Rétablissement des cheminements agricoles quotidiens par 
secteur 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Mise en place d’une réorganisation foncière et d’une procédure 
d’AFAFE 

→ Définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives, 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion, indemnisation des 
équipements de drainage et d'irrigation, indemnisation des 
exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
conversion « Agriculture Biologique », indemnisation des 
allongements de parcours 

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : réflexion pour l’attribution 
de droit de plantations nouvelles ou anticipés avant arrachage, 
cession de surfaces acquises par SNCF Réseau à des productions 
sous signes officiels de qualité ou d’origine, attribution 
prioritaire de surfaces compensatoires à des exploitations sous 
contrat de mesures agro-environnementale, labellisée « 
Agriculture Biologique » ou en en phase de conversion pour ce 
label 

→ Constitution, en amont, de réserves foncières pour les 
exploitants directement impactés par le projet : mise en réserve 
de surface agricoles par la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateurs, mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés dont les 
parcelles sont situées dans les emprises du projet 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

Terrains agricoles situés en bordure des travaux exposés durant les phases 
de dégagement des emprises et durant les phases de génie civil à des effets 
directs et temporaires : 

 Risques d’atteinte aux prairies et cultures par sortie des emprises des 
engins  

 Dégradation des clôtures existantes et à un risque de divagation du bétail  
 Nuisances sonores émises par le chantier sur l’élevage  
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 Interruption provisoire de certains cheminements et d’accès aux parcelles 
engendrant un allongement de parcours  

 Emission de poussières sur les cultures  
 Risques d’atteinte aux réseaux de drainage et d’irrigation 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
agricoles durant les travaux : mise en place de clôture en limite 
de parcelle agricole 

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires, utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le 
site même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 
 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation liée aux préjudices d’occupation temporaire, 
compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 Sensibilité élevée du milieu en raison de la présence de nombreux cours 
d’eau et zones humides 

 Vulnérabilité importante des nappes souterraines, exposées à des risques 
de pollution, rabattement et perturbation des écoulements 

 Nécessité de recourir à des déblais et remblais pour compenser les 
irrégularités du relief 

 Interception de la plupart des cours d’eau par le tracé du projet, malgré 
les phases amont d’évitement des enjeux majeurs. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Cahier géographique n°8 De Dunes (82) à Le Pin (82) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements : Franchissement des cours 
d'eau à enjeux hydrauliques et écologiques : ouvrages de type 1 
; Franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : 
ouvrages de type 2 ; Franchissement des cours d'eau sans enjeu 
: ouvrages de type 3 ; Rescindement de cours d'eau définitif 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables ; Respect des 
prescriptions du PPRi 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : Drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines : Mesures réduisant les effets qualitatifs et 
quantitatifs des eaux souterraines sensibles par secteur 

→ Mesures de réduction des effets sur les captages privés : 
Réduction des effets sur les captages privés 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 Des effets sur les sols et sous-sols en relation avec les mouvements de 
terre générés par l’implantation du projet ;  

 Des effets sur les eaux (travaux à proximité de cours d’eau, de zones 
inondables) ;  

 Des effets sur les eaux souterraines en cas de travaux à proximité de 
périmètre de captages. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Réduction de l’effet du trafic poids lourd engendré par le 
mouvement des matériaux : Modalités de transport des 
matériaux (itinéraires) 
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L'environnement 
physique 

→ Maintien de la transparence hydraulique : Maintien des 
écoulements superficiels via un ouvrage provisoire de traversés 
; Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau ; Prise 
en compte des périodes écologiques de la faune piscicole par 
secteur 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
Particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux : Particularité aux zones concernées par un 
captage destiné ou non à l’AEP 
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  La substitution d’habitats naturels est le principal effet négatif du projet 
sur le patrimoine naturel en phase d’exploitation. 

  Les effets d’emprise due à l’implantation physique du projet pouvant 
entraîner la disparition et/ou le déplacement d’espèces ;  

 Effets de coupure des territoires de vie de la faune sauvage 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Accompagnement 

→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du 
projet : Limitation de la prolifération des espèces végétales 
invasives en phase exploitation 

→ Mise en place de passages inférieurs et/ou supérieurs pour la 
faune : Mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune ; Maintien des corridors de 
circulation 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande Faune 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : Passage grande faune 

→ Aménagement de structures connexes pour la continuité : Mise 
en place de lisières et plantations de haies ; Aménagements de 
structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 
2 et 3) 

→ Installation de gîtes ou d’abris artificiels pour la faune : 
installation de gîtes artificiels pour chiroptères 

→ Pose de palissades 

→ Mise en place de dispositifs anti-collision et d'effarouchement 
pour la faune : Plantation de haies et aménagement des lisières 
; Limitation des installations à risque de collision 
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→ Mesures environnementales lors du dessouchage : Gestion 
spécialisée des souches 

 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques : Amélioration 
des milieux ouverts 

→ Mesures de sécurisation foncière : Sécurisation foncière des 
milieux boisés et linéaires boisés ; Sécurisation foncière des 
milieux ouverts ; Sécurisation foncière des milieux humides 

→ Création ou renaturation d'habitats favorables : Reconstitution 
d’habitats ; Réaménagements écologiques ; 
Création/restauration de mares ou zones humides ; 
Aménagements écologiques de cours d’eau ; Plantation de 
haies ; Réaménagements écologiques 

→ Travaux de restauration de milieux dégradés : Travaux de 
restauration de milieux boisés ; Travaux de restauration de 
milieux humides 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques : 
Plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés 

→ Maintien des milieux ouverts : Restauration, gestion et maintien 
des milieux ouverts 

→ Mise en œuvre de convention avec des agriculteurs pour la 
conservation de chaumes en période hivernale ou financement 
de projets en faveur de la Grue cendrée 

→ Restauration des conditions hydromorphologiques : 
Reconstitution du lit mineur ; Favoriser le méandrement en 
zone de plaine 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 Risque d’emprise ou d’altération d’habitat ou d’habitat d’espèce situées 
en limite de l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur espèces animales et végétales situées en limite de 
l’emprise ou à proximité ; 

 Risque d’emprise sur individus lié à l’attractivité de la zone chantier pour 
les espèces pionnières comme certains amphibiens (Crapaud calamite, 
Alyte accoucheur, Salamandre…) … ; 

 Rupture des corridors écologiques ; 
 Dérangement de la faune utilisant les milieux situés à proximité des 
travaux et arrêt potentiel de la fréquentation du site par les espèces les 
plus sensibles (risque de pollutions phoniques et lumineuses) ; 

 Effet de l’organisation du chantier sur le fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques (colmatage des substrats en aval, libération de 
polluants adsorbés sur les particules fines organiques, dégradation de la 
qualité de l’eau suite à des pollutions accidentelles) ; 

 Pollution des milieux aquatiques et emprises sur des habitats et espèces 
par l’intermédiaire de ruissellements non contrôlés issus du chantier ; 

 Dérivation provisoire des cours d’eau ; 
 Risque de prolifération d’espèces végétales invasives. 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. 3 types d'effets identifiés : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 
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→ Organisation administrative du chantier 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Eviter les sites à enjeux environnementaux : Evitement des sites 
à enjeux environnementaux par adaptation du tracé 

→ Eviter les habitats d'espèces à enjeux : Eviter au maximum les 
habitats d'espèces remarquables 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique :  Balisage et mise en défens des 
sites et habitats d'intérêt écologique  ; Balisage et mise en 
défens des stations d'espèces végétales remarquables ; Balisage 
et mise en défens des habitats favorables aux insectes ; Balisage 
et mise en défens des habitats favorables à l'avifaune ; Contrôle 
des arbres gîtes potentiels (arbres à cavités) ; Protection des 
corridors écologiques ; Protection des milieux aquatiques  

 Réduction 

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Limiter les emprises chantier : Limitation des emprises au strict 
minimum 

→ Adaptation du calendrier des travaux : Adaptation de la période 
de défrichement et de déboisement en faveur de la biodiversité 

→ Limiter les emprises d'accès chantier : Limitation des emprises 
de circulation des engins 

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier 

→ Recherche exhaustive et traitement des espèces invasives au 
sein des territoires concernés par les travaux : Actions 
préventives sur les espèces exotiques envahissantes 

→ Remise en état du chantier : Réhabilitation des espaces 
remaniés par les travaux 

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier : Mise en 
place de dispositifs généraux de prévention et de traitement des 
pollutions 

→ Limitation du risque d'envol de poussières 

→ Maintien d'un débit minimum "biologique" de cours d'eau : 
Maintien d'un lit d'étiage   

→ Limiter la pénétration d'espèces dans les emprises : Mise en 
place de clôtures anti-amphibiens ; Mise en place d'un dispositif 
de franchissement 

→ Déplacer les espèces à enjeux hors des emprises de travaux : 
Sauvetage des amphibiens  

→ Recolonisation du milieu : Plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération 

→ Adaptation des éclairages chantier : Limitation au maximum de 
l’éclairage nocturne des chantiers de construction des viaducs 

→ Modalités d'abattage des arbres gîtes en faveur de la petite 
faune arboricole : Méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

 Cahier géographique n°8 De Dunes (82) à Le Pin (82) 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 
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L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

→ Dispositif préventif de lutte contre l'érosion des sols : Réduction 
de l'érosion des sols via l'utilisation de la végétalisation ; Mise 
en place de filtres dans les fossés 

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Restauration des conditions hydromorphologiques : 
Reconstitution du lit mineur 

→ Reprofilage / restauration de berges : Restauration et 
réhabilitation écologique de berges ; Végétalisation des berges 

→ Modalités de repli du chantier en faveur des zones humides : 
Réhabilitation écologique des zones humides 
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Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Enjeux restreints sur le patrimoine, le tourisme et les loisirs du secteur 
géographique n°8  

 Le projet traverse le périmètre de protection du Château de Candes 
(monument inscrit) 

 2 sites archéologiques 
 6 hébergements touristiques et un centre de loisirs situés à moins d’un 
kilomètre du projet : l’activité de ces gîtes ne devrait pas être affectée par 
la mise en service des lignes nouvelles. 

 9 chemins de randonnée interceptés  
 Les effets sur les équipements de chasse sont modérés, 6 réserves de 
chasse sont concernées par les emprises du projet. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : Protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Protection des monuments historiques et leurs abords : 
Protection des monuments historiques et leurs abords par 
secteur 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
Intégration paysagère particulière secteur 8 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé : 
Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : Réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : Réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : Réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Le secteur n’a pas de vocation touristique marquée, il est donc peu 
sensible aux impacts liés aux travaux 

 Le projet intercepte les sites archéologiques de Bernès et de Cousillou sur 
la commune de Saint-Cirice 
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Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 Six hébergements touristiques se situent à moins de 500 m : La présence 
de travaux risque d’occasionner des gênes visuelles et acoustiques 
pouvant induire une baisse d’activité 

 Suppression d’installations de chasse situées dans les emprises du 
chantier. 

 Perturbation de la faune (gibier) à proximité du projet. 
 Interdiction de la chasse sur les emprises et à leurs abords, pour des 
raisons de sécurité. 

 Le projet intercepte 5 itinéraires de randonnée dont 3 sont inscrits au 
PDIPR du Tarn-et-Garonne 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction sur les équipements touristiques et sites de loisirs par 
secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse par secteur 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

Le paysage 

 

 

 

 

 Les impacts paysagers concernent principalement les terrassements liés 
aux remblais dans la vallée de la Garonne (notamment à Dunes, Saint-
Michel et Le Pin). 

 Ces remblais entraîneront des coupures visuelles et des effets de 
covisibilité avec les riverains, surtout dans les zones de franchissement de 
talwegs entre Dunes et Saint-Michel. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Intégration paysagère particulière secteur 8 : modelés doux des 
remblais avec restitution à l’agriculture, plantations d’écrans 
végétaux prolongeant les trames arborées existantes, insertion 
paysagère renforçant ou prolongeant les structures paysagères 
locales (hors emprises) 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Impacts liés aux pistes d’accès, installations de chantier, zones d’emprunt 
et dépôts de matériaux. 

 Les aménagements temporaires modifieront l’aspect du paysage de façon 
notable. 

 Les dépôts pourront être réaffectés à des usages agricoles, sylvicoles ou 
intégrés en modelés paysagers. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 
 

 

 



 

 

 86 

Pièce F – étude d’impact // Volume 4.8 // Secteur géographique N°8 – De Dunes (82) à Le Pin (82)  
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition mars 2024  

Dossier d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse suite à l’avis de l’Autorité Environnementale 
SNCF Réseau // Dossier d'autorisation environnementale unique // Edition septembre 2025 

2.8.10. Secteur géographique n°9 - De Saint-Nicolas-de-la-Grave (82) 
à La Ville-Dieu-du-Temple (82) 

 
Cahier géographique n°9 De Saint-Nicolas-de-la-Grave (82) à La Ville-Dieu-

du-Temple (82) 

Périmètre géographique 

Secteur couvrant un territoire de 4 143 ha interceptant 11 communes : Saint-
Nicolas-de-la-Grave ; Caumont ; Castelmayran ; Angeville ; Garganvillar ; 
Saint-Aignan ; Castelferrus ; Cordes-Tolosannes ; Castelsarrasin ; Saint-
Porquier ; La Ville-Dieu-du-Temple. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Territoire à dominante agricole. Petits noyaux bâtis concentrés à l’est (RD813, 
hameaux des Crousades, les Planes…). 75 habitants/km²  
1 gravière ICPE en activité à Castelsarrasin.  
Présence d’infrastructures majeures : A62, voie ferrée, canal latéral.  
2 voies classées en nuisance sonore : A62 et RD813. 1 zone d’activité à 
Castelferrus (nord du secteur).  

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Secteur majoritairement tourné vers les grandes cultures, avec près de 3 000 
ha de SAU. 60 sièges d’exploitations agricoles recensés. Surface viticole 
environ 5 ha. Enjeux spécifiques : vergers dispersés (Caumont, Castelmayran, 
etc.), agriculture biologique (Castelmayran, Angeville), irrigation importante 
à l’ouest de la Garonne. 

L'environnement 
physique 

Un relief peu marqué avec un réseau hydrographique dense : 15 cours d’eau, 
11 plans d’eau. 1 207 ha de zones inondables sur 9 communes, toutes en zone 
rouge PPRI. Présence de captages AEP (1 éloigné, 2 rapprochés) et 119 
forages ou puits privés. Secteur traversé par 2 nappes souterraines 
vulnérables. 
Risques : glissements de terrain, zones compressibles le long des berges. 
Cours d’eau à enjeu écologique, dont le ruisseau de Larone, axe migrateur 
(SDAGE) 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Maillage écologique dense autour de milieux variés : ouverts, humides, 
bocagers, aquatiques et feuillus. Organisation du réseau trames verte et 
bleue autour : 
-de l’agriculture (prairies de Malecare, Gayssou), 
-des haies (corridors régionaux à Caumont, Castelmayran), 
-des ripisylves et cours d’eau, notamment la Garonne, réservoir et corridor 
écologique majeur. 
La Garonne est classée site Natura 2000 (76 ha) et protégée par un APPB. 12 
sites à enjeux écologiques majeurs recensés (vallées, ripisylves, forêts, 
gravières…). 
Présence de : 306 ha de ZNIEFF de type I, 7 ha de ZNIEFF de type II 
Enjeux liés à plusieurs espèces : chiroptères, loutres, campagnols amphibies, 
flore protégée (ex. Eufragis visqueuse) 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

8 monuments historiques (5 classés, 3 inscrits) et 9 sites archéologiques à fort 
potentiel.  
Offre touristique limitée (3 hébergements, 2 sentiers de randonnée), mais les 
abords de la Garonne et du canal latéral offrent un cadre apprécié des 
marcheurs.  
10 réserves de chasse sont également présentes 

Le paysage 

Deux zones d’enjeux paysagers à noter : 
-La zone d’enjeux de la côtière de Castelferrus, Abbaye de Belleperche et 
franchissement des vallées de la Garonne et de la Gimone ; 
 -La zone d’enjeux du franchissement du Canal Latéral à la Garonne à Saint-
Porquier, A62, et leurs franchissements. 
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du-Temple (82) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 31 propriétés bâties seront acquises, dont 1 bâtiment d’activités et 1 
carrière de granulats. 

 35 voiries interceptées : 27 rétablies en place, 8 rabattues. 
 2 gazoducs et 1 ligne électrique seront traversés. 
 Aucune zone d’activités existante concernée par le projet. 
 Environ 4 330 m linéaires de protections acoustiques seront installés. 
 Gêne visuelle modérée 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu humain dans le 
cadre du projet GPSO 

→ Adaptation technique dans la conception du projet pour 
prendre en compte la présence et le fonctionnement des 
réseaux existants : Adaptation de la conception du projet aux 
servitudes établies avant l'acte déclaratif d'utilité publique 
emportant mise en compatibilité des PLU 

 
 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réduction des effets sur les activités économiques 

→ Prise en compte des préconisations liées à la prévention du 
risque industriel : Disposition prise dans la zone de danger du 
PPI (centrale nucléaire de Golfech) en cas d’immobilisation 
fortuite des trains 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries impactées par le projet : 
Rétablissement des voiries par un ouvrage au-dessus de la 
future LGV (pont-route) ; rétablissement des voiries par un 
ouvrage en dessous de la future LGV (pont-rail) ; rétablissement 
d’une autoroute par un viaduc ; rétablissement des voiries par 
un itinéraire de rabattement 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie 

→ Rétablissement des réseaux de télécommunication 

→ Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle : 
Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle par 
secteur : 4330 m linéaires de protections acoustiques ; 
Protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle par 
secteur : 7 bâtiments recevront une protection acoustique 
complémentaire ;  

→ Protection acoustique en cas de dépassement de seuil 
réglementaire pour les rétablissements routiers : Protection 
acoustique pour les rétablissements routiers spécifiques à 
chaque secteur 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires : Prise en compte des 
nuisances vibratoires spécifiques à chaque secteur 

→ Gestion des éclairages : Gestion des éclairages spécifique à 
chaque secteur 

 Compensation 
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Cahier géographique n°9 De Saint-Nicolas-de-la-Grave (82) à La Ville-Dieu-

du-Temple (82) 
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L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : Acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 

→ Procédure d'acquisition spécifique aux activités économiques : 
Acquisitions spécifiques aux activités économiques par secteur 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 Faible impact sur les bâtis en raison d'une densité de population réduite 
 Emprises temporaires significatives sur les propriétés privées, notamment 
agricoles et sylvicoles 

 Effets temporaires mais marqués sur le cadre de vie et la santé humaine 
en phase travaux 

 Utilisation de la majorité des routes départementales pour le chantier ; 9 
hameaux concernés par des gênes de circulation 

 Opportunités économiques locales : création d’emplois, soutien aux 
filières locales, hausse de fréquentation des services existants 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→  Maintien du fonctionnement des voies de communication, des 
autres réseaux et du territoire : Maintien du fonctionnement 
des voies de communication, autres réseaux et du territoire 
spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : Sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques ; Intervention des services de sécurité et 
de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque 
industriels. 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : Définition d'un plan de circulation ; Adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
Mise en place de déviations d’itinéraires ; Mise en place de 
rétablissements provisoires ;  

→ Maintien et régulation du trafic ferroviaire sur les lignes 
existantes durant les travaux (conservation des fréquences de 
passage des trains) 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux  

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs : 
Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 
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Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 29 bâtiments agricoles acquis, dont 7 sièges d’exploitation 
 15 exploitations avec effets cumulés très forts 
 Environ 217 ha de Surface Agricole Utile concernés 
 10 cheminements agricoles interceptés, dont 6 rétablis en place 
 Effets limités sur la sylviculture : environ 15 ha de surface forestière 
impactés (4,3 % de la zone d’étude) 

 Déstructuration du parcellaire à prendre en compte 
 Aucune piste forestière recensée dans le secteur 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : Rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Gestion du morcellement des parcelles sylvicoles liés au 
défrichement réalisé dans le cadre du projet : Mise en place 
d’une réorganisation foncière et d’une procédure d’AFAFE ; 
Définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

→ Rétablissement des cheminements agricoles : Rétablissement 
des cheminements agricoles quotidiens par secteur 

→ Traitement des effets de bordure en limite de zone défrichée 

→ Rétablissement des voies de circulation et cheminements 
sylvicole au sein des massifs boisés 

→ Rétablissement des équipements de lutte contre le risque 
incendie : Rétablissement des pistes DFCI ; Rétablissement des 
prises d’eau interceptées par le projet 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet  : 
Indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives ; 
Financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion ; Indemnisation des 
équipements de drainage ou d’irrigation ; Indemnisation des 
exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
conversion « Agriculture Biologique » ; Indemnisation financière 
des exploitants concernés dont les parcelles sont situées dans 
les emprises du projet ; Indemnisation des allongements de 
parcours 
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→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : Cession de surfaces 
acquises par SNCF Réseau à des productions sous signes officiels 
de qualité ou d’origine ; Attribution prioritaire de surfaces 
compensatoires à des exploitations sous contrat de mesures 
agro-environnementale, labellisée « Agriculture Biologique » ou 
en en phase de conversion pour ce label ; Mise en réserve de 
surface agricoles par la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : Mise 
en place de boisements compensateur ; Mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Mise en œuvre de travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre 
des plans de gestion 
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 Risques de dégradations accidentelles des parcelles et des équipements 
agricoles/sylvicoles. 

 Perturbations possibles des circulations pour les exploitants. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : Mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole ;  

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : Remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires ; Utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : Mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : Rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le 
site même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 
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Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : Garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

 Compensation 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
Compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 
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L'environnement 
physique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Environnement physique sensible avec de nombreux cours 
d’eau et zones humides 

→ Projet intercepte la plupart des cours d’eau traversant la zone 
d’étude 

→ Emprises en zones rouges PPRI réduites au minimum 

→ Traversée de la zone inondable Garonne/Gimone sur près de 6 
km sans effet négatif 

→ 8 écoulements permanents concernés, 

→ 68.2 hectares de zones inondables, dont 67,3 hectares sous PPRI 

→ 2 périmètres de protection rapprochée de captage d’eau 
approuvés 

→ 4 puits ou sources privés recensés 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : Études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : Zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Maintien de la transparence hydraulique – franchissement des 
cours d’eau et des écoulements : Franchissement des cours 
d'eau à enjeux hydrauliques et écologiques : ouvrages de type 1 
; Franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : 
ouvrages de type 2 ; Franchissement des cours d'eau sans enjeu 
: ouvrages de type 3 ; Rescindement de cours d'eau définitif 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : Respect des 
prescriptions du PPRi ; Franchissement des zones inondables 
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L'environnement 
physique 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : Drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux : particularité aux zones concernées par un 
captage destiné ou non à l’AEP 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines : Mesures réduisant les effets qualitatifs et 
quantitatifs des eaux souterraines sensibles par secteur 

→ Mesures de réduction des effets sur les captages privés : 
Réduction des effets sur les captages privés 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Réseau hydrographique dense avec la Garonne et la Gimone, utilisées pour 
l’alimentation en eau potable (AEP) 

 Présence de nappes souterraines très vulnérables 
 Environnement physique sensible aux pollutions et perturbations des 
écoulements 

 Effets négatifs temporaires grâce aux précautions prises dans la 
conception du projet 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Réduction de l’effet du trafic poids lourd engendré par le 
mouvement des matériaux : Modalités de transport des 
matériaux (itinéraires) 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
particularité aux zones concernées par un captage destiné ou 
non à l’AEP 

→ Maintien de la transparence hydraulique : Maintien des 
écoulements superficiels via un ouvrage provisoire de traversée 
; Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau ; Prise 
en compte des périodes écologiques de la faune piscicole par 
secteur 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
Particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 Environ 20 hectares de ZNIEFF impactés 
 Aucun site APPB recensé 
 3 sites à enjeux écologiques identifiés 
 Effets négatifs liés à la substitution d’habitats naturels en phase 
d’exploitation 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Accompagnement 

→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 
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→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation 

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique – franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→  Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du 
projet : Limitation de la prolifération des espèces végétales 
invasives en phase exploitation 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place de passages inférieurs et/ou supérieurs pour la 
faune : mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande 
Faune ; mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune ; maintien des corridors de 
circulation 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : passage grande faune ; mise en place 
d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 2 et 3) 

→ Aménagement de structures connexes pour la continuité : mise 
en place de lisières et plantations de haies ; aménagements de 
structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place de dispositifs anti-collision et d'effarouchement 
pour la faune : pose de palissades ; limitation des installations à 
risque de collision 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 

→ Dispositif préventif de lutte contre l'érosion des sols : Réduction 
de l'érosion des sols via l'utilisation de la végétalisation ; Mise 
en place de filtres dans les fossés  

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 
 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques : 
Plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés ; 
Reconstruction de cours d’eau ; Amélioration des milieux 
ouverts 

→ Mesures de sécurisation foncière : Sécurisation foncière des 
milieux boisés et linéaires boisés ; Sécurisation foncière des 
milieux humides ; Sécurisation foncière des milieux ouverts 

→ Création ou renaturation d'habitats favorables : Reconstitution 
d’habitats ; Aménagements écologiques de cours d’eau ; 
Réaménagements écologiques ; Reconstitution d’habitats 

→ Travaux de restauration de milieux dégradés : Travaux de 
restauration de milieux boisés 

→ Maintien des milieux ouverts : Restauration, gestion et maintien 
des milieux ouverts 

→ Restauration des conditions hydromorphologiques : 
Reconstitution du lit mineur ; Favoriser le méandrement en 
zone de plaine 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Risque Coupure temporaire des corridors écologiques 
 Emprises provisoires sur les habitats naturels 
 Dérangement de la faune par le bruit et la présence humaine 
 Dommages ponctuels sur les espèces végétales 
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 Perturbation temporaire pour les espèces aquatiques et amphibiens 
 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. 3 types d'effets identifiés : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation : Transplantation expérimentale d'espèces 
végétales  

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Eviter les sites à enjeux environnementaux : Evitement des sites 
à enjeux environnementaux par adaptation du tracé 

→ Eviter les habitats d'espèces à enjeux : Eviter au maximum les 
habitats d'espèces remarquables 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : Balisage et mise en défens des 
sites et habitats d'intérêt écologique ; Balisage et mise en 
défens des habitats favorables aux insectes ; Balisage et mise en 
défens des habitats favorables à l'avifaune ; Protection des 
corridors écologiques  

→ Limitation du risque de pollution pendant les travaux 
 Réduction 

→ Limiter les emprises chantier : Limitation des emprises au strict 
minimum ; Limitation des emprises de circulation des engins  

→ Adaptation du calendrier des travaux : Adaptation de la période 
de défrichement et de déboisement en faveur de la biodiversité  

→ Limiter les emprises d'accès chantier : Limitation des emprises 
de circulation des engins ;  

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier  

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Recherche exhaustive et traitement des espèces invasives au 
sein des territoires concernés par les travaux : Actions 
préventives sur les espèces exotiques envahissantes  

→ Récupérer et transférer une partie du milieu naturel : 
Déplacement du bois favorable aux coléoptères saproxyliques ; 
Récupération, déplacement et transplantation d'une partie du 
milieu naturel  

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier : Mise en 
place de dispositifs généraux de prévention et de traitement des 
pollutions  

→ Maintien d'un débit minimum "biologique" de cours d'eau : 
Maintien d'un lit d'étiage   
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→ Recolonisation du milieu : Plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération  

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : Protection des milieux 
aquatiques  

→ Limiter les emprises chantier : Limitation des emprises par pose 
de batardeaux  

→ Maintien d'un débit minimum "biologique" de cours d'eau : 
Maintien d'un lit d'étiage   

→ Remise en état du chantier : Réhabilitation des espaces 
remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration d'espèces dans les emprises : Mise en 
place de clôtures anti-amphibiens ; Mise en place d'un dispositif 
de franchissement 

→ Recolonisation du milieu : Plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération 

→ Adaptation des éclairages chantier : Limitation au maximum de 
l’éclairage nocturne des chantiers de construction des viaducs 

→ Modalités d'abattage des arbres gîtes en faveur de la petite 
faune arboricole : Méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : Contrôle des arbres gîtes 
potentiels (arbres à cavités ; Protection des milieux aquatiques ;  

→ Déplacer les espèces à enjeux hors des emprises de travaux : 
Sauvetage des individus de la flore impactée ; Sauvetage des 
amphibiens  

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Reprofilage / restauration de berges : Restauration et 
réhabilitation écologique de berges ; Remise en état des berges 
; Végétalisation des berges 

→ Restauration des conditions hydromorphologiques : 
Reconstitution du lit mineur ; Favoriser le méandrement en 
zone de plaine 
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Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 

 

  Le projet intercepte plusieurs sites archéologiques : 

→ Sur la commune de Castelsarrasin, le site de Coustou-bas au PK 
195,4 ; 

→ Sur la commune de Caumont, le site Les Graves au PK 182,7 ; 

→ Sur la commune de Saint-Porquier, le site Les Parcs 1 : 
occupation néolithique au PK 196,7. 

 Susceptible de modifier le paysage visuel et sonore à l’abord des 
monuments historiques protégés : 

→ Le projet jouxte le périmètre de protection du monument classé 
« Site archéologique de Saint-Genès ». 

→ L’emprise projet se situe à 50m au nord du périmètre de 
protection de l’ancienne abbaye de Belleperche et de sa 
fontaine dans la commune de Cordes-Tolosannes 
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Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : Protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Protection des monuments historiques et leurs abords : 
Protection des monuments historiques et leurs abords par 
secteur 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
Intégration paysagère particulière secteur 9 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé : 
Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : Réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : 
Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par 
secteur 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 Nuisances visuelles et sonores pour les établissements touristiques 
 Difficultés d’accès temporaires 
 Effets positifs sur l’hébergement local grâce à l’accueil des personnels du 
chantier 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : Protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Protection des monuments historiques et autres sites protégés 
: Protection des monuments historiques et autres sites protégés 
par secteur 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : Réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : 
Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : Réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Le paysage 

 

 

 

 Nombreuses coupures visuelles : Franchissement du relief accidenté de la 
côtière de Castelferrus, des infrastructures et des cours d’eau, 

 Covisibilités au niveau des riverains 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
Intégration paysagère particulière secteur 9 (modelés paysagers 
et dépôts pour adoucir les talus techniques, plantations utilisées 
comme masques ou filtres visuels, avec préférence pour le 
renforcement des trames arborées existantes plutôt que des 
plantations linéaires) 
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Le paysage 

 

 Création de pistes, accès et installations de chantier 
 Exploitation de zones d’emprunt de matériaux 
 Dépôts provisoires de terres et matériaux réaffectés en usages agricoles, 
sylvicoles ou paysagers 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 
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2.8.11. Secteur géographique n°10 - De Montbeton (82) à Campsas 
(82) 

 Cahier géographique n°10 De Montbeton (82) à Campsas (82 

Périmètre géographique 
Secteur couvrant un territoire de 3 603 ha interceptant 9 communes : 
Escatalens ; Montech ; Labastide-Saint-Pierre ; Montbartier ; Campsas ; 
Montbeton ; Lacourt-Saint-Pierre ; Montauban ; Bressols. 
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L'environnement 
humain 

Territoire caractérisé par une prédominance des paysages agricoles et 
marqué par une dynamique urbaine et démographique sur l'axe Montauban 
- Toulouse : 143 habitants au km2. 
Développement du secteur accompagné par la présence de zones d'activités, 
principalement au sud de l'aire d'étude : entre 373 et 473 ha de zones 
d'activité à Montauban, Bressols, Labastide-Saint-Pierre, Montbartier et 
Campsas 
5 voies classés en classement sonore (RD928, A20, A62, RD820, ligne 
ferroviaire Bordeaux - Toulouse)  

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Territoire à dominante agricole, avec une polyculture majoritaire, complétée 
par quelques vignes (AOC Fronton, AOVDQS Lavilledieu), arboriculture, 
jachères et prairies. Bois en bon à moyen état, concentrés au nord et à 
Campsas. Paysage varié, favorable à la biodiversité. En chiffres : 1 760 ha de 
SAU, 507 ha de forêts, 106 ha de vignes AOC, 43 exploitations agricoles. 

L'environnement 
physique 

Relief plat ponctué de ruisseaux, avec les coteaux de Fronton au sud. Zone 
traversée par le périmètre de protection du captage du canal de Montech, à 
préserver. Aquifères superficiels vulnérables, Rieu Tort en mauvais état 
écologique, certains vallons soumis au risque d’inondation. Nombreux 
pompages agricoles. Réseau hydrographique et ripisylves favorables à la 
biodiversité et au paysage.  
17 cours d’eau, 72 ha en zone inondable (PPRI), 1 captage AEP, 145 forages 
ou puits privés 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Secteur présentant une grande diversité de milieux favorables à de 
nombreuses espèces animales et végétales. Gravières, plans d’eau, 
boisements, milieux ouverts, zones agricoles et cours d’eau abritent une 
faune et une flore variées (oiseaux, amphibiens, chauves-souris, 
mammifères, invertébrés, espèces végétales rares). Les haies, routes et 
linéaires naturels facilitent les déplacements de la faune.  
Sites majeurs : forêts d’Agre et d’Escatalens, gravières de Fromissard, canal 
de Montech, vallon du Vergnet, vallées des ruisseaux Julienne, Rieu Tort et 
Fabas 
13 sites à enjeux écologiques, 1 site CREN, 218 ha de ZNIEFF type I 
Zones humides peu nombreuses, situées sur des plateaux dans un contexte 
périurbain, avec des écoulements principalement canalisés : 530 ha de zones 
humides, dont 25,5 ha de ZHE (méthode MNEFZH), 5,76 ha de ZHT, et 19 ha 
de zones humides SAGE 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Sites et édifices d’intérêt local pigeonniers de Montvert La Loube Pastenc 
châteaux de Rigal Sépat domaines viticoles AOC Fronton AOVDQS Lavilledieu 
château de Bouissel à Campsas canal de Montech site écologique majeur 
paysage à intérêt patrimonial voie navigable itinéraires cyclable pédestre 
équestre découverte entre Tarn et canal latéral à la Garonne 11 sites 
archéologiques 2 zones de protection du patrimoine architectural 1 zone de 
protection de monument historique 4 structures d’hébergement touristique 
1 voie verte canal de Montech 
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Synthèse des enjeux 
environnementaux 

Le paysage 

Paysage principalement agricole urbanisation en expansion proximité 
Montauban Toulouse forêt d’Escatalens vignobles sud éléments 
patrimoniaux châteaux pigeonniers canal de Montech perspectives lointaines 
vergers ripisylves bord cours d’eau infrastructures linéaires A20 A62 RD928 
canal de Montech enjeu franchissement préservation perceptions traversée 
Bressols zone enjeu paysager covisibilités nombreuses 
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L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Implantation de la sous-station électrique à Montauban avec effets limités 
grâce à son isolement par rapport aux habitations 

 Gare d’interconnexion Montauban-Bressols envisagée comme vecteur de 
développement du secteur 10 

 Projet de zone d’aménagement différé en étude pour accompagner la 
ligne nouvelle et la desserte du secteur 

 Base maintenance située en limite de la ligne nouvelle, sans impact sur 
habitations ou bâtiments d’activité, proche de la ZAC de la plateforme 
logistique départementale 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu humain dans le 
cadre du projet GPSO 

 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réduction des effets sur les activités économiques 

→ Rétablissement des voiries impactées par le projet : 
Rétablissement des voiries par un ouvrage au-dessus de la 
future LGV (pont-route) ; rétablissement des voiries par un 
ouvrage en dessous de la future LGV (pont-rail); rétablissement 
d’une autoroute par un viaduc ; rétablissement des voiries par 
un itinéraire de rabattement 

→ Jumelage de la ligne avec une infrastructure de transport : 
Jumelage avec l’autoroute A62 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes : Maintien ou rétablissement des 
accès de service de l’A62 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie 

→ Rétablissement des réseaux de télécommunication 

→ Adaptation technique dans la conception du projet pour 
prendre en compte la présence et le fonctionnement des 
réseaux existants : Adaptation de la conception du projet aux 
servitudes établies avant l'acte déclaratif d'utilité publique 
emportant mise en compatibilité des PLU 

→ Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle : 
Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle par 
secteur  

→ Protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle 

→ Protection acoustique en cas de dépassement de seuil 
réglementaire pour les rétablissements routiers : Protection 
acoustique pour les rétablissements routiers spécifiques à 
chaque secteur 

→ Gestion des éclairages : Gestion des éclairages spécifique à 
chaque secteur 

 Compensation 
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→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : Acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 

→ Procédure d'acquisition spécifique aux activités économiques : 
Acquisitions spécifiques aux activités économiques par secteur 

→ Indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives du 
projet 
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 Projet évite les zones urbaines pour limiter les impacts humains. 
 Travaux impactent circulation, emprises temporaires et activités 
économiques proches. 

 9 propriétés d’activité concernées ; plusieurs axes routiers et ferroviaires 
interceptés. 

 Nuisances temporaires pendant les travaux, plus marquées qu’en phase 
d’exploitation. 

 Opportunités : emplois locaux, développement des filières et services 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→  Maintien du fonctionnement des voies de communication, des 
autres réseaux et du territoire : Maintien du fonctionnement 
des voies de communication, autres réseaux et du territoire 
spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : Sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques ; Mise à disposition de matériels de 
protection spécifiques ; Mise en place d'un système d'alerte 
spécifique au chantier spécifiques au chantier, en lien direct 
entre le chantier, le réseau ferroviaire et l’installation Seveso ; 
Intervention des services de sécurité et de secours sur le 
chantier de GPSO facilitée en tout point et pendant toute la 
durée du chantier sur zones à risque industriels. 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : Définition d'un plan de circulation ; Adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
Mise en place de déviations d’itinéraires ; Mise en place de 
rétablissements provisoires ;  

→ Maintien et régulation du trafic ferroviaire sur les lignes 
existantes durant les travaux (conservation des fréquences de 
passage des trains) 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux  

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Mesures générales vis-à-vis du cadre de vie des riverains 

→ Gestion du bruit de chantier 
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→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs : 
Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Acquisition de plusieurs bâtiments agricoles dont 3 sièges d’exploitation 
 20 exploitations subissent des effets cumulés très forts 
 Effets limités sur la sylviculture (5,9 % des surfaces sous emprises) 
 Risque de déstructuration du parcellaire à considérer 
 20 bâtiments agricoles acquis, dont 1 siège d’exploitation 
 53 exploitations agricoles dans la zone 
 139,7 ha de Surface Agricole Utile concernée 
 Aucune piste forestière impactée par le projet 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : Rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Rétablissement des cheminements agricoles : Rétablissement 
des cheminements agricoles quotidiens par secteur 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Gestion du morcellement des parcelles sylvicoles liés au 
défrichement réalisé dans le cadre du projet : Mise en place 
d’une réorganisation foncière et d’une procédure d’AFAFE ; 
Définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet  : 
Indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives ; 
Financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion ; Indemnisation des 
équipements de drainage ou d’irrigation ; Indemnisation des 
exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
conversion « Agriculture Biologique » ; Indemnisation des 
allongements de parcours 

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : Réflexion pour l’attribution 
de droit de plantations nouvelles ou anticipés avant arrachage 
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Attribution prioritaire de surfaces compensatoires à des 
exploitations sous contrat de mesures agro-environnementale, 
labellisée « Agriculture Biologique » ou en en phase de 
conversion pour ce label  

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : Mise 
en place de boisements compensateur ; Mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Constitution, en amont, de réserves foncières pour les 
exploitants directement impactés par le projet : Mise en réserve 
de surface agricoles par la SAFER 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés dont les 
parcelles sont situées dans les emprises du projet 
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  Impacts liés à la surlargeur des emprises et à des dégradations 
accidentelles (parcelles, équipements). 

 Perturbations des circulations pour les exploitations agricoles et sylvicoles. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : Mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole ;  

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : Remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires ; Utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : Mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : Rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le 
site même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : Garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 
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 Compensation 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
Indemnisations liées aux préjudices d’occupation temporaire ; 
Compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 
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 Environnement physique sensible avec de nombreux cours d’eau et zones 
humides 

 Projet évite les enjeux majeurs 
 Emprises en zone inondable minimisées 
 4 écoulements à enjeux 
 4 hectares de zones inondables 
 1 captage d’eau avec périmètre de protection 
 10 puits ou sources privés 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : Études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : Zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements : Franchissement des cours 
d'eau à enjeux hydrauliques et écologiques : ouvrages de type 1 
; Franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : 
ouvrages de type 2 ; Franchissement des cours d'eau sans enjeu 
: ouvrages de type 3 ; Rescindement de cours d'eau définitif 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : Respect des 
prescriptions du PPRi ; Franchissement des zones inondables 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : Drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux : particularité aux zones concernées par un 
captage destiné ou non à l’AEP 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 
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→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines : Mesures réduisant les effets qualitatifs et 
quantitatifs des eaux souterraines sensibles par secteur 

→ Mesures de réduction des effets sur les captages privés : 
Réduction des effets sur les captages privés 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Environnement physique sensible : réseau hydrographique dense et 
nappes vulnérables. 

 Risques de pollution, rabattement/remontée de nappe, perturbation des 
écoulements. 

 Effets négatifs temporaires grâce à des mesures spécifiques. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Réduction de l’effet du trafic poids lourd engendré par le 
mouvement des matériaux : Modalités de transport des 
matériaux (itinéraires) 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
particularité aux zones concernées par un captage destiné ou 
non à l’AEP 

→ Maintien de la transparence hydraulique : Maintien des 
écoulements superficiels via un ouvrage provisoire de traversée 
; Dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau ; Prise 
en compte des périodes écologiques de la faune piscicole par 
secteur 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
Franchissement des zones inondables 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
Particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 
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 Substitution d’habitats naturels principal impact négatif en phase 
d’exploitation 

  Ouvrages de franchissement des vallées assurent transparence 
écologique 

 Limitation des emprises sur habitats d’intérêt 
 3 sites à enjeux écologiques 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 

→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation : Transplantation expérimentale d'espèces 
végétales  
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→ Aide financière au fonctionnement de structures locales : 
Acquisition de parcelles privées  

→ Approfondir la connaissance sur deux espèces semi-aquatiques  
 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→  Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du 
projet  

→ Mise en place de passages inférieurs et/ou supérieurs pour la 
faune : Mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande 
Faune ; Mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune ; Maintien des corridors de 
circulation 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : Mise en place d’ouvrages de 
transparence hydrauliques (type 1, 2 et 3) 

→ Mise en place de dispositifs anti-collision et d'effarouchement 
pour la faune : Pose de palissades ; Plantation de haies et 
aménagement des lisières ; Limitation des installations à risque 
de collision 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Installation de gîtes ou d’abris artificiels pour la faune : 
Aménagement de gîtes petite faune 

→ Maintien des conditions d'alimentation en eau des zones 
humides 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques : 
Reconstruction de cours d’eau ;  

→ Mesures de sécurisation foncière : Sécurisation foncière des 
milieux boisés et linéaires boisés ; Sécurisation foncière des 
milieux ouverts ; Sécurisation foncière des landes 

→ Création ou renaturation d'habitats favorables : Reconstitution 
d’habitats ; Plantation de haies ; ; Création/restauration de 
mares ou zones humides 

→ Restauration des conditions hydromorphologiques : 
Reconstitution du lit mineur ; Favoriser le méandrement en 
zone de plaine 

→ Reprofilage / restauration de berges : Remise en état des berges 

→ Mise en œuvre de convention avec des agriculteurs pour la 
conservation de chaumes en période hivernale ou financement 
de projets en faveur de la Grue cendrée 

→ Restauration de milieux tourbeux 

→ Bouchage de drains et fossés de drainage 

  Effets principaux : coupure des corridors écologiques et emprises 
temporaires sur habitats naturels. 
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 Dérangements liés au chantier : bruit, présence humaine. 
 Impact sur certaines espèces végétales dans le secteur n°10 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. 3 types d'effets identifiés : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Eviter les sites à enjeux environnementaux : Evitement des sites 
à enjeux environnementaux par adaptation du tracé 

→ Eviter les habitats d'espèces à enjeux : Eviter au maximum les 
habitats d'espèces remarquables 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : Balisage et mise en défens des 
sites et habitats d'intérêt écologique ; Balisage et mise en 
défens des stations d'espèces végétales remarquables ; 
Protection des milieux aquatiques ; Balisage et mise en défens 
des habitats favorables à l'avifaune ; Protection des corridors 
écologiques ; Balisage et mise en défens des habitats favorables 
aux insectes  

 Réduction 

→ Limiter les emprises chantier : Limitation des emprises au strict 
minimum ; Limitation des emprises de circulation des engins  

→ Adaptation du calendrier des travaux : Adaptation de la période 
de défrichement et de déboisement en faveur de la biodiversité 

→ Limiter les emprises d'accès chantier : Limitation des emprises 
de circulation des engins ;  

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier  

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Recherche exhaustive et traitement des espèces invasives au 
sein des territoires concernés par les travaux : Actions 
préventives sur les espèces exotiques envahissantes  

→ Récupérer et transférer une partie du milieu naturel : 
Déplacement du bois favorable aux coléoptères saproxyliques ;  

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier : Mise en 
place de dispositifs généraux de prévention et de traitement des 
pollutions  

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : Protection des milieux 
aquatiques ; Contrôle des arbres gîtes potentiels (arbres à 
cavités)  
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→ Maintien d'un débit minimum "biologique" de cours d'eau : 
Maintien d'un lit d'étiage   

→ Remise en état du chantier : Réhabilitation des espaces 
remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration d'espèces dans les emprises : Mise en 
place de clôtures anti-amphibiens ; Mise en place d'un dispositif 
de franchissement 

→ Recolonisation du milieu : Plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération 

→ Adaptation des éclairages chantier : Limitation au maximum de 
l’éclairage nocturne des chantiers de construction des viaducs 

→ Modalités d'abattage des arbres gîtes en faveur de la petite 
faune arboricole : Méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : Contrôle des arbres gîtes 
potentiels (arbres à cavités ; Protection des milieux aquatiques ;  

→ Déplacer les espèces à enjeux hors des emprises de travaux : 
Sauvetage des amphibiens  

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

→ Eviter les sites à enjeux environnementaux : Evitement des sites 
à enjeux environnementaux par adaptation du tracé  

→ Remise en état du chantier : Réhabilitation des espaces 
remaniés par les travaux  
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 Faibles impacts sur patrimoine, tourisme et loisirs du secteur n°10. 
 Impact sur 2 sites archéologiques et 2 zones de prescription. 
 2 bâtis d’intérêt local concernés. 
 Chemin de randonnée (voie verte) temporairement intercepté, puis 
rétabli. 

 Pas d’impact supplémentaire sur chasse et pêche, et périmètre de 
protection de l’ancienne abbaye de Belleperche et de sa fontaine dans la 
commune de Cordes-Tolosannes 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : Protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
Intégration paysagère particulière secteur 10 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé : 
Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : 
Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse 

→ Réduction des effets sur la pêche 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains    

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Effets temporaires faibles sur le patrimoine culturel, le tourisme et les 
loisirs. 

 Secteur n°10 peu touristique ; château de Verlhaget situé à plus de 500 m, 
effets négligeables. 

 Nuisances visuelles et sonores possibles sur sites d’intérêt local, mais accès 
maintenus. 

 2 sites à fort potentiel archéologique concernés à Campsas. 
 Retombées positives attendues pour l’hébergement et la restauration, 
notamment à Bressols 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : Protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Intégration du chantier au paysage 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : Réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : 
Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée par 
secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : Réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

Le paysage 

 Effets principaux liés au passage en remblai de la ligne dans le péri-urbain 
de Bressols et au franchissement d’infrastructures majeures (Canal de 
Montech, A20, A62). 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
Intégration paysagère particulière secteur 10 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Effets paysagers temporaires liés aux accès, zones d’emprunt et dépôts de 
matériaux. 

 Réaffectation possible en usages agricoles, sylvicoles ou paysagers. 
 Impact visuel dépendant de la localisation des aménagements. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 
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2.8.12. Secteur géographique n°11 - De Canals (82) à Saint-Jory (31) 

 Cahier géographique n°11 - De Canals (82) à Saint-Jory (31) 

Périmètre géographique 
Secteur couvrant un territoire de 2 553 ha interceptant 11 communes : Canals 
; Fabas ; Grisolles ; Pompignan ; Fronton ; Saint-Rustice ; Castelnau-
d’Estrétefonds ; Saint-Sauveur ; Ondes ; Grenade ; Saint-Jory. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Secteur marqué par un paysage agraire, une urbanisation en expansion 
autour de Canals, Pompignan et Castelnau-d’Estrétefonds, et de grandes 
infrastructures (A62, voie ferrée, Eurocentre).  
Croissance démographique x2 par rapport à la moyenne régionale (2010-
2021), urbanisation +30 % et densité : 199 hab./km² 
9 zones d’activités existantes ou à venir. 
3 voies classées bruyantes : A62, RD820, ligne Bordeaux–Toulouse. 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Territoire majoritairement agricole avec 1 250 ha de Surface Agricole Utile.  
Viticulture développée (363 ha), notamment vignoble de Fronton en 
Appellation d’Origine, lié au tourisme.  
19 exploitations agricoles présentes.  
Bois en bon état (86,8 %), couvrant 327 ha, surtout sur les coteaux de 
Pompignan. 

L'environnement 
physique 

Relief partagé entre vallée de la Garonne (ouest) et terrasses alluviales (est) 
Zones inondables importantes (583 ha en PPRI, notamment Pompignan et 
Grenade) 
2 prises d’eau superficielles (gravières Lagarde et Capy, canal latéral), 84 puits 
ou sources privés dans l’aire d’étude 
Réseau hydrographique dense : 9 cours d’eau, 17 plans d’eau.  
Canal latéral à la Garonne, fréquenté par touristes via voie verte cyclable vers 
Bordeaux. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Paysage façonné par réseau hydrographique, terrasses cultivées, gravières et 
sylviculture.  
Gravières de Saint-Caprais et Gravette incluses dans Natura 2000 (135 ha).  
Diversité d’habitats favorisant nombreuses espèces faunistiques et 
floristiques.  
Enjeux majeurs sur avifaune (Sterne pierregarin, Alouette lulu), mammifères 
(Genette, Loutre) et plantes remarquables (Sérapias, Gesse).  
106 ha de ZNIEFF type I et 8 sites écologiques à enjeux. Mosaïque naturelle 
valorisée pour tourisme et qualité de vie 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Canal latéral à la Garonne : site écologique majeur, intérêt patrimonial local. 
Support touristique : voie navigable, voie verte (PDIPR), sports nautiques et 
cyclisme. 
 Vignoble AOC Fronton avec châteaux touristiques (Bellevue la Forêt, 
Jouaninels).  
18 sites archéologiques, 3 monuments historiques inscrits, 1 site patrimonial 
remarquable.  
5 structures d’hébergement touristique, 2 itinéraires de randonnée. 

Le paysage 

Paysage centré sur la vallée de la Garonne avec vignoble de Fronton, 
bosquets et parcelles agricoles.  
Côtière boisée de Pompignan, relief marqué, rupture nette surplombant la 
vallée.  
Vallée plate traversée par infrastructures majeures : RD820, voie ferrée, canal 
latéral. Franchissement du relief, RD820 et canal, enjeu paysager important. 
Franchissements de l’A62 et de l’Hers/canal, enjeux architecturaux maj 

   Effets modérés sur l’environnement humain grâce à l’évitement des zones 
urbanisées. 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 18 propriétés acquises, 2 zones d’activités partiellement touchées, 28 
voiries interceptées (22 rétablies). 

 Principale nuisance : le bruit, atténué par 1 530 m de protections et 38 
bâtiments traités. 

 Insertion paysagère limite la gêne visuelle ; aucun risque vibratoire 
identifié 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu humain dans le 
cadre du projet GPSO 

→ Adaptation technique dans la conception du projet pour 
prendre en compte la présence et le fonctionnement des 
réseaux existants : Adaptation de la conception du projet aux 
servitudes établies avant l’acte déclaratif d’utilité publique 
emportant mise en compatibilité des PLU   

 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réduction des effets sur les activités économiques 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries impactées par le projet : 
rétablissement des voiries par un ouvrage au-dessus de la future 
LGV (pont-route) ; rétablissement des voiries par un ouvrage en 
dessous de la future LGV (pont-rail); rétablissement des voiries 
par un itinéraire de rabattement 

→ Jumelage de la ligne avec une infrastructure de transport : 
Jumelage avec l’autoroute A62 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet : création 
d’un giratoire sur la RD820 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes : maintien ou rétablissement des 
accès aux bâtiments et parcelles isolées par le GPSO ; maintien 
ou rétablissement des accès de service de l’A62 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie 

→ Rétablissement des réseaux de télécommunication 

→ Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle : 
protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle par 
secteur acoustiques ; protection acoustique en façade pour la 
ligne nouvelle par secteur  

→ Protection acoustique pour les multi-expositions sonores : 
protection acoustique pour les multi-expositions sonores 
spécifique à chaque secteur 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires : prise en compte des 
nuisances vibratoires spécifiques à chaque secteur 

→ Gestion des éclairages  
 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 

→ Procédure d'acquisition spécifique aux activités économiques : 
acquisitions spécifiques aux activités économiques par secteur 
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impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 Impacts temporaires liés aux voies coupées, emprises sur terrains et 
nuisances de chantier. 

 9 propriétés d’activités économiques concernées, axes routiers et 
ferroviaires interceptés. 

 Opportunités économiques : emplois locaux, soutien aux filières et 
services de proximité 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→  Maintien du fonctionnement des voies de communication, des 
autres réseaux et du territoire : maintien du fonctionnement 
des voies de communication, autres réseaux et du territoire 
spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : signalisation spécifique 
du chantier aux abords des sites industriels ; sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques ; intervention des services de sécurité et 
de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque industriels 
; mise à disposition de matériels de protection spécifiques 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation ; adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires ; mise en place de 
rétablissements provisoires  

→ Maintien et régulation du trafic ferroviaire sur les lignes 
existantes durant les travaux (conservation des fréquences de 
passage des trains) 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux  

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Mesures générales vis-à-vis du cadre de vie des riverains 

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs : 
mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

  Agriculture fortement concernée : 3 bâtiments acquis (dont 1 siège), 7 
exploitations très impactées. 

 Viticulture préservée : moins de 23 ha concernés. 
 81,7 ha de SAU touchés, 35 exploitations au total. 
 7 chemins agricoles interceptés, 4 rétablis en place. 
 Effets limités sur la sylviculture : 19 ha concernés (5,6 % de la surface), 
aucune piste forestière touchée. 
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Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Rétablissement des cheminements agricoles : rétablissement 
des cheminements agricoles quotidiens par secteur 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Gestion du morcellement des parcelles sylvicoles liés au 
défrichement réalisé dans le cadre du projet : mise en place 
d’une réorganisation foncière et d’une procédure d’AFAFE ; 
définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

→ Rétablissement des cheminements agricoles : rétablissement 
des cheminements agricoles quotidiens par secteur 

→ Traitement des effets de bordure en limite de zone défrichée 
 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet  : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives ; 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion ; indemnisation des 
équipements de drainage ou d’irrigation; indemnisation des 
équipements de drainage ou d’irrigation ; indemnisation des 
exploitations sous labels « Agriculture Biologique » ou en 
conversion « Agriculture Biologique »;Indemnisation des 
allongements de parcours 

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet  : réflexion pour l’attribution 
de droit de plantations nouvelles ou anticipés avant arrachage ; 
cession de surfaces acquises par SNCF Réseau à des productions 
sous signes officiels de qualité ou d’origine ; attribution 
prioritaire de surfaces compensatoires à des exploitations sous 
contrat de mesures agro-environnementale, labellisée « 
Agriculture Biologique » ou en en phase de conversion pour ce 
label ; mise en réserve de surface agricoles par la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateur ; mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 
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Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

→ Mise en œuvre de travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre 
des plans de gestion 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

  Effets liés aux emprises élargies : risques de dégradations accidentelles 
des parcelles et équipements. 

 Circulations agricoles et sylvicoles perturbées mais déviations prévues 
pour maintien des accès. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole  

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires ; utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

 Compensation 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation liée aux préjudices d’occupation temporaire ; 
compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

L'environnement 
physique 

 Secteur très sensible : nombreux cours d’eau, zones humides, nappes 
superficielles 

 Tracé optimisé pour éviter les principaux enjeux physiques et écologiques 
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 Zones humides : franchies par viaducs + compensations ≥150 % des 
surfaces impactées 

 Emprises en zone inondable limitées (4 ha dont 3,9 ha en PPRI) 
 1 captage d’eau (canal de Montech) et 10 puits/sources privés concernés 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Maintien de la transparence hydraulique – franchissement des 
cours d’eau et des écoulements : franchissement des cours 
d'eau à enjeux hydrauliques et écologiques : ouvrages de type 1 
; franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : 
ouvrages de type 2 ; franchissement des cours d'eau sans enjeu 
: ouvrages de type 3 ; rescindement de cours d'eau définitif 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : respect des 
prescriptions du PPRi ; franchissement des zones inondables 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux : particularité aux zones concernées par un 
captage destiné ou non à l’AEP 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines : mesures réduisant les effets qualitatifs et 
quantitatifs des eaux souterraines sensibles par secteur 

→ Mesures de réduction des effets sur les captages privés : 
réduction des effets sur les captages privés 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 Secteur sensible : réseau hydrographique dense et nappes vulnérables. 
 Risques de pollution, perturbation des écoulements, 
rabattement/remontée de nappe. 

 Effets temporaires grâce à des mesures spécifiques de prévention. 
 Prise d’eau du canal de Montech protégée par des dispositifs adaptés. 
 Suivi de la qualité des eaux mis en place durant les travaux 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 
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L'environnement 
physique 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Réduction de l’effet du trafic poids lourd engendré par le 
mouvement des matériaux : modalités de transport des 
matériaux (itinéraires) 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
particularité aux zones concernées par un captage destiné ou 
non à l’AEP 

→ Maintien de la transparence hydraulique : maintien des 
écoulements superficiels via un ouvrage provisoire de traversée 
; dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau ; prise 
en compte des périodes écologiques de la faune piscicole par 
secteur 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
franchissement des zones inondables 
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 Principal impact : substitution d’habitats naturels 
 Emprises limitées sur zones à enjeux grâce aux franchissements 
  Sites à enjeux écologiques 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Contribution à la réalisation de document d'action en faveur 
d'une espèce 

→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation : transplantation expérimentale d'espèces 
végétales  

→ Aide financière au fonctionnement de structures locales : 
acquisition de parcelles privées  

→ Approfondir la connaissance sur deux espèces semi-
aquatiques : approfondir la connaissance sur deux espèces 
semi-aquatiques 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires   

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 

→ Démarche d’évitement des enjeux des zones humides dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→  Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du 
projet : limitation de la prolifération des espèces végétales 
invasives en phase exploitation 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place de passages inférieurs et/ou supérieurs pour la 
faune : mise en place de passages spécifiques pour la Grande 
Faune ; mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande 
Faune ; mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
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par la petite et moyenne faune ; maintien des corridors de 
circulation 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : passage grande faune ; mise en place 
d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 2 et 3) 

→ Mise en place de dispositifs anti-collision et d'effarouchement 
pour la faune : pose de palissades ; limitation des installations à 
risque de collision 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Installation de gîtes ou d’abris artificiels pour la faune : 
aménagement de gîtes petite faune ; installation de gîtes 
artificiels pour chiroptères 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Maintien des conditions d'alimentation en eau des zones 
humides 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques : 
plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés ; 
reconstruction de cours d’eau ; amélioration des milieux 
ouverts 

→ Mesures de sécurisation foncière : sécurisation foncière des 
milieux boisés et linéaires boisés ; sécurisation foncière des 
milieux humides ; sécurisation foncière des milieux ouverts ; 
sécurisation foncière des landes 

→ Création ou renaturation d'habitats favorables : reconstitution 
d’habitats ; plantation de haies ; 

→ Travaux de restauration de milieux dégradés : Travaux de 
restauration de milieux humides ; Travaux de restauration de 
milieux boisés 

→ Maintien des milieux ouverts : restauration, gestion et maintien 
des milieux ouverts 

→ Restauration des conditions hydromorphologiques : 
reconstitution du lit mineur ; favoriser le méandrement en zone 
de plaine 

→ Reprofilage / restauration de berges : remise en état des berges 

→ Mise en œuvre de convention avec des agriculteurs pour la 
conservation de chaumes en période hivernale ou financement 
de projets en faveur de la Grue cendrée 

→ Restauration de milieux tourbeux 

→ Bouchage de drains et fossés de drainage 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Coupure des corridors écologiques et emprises provisoires sur les habitats 
naturels. 

 Dérangements causés par le chantier : bruit, présence humaine. 
 Impact identifié sur certaines espèces végétales du secteur n°10 
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 Cahier géographique n°11 - De Canals (82) à Saint-Jory (31) 
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L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. 3 types d’effets identifiés : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Approfondissement des connaissances relatives aux espèces 

→ Implication au Plan Régional d’Actions, via des financements 
d’études scientifiques complémentaires 

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Eviter les sites à enjeux environnementaux : Evitement des sites 
à enjeux environnementaux par adaptation du tracé 

→ Eviter les habitats d'espèces à enjeux : Eviter au maximum les 
habitats d'espèces remarquables 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologiques : balisage et mise en défens des 
sites et habitats d'intérêt écologique ; balisage et mise en 
défens des habitats favorables aux insectes ; balisage et mise en 
défens des habitats favorables à l'avifaune ; protection des 
corridors écologiques  

→ Limitation du risque de pollution pendant les travaux 
 Réduction 

→ Limiter les emprises chantier : limitation des emprises au strict 
minimum ; limitation des emprises de circulation des engins  

→ Adaptation du calendrier des travaux : adaptation de la période 
de défrichement et de déboisement en faveur de la biodiversité 

→ Limiter les emprises d'accès chantier : limitation des emprises 
de circulation des engins ;  

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier  

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Recherche exhaustive et traitement des espèces invasives au 
sein des territoires concernés par les travaux : actions 
préventives sur les espèces exotiques envahissantes  

→ Récupérer et transférer une partie du milieu naturel : 
déplacement du bois favorable aux coléoptères saproxyliques ; 
récupération, déplacement et transplantation d'une partie du 
milieu naturel  

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier : mise en 
place de dispositifs généraux de prévention et de traitement des 
pollutions  

→ Maintien d'un débit minimum "biologique" de cours d'eau : 
maintien d'un lit d'étiage   

→ Recolonisation du milieu : plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération  

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : protection des milieux 
aquatiques  

 Cahier géographique n°11 - De Canals (82) à Saint-Jory (31) 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
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→ Limiter les emprises chantier : limitation des emprises par pose 
de batardeaux  

→ Maintien d'un débit minimum "biologique" de cours d'eau : 
maintien d'un lit d'étiage   

→ Limiter la pénétration d'espèces dans les emprises : mise en 
place de clôtures anti-amphibiens ; mise en place d'un dispositif 
de franchissement 

→ Recolonisation du milieu : plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération 

→ Adaptation des éclairages chantier : limitation au maximum de 
l’éclairage nocturne des chantiers de construction des viaducs 

→ Modalités d'abattage des arbres gîtes en faveur de la petite 
faune arboricole : méthodologie d'abattage des arbres gîtes 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : contrôle des arbres gîtes 
potentiels (arbres à cavités ; protection des milieux aquatiques ;  

→ Déplacer les espèces à enjeux hors des emprises de travaux : 
sauvetage des amphibiens  

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

→ Remise en état du chantier : réhabilitation des espaces 
remaniés par les travaux  

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 

 

 

 

 

 Effets faibles sur le patrimoine, le tourisme et les loisirs dans le secteur 
n°10. 

 Mise en valeur des bâtis d’intérêt local grâce à une intégration paysagère. 
 Chemin de randonnée (voie verte du canal de Montech) rétabli, autres 
itinéraires maintenus. 

 2 sites archéologiques, 2 zones de préemption archéologique, 2 bâtis 
d’intérêt local concernés. 

 Aucun impact supplémentaire sur la chasse et la pêche.  
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains    

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
Intégration paysagère particulière secteur 11 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé : 
protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : réduction 
des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse 

→ Réduction des effets sur la pêche 
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 Cahier géographique n°11 - De Canals (82) à Saint-Jory (31) 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 Château de Verlhaget hors zone d’impact direct (>500 m des emprises). 
 Nuisances visuelles et sonores limitées, accès aux sites maintenus. 
 2 sites à fort potentiel archéologique concernés (Campsas). 
 Retombées positives pour l’hébergement et la restauration locale, 
notamment à Bressols. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Intégration du chantier au paysage 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : réduction 
des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

Le paysage 

 

 

 

 

 Impacts paysagers liés au passage en remblai de la ligne dans le secteur 
périurbain de Bressols. 

 Franchissement de plusieurs infrastructures majeures : Canal de Montech, 
A20, A62… 

 Création d’une voie verte reliant les quartiers proches et la future gare de 
Montauban à Bressols. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
intégration paysagère particulière secteur 11 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Création de pistes, accès et paysagers liés aux aménagements nécessaires 
au chantier (pistes, accès, installations). 

 Zones d’emprunt et dépôts provisoires de matériaux modifient 
temporairement l’aspect du paysage. 

 Certains dépôts pourront être réutilisés à des fins agricoles, sylvicoles ou 
paysagères. 

 L’impact visuel dépendra fortement de la localisation de ces installations 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 

 

2.8.13. Secteur géographique n°12 – Aménagements ferroviaires au 
nord de Toulouse  

 

Pour ce secteur, se référer au résumé non technique présenté dans l’étude d’impact du dossier d’autorisation 
environnementale relatif aux aménagements ferroviaires au nord de Toulouse (Volume 2 – Résumé non technique de l’étude 
d’impact de la pièce F) 
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2.8.14. Secteur géographique n°13 – De Bourriot-Bergonce (40) à 
Sarbazan (40) 

 Cahier géographique n°13 De Bourriot-Bergonce (40) à Sarbazan (40) 

Périmètre géographique 
Secteur couvrant un territoire de 4 542 ha interceptant 6 communes : 
Bourriot-Bergonce ; Retjons ; Arue ; Saint-Gor ; Roquefort ; Sarbazan. 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Secteur rural : l’agriculture et la sylviculture occupent presque toute la zone.  
Roquefort concentre l’activité économique, portée par l’A65 et 4 zones 
d’activités (Roquefort, Arue, Sarbazan).  
La densité est de 39 habitants/km².  
Une voie en classement sonore (RD0932) 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Paysage largement forestier, avec 3 334 ha dédiés à la sylviculture de 
production.  
Agriculture, concentrée au nord, s’étend sur 702 ha de Surface Agricole Utile, 
répartis entre 4 exploitations, axées sur le maïs et l’élevage de canards. Les 
crastes, réseaux hydrauliques de la forêt landaise, sont des corridors 
écologiques utilisés par des espèces comme le Vison et la Loutre d’Europe. 

L'environnement 
physique 

Relief peu marqué, écoulements dirigés vers le sud. Réseau hydrographique 
passant de crastes au nord à la Douze et l’Estampon au sud.  
Eaux souterraines peu profondes, vulnérables mais utilisées pour l’eau 
potable (2 captages, 3 périmètres de protection) 
Milieux aquatiques porteurs d’enjeux écologiques. 13 cours d’eau, 5 plans 
d’eau, 65 ha de zones inondables, aucun PPRI. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Mosaïque de milieux allant de la forêt landaise à la vallée de la Douze, 
favorable à une grande diversité d’espèces. Les boisements résineux, les 
parcelles agricoles, les feuillus le long des cours d’eau, les lagunes, crastes et 
coupes rases forment un ensemble riche écologiquement. Les cours d’eau 
sont au cœur des enjeux, avec 178 ha en Natura 2000 (vallée de la Douze, 
Estampon)  
10 ha en ZNIEFF type I, 124 ha en ZNIEFF type II, 1 site APPB, 1 PNR, et 15 
sites identifiés à enjeux écologiques.  
Les milieux naturels linéaires (cours d’eau, crastes, lisières) et certains 
aménagements (voies forestières, canalisations) servent de corridors pour la 
faune. 71 ha de zones humides. 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Territoire rural du massif landais, avec quelques hameaux et airiaux à valeur 
patrimoniale, sans protection réglementaire. Patrimoine modeste : 4 sites 
archéologiques, aucun monument ou site classé. Loisirs tournés vers la 
nature : 7 itinéraires de randonnée dont le chemin de Saint-Jacques-de-
Compostelle. Activité dominante : la chasse. Tourisme :2 structures 
d’hébergement. 

Le paysage 
Paysage dominé par de vastes plantations de pins aux horizons fermés et 
réguliers.  
Enjeux paysagers localisés : vallon du Cros, vallée de la Douze, airiaux, 
franchissement de l’A65. 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 Faibles impacts sur l’environnement humain 
 Nuisances acoustiques sur 2 bâtis, réduction possible 
 Gêne visuelle limitée (zones boisées) 
 8 propriétés acquises (96 % évitées) 
 1 zone d’activités touchée (Picanton, Roquefort) 
 15 voiries interceptées, rétablies ; 2 gazoducs, 1 ligne électrique, 2 réseaux 
interceptés 

 

 Cahier géographique n°13 De Bourriot-Bergonce (40) à Sarbazan (40) 
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L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Raccordement près de Mont-de-Marsan, dynamisation limitée 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu humain dans le 
cadre du projet GPSO 

 
 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réduction des effets sur les activités économiques 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries impactées par le projet : 
rétablissement des voiries par un ouvrage au-dessus de la future 
LGV (pont-route) ; rétablissement des voiries par un ouvrage en 
dessous de la future LGV (pont-rail); rétablissement d’une 
autoroute par un viaduc ; rétablissement des voiries par un 
itinéraire de rabattement 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Jumelage de la ligne avec une infrastructure de transport : 
jumelage avec l'autoroute A65 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie 

→ Rétablissement des réseaux de télécommunication 

→ Adaptation technique dans la conception du projet pour 
prendre en compte la présence et le fonctionnement des 
réseaux existants : adaptation de la conception du projet aux 
servitudes établies avant l'acte déclaratif d'utilité publique 
emportant mise en compatibilité des PLU 

→ Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle : 
protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle par 
secteur ; protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle 
par secteur  

→ Protection acoustique pour les multi-expositions sonores : 
protection acoustique pour les multi-expositions sonores 
spécifique à chaque secteur 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires : Prise en compte des 
nuisances vibratoires spécifiques à chaque secteur 

→ Gestion des éclairages : Gestion des éclairages spécifique à 
chaque secteur 

 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 

→ Procédure d'acquisition spécifique aux activités économiques : 
acquisitions spécifiques aux activités économiques par secteur 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 Faible impact sur les bâtis, sauf autour de Roquefort (zone d’activités de 
Picanton, aire A65) 

 Emprises temporaires importantes sur propriétés agricoles et sylvicoles 
 Roquefort bénéficiera des retombées économiques (hébergement, 
restauration) 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 Perturbations temporaires du cadre de vie et de la santé (circulations, 
nuisances sonores) 

 Utilisation majoritaire du réseau routier départemental pour les accès 
travaux 

 Zones bâties proches soumises à des gênes ponctuelles 
 Opportunité de développement économique : emplois locaux ; Soutien 
aux filières (ex. bois) 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→  Maintien du fonctionnement des voies de communication, des 
autres réseaux et du territoire : maintien du fonctionnement 
des voies de communication, autres réseaux et du territoire 
spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques ; intervention des services de sécurité et 
de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque 
industriels. 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation ; adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires ; mise en place de 
rétablissements provisoires  

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux : concertation avec les concessionnaire 
autoroutier A’LIENOR lors des opérations situées au niveau de 
leur domaine public autoroutier concédé (A65) 

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux  

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs  

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 31,7 ha de SAU impactés (maïs, 2 élevages de canards) 
 8 exploitations agricoles concernées, 1 siège acquis 
 1 chemin agricole intercepté et rabattu 
 261 ha de forêt concernés 
 35 pistes DFCI : 5 rétablies, 30 rabattues ou recréées 
 Effets sylvicoles faibles grâce aux aménagements prévus 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 
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Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Gestion du morcellement des parcelles sylvicoles liés au 
défrichement réalisé dans le cadre du projet : mise en place 
d’une réorganisation foncière et d’une procédure d’AFAFE ; 
définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

→ Rétablissement des cheminements agricoles : rétablissement 
des cheminements agricoles quotidiens par secteur 

→ Traitement des effets de bordure en limite de zone défrichée 

→ Rétablissement des équipements de lutte contre le risque 
incendie : rétablissement des pistes DFCI  

 
 Compensation 

 Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens fonciers 
se trouvent inclus dans les emprises définitives ; financement d’études 
technico-économiques pour l’adaptation d’exploitations ou la 
reconversion ; indemnisation des équipements de drainage ou 
d’irrigation ; indemnisation des allongements de parcours 

 Constitution de réserves foncières pour les exploitants directement 
impactés par le projet : cession de surfaces acquises par SNCF Réseau à 
des productions sous signes officiels de qualité ou d’origine ; mise en 
réserve de surface agricoles par la SAFER 

 Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise en 
place de boisements compensateur ; mise en œuvre de travaux 
d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de gestion 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 Risques de dégradations accidentelles sur parcelles et équipements 
 Perturbations des circulations agricoles et sylvicoles 
 Déviations prévues pour maintenir les accès durant les travaux 
 Accès aux équipements DFCI assurés 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole ; 

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 
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Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires ; utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires ; utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles 
sylvicoles durant les travaux : mise en place de protections pour 
les secteurs sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

→ Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des 
massifs boisés pendant les travaux : rétablissement des 
circulations sylvicoles par des passages dénivelés créés sur le 
site même de la voie coupée ou par rabattement sur d'autres 
passages rétablis 

→ Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque 
incendie : garantir aux services de sécurité concernés un accès 
aux pistes DFCI 

→ Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
sylvicoles 

 
 Compensation 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) ; 
Indemnisations liées aux préjudices d’occupation temporaire 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 Tracé en remblai pour protéger les eaux souterraines 
 Secteur sensible : nombreux cours d’eau et zones humides 
 Cours d’eau majoritairement interceptés mais rétablis 
 5 écoulements à enjeux 
 Zones inondables limitées (2,9 ha), franchies par viaduc (ex. la Douze) 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 
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physique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Maintien de la transparence hydraulique – franchissement des 
cours d’eau et des écoulements : franchissement des cours 
d'eau à enjeux hydrauliques et écologiques : ouvrages de type 1 
; franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : 
ouvrages de type 2 ; Franchissement des cours d'eau sans enjeu 
: ouvrages de type 3 ;  

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : respect des 
prescriptions du PPRi ; franchissement des zones inondables 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines : mesures réduisant les effets qualitatifs et 
quantitatifs des eaux souterraines sensibles par secteur 

→ Mesures de réduction des effets sur les captages privés : 
réduction des effets sur les captages privés 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 Environnement physique sensible aux pollutions en phase travaux 
 Risques liés à un réseau hydrographique dense et à des nappes vulnérables 
 Vigilance sur les rabattements, remontées de nappe et perturbations des 
écoulements 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Réduction de l’effet du trafic poids lourd engendré par le 
mouvement des matériaux : modalités de transport des 
matériaux (itinéraires) 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
particularité aux zones concernées par un captage destiné ou 
non à l’AEP 

→ Maintien de la transparence hydraulique : maintien des 
écoulements superficiels via un ouvrage provisoire de traversée 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

L'environnement 
physique 

; dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau ; prise 
en compte des périodes écologiques de la faune piscicole par 
secteur 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
franchissement des zones inondables 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Impact principal : substitution d’habitats naturels 
 Effets sur trames verte et bleue : faibles à modérés 
 1,6 ha de Natura 2000, 12 ha de ZNIEFF, 3 sites à enjeux écologiques 

 
3 types d’effets potentiels identifiés : 

 Substitution de milieux humides fréquentés par des espèces faunistiques 
et floristiques ; 

  Perturbation de la circulation des eaux remettant en cause le caractère 
humide de la zone ; 

  Pollution due au traitement phytosanitaire. 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation : transplantation expérimentale d'espèces 
végétales  

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 

→ Démarche d’évitement des enjeux des zones humides dans le 
cadre du projet GPSO 

 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Mise en place de passages inférieurs et/ou supérieurs pour la 
faune : mise en place d’ouvrages hydrauliques pour la Grande 
Faune ; mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune ; maintien des corridors de 
circulation ; mise en place de passages mixtes DFCI et PGF ; mise 
en place de passages spécifiques pour la Grande Faune 

 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : passage grande faune ; mise en place 
d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 2 et 3) 

→ Aménagement de structures connexes pour la continuité : mise 
en place de lisières et plantations de haies ; aménagements de 
structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place de dispositifs anti-collision et d'effarouchement 
pour la faune : plantation de haies et aménagement des lisières 
; pose de palissades ; limitation des installations à risque de 
collision 

→ Mise en place de clôtures en phase exploitation 

→ Régulation du débit de cours d'eau : mise en place de buses 
hydrauliques 
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L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Mesures environnementales lors du dessouchage : gestion 
spécialisée des souches 

→ Installation de gîtes ou d’abris artificiels pour la faune : 
installation de gîtes artificiels pour chiroptères 

→ Maintien des conditions d'alimentation en eau des zones 
humides 

→ Maintien de la transparence hydraulique – franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines 

 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques : 
plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés ; 
reconstruction de cours d’eau ; 

→ Mesures de sécurisation foncière : sécurisation foncière des 
milieux boisés et linéaires boisés ; sécurisation foncière des 
milieux humides ; sécurisation foncière des landes 

→ Création ou renaturation d'habitats favorables : reconstitution 
d’habitats ; aménagements écologiques de cours d’eau ; 
réaménagements écologiques ; reconstitution d’habitats ; 
création/restauration de mares ou zones humides ; plantation 
de haies ; aménagements écologiques de cours d’eau 

→ Travaux de restauration de milieux dégradés : travaux de 
restauration de milieux boisés 

→ Mise en œuvre de convention avec des agriculteurs pour la 
conservation de chaumes en période hivernale ou financement 
de projets en faveur de la Grue cendrée 

→ Restauration de milieux tourbeux 

→ Bouchage de drains et fossés de drainage 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 Coupure temporaire des corridors écologiques 
 Emprises provisoires sur habitats naturels 
 Dérangement de la faune (présence humaine, bruit) 
 Impacts temporaires sur espèces aquatiques et amphibiens 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. 3 types d’effets identifiés : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation : transplantation expérimentale d'espèces 
végétales  

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 
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L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

→ Eviter les sites à enjeux environnementaux : évitement des sites 
à enjeux environnementaux par adaptation du tracé 

→ Eviter les habitats d'espèces à enjeux : éviter au maximum les 
habitats d'espèces remarquables 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : balisage et mise en défens des 
sites et habitats d'intérêt écologique ; protection des corridors 
écologiques  

 Réduction 

→ Limiter les emprises chantier : limitation des emprises au strict 
minimum ; limitation des emprises de circulation des engins  

→ Adaptation du calendrier des travaux : adaptation de la période 
de défrichement et de déboisement en faveur de la biodiversité  

→ Limiter les emprises d'accès chantier : limitation des emprises 
de circulation des engins ;  

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier  

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Recherche exhaustive et traitement des espèces invasives au 
sein des territoires concernés par les travaux : actions 
préventives sur les espèces exotiques envahissantes  

→ Récupérer et transférer une partie du milieu naturel : 
récupération, déplacement et transplantation d'une partie du 
milieu naturel  

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier : mise en 
place de dispositifs généraux de prévention et de traitement des 
pollutions  

→ Recolonisation du milieu : plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération  

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : protection des milieux 
aquatiques  

→ Remise en état du chantier : réhabilitation des espaces 
remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration d'espèces dans les emprises : mise en 
place de clôtures anti-amphibiens ; lise en place d'un dispositif 
de franchissement 

→ Recolonisation du milieu : plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération 

→ Déplacer les espèces à enjeux hors des emprises de travaux : 
sauvetage des amphibiens  

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 
 Compensation 

→ Modalités de repli du chantier en faveur des zones humides : 
réhabilitation écologique des zones humides 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

  Aucun élément patrimonial intercepté 
 Effets globalement positifs grâce à la desserte entre deux gares 
 Proximité de l’A65 limite les impacts sur Roquefort 
 12 chemins de randonnée interceptés, tous rétablis (2 en place) 
 3 réserves de chasse dans l’emprise, 1 à 300 m 
 5 équipements de chasse concernés par des perturbations sonore 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
intégration paysagère particulière secteur 13 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé : 
protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : réduction 
des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Effets temporaires faibles et limités 
 Aucun monument ni site protégé concerné 
 Impacts sur randonnée et chasse pendant les travaux 
 Retombées positives pour l’hébergement local (accueil des personnels du 
chantier) 

 Secteur sans vocation touristique marquée 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : réduction 
des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Le paysage 

 

 

→ Effets visuels liés au passage en remblai et aux franchissements 
(A65 à Arue, vallée de la Douze) 

→ Franchissements en viaduc pour préserver les paysages 
sensibles (vallon du Cros, vallée de la Douze) 

→ Aménagements paysagers et écologiques spécifiques prévus 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 
 Réduction 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
intégration paysagère particulière secteur 13 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

Le paysage 

 Effets liés aux aménagements temporaires du chantier 
 Pistes, accès et installations de chantier visibles 
 Zones de dépôt provisoire de terres et matériaux 

 
Réaffectation possible en usage agricole, sylvicole ou paysager 
(engazonnement, plantations) 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 
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2.8.15. Secteur géographique n°14 – De Pouydesseaux (40) à Ousse-
Suzan (40) 

 Cahier géographique n°14 De Pouydesseaux (40) à Ousse-Suzan (40) 

Périmètre géographique 

Secteur couvrant un territoire de 8 322 ha interceptant 10 communes : 
Canenx-et-Réaut ; Cère ; Pouydesseaux ; Lucbardez-et-Bargues ; Saint-Avit ; 
Uchacq-et-Parentis ; Geloux ; Saint-Martin-d’Oney ; Ygos-Saint-Saturnin ; 
Ousse-Suzan 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

L'environnement 
humain 

Territoire majoritairement forestier avec 80 % de surfaces sylvicoles, faible 
densité de population (14 habitants/km²).  
Réseau routier dense incluant les RD834 et RD932, avec une ambiance sonore 
globalement modérée.  
Présence de 46 ha d’espaces boisés classés pour protéger les vallées 
écologiquement riches.  
Activité économique concentrée sur 65 ha de zones d’activités réparties 
entre 5 communes 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Territoire à dominante sylvicole avec 5 759 ha de forêts majoritairement 
privées et exploitées, composées de pins maritimes.  
L’agriculture y est marginale, avec 365 ha de SAU et 5 sièges d’exploitation, 
centrée sur les grandes cultures irriguées.  
Massif structuré par 204 km de pistes DFCI et de vallées, essentiels à la 
circulation de la faune et à la prévention des incendies. Ces activités, en 
particulier la sylviculture, soutiennent l’économie locale. 

L'environnement 
physique 

Environnement physique marqué par un réseau hydrographique dense, avec 
13 cours d’eau, 4 plans d’eau et 87 ha de zones inondables, sans PPRI recensé.  
L’aquifère des Landes, vulnérable aux pollutions, alimente 59 captages, puits 
ou sources privés dans un rayon de 2 000 m.  
Tous les cours d’eau relèvent du SDAGE Adour-Garonne et du SAGE de la 
Midouze, avec un objectif de bon état des eaux d’ici 2027.  
Zone également parcourue par de nombreuses crastes issues du drainage du 
massif landais. 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Territoire majoritairement couvert par la forêt landaise et un réseau 
hydrographique dense, offrant un fort potentiel écologique, notamment 
dans les vallées humides (72 ha) et les crastes.  
18 sites à enjeux écologiques recensés et plusieurs espèces sensibles comme 
le Vison d’Europe ou la Grande Noctule.  
Continuités écologiques renforcées par 399 ha de sites Natura 2000 et 294 
ha de ZNIEFF de type I, intégrés aux trames verte et bleue. Aucun site APPB 
ni ENS n’est recensé, mais le milieu reste bien préservé. 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

5 sites archéologiques, 1 monument historique inscrit, habitat en airial 
typique du paysage forestier 
9 itinéraires de randonnée, chasse et pêche en forêt, aucune structure 
d’hébergement touristique. 

Le paysage 
Grandes étendues de pins, horizons fermés, étagement des plantations, 
airiaux, site paysager Lucbardez-et-Bargues, franchissement vallée de la 
Douze 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

L'environnement 
humain 

 

  Effets faibles sur l’environnement humain grâce à la forte couverture 
forestière 

 Nuisances acoustiques et visuelles limitées 
 13 propriétés bâties acquises 
 Aucune zone d’activité impactée 
 12 voiries interceptées, 11 rétablies en place 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1 gazoduc, 2 lignes électriques et 4 réseaux divers concernés 
 Aucun bâti exposé à un risque vibratoire 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu humain dans le 
cadre du projet GPSO 

 
 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries impactées par le projet : 
rétablissement des voiries par un ouvrage au-dessus de la future 
LGV (pont-route) ; rétablissement des voiries par un ouvrage en 
dessous de la future LGV (pont-rail); rétablissement des voiries 
par un itinéraire de rabattement 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie 

→ Rétablissement des réseaux de télécommunication 

→ Adaptation technique dans la conception du projet pour 
prendre en compte la présence et le fonctionnement des 
réseaux existants : Adaptation de la conception du projet aux 
servitudes établies avant l'acte déclaratif d'utilité publique 
emportant mise en compatibilité des PLU 

→ Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle : 
Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle par 
secteur ; protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle 
par secteur ;  

→ Protection acoustique en cas de dépassement de seuil 
réglementaire pour les rétablissements routiers : protection 
acoustique pour les rétablissements routiers spécifiques à 
chaque secteur 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires : prise en compte des 
nuisances vibratoires spécifiques à chaque secteur 

→ Gestion des éclairages : gestion des éclairages spécifique à 
chaque secteur 

 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 Impacts humains limités et temporaires pendant les travaux 
 Gênes localisées (bruit, circulation) près des zones habitées et agricoles 
 Retombées économiques positives : emploi local, filière bois, services 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

→ Maintien du fonctionnement des voies de communication, des 
autres réseaux et du territoire : maintien du fonctionnement 
des voies de communication, autres réseaux et du territoire 
spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques ; intervention des services de sécurité et 
de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque 
industriels. 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation ; adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires ; mise en place de 
rétablissements provisoires  

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux  

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs : 
mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 Activités agricoles et sylvicoles impactées, avec 7 exploitations concernées 
et 7,1 ha de SAU 

 1 bâtiment agricole acquis 
 386 ha de surface forestière traversée 
 51 pistes DFCI affectées : 13 rétablies, 38 rabattues, environ 60 km de 
nouvelles pistes créées 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Evitement des enjeux des enjeux majeurs relatifs au milieu 
agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Gestion du morcellement des parcelles sylvicoles liés au 
défrichement réalisé dans le cadre du projet : mise en place 
d’une réorganisation foncière et d’une procédure d’AFAFE ; 
définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

→ Rétablissement des cheminements agricoles : rétablissement 
des cheminements agricoles quotidiens par secteur 

→ Traitement des effets de bordure en limite de zone défrichée 

→ Rétablissement des voies de circulation et cheminements 
sylvicole au sein des massifs boisés 

→ Rétablissement des équipements de lutte contre le risque 
incendie : rétablissement des pistes DFCI ; 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives ; 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion ; indemnisation des 
équipements de drainage ou d’irrigation  

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : cession de surfaces 
acquises par SNCF Réseau à des productions sous signes officiels 
de qualité ou d’origine ; mise en réserve de surface agricoles par 
la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateur ; mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Mise en œuvre de travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre 
des plans de gestion 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 Dégradations et perturbations possibles pour les activités agricoles et 
sylvicoles 

 Circulations maintenues par des déviations 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole  

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires ; utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles 

 Mesures de préservation de la qualité de l’air 
 Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations agricoles 
 Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles sylvicoles 
 Mise en place de dispositifs de protection des parcelles sylvicoles 
durant les travaux : mise en place de protections pour les secteurs 
sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

 Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des massifs 
boisés pendant les travaux : rétablissement des circulations sylvicoles 
par des passages dénivelés créés sur le site même de la voie coupée ou 
par rabattement sur d'autres passages rétablis 

 Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque incendie : 
garantir aux services de sécurité concernés un accès aux pistes DFCI 

 Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 
 Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles sylvicoles 
 

 Compensation 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
Compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) ; 
Indemnisations liées aux préjudices d’occupation temporaire 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
physique 

 

 

 

 

 

 

 

 Projet évite au maximum les franchissements, mais certains cours d’eau 
sont interceptés 

 Insertion du projet en remblai pour rétablir les écoulements hydrauliques 
et écologiques 

 1,6 hectare de zones inondables concernées 
 Présence d’un périmètre de protection éloignée de captage d’eau potable 
(AEP) 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 
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L'environnement 
physique 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Maintien de la transparence hydraulique – franchissement des 
cours d’eau et des écoulements : franchissement des cours 
d'eau à enjeux hydrauliques et écologiques : ouvrages de type 1 
; franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : 
ouvrages de type 2 ; franchissement des cours d'eau sans enjeu 
: ouvrages de type 3 ; rescindement de cours d'eau définitif 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation ; 
franchissement des zones inondables 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines : mesures réduisant les effets qualitatifs et 
quantitatifs des eaux souterraines sensibles par secteur 

→ Mesures réduisant les effets sur les captages AEP : réduction 
des effets quantitatifs sur les captages AEP 

→ Mesures de réduction des effets sur les captages privés : 
réduction des effets sur les captages privés 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Secteur très sensible en raison d’un réseau hydrographique dense et de 
nappes vulnérables 

 Risques liés aux pollutions, aux perturbations d’écoulements et aux 
nappes souterraines 

 Franchissement de la zone inondable de la Douze par un viaduc de 225 m 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 

→ Réduction de l’effet du trafic poids lourd engendré par le 
mouvement des matériaux : modalités de transport des 
matériaux (itinéraires) 

→ Maintien de la transparence hydraulique : maintien des 
écoulements superficiels via un ouvrage provisoire de traversée 
; dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau ; prise 
en compte des périodes écologiques de la faune piscicole par 
secteur 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
franchissement des zones inondables 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles ; particularité aux zones concernées par un captage 
destiné ou non à l’AEP 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 43,2 ha d’habitats naturels impactés 
 Franchissements adaptés dans les vallées sensibles pour limiter les effets 
 Trames verte et bleue globalement préservées 
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L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 12,2 ha de Natura 2000, 31 ha de ZNIEFF, 4 sites à enjeux écologiques 
concernés 

 16 ha de zones humides 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation : transplantation expérimentale d'espèces 
végétales  

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Mise en place de passages inférieurs et/ou supérieurs pour la 
faune : mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune ; maintien des corridors de 
circulation ; mise en place de passages spécifiques pour la 
Grande Faune ; mise en place de passages mixtes DFCI et PGF 

→ Mise en place de dispositifs anti-collision et d'effarouchement 
pour la faune : plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : Passage grande faune ; mise en place 
d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 2 et 3) 

→ Aménagement de structures connexes pour la continuité : mise 
en place de lisières et plantations de haies ; aménagements de 
structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place de dispositifs anti-collision et d'effarouchement 
pour la faune : limitation des installations à risque de collision ; 
plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier : mise en 
place de dispositifs généraux de prévention et de traitement des 
pollutions  

→ Mesures environnementales lors du dessouchage : gestion 
spécialisée des souches 

→ Maintien des conditions d'alimentation en eau des zones 
humides 

→ Maintien de la transparence hydraulique – franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines 

→ Restauration de milieux tourbeux 

→ Bouchage de drains et fossés de drainage 
 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques : 
plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés  
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naturel et 
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→ Mesures de sécurisation foncière : sécurisation foncière des 
milieux boisés et linéaires boisés ; sécurisation foncière des 
landes 

→ Création ou renaturation d'habitats favorables : aménagements 
écologiques de cours d’eau ; réaménagements écologiques ; 
création/restauration de mares ou zones humides 

→ Restauration et aménagement des ripisylves aux abords des 
viaducs au sein des sites Natura 2000 

→ Travaux de restauration de milieux dégradés : ensemencement 
des talus 

→ Reprofilage / restauration de berges : restauration et 
réhabilitation écologique de berges ; remise en état des berges 

→ Modalités de repli du chantier en faveur des zones humides : 
réhabilitation écologique des zones humides 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Trois principaux effets sur le patrimoine naturel : coupure des corridors, 
emprises temporaires sur les habitats, dérangements liés au chantier 

 Perturbation de la faune, en particulier les espèces aquatiques et les 
amphibiens 

 Recolonisation des milieux possible dans de bonnes conditions pendant les 
travaux 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. 3 types d’effets identifiés : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation : transplantation expérimentale d'espèces 
végétales  

 Evitement 

→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Eviter les sites à enjeux environnementaux : évitement des sites 
à enjeux environnementaux par adaptation du tracé 

→ Eviter les habitats d'espèces à enjeux : éviter au maximum les 
habitats d'espèces remarquables 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : balisage et mise en défens des 
sites et habitats d'intérêt écologique ; Protection des corridors 
écologiques ; Balisage et mise en défens des stations d'espèces 
végétales remarquables  

 Réduction 

→ Limiter les emprises chantier : limitation des emprises au strict 
minimum ; limitation des emprises de circulation des engins  

→ Adaptation du calendrier des travaux : adaptation de la période 
de défrichement et de déboisement en faveur de la biodiversité  

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier  

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 
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Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

 

 

→ Recherche exhaustive et traitement des espèces invasives au 
sein des territoires concernés par les travaux : actions 
préventives sur les espèces exotiques envahissantes  

→ Récupérer et transférer une partie du milieu naturel : 
déplacement et transplantation d'une partie du milieu naturel  

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier : mise en 
place de dispositifs généraux de prévention et de traitement des 
pollutions  

→ Recolonisation du milieu : plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération  

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : protection des corridors 
écologiques  

→ Remise en état du chantier : réhabilitation des espaces 
remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration d'espèces dans les emprises : mise en 
place de clôtures anti-amphibiens ; mise en place d'un dispositif 
de franchissement 

→ Recolonisation du milieu : plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération 

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 

 

 

 

 

 7 itinéraires de randonnée interceptés et rétablis 
 6 réserves de chasse et 5 équipements affectés 
 Pêche protégée grâce aux ouvrages de franchissement 
 8 sites archéologiques concernés 
 12 passages pour grande faune, dont 2 spécifiques 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
intégration paysagère particulière secteur 14 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé : 
protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : réduction 
des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 
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Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 Effets temporaires faibles sur le patrimoine, le tourisme et les loisirs 
 Aucun monument ou site protégé concerné 
 Proximité du golf de Saint-Avit et du circuit de motocross de Saint-Martin-
d’Oney, tous deux contournés 

 Accès au circuit temporairement perturbé, rétabli par un pont-route 
 Tous les itinéraires de randonnée, dont le chemin de Saint-Jacques, seront 
rétablis 

 Retombées positives attendues pour les hébergements grâce à la présence 
des personnels du chantier 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : réduction 
des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Le paysage 

 

 

 

 Gare nouvelle de Mont-de-Marsan et voie d’accès créent grands délaissés 
à Saint-Avit et Lucbardez-et-Bargues 

 Impacts visuels proches des airiaux, clairières et vallée de la Douze 
 Mesures pour limiter vues près des habitations et du Château de Bargues 
 Aménagements paysagers avec plantations et modelés 
 Traitement architectural du viaduc de la Douze 
 Projet d’aménagement spécifique pour la gare 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
intégration paysagère particulière secteur 14 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 Effets paysagers liés aux installations et à l'organisation du chantier 
 Impacts visuels dus aux pistes d’accès, zones d’emprunts et dépôts de 
matériaux 

 Dépôts provisoires réutilisés pour des usages agricoles, sylvicoles ou 
paysagers 

 Modification temporaire de l’aspect des surfaces concernées 
 L’emplacement de ces aménagements jouera un rôle clé dans l’impact 
global sur le paysage 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 
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2.8.16. Secteur géographique n°15 – De Saint-Yaguen (40) à Saint-
Vincent-de-Paul (40) 

 
Cahier géographique n°15 - De Saint-Yaguen (40) à Saint-Vincent-de-Paul 

(40) 

Périmètre géographique 
Secteur couvrant un territoire de 6 298 ha interceptant 8 communes : 
Beylongue, Saint-Yaguen, Carcen-Ponson, Lesgor, Begaar, Laluque, Pontonx-
sur-l'Adour 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux 
environnementaux 

 

 

 

 

 

L'environnement 
humain 

Territoire rural au caractère naturel marqué, faible densité de population (28 
habitants/km²).  
Urbanisation maîtrisée et attractivité de ces communes liées à leur proximité 
de Mont-de-Marsan et Dax (opportunités d'emploi plus grandes) 
2 zones d'activités sur les communes de Begaar, Laluque et Pontonx-sur-
l'Adour 
Caractère naturel de l'aire d'étude préserve relativement des nuisances 
sonores : 1 voie classée en classement sonore (voie ferrée Bordeaux-Dax) 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

Secteur marqué par une agriculture fragmentée au sein de vastes espaces 
sylvicoles 
Terres agricoles dominées par la maïsiculture, caractérisées par des grandes 
cultures irriguées : 707 ha de Surface Agricole Utile 
Parcelles forestières dominées par les peuplements de pins maritimes, 
tournées vers un objectif de production (5 064 ha de surface forestière) 
Forêt constitue un élément structurant du secteur pour l'aspect économique 
et les activités touristiques et de loisirs 
Risque incendie élevé : territoire aménagé en réponse à ce risque (166 km de 
pistes DFCI, réservées d'eau pour la lutte incendie) 

L'environnement 
physique 

Environnement physique marqué par un réseau hydrographique dense, avec 
15 cours d’eau et 5 plans d’eau  
Aucune zone inondable ni PPRI au sein de l'aire d'étude 
Vulnérabilité particulière de 2 masses vis-à-vis des pollutions de surface  
Le Bès, le Retjons et Luzou constituent les 3 masses d'eau principales : en 
assez mauvaise qualité au travers des objectifs de bon état des eaux  
Présence également de nombreuses zones humides (58 ha) 

L'environnement 
naturel et 
biologique 

Territoire majoritairement couvert par la forêt landaise et un réseau 
hydrographique dense, riche d'un point de vue écologique (pinède et vallées 
qui accompagnent les cours d'eau)  
21 sites à enjeux écologiques recensés. Connexion biologique entre les 
différents sites à enjeu écologique permise par les crastes 
Des espèces protégées à enjeu majeur telles que le Vison d'Europe, la 
Musaraigne aquatique, le Cerf ou encore la Grande Noctule sont présentes 
et bien représentées sur le secteur 
Territoire inséré dans un vaste réseau de corridors écologiques et réservoirs 
de biodiversité 
Présence de 47 ha en zone Natura 2000 et 90 ha en ZNIEFF de type I 
58 ha de zones humides caractérisées par des petites zones humides au seins 
des landes et boisements de ripisylves 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 
2 sites archéologiques, aucun monument historique ou site inscrit 
7 itinéraires de randonnée, aucune structure d’hébergement touristique. 

Le paysage 
Grandes étendues de pins, horizons fermés, étagement successif des 
plantations 
La source, l'oratoire Saint-Jacques et certains airiaux constituent les 
principales zones d'enjeux paysagères 
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L'environnement 
humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Effets faibles sur l’environnement humain grâce à la forte couverture 
forestière et du faible nombre d'habitants 

 Nuisances acoustiques et visuelles limitées 
 12 propriétés bâties acquises 
 Accroissement d'activité de la zone d'activités de Laluque interceptée par 
le projet du fait de l'augmentation de la fréquentation de la gare 

 13 voiries interceptées, 10 rétablies en place 
 1 gazoduc, 6 lignes électriques concernés 
 Environ 40 habitations nécessiteront la pose de protections acoustiques à 
la source : 2 100 m de linéaires de protections acoustiques mis en place + 
1 bâtiment bénéficiant d'une protection acoustique complémentaire  

 Aucun bâtiment concerné par une zone à risque vibratoire 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu humain dans le 
cadre du projet GPSO 

 
 Réduction 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réduction des effets sur les activités économiques 

→ Réorganisation de l’espace   

→ Rétablissement des voiries impactées par le projet : 
rétablissement des voiries par un ouvrage au-dessus de la future 
LGV (pont-route) ; rétablissement des voiries par un ouvrage en 
dessous de la future LGV (pont-rail) ; rétablissement des voiries 
par un itinéraire de rabattement 

→ Aménagements des voiries interceptées par le projet 

→ Maintien des accès aux territoires isolés par le GPSO et aux 
infrastructures existantes 

→ Rétablissement des réseaux de transport d’énergie 

→ Rétablissement des réseaux de télécommunication 

→ Adaptation technique dans la conception du projet pour 
prendre en compte la présence et le fonctionnement des 
réseaux existants : adaptation de la conception du projet aux 
servitudes établies avant l'acte déclaratif d'utilité publique 
emportant mise en compatibilité des PLU 

→ Protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle : 
protection acoustique à la source pour la ligne nouvelle par 
secteur ; protection acoustique en façade pour la ligne nouvelle 
par secteur ;  

→ Protection acoustique en cas pour les multi-expositions sonores 
: protection acoustique pour les multi-expositions sonores 
spécifiques à chaque secteur 

→ Prise en compte des nuisances vibratoires : prise en compte des 
nuisances vibratoires spécifiques à chaque secteur 

→ Gestion des éclairages : gestion des éclairages spécifique à 
chaque secteur 

 Compensation 

→ Procédure d’acquisition des bâtis et des terrains : acquisitions 
nécessaires des bâtis et du foncier par secteur (hors activité 
économique) 
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L'environnement 
humain 

 

 

→ Indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives du 
projet 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 Impacts humains limités et temporaires pendant les travaux 
 Gênes localisées (bruit, circulation) près des zones habitées et agricoles 
 Retombées économiques positives : emploi local, filière bois, services 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Réduction des effets sur les terrains occupés temporairement 

→ Rétablissement des axes des circulations 

→ Maintien du fonctionnement des voies de communication, des 
autres réseaux et du territoire : maintien du fonctionnement 
des voies de communication, autres réseaux et du territoire 
spécifique par secteur 

→ Protection du chantier lors des travaux : sensibilisation et 
formation du personnel de chantier à la problématique des 
risques technologiques ; intervention des services de sécurité et 
de secours sur le chantier de GPSO facilitée en tout point et 
pendant toute la durée du chantier sur zones à risque 
industriels. 

→ Adaptation des trajets liés au chantier pour limiter le risque 
TMD : définition d'un plan de circulation ; adaptation des 
horaires de circulation des engins et camions associés au 
chantier 

→ Maintien de la continuité du réseau routier durant les travaux : 
mise en place de déviations d’itinéraires ; mise en place de 
rétablissements provisoires  

→ Maintien et régulation du trafic ferroviaire sur les lignes 
existantes durant les travaux (conservation des fréquences de 
passage des trains) 

→ Aménagements à proximité des axes majeurs de transports 
durant les travaux    

→ Communication et informations auprès des riverains 
concernant les modifications de circulation liées aux travaux  

→ Nettoyage et remise en état des voies durant les travaux   

→ Gestion du bruit de chantier 

→ Mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs : 
mesures spécifiques aux vibrations et à l’usage des explosifs 
spécifiques aux secteurs 

→ Mesures de préservation de la qualité de l’air 

→ Gestion des éclairages 

→ Maintien de la propreté sur le chantier 

→ Mise en sécurité des personnes et des circulations 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

Les activités 
agricoles et 
sylvicoles 

 

 Activités agricoles impactées, avec 14 exploitations concernées et 36,7 ha 
de SAU 

 1 bâtiment agricole acquis 
 1 cheminement agricole intercepté par le projet et rétabli en place 
 373 ha de surface forestière traversée 
 39 pistes DFCI affectées : 18rétablies, 21 rabattues, environ 50 km de 
nouvelles pistes créées 
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Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d'évitement des enjeux du milieu agricole 

→ Evitement des enjeux des enjeux majeurs relatifs au milieu 
agricole 

→ Démarche d’évitement des enjeux sylvicoles majeurs dans le 
cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles : rétablissements des fossés ou des collecteurs et des 
canalisations d'irrigation 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines 

→ Réduction des impacts sur les captages privés 

→ Politique foncière d’anticipation 

→ Réorganisation de l’espace agricole 

→ Limiter les emprises du projet sur les parcelles sylvicoles 

→ Gestion du morcellement des parcelles sylvicoles liés au 
défrichement réalisé dans le cadre du projet : mise en place 
d’une réorganisation foncière et d’une procédure d’AFAFE ; 
définition d'aménagements d'accompagnement et 
d'orientation pour la valorisation des isolats forestiers non 
exploitable pour la sylviculture 

→ Rétablissement des cheminements agricoles : rétablissement 
des cheminements agricoles quotidiens par secteur 

→ Traitement des effets de bordure en limite de zone défrichée 

→ Rétablissement des voies de circulation et cheminements 
sylvicole au sein des massifs boisés 

→ Rétablissement des équipements de lutte contre le risque 
incendie : rétablissement des pistes DFCI ; 

 Compensation 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
indemnisation des propriétaires et exploitants dont les biens 
fonciers se trouvent inclus dans les emprises définitives ; 
financement d’études technico-économiques pour l’adaptation 
d’exploitations ou la reconversion ; indemnisation des 
équipements de drainage ou d’irrigation  

→ Constitution de réserves foncières pour les exploitants 
directement impactés par le projet : cession de surfaces 
acquises par SNCF Réseau à des productions sous signes officiels 
de qualité ou d’origine ; mise en réserve de surface agricoles par 
la SAFER 

→ Compensation des pertes liées aux activités sylvicoles pour les 
propriétaires et/ou exploitants à la suite du défrichement : mise 
en place de boisements compensateur ; mise en œuvre de 
travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre des plans de 
gestion 

→ Mise en œuvre de travaux d'amélioration sylvicole dans le cadre 
des plans de gestion 
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 Dégradations et perturbations possibles pour les activités agricoles et 
sylvicoles 

 Circulations maintenues par des déviations 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Mise en place de dispositifs de protection des parcelles agricoles 
durant les travaux : mise en place de clôture en limite de 
parcelle agricole  

→ Maintien des circulations agricoles existantes durant les travaux 

→ Définition de bonnes pratiques pour l'occupation temporaire de 
parcelles agricoles en phase travaux 

→ Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations 
agricoles 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles : remise en état des terrains en cas de dépôts 
provisoires ; utilisation des excédents de matériaux pour la 
réalisation de modelés paysagers pour la restituer les surfaces à 
l’agriculteur 

→ Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles 
agricoles 

 Mesures de préservation de la qualité de l’air 
 Gestion de la ressource en eau au niveau des exploitations agricoles 
 Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles sylvicoles 
 Mise en place de dispositifs de protection des parcelles sylvicoles 
durant les travaux : mise en place de protections pour les secteurs 
sensibles sur le plan du patrimoine forestier 

 Maintien de la continuité des voies de circulation au sein des massifs 
boisés pendant les travaux : rétablissement des circulations sylvicoles 
par des passages dénivelés créés sur le site même de la voie coupée ou 
par rabattement sur d'autres passages rétablis 

 Garantir l'accès aux équipements de lutte contre le risque incendie : 
garantir aux services de sécurité concernés un accès aux pistes DFCI 

 Sensibilisation des intervenants du chantier au risque incendie 
 Réduction des effets des travaux sur les sols des parcelles sylvicoles 
 

 Compensation 

→ Indemnisation financière des exploitants concernés par 
l'occupation temporaire de leurs parcelles et/ou par la 
dégradation accidentelle de ces dernières 

→ Indemnisation des exploitants agricoles impactés par le projet : 
Compensation de la perte du Droits à Paiement Unique (DPU) ; 
Indemnisations liées aux préjudices d’occupation temporaire 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

L'environnement 
physique 

 

 Projet évite au maximum les franchissements, mais certains cours d’eau 
sont interceptés (le Suzan, le Bès, le Coyt, le Retjons, l'Arteguelis, le Sarrail, 
le Luzou, l'Arblade, le Samba) 

 Insertion du projet en remblai pour rétablir les écoulements hydrauliques 
et écologiques 

 67 rétablissements hydrauliques réalisés dont 9 viaducs et 6 cadres avec 
banquettes et reconstitution du lit 
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Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Évitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du milieu physique dans le 
cadre du GPSO 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Démarche d’évitement des enjeux relatifs aux eaux 
souterraines : études et investigations complémentaires pour 
approfondir la connaissance de la ressource et définir des 
modalités constructives et des mesures adaptées 

 Réduction 

→ Réduction des effets en cas de dépôt de matériaux : zones de 
dépôts prévues par secteur 

→ Réduction de l’effet lié au retrait-gonflement des argiles 

→ Réduction de l’effet du risque sismique    

→ Réduction de l’effet liés à la présence de karsts 

→ Réduction de l’effet liés au tassement, effondrement, 
glissement et érosion de berges 

→ Maintien de la transparence hydraulique – franchissement des 
cours d’eau et des écoulements : franchissement des cours 
d'eau à enjeux hydrauliques et écologiques : ouvrages de type 1 
; franchissement des cours d'eau à enjeux écologiques : 
ouvrages de type 2 ; franchissement des cours d'eau sans enjeu 
: ouvrages de type 3 ; rescindement de cours d'eau définitif 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation ; 
franchissement des zones inondables 

→ Mesures de régulation des débits pour réduire la concentration 
des écoulements et l’augmentation des débits : drainage de la 
plateforme et bassin d'écrêtement 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines : mesures réduisant les effets qualitatifs et 
quantitatifs des eaux souterraines sensibles par secteur 

→ Mesures réduisant les effets sur les captages AEP : réduction 
des effets quantitatifs sur les captages AEP 

→ Mesures de réduction des effets sur les captages privés : 
réduction des effets sur les captages privés 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 Secteur très sensible en raison d’un réseau hydrographique dense et de 
nappes vulnérables 

 Risques liés aux pollutions, au rabattement et remontée de nappe et à la 
perturbation des écoulements superficiels 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Stratégie globale définie pour concilier la maîtrise des matériaux 
avec le respect de l’environnement 

→ Stratégie d’optimisation liés aux besoins en matériaux    

→ Stratégie préliminaire envisagée des modes d’acheminement 
 Réduction 
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→ Réduction de l’effet du trafic poids lourd engendré par le 
mouvement des matériaux : modalités de transport des 
matériaux (itinéraires) 

→ Maintien de la transparence hydraulique : maintien des 
écoulements superficiels via un ouvrage provisoire de traversée 
; dérivation des écoulements provisoires d'un cours d'eau ; prise 
en compte des périodes écologiques de la faune piscicole par 
secteur 

→ Mesure de non aggravation du risque inondation : 
franchissement des zones inondables 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution : 
particularité aux zones concernées par des eaux souterraines 
sensibles ; particularité aux zones concernées par un captage 
destiné ou non à l’AEP 
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 Franchissements adaptés dans les vallées sensibles pour limiter les effets 
: 9 viaducs et 6 cadres avec banquettes et reconstitution du lit 

 Trames verte et bleue globalement préservées 
 Création de 7 passages grande faune 
 3,9 ha de Natura 2000, 9,6 ha de ZNIEFF, 4 sites à enjeux écologiques 
concernés 

 10 ha de zones humides impactés 
 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation : transplantation expérimentale d'espèces 
végétales  

 Evitement 

→ Absence d'utilisation de produits polluants 
 Réduction 

→ Maintien de la transparence hydraulique –franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Mise en place de passages inférieurs et/ou supérieurs pour la 
faune : mise en place de passages hydrauliques associés à des 
aménagements (type banquettes, buses, dalots, …) utilisables 
par la petite et moyenne faune ; maintien des corridors de 
circulation ; mise en place de passages spécifiques pour la 
Grande Faune ; mise en place de passages mixtes DFCI et PGF 

→ Mise en place de dispositifs anti-collision et d'effarouchement 
pour la faune : plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Aménagement de structures connexes pour le maintien de la 
transparence écologique : Passage grande faune ; mise en place 
d’ouvrages de transparence hydrauliques (type 1, 2 et 3) 

→ Aménagement de structures connexes pour la continuité : mise 
en place de lisières et plantations de haies ; aménagements de 
structures de guidage (palissades…) 

→ Mise en place de dispositifs anti-collision et d'effarouchement 
pour la faune : limitation des installations à risque de collision ; 
plantation de haies et aménagement des lisières 

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier : mise en 
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place de dispositifs généraux de prévention et de traitement des 
pollutions  

→ Mesures environnementales lors du dessouchage : gestion 
spécialisée des souches 

→ Maintien des conditions d'alimentation en eau des zones 
humides 

→ Maintien de la transparence hydraulique – franchissement des 
cours d’eau et des écoulements 

→ Gestion et maitrise des traitements phytosanitaires 

→ Surveillance de la qualité des effluents 

→ Mesures réduisant les effets qualitatifs et quantitatifs des eaux 
souterraines 

→ Restauration de milieux tourbeux 

→ Bouchage de drains et fossés de drainage 
 Compensation 

→ Restaurer/renforcer les continuités écologiques : 
plantation/restauration de milieux boisés et de linaires boisés  

→ Mesures de sécurisation foncière : sécurisation foncière des 
milieux boisés et linéaires boisés ; sécurisation foncière des 
landes 

→ Création ou renaturation d'habitats favorables : aménagements 
écologiques de cours d’eau ; réaménagements écologiques ; 
création/restauration de mares ou zones humides 

→ Restauration et aménagement des ripisylves aux abords des 
viaducs au sein des sites Natura 2000 

→ Travaux de restauration de milieux dégradés : ensemencement 
des talus 

→ Reprofilage / restauration de berges : restauration et 
réhabilitation écologique de berges ; remise en état des berges 

→ Modalités de repli du chantier en faveur des zones humides : 
réhabilitation écologique des zones humides 

 

 

 

 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

 Trois principaux effets sur le patrimoine naturel : coupure des corridors, 
emprises temporaires sur les habitats, dérangements liés au chantier 

 Perturbation de la faune, en particulier les espèces aquatiques et les 
amphibiens 

 Recolonisation des milieux possible dans de bonnes conditions pendant 
les travaux 

 
En phase travaux, les zones humides constituent l’un des secteurs les plus 
sensibles du territoire. 3 types d’effets identifiés : 

 Modification du fonctionnement hydraulique des habitats ; 
 Perturbation des sols autour de l’habitat ; 
 Génération de poussières limitant la respiration des végétaux. 

 
Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Accompagnement 

→ Organisation administrative du chantier 

→ Action expérimentale de renforcement de population ou de 
transplantation : transplantation expérimentale d'espèces 
végétales  

 Evitement 
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→ Modification des caractéristiques du projet 

→ Eviter les sites à enjeux environnementaux : évitement des sites 
à enjeux environnementaux par adaptation du tracé 

→ Eviter les habitats d'espèces à enjeux : éviter au maximum les 
habitats d'espèces remarquables 

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : balisage et mise en défens des 
sites et habitats d'intérêt écologique ; Protection des corridors 
écologiques ; Balisage et mise en défens des stations d'espèces 
végétales remarquables  

 Réduction 

→ Limiter les emprises chantier : limitation des emprises au strict 
minimum ; limitation des emprises de circulation des engins  

→ Adaptation du calendrier des travaux : adaptation de la période 
de défrichement et de déboisement en faveur de la biodiversité  

→ Mise en place d'un plan de circulation chantier  

→ Collecte et évacuation des déchets du chantier (y compris les 
terres souillées par les hydrocarbures), par des filières adaptées 

→ Recherche exhaustive et traitement des espèces invasives au 
sein des territoires concernés par les travaux : actions 
préventives sur les espèces exotiques envahissantes  

→ Récupérer et transférer une partie du milieu naturel : 
déplacement et transplantation d'une partie du milieu naturel  

→ Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier : mise en 
place de dispositifs généraux de prévention et de traitement des 
pollutions  

→ Recolonisation du milieu : plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération  

→ Délimitation et respect des emprises et mise en défens des 
secteurs d'intérêt écologique : protection des corridors 
écologiques  

→ Remise en état du chantier : réhabilitation des espaces 
remaniés par les travaux 

→ Limiter la pénétration d'espèces dans les emprises : mise en 
place de clôtures anti-amphibiens ; mise en place d'un dispositif 
de franchissement 

→ Recolonisation du milieu : plantations paysagères au sein des 
emprises de l'opération 

→ Réduction des transferts de pollution vers les zones humides 

→ Mesures génériques de réduction des transferts de pollution 
vers les eaux 

→ Mesures de réduction des effets sur les écoulements des eaux 
souterraines 

 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

 

 3 itinéraires de randonnée interceptés et rétablis 
 4 réserves de chasse et 4 équipements affectés 
 Pêche protégée grâce aux ouvrages de franchissement 
 7 passages pour grande faune, dont 2 spécifiques 
 Augmentation du trafic ferroviaire et les raccordements de Dax 
permettront localement un afflux de touristes bénéfiques aux communes 
du secteur 
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Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine, le 
tourisme et les 

loisirs 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Evitement 

→ Démarche d’évitement des enjeux du patrimoine culturel, le 
tourisme et les loisirs dans le cadre du GPSO 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
intégration paysagère particulière secteur 14 

→ Protection du patrimoine bâti et naturel non protégé : 
protection du patrimoine bâti et naturel non protégé par 
secteur 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : réduction 
des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

→ Réduction des effets sur la pêche 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 Effets temporaires faibles sur le patrimoine, le tourisme et les loisirs 
 Tous les itinéraires de randonnée seront rétablis mais seront 
temporairement perturbés. Ils pourront être déviés pour permettre la 
continuité de cette activité durant la réalisation du projet 

 Retombées positives attendues pour les hébergements grâce à la présence 
des personnels du chantier 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Protection du patrimoine archéologique : protection du 
patrimoine archéologique par secteur 

→ Réduction des effets sur le tourisme et les loisirs : réduction sur 
les équipements touristiques et sites de loisirs par secteur 

→ Réduction des effets sur les itinéraires de randonnée : réduction 
des effets sur les itinéraires de randonnée par secteur 

→ Réduction des effets sur la chasse : réduction des effets sur la 
chasse par secteur 

Synthèse des 
impacts permanents 

et mesures 

 

 

Le paysage 

 

 

 

 Principaux effets liés au réaménagement du secteur de Laluque (Pontonx-
sur-l'Adour) concerné par une base travaux et la bifurcation et le 
raccordement de voies 

 Impacts visuels proches des airiaux "Le Buy" et "Pouy-de-Boue/Montlouis" 
ainsi que les bâtis situés en bordure de la RD364 à Beylongue : passage en 
remblai de la ligne 

 Aménagements paysagers avec plantations et modelés 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration paysagère par spécificités locales des secteurs : 
intégration paysagère particulière secteur 15 
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Cahier géographique n°15 - De Saint-Yaguen (40) à Saint-Vincent-de-Paul 

(40) 

Synthèse des 
impacts en phase 

travaux et mesures 

 

 

 

 

 

Le paysage 

 Effets paysagers liés aux installations et à l'organisation du chantier 
 Impacts visuels dus aux pistes d’accès, zones d’emprunts et dépôts de 
matériaux 

 Dépôts provisoires réutilisés pour des usages agricoles, sylvicoles ou 
paysagers 

 Modification temporaire de l’aspect des surfaces concernées 
 L’emplacement de ces aménagements jouera un rôle clé dans l’impact 
global sur le paysage 
 

Mesures prévues pour limiter ces impacts : 

 Réduction 

→ Intégration du chantier au paysage 
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3. Annexes 
Les annexes au présent mémoire en réponse à l'avis d'Autorité Environnementale sont les suivantes : 

Annexe 3.1. Avis de l'Autorité Environnementale 

Annexe 3.2. Atlas cartographique des investigations préalables de la ligne nouvelle Bordeaux - Toulouse 

Annexe 3.3 CCTP Coordonnateur environnement 

Annexe 3.4 Actualisation des études acoustiques du secteur géographique n°7  

Annexe 3.5 Annexe inondation 

Annexe 3.6 3.6. Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables – extraits des rapports thématiques 
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3.1. Avis de l’Autorité Environnementale 
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